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Manuscrit sans nom d'auteur, apporté à Montréal, en
Novembre, 1845, par l'Hon. L. Jos. Papineau, copié

à Paris, pour la Province du Canada.

Ouvrage attribué à M. FRANÇOIS DOLLIER DE CASSON,

Prêtre de St. Sulpice de Paris et 3e Supérieur

du Séminaire de Montréal.

AVEC· APOSTILLES ÊAR M. PIERRE MARGRY ET NOTES

ET APPENDICES PAR M. 1. VIGER.

*1

r-



UN MOT D'EXPUCATION.

Dans la dernière session. du Parlement Provincial,
rA-semblée Législative du Canada autorisa le Gouver-
neur, Lord Chs. Theophilus Metealfe, sur Adresse, à em-
ployer telle somme d'argent qu'il jugerait convenable à
faire copier, pour l'usage de la Province, quelques uns
des nombreux manuscrits qui sont de dépôt dans les
bureaux publics de Paris et'qui concernent le Canada.
A la suite de cette Adresse, l'hon. L. Jos. Papineau, alors
à Paris, fut prié par le Gouvernement colonial de rem-
plir le désir de Assemblée Législative ; il le voulut
bien, ut, sous la surveillance de M. Margry, il fit copier

la présente
« USTOIRE DU MONTREÂL."

et plusieurs autres manuscrits ayant -apport à l'histoire
du Canada et qu'il y apporta, cette année, avec lui. Le

présent mémoire, ouvrage de M. François Dollier de
Casson, prêtre de St. Sulpice et 3e Supérieur du Sémi-
naire de Montréal, est un volume de 382 pages, grand
in4to,auquelM.PierreMargry a fait nombre d'apostilles
qu'on trouvera portées en encre rouge à cette copie du
MS. (1) pour les mieux distinguer des notes en encre
noire que j'ai cr devoir faire moi-même, indépendam-
ment de rappendice à la site du texte.

Montréat26 Novembre 1845. Js VIGER.

Ce laoie est assurEéeut de M. Dollier quoiqu'il n'en
porte le mom. La nte surle sxyagede l669justie ce fait.
Je s'ai pas reuc ce MEmeoire tout de mes propres yeux, mais
il l' éte velu, par le copiste peudaat que je tenais l'origisal
m main. Comm ela s'est fait la nuit, quelques erreurs se-

peut-Ereses. . 2butqeois je puis dire que la copie
sers plus lisible,quoiqu'il y ait, plus claire, mieux orthogra-
phiée que teumre me&e de . Dier souvent sUd6chifrable.

Août 20, 4 h. du matin.

(1) Les apostiBes de M. Margry sont insérées n italiques au bas des
pages de ce volme::les notes de M Viger sontindiquées comme venant de

't &



LETTRES ADEESSEES DEPUIS 1640 JUSQU'A 1672.

À Messieurs les Infirmes du Séminaire de St. Sulpice,

Je vous envoie, Messieurs, cette Relation afin qu'elle

vous serve d'un vaisseau fort commode pour venir au

Montreal sans que vous ayez besoin de remède pour dis-

poser vos corps aux rigueurs du voyage ; Si vous êtes
incommodés d'un mal de merimpornêcraignezpas
les roullin en ce trajet car le branlement de ce navire
n'augmentera aucunement vos douleurs : si vous avez
l'estomac foible et que vous appréhendiez par trop les
maux de cour que cause ordinairement une mer agitée,

fiez-vous sur ma parole, tournez hardiment ce feuillet et
vous embarquez sans crainte, car je vous promets que
cette grande traversée vous. sera si douce qu'à peine
vous vous en appercevrez. Si vous avez peur'de ces
mouches que nous° appelons maringouins qui donnent
tant d'exercice aux habitants de ce pais, assurez-vous que
je les bannirai si bien de ce livre que vous n'y en trou-
verez pas une: si la foiblesse de vos yeux vous fait

J
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craindre nos neiges je m'offre pour le garant de vos

vués, pourvu que vous ne vous serviez d'autre navire

que de celui-ci afin d'y venir : Si vous appréhendez la

dépense que vous pourroit causer cette entreprise, afin

de la modérer et épargner votre bourse, je vous offre le

passage gratis, pourvu que vous me voulliez seulement

accorder quelques heures de ce temps que Messieurs vos

médecins ou apothicaires ne vous permettront pas de

donnera des emplois plus utiles ; que si vous me dites-

"tout cela est bon, mais nous voudrions approcher au-

"trement de votre beau fleuve pour admirer plus agré-

"ablement la beauté de son cours," je vous répondrai

que si quelques uns d'entre vous sont de ce sentiment,

j'en ai trop de joie pour m'y opposer, qu'ils viennent à
la bonne heure comme il leur plaira gouter la belle'eau

de nos rapides et apprendre par leurs propres expérien-

ces que la Seine lui doit céder son nom puisque celle-ci

est mille fois plus avantageuse à la santé du corps.



AU LECTEUR.

Comme je ne souhaite point tromper ceux qui se vou-

dront donner la peine de lire cette Relation, je veux

bien les avertir qu'ils ne peuvent pas espérer de moi que

ce soit sans quelques légères erreurs pour les dates, les

temps (2) et que je serai si fidèle à leur rapporter toutes

les belles actions qui se sont faites en ce lieu que je n'en

obmette un très grand nombre; premièrement parceque

la religion de ces personnes pieuses et qualifiées les-

quelles ont peuplé cette isle au dépens de leur bourse,
n'a jamais pu souffrir que rien de remarquable parût

chez les libraires touchant ce qui. a été fait ici, si .bien

que je suis contraint aujourd'hui de laisser dans un

profond silence et au milieu des ténèbres ce qui mérite-

roit d'être exposé au plus beau jour, lorsque je n'en ai

pas des témoignages authentiques; en second lieu il y

a eu tant d'attaques en ce poste avancé, tant de coups

donnés et reçus, les témoins y ont été tant de fois re-

poussés depuis trente-un ans qu'on y est établi, (3) d'ail-

leurs il y a eu tant de faits considérables pour la piété

surtout à l'égard des personnes qui soutenoient cet ou-

vrage, que j'aurois beau examiner et feuilleter les temps

et les saisons, je serois toujours contraint d'oublier bien

des choses dignes de mémoire. En troisième lieu je

vous dirai que j'ai si peu de temps à moi, que je ne puis

faire autre chose sinon parcourir ce petit jardin de Mars,.

prenant sans avoir le loisir de m'arrêter tantôt une fleur

en un endroit, tantôt en un autre, pour vous former ce

bouquet; que si les fleurons qui le composent se trou-

vent moins artistement accommodés, je ne laisserai pas

de vous le présenter volontiers, parce qu'il vous sera

difficile de l'approcher sans que vous ressentiez la suave

(2) .Cordre des temps.
(3) Notre auteur écrit donc de 1672 à 1673. (Note de J. Viger.)
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odeur de cet Epoux des Cantiques qui s'est fait suivre

dans des pays aussy éloignés par taût de personne& con-

sidérables, soit par leurs démarches du corps, soit par

les démarches de l'esprit et de l'affection, soit par les dé-

marches de la bourse dont les largesses ne s'y sont pas

fait voir avec peu de profusion et ne contribuent pas peu

encore aujourd'huy aux reconnaissances et hommages

qui y sont rendus au Créateur de l'univers aux pieds de

ces nouveaux autels surtout par plusieurs personnes qui

n'y pourroient pas encore maintenant subsister, ou du,

moins elles y seroient dans la dernière misère sans les

douceurs charitables de la France qui les aide de temps

en temps à faire leurs pénitences avec moins d'inquié-

tude en ce grand éloignement dans lequel elles se

trouvent de tous leurs amis, après avoir essuyé et couru

de périls qu'il se verra dans la suite de cette histoire, à

laquelle les choses qui se sont passées depuis l'an 1640 jus-

u' l'an 1641 au départ des vaisseaux de Canadas en

France serviront d'un forte belle et riche entrée, ensuite

nous marquerons toutes les autres années à la tête des
.chapitres, comptant notre année historique depuis le

départ des vaisseaux du Canada pour la France dans une

année jusqu'au départ d'un vaisseau du même lieu pour
la France dans l'an suivant: ce que nous faisons de la

sorte parceque toutes les nouvelles de ce pays sont con-

tenues chaque année en ce qui se fait ici depuis le dé-

part des navires d'une année à l'autre et en ce qu'on

reçoit de Francepar les vaisseaux qui en viennent; et

comme nous puisons dans ces deux sources ce que.nous

mandons tous les ans à nos amis j'ai cru que l'ordre na-

tarel voulait que je cottasse ainsy mes chapitres pour

une plus sure division de cette histoire.
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DepuisFan'de Notre Seigneur 1640 jusqu'à

l'an 1641 au départ des vaisseaux de

Canadas en France.

La main du Tout-puissant qui se découvre ici tous les

jours en ses ouvrages voulut, l'an quarantième de ce

siècle, se donner singulièrement à connoître par celui du

Montréal dont elle forma les desseins dans l'esprit de

plusieurs d'une manière qui faisoit dans le même temps

voir en Dieu une bonté très grande pour ce pays, auquel

elle voulut lors donner ce poste comme le bouclier et le

boulevart de sa défense, une sagesse non pareille pour

la réussite de ce qu'elle y voulut entreprendre, n'ob-

mettant rien de ce que la prudence la plus politique eût

pu acquérir (1) ; une puissance prodigieuse et surpre-

nante pour l'exécution de cette affaire faisaut de mer-

veilleuses choses en sa considération : tous les anciens

habitans de la Nouvelle-France savent assez combien il

leur a vallu d'avoir ce lieu avancé vers la rive ennemie

(2) pour les amuser et retenir dans leurs terribles des-

centes ; Ils n'ignorent pas que très souvent cette côte

(3) a servi de digue aux Iroquois pour arrêter leur-furie

et impétuosité se dégoutant de passer plus outre, lors-

qu'ils se voyoient sijvigoureusement reçus dans les atta-

ques qu'ils y faisoient' et la'suite de- cette histoire fera

tellement toucher au doigt, combien le Canada lui est

(1) Requeir.
(2) Leurs ennemis.
(3) isie.
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obligé de sa conservation, que ceux qui sauront par leurs

propres expériences la sincérité et vérité de ce discours,

béniront en le lisant mille fois le ciel, d'avoir été assez

bon pour prendre et concevoir le dessein d'un ouvrage

qui lui est si avantageux :que si la bonté de Dieu a paru

visiblement en cette entreprise, sa sagesse et toute puis-

sance n'y ont pas brillé avec moins d'éclat, étant vrai

qu'il est impossible de repasser en son esprit toutes les

choses qui se firent dans l'année dont -nous parlons, sur

le sujet de Montréal, sans admirer partout ces deux per-

fections divines qui concouroient tellement l'une avec

l'autre au dessein duquel nous traitons, qu'il paraissoit

clairement que cet ouvrage n'appartenoit point aux hom-

mes mais seulement à la sagesse et au pouvoir infini

d'un Dieu meu#par sa seule bonté à en agir de la sorte ;
mais voyons un peu comme ces deux, attributs divins de

la sagesse et de la puissance s'assistèrent l'un l'autre

afin d'enfanter et de mettre au jour cet ouvrage : La

providence de Dieu voulant rendre cette isle assez forte

pour être la frontière du pays, et voulant du reste la

rendre assez peuplée pour y faire retentir les louanges de

son créateur lequel y avait été jusqu'alors inconnu, il

falloit qu'elle jettât les yeux sur plusieurs personnes

puissantes et pieuses afin d'en faire une compagnie qui

entreprit la chose, par ce que la dépense devant être

grande, elle eût été excessive si plusieurs personnes puis-

santes et de qualité ne se fussent réunies pour cet effet,

et l'union n'auroit pas longtemps duré si elle n'avoit été

entre des personnes pieuses détachées du siècle et entiè-

rement dans les intérêts de Notre Seigneur, d'autant que

cette association se devant faire sans espoir de profit

et en ayant encore même aujourd'huy fort peu à espérer

d'ici à plusieurs années en ce lieu, elle se seroit bientôt

d«truite si elle avoit été intéressée, quand elle n'auroit



eu que ce seul chagrin d'être obligée à toujours mettre

sans espérance de rien recevoir d'un très longtemps:

de plus il falloit que la Providence divine disposât quel-

que illustre commandant pour ce lieu, lequel fût homme

de cœur, vigoureux, d'expérience et sans autres intérêts

que ceux de l'éternité : outre cela il falloit que la

même providence choisît une personne pareillement dé-
gagée pour y avoir soin des pauvres malades et blessés
en attendant que le monde se multipliant elle procurât

à cette isle l'assistance d'un hôpital pour seconder ou

tenir la place de cette personne, sur quoy il est à.remar-

quer qu'il étoit de besoin. que ce fût quelque aile ou
femme à cause que les personnes de ce sexe sont propres

à plusieurs choses qui ne se font pas communément si

bien par ceux d'un sexe différent dans un lieu où il n'y

en a point. Mais à vous dire le vrai il falloit que ce fût

une personne toute de grâce pour venir alors dans c-
pays si éloigné, si sauvage et si incommode, et il étoit

nécessaire qu'elle fût extrêmement protégée de la main

du Tout-puissant afin de conserver toujours le trésor de

sa pureté sans aucun larcin ou véritable ou faussement

présumé, venant parmi les gens de guerre: La provi-,

dence a miraculeusement opéré toutes ces choses comme

nous verrons dans la suite de cette histoire qui nouis fera

également admirer la sagesse de Dieu et son pouvoir:

mais avant que de parler de cet illustre commandant et

de cette personne choisie pour les malades et bles-

sés, revenons à l'érection de notre sainte compagnie,

aussi bien n'oserions-nous rien dire présentement de ces

deux personnes que le Ciel à élues parceque la main de

Dieu qui travaille fortement chez elles, veut le faire

comme en cachette; ces deux ouvrages si nécessaires

sans que nos associés en aient aucune connaissance jus-

qu'à l'an prochain, afin qu'ils les reçoivent alors comme
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une gratification purement céleste: Sur donc voyons

naître cette belle association et prendre son origine dans

la ville de la Flèche parle moyen d'une relation de la

Nouvelle-France, qui, parloit fortement de l'isle du

1Montréal, comme étant le lieu le plus propre du pays

afin d'y établir une mission et recevoir les sauvages, la-

quelle Relation vint heureusement entre les mains de
M. de la Doversière, (1) personne de piété éminente, qui

fut d'abord beaucoup touché en la lisant, et qui le fut

encore bien d'avantage quelque temps après, Dieu luy

ayant donné une réprésentation si naive de celieu qu'ille

décrivoit à tous d'une façon, laquelle ne laissoit point de

doute qu'il n'y eut bien de l'extraordinaire là dedans, car

les guerres avoient laissé si peu de moyens pour le bien re-

connoître qu'à peine en pouvoit-on donner une grossière

idée, mais lui le dépeignoit de toute part non seulement

quant aux costes et partie extérieure de l'isle, mais encore

il en dépeignoit le dedans avec la même facilité, il en

disoit la bonté et beauté et largeur dans ces différens en-

droits: enfin il discouroit si bien du tout qu'allant parler

un jour au Révd. Père Channeau,(2)Recteur du collége de

la Flèche qui le confessoit et lui disant que Dieu lui avoit

fait connoître cette isle la lui représentant comme l'ouvra-

ge auquel il devoit donner ses travaux afin de contribuer à

la conversion des Sauvages par le moyen d'une belle co-

lonie française qui leur pouvoit faire sucer un laitinoins

barbare ; que cependant il vît ce qu'il devoit faire et s'il

croyait que cela fut de Dieu ouiounon, alors cepère éclai-

ré du ciel, convaincu par ce qu'il entendoit de sa bouche,

(1) Jérôme Le Royer de la Dauversière, (note de J. V.)
(2) Chauveau ou Chamereau.
Si M. M. au lieu de corriger et moderniserr-orthographe de 'auteur, teùt

au, contraire suivie et un peu étudiée il aurait vu Chauumu dans ce nom,
c'est-à-dire Chauveau et non Channeau ou Chamnwer.. On metait pus
d'un;U å cettè époque à la place de notre V.

L'abbé,de la Tour dit Chauvet. (Note de J. V.)
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lui dit-"N'en doutezpas, Mr. employez-vous y tout de bon;"

étant revenu des jésuites, incontinent il dit tout ce qui s'é-

toit passé à M. le Baron de Fauquant (1), gentilhomme

fort riche qui étoit depuis peu venu demeurer chez luy,

comme dans une école de piété afin d'y apprendre à bien

servir notre Seigneur, Dieu l'ayant voulu conduire tout

exprès sous ce pieux prétexte en la maison de son servi-

teur, afin qu'il se trouvât là à propos pour partager l'hon-

neur de commencer le travail de cette nouvelle vigne,

sur quoy il est à remarquer que ce vertueux baron ayant

vu la même Relation que M. de la Doversière en avoit

été tellement touché qu'il ne lui eût pas plutôt fait con-

noitre à quoy l'avoit destiné le bon père Channeau, qu'-

aussitôt il s'offrit à lui afin de s'associer pour le même

dessein; ces deux serviteurs du Tout-puissant étant ainsi

unis ils prirent résolution d'aller de compagnie à Paris,

afin de former quelque saint parti qui voulût contribuer

à cette entreprise; y étant arrivé M. de la Doversière

s'en alla dans un hôtel où Notre Seigneur conduisit feu-

M. Hollié (2), ces deux serviteurs de Jésus-Christ se ren-

contrant en ce palais furent soudain éclairés d'un rayon

céleste et tout-à-fait extraordinaire, d'abord ils se saluè-

rent, ils s'embrassèrent, ils se connurent jusqu'au fond

du cour, comme St François et St Dominique, sans se

parler, sans que personne leur eût dit mot et sans que

jamais ils se fussent vus. Après ces tendres embrassemens

de ces deux serviteurs de Notre Maitre céleste, M. Olier

dit à feu M. de la Doversière.--" Je sais votre dessein,
"je vais le recommander à Dieu, au saint autel;", cela dit

il le quitta et alla dire la sainte messe que M. de la Do-

versière alla entendre, le tout avec une dévotion difficile

(1> Sic. Fan ou Fau Fauquani.

Pierre Chevrier, Baron de Fancamp, prêtre. (Note de J.V.)
( M. J. J. Olier, Fondateur du Séminaire de St Sulpice. (Note de J..
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à exprime? quand les esprits ne sont pas embrasés du

même feu qui cansumoit ces grands hommes;l'action de

grâce faite. HLRoié donnacent pistoles àM.de la Doyer-

sière, lui disant Tenez-voilà pour commencer l'ouvrage

de Dieu;- Ces cent louis ont été le premier argent qui ait

été donné pour cet euvre, prémices qui ont eu la béné-

diction que nous voyons. Sur quoy il est bien à remar-

quer que Dieu avant le dessein de donner dans un cer-

tain temps pour lors connu à lui seul toute cette isle au

Séminaire de Saint Sulpice, il.ensoubaitatoucher le pre-

mier argent par les mains de son très digne fondateur et

premier supérieur, afin de la lui engager en quelque fa-

çon et lui danner des assuranees qun'iy -oulait

servir un jour par ses enf=nts- Après cela Ils ne doie

pas craindre au milieu des tempêtès, ils n'en seront pas
abattus puisque Dieu est leur soutien; et que pour le

paiement de toutes les grâces qu'il a versées sur cet ou-

irage par leur moyen ilen a voulu rece'voir les arrhes

par desmins qui lui étaient aussy agréables que celles

de feu Mr. olié. Mais reprenons le fil de notre histoire

et faisons revenir L de la Doversière trouver son cher

Baron de Fauquand et exprimons si nous pouvonslajoie

aveclaquele il lui dit ce que nous venons de vous rap-

porter au sujet de L Hoié; exprimons si nous pouvons

lallégresse de cet illustre baron envoyant une telle mer-

reille, ensuite voyons ces trois premiers associés dans

leur premnere entrevue, et exprimons si nous pouvons

leurstendresembrassadesmélangéesdelarmes etsoupirs.

Après disons que Dieu donne bien parfois de la joie àises

senteurs, disons que chez les grands de ce monde rien

ne se trouve de pareiL disons enfin quele lien amoureux

formé par le St. Esprit entre ces trois associés ne se rom-

pra pas misément, qui sera fort pour amener de puis-

sants secours et faire entreprendre des merveilles dans
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l'isle du Montréal: Mais voyons un peu comme Dieu les

conduit pour la réussite de ce dessein'; il falloit avant tou-

tes choses qu'ils se re ndissent les maitres du lieu que la

Providence les fesoit envisager-mais pour y parvenir il

étoit nécessaire de traiter auparavant avec M. de Loson

(1) auquel cette terre avoit été donnée, c'est ce lont

s'acquitta quelques mois après avec beaucoup de vigilance

et de sin le Sieur de la Doversière qui ne négligeoit au-

cune chose à l'égard de cette affaire que le ciel lui avoit

commise, pour cela il s'adressa au R. P. Charles Lalle-

mant (2) qui fut si convaincu après l'atoir oui que ce

dessein étoit de Dieu qu'il se résolut de demander per-

mission d'aller avec lui trouver M. de Loson dans le

Lionnais, où il étoit alors, afin de mieux négocier la
chose; zèle à qui Dieu donna une telle conviction (3)

que le traité de cette isle se fit et passa en la ville de

Vienne (4) peu de temps après, ce qui fut au mois

d'août du même an 1640. (5) Cela donna un grand con-

tentement aux nouveaux associés, lesquels pour une

marque de leur extraordinaire confiance en Dieu avoient

(1 ) sic de Lauzon ?

Il signait Jean de Lauson, j'ai son autographe. Il était alors Intendant du

Dauphiié, et fut gouverneur général du Canada de 1651 à 1656.' Il partit

tard dans l'automne sans attendre son successeur. Sa commission n'ex-

pirait que le 17janv. 1657. Il laissa pour commander à sa place NI. Charles de

Lauson De Charny l'un de ses fils, frère du Senéchal. (note de J.V.) Voir 2e

livraison des mémoires de la Société Historique.

(2) Il signait Lalemant. (Note de J.V.)

(3) Bénidiction.

(4) ?

(5) M. Faillon dit à ce sujet; "M. le Lauson cédant aux instances de
M. de la Dauversière qui fit deux fois à cette fin le voyage deJDauphiné,
substitua M. Oliereet ses associés à sa place, par contrat passé à Grenoble,
le 17 Août 1640; et approuvé par la Grande Compagnie (dont il tenait sa
concession de l'Ile) au mois de décembre suivant." (Vie de M. Olier, Paris
184 1.) (Note de J. V.) Voir appendice No. XVI.
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dès le printemps avant l'accomplissement de cette affaire,

envoyé au R. P. Lejeune, lors recteur de Kebecq, vingt
tonneaux de denrées, outils et autres choses, afin qu'il

prît la peine de les leur faire conserver pour l'an sui-

vant :-M. de la Doversière étant retourné de Viennois
I t4 ý - --

(zic) après cette hieureuse négociationi, on commença lors
de travailler tout de bon à chercher les moyens de faire

un. grand embarquement pour l'an 1641; mais si pour

résister en ce lieu aux incursions des sauvages on avoit
besoin de gens soldats et résolus, on avoit encore plus

besoin d'un digne chef pour les conmander, ce que re-

présentant quelque temps après le Sr de la Doversière

au P. Charles Lallemant, ce bon père lui dit:-" Je sais

un brave gentilhomme champenois nommé M. de Mai-

son-neufve (1) qui a telle et telle qualité, lequel seroit

possible bien votre fait et commission ;" il vit que M. de

la Doversière désiroit de le connoitre, il lui dit son au-

berge afin qu'il pût le voir sans faire semblant de rien ce

qu'il fit fort adroitement et sans que l'on s'apperçut du

dessein qu'il avoit-; parcequ'il alla tout simplement loger

dans cette auberge comme s'il n'eut eu autre envie que

d'y prendre ses repas, et parla ensuite publiquement de
l'affaire du Montréal qui étoit sur le tapis, afin de voir si

cela ne lui donneroit point lieu d'entrer en quelque con-

versation sur ce fait avec: M.;de Maison-neufve, ce qui

lui réussit fort bien, car M. de Maison-neufve ne se con-

tenta pas dans la conversation de l'avoir interrogé plus

que tous les autres-ensemblesur le dessein proposé, mais

outre éela, il'le vint par après trouver dans le particulier,

afin de lui dire qu'il seroit bien aise pour éviter les dé-

bauches de s'éloigner et que. s'il pouvoit servir à son.

dessein il s'y offroit fort volontiers; qu'il avoit -telle et

(1) Paul. de Chomedey Sieur de Maisonneufve.. Il signait tantôt l'un,
tantôt l'autre de ces deux noms. J'ai de ses autographes. (Note de J. V.)'

Y
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telle qualité, qu'au reste il étoit sans intérêt et avoit assez

de bien pour son peu d'ambition qu'il emploieroit sa vie

et sa bourse dans cette entreprise sans voiloir autre

chose que l'honneur d'y servir Dieu et le Roy son maitre

dans l'état et profession des armes qu'il avoit toujours

portées. M. de la Doversière l'entendant parler d'un

langage si chrétien et résolu en fut tout charmé. Il le

reçut comme un présent de la Providence divine laquelle

vouloit accomplir son couvre et l'offroit pour cet effet à

la compagnie naissante du Montréal; aussi étoit-ce un

homme digne de sa main, il étoit aisé à voir qu'il en ve-t

noit et étoit propre à réussir dans les desseins qu'elle

avoit sur cette Compagnie à l'égard de cette isle; elle

lui avoit fait commencer le métier de la guerre dans la

Hollande dès l'âge de 13 ans, afin de lui donner plus

d'expérience, elle avoit eu le soin de conserver son cœur

dans la pureté au milieu de ces pays hérétiques et des

libertins qui s'y rencontrent, afin de le trouver par après

digne d'être le soutien de sa foi et de sa religion en ce

nouvel établissement,-elle le retint toujours dans une

telle crainte des redoutables jugemens derniers que

pour n'être pas obligé d'aller dans la compagnie des mé-

chants se divertir, il apprit à pincer le luth, afin de pou-.

voir passer son temps tout seul lorsqu'il ne trouveroit

pas d'autres camarades; quand le temps fut venn auquel

elle vouloit l'occuper à son ouvrage elle augmenta telle-

ment en lui cette appréhension de la divine justice qe.

pour éviter ce monde perverti qu'il connoissoit, il désirs

d'aller servir son Dieu dans sa profession en quelques.

pays fort étrangers. Un jour roulant ces pensées dans

son esprit elle lui mit en mains chez un avocat de ses
amis une Relation de ce pays dans laquelle il étoit parlé

du P. Charles Lalemazt, depuis quelque temps revenu

du Canada. Là-dessus il pensa à part soi que peut-être
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dans la Nouvelle-France il. y avoit quelques employs

où il pourroit s'occuper selon Dieu et son état parfaite-

ment retiré du monde; per cela il s'avisa d'aller voir

le Père Charles TaRymant auquel il ouvrit l'intention de

son âme; le Père jugeant que ce gentilhomme étoit le

véritable fait de Messieurs du Montréal, il le proposa à

M. de la Doversière lorsquil lui en parla comme nous

ravons dit ci-devant, ce qui réussit à son extrême joie

ainsi que nous ravons déjà remarqué et ce qui causa des

contentements indicibles à tous Messieurs les associés,

particulièrement lorsquils apprirent les avantageuses

qualités qui brilloient dans ce commandant que la Pro-

vidence -leur donnoit en ce pressant besoin; il est vrai

que la joie qu'ils en conçurent s'augmenta encore beau-

coup lorsquils le connurent plus à fond; quoique tout

ce qu'ils remarquèrent en sa personne ne fut rien qu'un

fort léger rayon de ce qu'il a fait paroitre ici en lui.; on

a vu en sa personne un détachement universel et non

pareil, un cour exempt d'autres appréhensions que de

celles de son Dieu, et une prudence admirable, mais

entre autre chose on a vu en lui une générosité sans

exemple à récompenser lesbonnes actions de ses soldats,

plusieurs fois pour leur donner des vivres il en a manqué

lui-même,leur distribuantjusqu'aux mets de sa propre ta-

ble; il n'épargnoit rien afin de leur faire gagner quelque

chose quand les Sauvages venoient en ce lieu; même je

sais euune fois remarquant une extraordinaire tristesse

dans un brave garçon qui avoit fait voir plusieurs fois

son cSur contre les ennemis, il rinterrogea et sachant

que c'étoit à cause quil n'avoit rien de quoi traiter aux

Outaouas, lesquels étoient lors ici, il le fit venir en a
chambre, et comme il étoit taileur de profession il lui fit

couper jusqu'aux rideaux de son lit pour les mettre en
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capots, afin de lès leur vendre et ainsi il le rendit con-

tent; snr quoi il est bon de savoir qu'il ne faisoit pas les

choses pour en tirer aucu'n-lucre, mais par une pure et

cordiale générosité, laquelle le reùidoit digne de louange

et. d'amour, ce que n'ont pas ioins mérité plusieurs

autres qui ne se sont pas moins dépouillés que lui de ce

qu'ils avoient, d'autant que tout ce qu'ils ont fait n'a été

que par la cupidité d'un profitable négoce gui cherche

partout l'utile et le -souverain de tous les biens.

Ce brave et incomparable gentilhomme rencontré, les

associés ne songèrent plus qu'à de l'argent et à s'assurer

de bons hommesafin de faire une belle et considérable

dépense pour Dieu et l'honneugde la France en leurpre-

mière levée de boucliers, qu'ils résolurent de cominmen-

cer au premier départ des navires pour le Cana-

da, qui étoit au printemps suivant qui étoit celui de 1641.

Que s'ils réussirent Dieu les assista bien et il leur en cou-

ta bon, surtout à cause des faux frais que le peu d'expé-

rience et la tromperie des hommes fait faire en pareille

occurrence où il est à remarquér que cet embarquement

se monta à vingt cinq mille écus en France et qu'ils n'é-

toient encore que six personnes qui contribuassent à ce

dessein et que partant il falloit que la grâce fut bien forte

puisqu'elle les obligeoit à'tant employer de biens en fa-

veur d'un ouvrage qu'ils savoient ne leur devoir rien

rapporter. Enfin le printemps venu ils donnèrent les or-

dres pour l'embarquement qu'ils résolurent de faire prin-

cipalement à la Rochelle où Messieurs de Fauquant et

de la Doversière se rendirent exprès à la prière de leurs

confrères, afin d'assister M. de Maison-neufve qui y alloit

après avoir reçu de Messieurs les associés la commission

de venir conmander en ce lieu où Sa Majesté leur -a
donné le pouvoir de commettre des Gouverneurs, d'avoir
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du canon et autres munitions de guerre;ces trois Messi-
eurs ne furent pas plustôt arrivés à la Rochelle qu'ils re-

cherchèrent encore de toutes parts du monde propre à
bien soutenir ce poste, ils ne choisirent pour cet effet

que de bons hommes en quoi ils avoient d'autant plus

de raison qu'ils savoient que ce lieu devoit être fort chaud
et difficile à deffendre par un petit nombre de soldats
tel que celui qu'ils pouvoient fournir, vu la multitude
et la cruauté des ennemis qu'ils y devoient combattre;

outre cette levée de soldats ils firent de grandes dépenses

pour avoir les denrées, outils et marchandises nécessai-
res à un établissement de la conséquence de celui-ci.
Enfin ils n'épargnèrent rien pouiréussir en leur dessein,
mais au reste ils avoient besoin d'une chose qu'ils ne

pouvoient trouver et. que leur bourse ne leur pouvoit

foiirnir, c'étoit d'une fille ou bien d'une femme de vertu
assez héroïque· et de résolution assez mâlepour venir

en ce pays prendrele soin de toutes ces denrées et mar-

chandises nécessaires à la subsistance de ce monde, et

pour servir en même temps d'hospitalière aux malades

et blessés; que si leur argent ne la leur put octroyer la
providence qui les avoit assistés jusques-là et qui depuis
l'an 1640 les employoit fortement à cet ouvrage avoit
pris le soin de disposer à leur insçu la personne dont
ils avoient besoin, l'amenant à point nommé du fond
de la Champagne en ce lieu de leur embarquement dans

le temps qu'ils s'apperçurent de la grande nécessité qu'ils

en avoient et de l'impossibilité où ils étoient de la trou.

ver; chose qui est considérable et qui mérite trop d'avoir

son récit en cette histoire pour ne la pas rapporter tout

au long commençant par les premiers mo'uvemens -de la
vocation que ressent cette bonne fille dont es't- quetiQu

dans la ville de Langre en l'an 1640 environ la mi-avril,

par le moyen d'un chanoine de ce lieu-là, lequel parlant
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de la Nouvelle France avec beaucoup de zèle loua extrê-

mement Notre Seigneur de ce qu'il s'y vouloit mainte-

nant faire servir par l'un et l'autre sexe ; joutant que

depuis peu une personne de qualité nommée Made. de

la Pelleterie (1) y avoit mené des Urselines. Que Mada-

me Deguillon (2) y avoit fondé des Hospitalières, et

qu'enfin il y avoit bien des apparences que Dieu y vou-

loit être particulièrement honoré.. Ce furent ces paroles

qui donnèrent la première impression que ressentit ja-

mais Mademoiselle Mance (3) en faveur de ce .pays,

(c'est le nom de cette fille que le Maître de l'uniters

avoit choisie pour venir travailler dans cette nouvelle

vigne); à mesure qu'elle entendoit ce discours son cour

se laissoit tellement surprendre par les mouvemens les

plus secrets et les plus forts de la grâce qu'ils le ravirent

entièrement à lui-même et le firent venir malgré lui en

Canadas par ses désirs et par ses vues; Lors toute éton-

née de se voir en cet état, elle voulut réfléchir. sur la

foiblesse de sa complexion, sur ses maladies passées, enfin

elle se voulut munir de plusieurs raisons pour s'exemp-

ter d'obéir à ces divins attraits, mais tant plus elle re-

tardoit plus elle étoit inquiétée par la crainte de l'infi-

déljé à ces mouvemens célestes, son pays natal lui étoit

ú4ï prison, son cœur y étoit sur les épines, que si elle

les voul4it découvrir à son directeur pour les lui arracher

elles étoient si abondantes et fichées si avant qu'après

avoir bien travaillé il perdoit l'espérance d'en venir à

(t) Madeleine de Chauvigny, Veuve De la Peltrie : jai ses autographes

(Note de J. V.)

(2Ï Marie Magdeleine de Wignerod ou Vignerod, duchesse d'Aiguillo n

Elle avoit été mariée à Antoine de Beauvoir du Roure de. Combalet, dont

elle n'eut point d'enfant. Elle étoit nièce du Cardinal de Richelien (Note de

J.V.)

(3) Jeanne Mance. j'ai son autographe, (Note de J. V.)



bout; c'est pourquoy ayant invoqué le Saint-Esprit il

lui dit de partir pour Paris, le mercredi d'après la Pente-

côte ; que là elle s'adressât au Père C. Lalemant qui avoit

soin des affaires du Canadas, que pour la direction de sa

conscience elle prit le Recteur de la Maison des Jésuites

qui seroit la plus voisine du lieu où elle logeroit. Ayant

reçu ces conseils elle vint à Paris pour faire ce que Dieu

demandoit d'elle, feignant en sa maison de n'y vouloir

aller qu'afln d'y voir ses parens. En effet elle vint de-

meurer chez eux près du noviciat des Jésuites; de là

sans perdre beaucoup de temps elle alla voir le Père Ch.

Lalemant, qui à la deuxième visite l'encouragea grande-

ment, lui dit des merveilles touchant les desseins que

Dieu avoit sur la Nouvelle-France et qu'il s'en alloit à

Lyon pour une affaire de la dernière conséquence qui

regardoit le Canadas; c'étoit pour la négociation du

Montréal dont nous avons parlé, mais il ne la lui décou-
vrit pas, aussi n'en étoit-il pas besoin pour lors: Dans ce

même temps elle vit le Père 'St. Jure, recteur du novi-

ciat des Jésuites, qui lui dit peu de chose n'approuvant

ny ne désapprouvant rien aussi sur le sujet de sa voca-

tion en ces contrées: Or comme le Père St. Jure étoit

fort occupé, elle fut trois mois ensuite sans lui pouvoir

parler, mais enfin ayant fait connoissance'avec Madame

De Villersavin (1) cette dame la mena par après un jour

voir le Père St. Jure qui la retint quand elle s'en voulut

aller, afin de lui parler en particulier, lorsque Mme

de Villersavin seroit partie, ce qu'il fit avec beaucoup de

force et ouverture de cœur, l'assurant que jamais il n'a-

voit tant vu de marque de la volonté du bon Dieu qu'en

sa vocation, qu'elle ne la devoit plus dissimuler comme

elle l'avoit fait jusqu'alors, que c'étoit une ouvre de.

(22) Villerchavin. M Faillon dit Villecerain.



23-

D ieu, qu'elle s'en devoit déclarer à ses parens et à tout

le monde. Ces paroles dilatèrent tellement son cœur,

qu'elle ne pouvoit l'exprimer; d'abord qu'elle fut à sa

m aison elle découvrit tout ce mistère- à ses parens, ils

voulurent s'y opposer mais en vain. Incontinent après,

c ela se divulgua de toutes parts et comme la chose en ces

teInps là étoit comme inouïe cela fit un grand bruit sur-

tout chez les dames qui prenoient plaisir de faire venir

cette demoiselle et de l'interroger sur une vocation si ex-

traordinaire ; La Reine même la voulut voir, comme aussi
Madme la Princesse, Made la Chevalière (1) et autres;

quant à son particulier elle ne répondoit qu'une seule

chose à tous, qu'elle savoit bien que Dieu la vouloit dans

le Canadas mais qu'elle ne savoit pas pourquoi, qu'elle

s'abandonnoit pour tout ce qu'il voudroit faire d'elle

aveuglément. L'hiver suivant un Provincial des Récol-

lets, homme de grand mérite nommé le Père Rapin (2),

vint à Paris, or comme elle le connoissoit dabord elle le

visita et lui dit les choses comme elles étoient; à quoi il
répondit qu'approuvant son dessein et son abandon entre

les mains de Dieu, que dela étoit bien, qu'il falloit ainsi

qu'elle s'oubliât elle-même, mais qu'il étoit bon que d'au-

tres en eussent le soin nécessaire; c'est ce qui arriva par

le ministère de ce sainthomme,lequel quelquesjours après

lui manda qu'elle eût à se tenir prête pour aller chez Ma-

dame de Bullion quand on la viendrait quérir ce qui fut

l'après-diné ; étant arrivée elle trouva son bon Père Ra-

pin avec cette pieuse Dame, laquelle prit grand plaisir

à l'entretenir, se conjouissant merveilleusement avec elle

de l'abandon où elle se trouvait au bon plaisir de Dieu,

ensuite après avoir beaucoup causé avec elle, elle la con-

gédia la priant de la revenir voir ; a sa quatrième visite

(1) La Chancelière.
(2) Le R.P. Rapin, Provincial des Recollets (M. de Belmont) J.V.
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elle lui demanda si elle ne voudroit pas bien prendre le

soin d'un hôpital dans le pays où elle alloit, parcequ'elle

avoit le dessein d'y en fonder un avec ce qui seroit né-

cessaire pour sa propre subsistance, que pour cela elle

eut été bien aise de savoir quelle étoit la fondation de

l'hôpital de Kebecq faite par Mad. Deguillon (1). Made-

moiselle Mance lui avoua que la foiblesse de sa com-

plexion jointé à sa mauvaise santé depuis 17 ou 18 ans,

ne devoient pas lui permettre de faire grand fond sur sa

personne, que néanmoins elle s'abandonnoit entre les

mains de Dieu pour l'exécution de ses bons plaisirs tant

à l'égard des pauvres que de tout ce qu'il lui plairoit;

que quant à la fondation de l'hôpital de Kebecq elle ne

savoit pas quelle elle étoit, mais qu'elle s'en informeroit.

Ensuite elle continua toujours ses visites à cette bonne

Dame, à laquelle elle dit après s'en être soigneusement

enquise à quoi se montoit la fondation de l'hopital de

Kebecq. Cette Dame l'ayant appris elle donna des té-

moignages qu'on n'en devoit pas moins attendre de sa

libéralité. Enfin après toutes ces visites le printemps

arriva auquel il falloit exécuter les desseins de Dieu; il

n'étoit plus temps de parler il falloit agir'; c'est ce à

quoi notre demoiselle se prépara avec une gaieté et une

promptitude non pareilles ; elle alla pour cet effet

prendre-congé de sa Dame qui lui présenta une bourse

de 1200 livres en lui disant: "Recevez les arrhes de

"notre bonne volonté en attendant que nous fassions le

"reste, ce que nous accomplirons lorsque vous m'aurez

"écrit du lien ou vous serez et que vous m'aurez mandé

l'état de toutes choses." Après ces paroles elles se sé-

parèrent mais- cela ne se fit pas sans peine, surtout à

(24) La Duchesse d'Aiguillon fonda l'Hotel-Dieu de Québec le 16 Avril

1637, mais ce ne fut que le 1er Août 1639 que les premières hospitalières

arrivèrent en Canada pour y commencer leur ouvre. (Note de J. V.)
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Pegard de cette bonne Damé, laquelle avoit bien du dé-

plaisir de ne pouvoir pas donner au Canadas son corps
aussi bien que sa bourse, afin d'y venir prendre part

aux þremiers hommages qui ont été rendus au souverain

de l'univers. (1) Notre Demoiselle ayant quitté Ma-

dame de Bullion elle voulut partir le jour suivant de
Paris pour s'embarquer, ses parens voyant sa résolution

souhaitèrent que ce fut en Normandie afin de la pouvoir

accompagner jusqu'au bord de l'océan, mais elle tout au

contraire pour sacrifier et rompre au plustôt les liens de

la chair et du sang voulut que ce fut à la Rochelle; où

d'ailleurs elle savoit qu'il y avoit des prêtres lesquels

passoient en Canadas et qu'ainsi elle auroit la messe

pendant le voyage; ce furent là les deux motifs dont

Dieu se servit pour faire venir Mademoiselle Mance à
ce port afin de l'y faire associer à la Compagnie du

Montréal par Messieurs de Fauquant et de la Doversière

qui y étoient, ce qui n'eut arrivé si elle eut été par

Dieppe comme ses parens le désiroient: Cette résolution

étant donc prise elle partit et surmontant par son cou-

rage les fatigues d'un voyage qui d'ailleurs eut été im-

possible à un corps tel que le sien étoit pour lors, elle

árriva au lieu tant désiré de son embarquement, où la

Providence lui assigna un logis tout proche les Jésuites

sans qu'elle sut où elle alloit: ce qui lui donna un moyen

d'aller aussitôt saluer le feu Père Laplace qu'elle avoit

vu à Paris et qu'elle savoit devoir passer lam'me année

dans la Nouvelle France; ce Père qui la connoissoit fut

tout joyeux de la voir et même il le lui témoigna en lui

disant qu'il avoit eu bien peur qu'elle n'arrivât pas avant

le départ des navires. Après ce commencement d'entre-

tien il lui dit que. Dieu faisoit de merveilleux préparatifs

(1) Voir appendice No. I. (J. V.)
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pour le Canadas, lui ajoutant-voyez-vous ce gentil-
homnme qui m'a quitté afin que j'eusse la liberté de vous

parler? Il a donné vingt mille livres cette année pour
une entreprise qui regarde ce pays là, il s'appelle le
Baron de Fauquand et est associé à plusieurs personnes

de qualité lesquelles font de grandes dépenses pour un
établissement qu'ils veulent former dans l'isle du Mont-

réal qui est en Canadas. Lui ayant fait part de toutes

ces bonnes nouvelles, après quelques discours, il lui de-

manda où elle'logeoit et sachant que c'étoit chez une

Huguenotte, il la fit mettre ailleurs, non pas qu'elle le

demandât, car en ce lieu là sur la route et partout géné-

ralement, Dieu disposoit tellement le monde à son érard
qu'elle étoit bien reçue en tous lieux, même à peine

vouloit-on de son argent après 'avoir bien traitée quand

elle sortoit des hôtelleries, il est vrai qu'il étoit bien

juste que Dieu, qui est le maitre de tout le monde lui

donnât la grâce de gagner les cours d'un chacun pour

la récompenser de ce que foible et seule comme elle

étoit, elle osoit néanmoins tout entreprendre pour sa

gloire, sous l'espérance de sou unique soutien. Le len-

demain de son arrivée allant encore aux Jésuites elle

trouva M. de la Doversière qui en sortoit, lequel sans

l'avoir jamais vue, étant peut-être instruit par le P. La-

place, l'aborda, la salua par son nom. et ensuite lui parla

du dessein du Montréal, de leur société et union et de

toutes leurs vues dans cet ouvrage, avec une ouverture
de cour admirable: Par après il lui avoua le besoin

qu'ils avoieüt d'une personne désintéressée comme elle,
- qu'ils avoient bien une personne d'engagée pour

le <ehors à la guerre. mais qu'il leur étoit nécessaire

d'av9ir une personne comme elle qui eût le soin du de-

dans, qu'elle y serviroit assurément beaucoup DIieu;

ensuite de ce pourparler il l'alla voir chez elle, la pressa
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sur ce sujet, mais elle de son côté lui témoigna appré-

hender cette union disant " si je fais cela j'aurai plus
ê d'appui sur la créature et j'aurai moins à attendre du

côté de la Providence." A cela il lui répondit.-" Vous

"ne serez pas moins fille de la Providence, car cette an-

"née nous avons fait une dépense de 75,000 livres, je
" ne sais pas où nous prendrons le premier sol pour l'an

" prochain: il est vrai que je suis certain que ceci est

" l'ouvre de Dieu et qu'il le fera, mais comment je n'en

"sais rien;" ces dernières paroles gagnant absolument

notre demoiselle qui dit que pourvu que le Père St. Jure

son directeur l'eut agréable elle s'uniroit à eux, encore

qu'elle ne fut qu'une pauvre fille foible et mal saine qui

de chez soi n'avoit que sa petite pension viagère ; le

Sieur de la Doversière lui dit-" Ne perdezpas de temps

"écrivez par cet ordinaire au P. St. Jure," elle le fit

et outre'cela elle manda la.même chQse à se's amis qui

tous aussi bien que lui jugèrent que la main de Dieu
étoit visible là dedans. C'est pourquoi ils lui écrivirent
qu'elle ne manquât pas d'accepter l'union qu'on lui pro-*
posoit, que c'étoit infailliblement Notre Seigneur qui

vouloit cette liaison; aussitôt la nouvelle reçue elle l'ap-

prit à M. de la Doversière qui en eut une joie nonpareille

ainsi que Messieurs de Fauquant et de Maison-neufve
enfin elle fut reçue par ces trois Messieurs au hom de la
Compagnie de Montréal comme un présent que le Ciel
lui faisoit, mais afin d'adorer avec plus d'attention la
conduite de Dieu (maintenant que la voilà dans cette
association aussi bien que M. de Maison-neufve qui y
avoit entré quelque temps auparavant) faisons une petite
réflexion sur les ressorts que la sagesse et toute puis-

sance de Dieu a fait jouer ici dedans, admirons un peu
comme la Providence divine fit venir ]M. le Baron de

Fauquant chez M. de la Doversière lorsqu'elle lui voulut
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faire commencer cet ouvrage, afin de lui donner llton-
neur d'en être participant au moyen des ricesses dont
elle Iavoit pourn; admirons comme cette providence
fit rencontrer les Mesiurs Holier et de la Doversière
dans Paris et comme elle les éclaira tous deux au même
moment sur le même sajet, leur découvrant mutuelle-
ment par ses effets les plus intimes de leur cteur sans
qu'ils se parlassent aucunement; admirons tout ce qu'-
elle faisit faire d'un côté par ses dignes ouvriers évan-
géliques en 161» et 1641 et comme d'une autre part elle
connoissoit resprit de 3L de Maison-neufve et lobligea
enfin de s'adresser à ce P. Laleman auquelces Messieurs
communiquèrent leur dessein afin qu'il le liât à eux
lorsqu'il eg seroit temps; admirons ce qu'ele opéra à
régard de Mademoisele Mance dans langre, dans son
voyage de Tangre à Paris-voyons ce qui se passa à son
égard dans Paris et mêmejusquà la Rochele où ruuion
se fit, enfin vofons comme cette providence traça toute
chose sans quaucuns recussent des nouveles les uns des
autres et p - à ses divins secrets; admirons,
mais plus que toutes autres choses, comme eRe voulut
quela pluspart de ces premiers entrepreneurs de Iou-
vrage fussent sous la conduite des Révérends Pères Jé-
suites. afm que y reconnoissant la main de Dieu Ils
fussent les premiers arcboutants du commencement de
cette entreprise, ce qui étoit très considérable pour ne
pas dire nécessaire, puisque ce dessein n'eut
pas plutôt vu le jour qu'il eût été mis au néant, s'il
n'eût pas eu·le bonheur d'être favorisé de leur approba-
tion; louons en tout cela la Providence divine qui s'est
montrée trop favorable à régard de cet oug pour
nous permetIre d'appréhender que le Ciel Fabandonne
jams;mais revenons à la Rocheleoitout se prépai

à r eMademoisele. Mnee s'avisa fot
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prudemment de prier M. de la Doversière qu'il lui plût

de mettre par écrit le dessein du Montréal et de lui en

délivrer des copies afin qu'elle pût les envoyer à toutes

les dames qui l'avoient voulu voir à Paris entre autres à

Madame la Princesse, à Madame la Chancellière, à Mada-

me de Villersavin, mais surtout à Madame de Bullion de

qui elle espéroit d'avantage; M. de la Doversière estima

que rien ne pouvoit être mieux pensé, il dressa le dessein

et fit faire des copies qu'il lui mit en mains ensuite de

quoy elle accompagna chaque copie d'une lettre et en fit

un paquet séparé, après elle lui remit le tout afin de

s'en pouvoir servir selon sa prudence lorsqu'il seroit à

Paris; nous verrons cy-après l'utilité qu'on recevra de

tous ces écrits, mais en attendant il faut parler de l'em-

barquement qui se fit de la sorte: M. de Maison-neufve

se mit avec environ 25 hommes dans un vaisseau et

Mademoiselle Mance monta dans un autre avec 12

hommes seulement, pour le reste de l'équipage et des

hommes du Montréal ils s'étoient embarqués à Dieppe,

dans le premier navire étoit un prêtre destiné pour les

Urselines (1), dans l'autre étoit le P. Laplace, (2) jé-

suite ; huit jours après le départ le vaisseau de Made-

moiselle Mance fut séparé de celui de M. de Mai-

son-neufve; le vaisseau où étoit Mademoiselle Mance

n'expérimenta quasi que de la bonnasse, celui de M. de

Maison-neufve éprouva de si furieuses tempiêtes qu'il fut

obligé de relacher par trois fois, il est vrai que son vais-

seau faisoit beaucoup d'eau et l'obligeoit autant à cela

que le mauvais temps, dans ses relaches il perdit trois

ou quatre de ses hommes entre autres son chirurgien

qui lui étoit le plus nécessaire; pour MlleMance elle

I) Oui, Mr. Mtne. Fauls. (Note de J. V.)

(2) Le P. Jacques Dé la Place. (Note de J. V.)
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arriva fort heureusement à Kebecq (1) où d'abord elle

eut la consolation de savoir que 10 hommes qui avoient

été envoyés par Messieurs de la Compagnie du Mont-

réal, cette même année par Dieppe étoient arrivés et

étoient déjà occupés à bâtir un magasin sur le bord de

l'eau, dans un lieu qui avoit été donné par M. de Mont-

magny (2) pour la Compagnie du Montréal. D'ailleurs

elle fut dans une grande sollicitude à cause de M. de Mai-
son-neufve dont elle ne recevoit aucune nouvelle et qu'à
Kebecq on croyoit communément ne devoir pas atte;dre
cette année-là, de quoy quelques-uns surpris pour n'avoir
pas eu la conduite de cet ouvrage comme ils croyoient, ne

paroissoient pas beaucoup fâchés, ils se plaignoient fort du
grand pouvoir qui avoit été donné à M. de Maison-neufve,
ce qui donna lieu aux premières attaques dont cette
entreprise a été éprouvée ; ces personnes sachant que
Mlle Mance étoit très nécessaire au dessein on la voulut
détourner par toutes les voies possibles, mais elle avoit
trop de courage pour y consentir et au reste. Dieu s'étoit
déjà trop déclaré pour ce lieu, il n'avoit garde de souffrir
qu'on l'abandonnat. Enfm, M. de Maison-neufve arriva
à Tadoussacq et y trouva par hasard un de ses intimes
nommé Mons. de Courpon, qui étoit amiral de la flotte
du Canadas (3)-; il lui dit son désastre pour la perte de

(1) L'Abbé de la Tour, dans ses <Mémoires sur Mgr. de Laval, a ces O

mêmes détails sur le passage de France en Canada en 1641, de M. de Mai-
sonneuve et de Mlle. Mance : Il ajoute que le vaisseau qui portoit cette
demoiselle, arriva à Québec le 8 août, et que celui que montoijM. de Mai-
sonneuve n'arriva que le 20 du même mois. (Note de J. V.)

(2) Charles Huault de Montmagny, 2nd Gouv. Gén. du Canada et succes-
seur de Champlain,.de 1636 au 20 août 1648 (Journal M. S. des Jésuites)
Il fut remplacé. par M. Louis d'Ailleboût de Coulonges, ex-Gouv. de
Montréal. (Note de J. v.)

(3) De Courpron, Capitaine du vaisseau L'Espérance; amiral, eneffet, de
la flotte en 1640. (Note de J. V.)
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son chirurgien, Courpon lui offrit le sien en la place, ce

chirurgien sachant la chose se présenta gaiement et fit

dessendre son coffre dans la chaloupe préparée pour M.

de Maison-neufve, avec lequel tout soudain il alla à

Kebecq, où ils arrivèrent le vingtième d'août. (1) Aus-

sitôt que M. de Maison-neufve y fut il sut par Melle Man-

ce qu'il se devoit disposer à être moins bien reçu de cer-

taines personnes qu'il ne se promettoit-ce qu'il vit

bientôt après. Lajuste affliction qu'ils en ressentoient tous

les deux modéra la joye qu'ils avoient l'un et l'autre de

se voir malgré toutes les oppositions et bourrasque de la

mer dans ce lieu tant désiré. Mais enfin, comme les meil-

leurs chrétiens sont ordinairement ceux auxquels Jésus-

Christ fait la meilleure.part des amertumes de son calice,

surtout quand il est question de quelqu'illustre entre-

prise pour le ciel, il ne se faut pas étonner s'il commença

de faire avaller quelques portions d'absinthe à ses héroï-

ques entrepreneurs; pour lors ils ne furent pas longtemps

ensemble, d'autant qu'il fallut que M. de Maison-neufve

allat saluer M. le Chevalier de Montmagny, gouverneur

de ce pays; ensuite de quoy il alla voir les Révérends

Pères Jésuites et autres personnes de mérite, lesquels ne

pouvoient pas être lorsn grand-nombre vuue le pays

ne contenoit pas plus de deux cents Européens y renfer-

mant les deux sexes comme aussi les religieux et reli-

gieuses.Or, sur sujet de ces visites je. crois qu'il est à

propos de remarquer que ces personnes moins bien

intentionnées pour le sujet dont nous venons de parler,

persuadèrent à M. de Montmagny qu'il s'opposât à l'éta-

blissement du Montréal à cause de la guerre des Iro-

quois, lui disant que jamais cet ouvrage ne se pouvoit

soutenir contre leurs incursions, ajoutant que le dessein

(t) Le 12 août. (Note de J. V.)
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de cette nouvelle Compagnie étoit si absurde qu'il ne se

pouvoit mieux nommer que la Folle entreprise, nom qui

leur fut donné avec plusieurs aufres semblables, afin que

la postérité reconnut que cette pieuse folie étoit devant

Dieu et entre les mains du Tout-Puissant accompagnée

d'une sagesse plus sublime que tout ce qui peut prove-

nir de resprit humain; M. de Montmagny ayant donc

Pespritimbut de la sorte, dit à M. de Maison-neufve dans

sa première visite : M.oussavez que la guerre a recom-

mencé avec les Iroquois, qu'ils nous l'ont déclarée au

"Lac de St. Pierre le mois dernier, qu'ils y ont rompu

la paix d'une façon qui les fait voir plus animés

"que jamais, il n'y a pas d'apparence que vous songiez

"à vous mettre dans un lieu si éloigné, il faut changer

de délibération, si vous voulez on vous donnera 1'Isle

d'Orléans,,-au reste la saison seroit trop avancée pour

"rmonterjusqu'à rIsle du Montréal quand vous en auriez

la pensée." A ces paroles M de Maison-neufve lui

répondit en homme de cour et du métier: "IMonsieur,

" ce que vous me dites seroit bon si on m'avoit envoyé

" pour délibérer et choisir un poste ; mais ayant été

"déterminé par la Compagnie qui m'envoie que j'irois

"au Montréal, il est de mon honneur et vous trouverez

"bon que j'y monte pour y commencer une colonie,

"quand tous les arbres de cette Isle se devroient chan-

"ger on autant d'Iroquois, quat à la saison puisqu'elle

"est trop tardive, vous agréez que je me contente avant

"rlUiver d'aller reconnoître le poste avec les plIs lestes

"de mes gens, afin de voir le lieu où je me pourrai cam-

"per avec tout mon monde le printemps prochain." M.

de Montmagnyfut tellement gagné par ce discours autant

généreux que prudent, qu'au lieu de s'opposer comme

on souhaitoit à l"exécution de son dessein, il voulut lui-

même conduire M. de Maison-neufve- au Montréal, afin



3

de le mettre en possession et de reconnoître le poste avec
lui. En effet ils partirent tous les deux au commence-

ment d'octobre et arrivèrent au Montréal, le 14e du

même mois, dans le lieu où est maintenant cette maison

qu'onappelle le Château (1). Le lendemain qui est le.

jour de Ste. Thérèse, ils firent les cérémonies de la prise

de possession au nom de la Compagnie du Montréal:

ayant parach é cet acte ils s'embarquèrent pour leur

retour qui 7îe fut pas sans des marques d'une bienveil-

lance toute particulière de Notre-Seigneur, car ayant

descendu jusqu'à Ste. Foy à une journée de Kebecq (2)

où demeuroit un honnête homme appelé M. de Pizeaux,

lequel étoit âgé de 75 ans, ce bon vieillard tout zélé pour

ce pays dans lequel il avoit fait de très grandes dépenses,

interrogea M. de Maison-neufve fort au long touchant

les desseins qu'on avoit pour le Montréal; de quoi étant

pleinement instruit, il demeura si satisfait qu'il le pressa

fortement de le vouloir associer à sa Compagnie-pour

cette entreprise en faveur de laquelle il protesta se vou_.
loir con acrer lui-même. et donner sur l'heure sa maison

de Ste. oy avec celle de Puizeaux qui étoit près ce

Kebecq et éralement tout ce qu'il avoit de meubles

et de bestiaux; qu'à Ste. Foy, durant l'hiver, comme ce
lieü est abondant en chênes, on y feroit des barques,.

pendant qu'à Pizeaux on feroit la menuiserie et tout cè

qui seroit iécessaire, et que le piintemps étant venu otn
mettrôit toutes choses dans les bâtimens qu'on avoit faits

pour ionter aù Montréal afin de s'y aller établir. M. de

(1 îyVoir-ppendice No. Il. (Note de J. V.)
(2) M. Dolli r appelant lui-même Ste. Foy (et cela dès 1672-3) la Mission

Huronne étab1e au lieu. susdit par les Jésuites en 1667 sous le noms de
oiêe-Dazne déy o u Poye nous apprend par là que les cooîits fé fazàltont

is l'oliglieé de éeite mission, été dans l'hbitude dé l'appeler St'e. Yoy éL
odû Nôtre-Danie dé Fcy. (Note de J. V.)

E
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Maison-neufve qui ne savoit ou mettre tout son monde

hyverner ny ce à quoy-il le pouvoit employer jusqu'à la

navigation suivante, écoutait ce discours comme si c'eut

été une voix céleste, il ne se pouvoit passer d'en louer

mille fois son Dieu au plus intime de son coeur, il ne se

lassoit point d'admairer la facilité de cet homme, lequel

en un moment se trouvoit disposé à quitter ce qui lui

avoit tant coûté non seulement de travail mais en son

propre bien, étant vrai que ce qu'il offroit lui avoit causé

plus de 100,000 livres de dépenses. Néanmoins, comme

M. de Maison-neufve vouloit entièrement déférer à la

Compagnie du Montréal, il lui dit qu'il avoit un sensible

regret dene pouvoir accepter absolument une offre aussi

généreuse que la sienne, sans avoir l'agrément de ceux

dont il avoit l'honneur d'être associé ; que cependant com-

me il ne s'en pouvoit promettre que toutes sortes de satis-

factions, il le z-ecevroit volontiers s'il l'avoit pour agréable

sous le bon plaisir de ces messieurs et à condition qu'ils

le voulussent bien: Cela dit, M. de Puizeaux, qui étoit

trop pressé au dedans de soi-même pour reculer, accepta

le tout d'un grand coeur; d'abord il livra sa maison de

Ste. Foy à M. de Maison-neufve qui laissa dedans son

chirurgien avec des charpentiers, afin d'y faire construire

des barques; cela fait ils descendirent à Puizeaux ou ce

bon monsieur lui remit cette maison, qui lors étoit le

bijou du pays, il se démit de tous ses meubles et bes-

tiaux entre ses mains, ne se réservant pas même une

chambre pour un ami, il se dénua si absolument de tout,

qu'il dit à feue Made de la Pelletrie à laquelle il fournissoit

le logement auparavant: "Madame, ce n'est plus moi

"qui vous loge, car je n'ai plus rien ici, c'ést à M. de

"Maison-neufve à qui vous en avez présentement l'obli-

"gation, car il est le maître de tout. " Chose admirable,

M. de Maison-neufve ne savoit que devenir et le voilà
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bien placé, il faut avouer que le proviseur universel de
ce monde a bientôt trouvé des lieux propres pour mettre

ses serviteurs, quand sa sagesse le trouve a propos. Je

ne vous dis point si M. de Maison-neufve donna fidèle-

ment les avis de tout ceci à ses associés, s'il les avertit

soigneusement de ce coup de la providence et de l'obli-

gation qu'on avoit de recevoir M. de Puizeaux avec tous

les témoignages de bienveillance possible ; d'autant que

vous pouvez bien juger qu'il n'y manqua pas et qu'aus-

sitôt ces messieurs admirent ce donné du Ciel en leur

compagnie avec toutes les reconnaissances et gratitudes

imaginables.



HISTOIRE DU MONTRÉAL.

Depuis le départ des vaisseaux du Canadas
pour la France dans l'automne de l'an-
née 1641-jusqu'à leur départ du même
lieu pour la France dans l'automne de
'année 1642.

Mademoiselle Mance eut le bonheur de loger pendant

cet hiver à Pizeaux avec Made de la Peletrie, M. Maison-

neufve et M. de Pizeaux hivernèrent aussi dans la même

maison, ils employèrent tout le monde pendant ce temps-

là à la menuiserie et aux. autres préparatifs nécessaires

et utiles à une nouvelle habitation et colonie ; aussitôt

que le printemps fut venu et que tout fut préparé on fit

descendre les bâtimens qu'on avoit faits pendant l'hiver

à Ste. Foy et on travailla à l'embarquement avec une

telle diligence que M. de Maison-neufve partit de Pi-

zeaux le 8 mai avec deux barques, une belle Pinasse et

une gabarre partie desquels bâtimens avoit été faite à

Ste. Foy; M. le Chevalier de Montmagny étant un vé-

ritable homme de cœur et qui n'avoit d'autres intérêts

que ceux de son Roy et du pays ou il avoit l'honneur de

commander, sachant que tout étoit disposé voulut parti-

cipe à ce premier établissement en l'honorant de sa

présence, c'est pourquoi il monta dans une barque et

conduisit lui-même toute cette flotte au Montréal où on

mouilla l'ancre le 18 mai (1) de la présente année; ce

(1) Plusieurs écrits de l'époque, tels que les annales de l'Hôtel-Dieu de

Montréal (M. S.) et autres prétendent que cette seconde visite de M. de Mai-

son-neùfve à Montréal eut lieu le 17 mait1642 et que la 1ère messe qu'un y

célébra ne fut dite par le R. P. Vimont que le 18, ou le lendemain de l'arri-

vée. (Note de J. V.)
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même jour, comme on arriva, de grand matin on célébra

la première messe qui ait jamais été dite en cette isle, ce

qui se fit dans le lieu ou depuis on a fait le château. (1)

Afin de faire la chose plus célèbre on donna le loisir à

Made de la Pelletrie et à Madelle Mance d'y préparer

un autel, ce qu'elles firent avec une joie difficile à expri-

mer et avec la plus grande propreté qu'il leur fut possi-

ble, elles ne se pouvoient lasser de bénir le ciel qui en

ce jour leur étoit si favorable que de les choisir et de

consacrer leurs mains à l'élévation du premier autel de

cette colonie ; tout le premier jour on tint le St. Sacrement

exposé, et ça ne fut pas sans raison, car puisque Dieu n'a-

vait mu ses serviteurs à une telle entreprise qu'afin de

le faire reconnoître dans un lieu où jusqu'alors il n'avoit

reçu aucun hommage, il étoit -bien raisonnable qu'il se

f ît tenir la première journée exposé sur son autel comme

sur son trône, afin de remplir ses saintes vues et désirs

de ses serviteurs; en effet, cela étoit bon afin de faire

connoître à la postéiité qu'il n'avoit établi cette colonie

que pour recevoir des sacrifices et des hommages en ce,

lieu; que c'étoit là son unique dessein et celui de ses

serviteurs, qu'ils avoient employé tout exprès leurs

bourses, leur tempà, leurs soins et tout leur crédit. Il

étoit juste qu'il se fit ainsi tenir ce premierfjour exposé

pour prendre possession de cette terre par les honneurs

souverains qui lui furent rendus, et afin de faire voir que

ce lieu étòit un lieu de réserve pour lui, qu'il ne vouloit

pas qu'il fût profané, par des âmes ravalées et indignes

de la grandeur de ses desseins, lesquels n'étoient pas

communs comme le fit extrêmement bien voir le R. P.

Vimont (2) dans la prédication qu'il fit, ce matin-là,

(1 Voir appendice No. III. (Note de J. V.)

(2) Alors Supérieur Général des Missions du Canada, (Note de J. V.)
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pendant la grande messèe qu'il y célébra: Voyez-vous,
"messieurs," dit-il, " ce que vous voyez n'est qu'un

"grain de moutarde, mais. il est jetté par des mains si

pieuses et animées de l'esprit de la foi et de la religion

"que sans doute il faut que le Ciel ait de grands des-
"seins, puisqu'il se sert de tels ouvriers, et je ne fais

"aucun doute que ce petit grain ne produise un grand

"arbre, ne fasse un jour des merveilles, ne soit multi-

"plié et ne s'étende de toutes parts." Comme s'il eut

voulu dire,-le Ciel ne commence son ouvrage présente-

ment que par une quarantain 'hommes, mais sachez

qu'il a bien d'autres desseins vers es personnes qu'il

emploie pour le faire réussir, sachez que vos cœurs ne

sont pas suffisans pour annoncer ici les louanges qu'il y

prétend recevoir, mais qu'il les multipliera, remplissant

de peuple toute l'étendue de ces lieux dont maintenant

nous prenons la possession' de sa part en lui offrant ce

sacrifice. Toute cette journée s'écoula en dévotions,

actions de grâces et himnes de louanges au Créateur

on n'avoit point de lampes ardentes devant le St. Sacre-

ment, mais on y avoit certaines mouches luisantes qui y

brilloient fort agréablement jour et nuit étant suspendues

par des filets d'une façon admirable et belle, et toute

propre à honorer, selon la rusticité de ce pays barbare,

le plus adorable de nos mistères. Le lendemain après

toute cette cérémonie finie, on commença d'ordonner de

toutes choses à l'égard du poste où on étoit, chacun

dabord se campa sous des tentes ainsi que dans l'Europe

lo#i' est à l'armée, ensuite on coupa des pieux

avec diligence et on fit d'autres travaux afin de s'envi-

ronner et de s'assurer contre les surprises et insultes

qu'on avoit à craindre de la part des Iroquois. Il est vrai

que cette espèce de fortification précipitée étoit d'autant

plus facile que M. de· Champlain étant autrefois venu
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ici en traite avoit fait abattre beaucoup d'arbres pour se

chauffer et be garantir des embuscades qu'on lui eut pu

faire dans le peu de temps qu'il y demeuroit (1) ; de

plus, ce poste étoit naturellement fort avantageux parce

qu'il étoit enfermé entre le fleuve de St. Laurent et une

petite rivière qui s'y .décharge (2) ; laquelle étoit bordée

d'une prairie fort agréable qu'on appelle aujourd'hui la

Commune et que de l'autre côté où la rivière ny le fleuve

ne passent pas il y avoit une terre marécageuse et inac-

cessible que depuis on a desséchée et dont on a fait le

Domaine des Seigneurs; (3) ce qui fait assez voir l'avan-

tage du poste; au reste il y avoit pour lors dans la prai-

rie dont nous venons e parler, tant d'oiseaux de diffé-

rens ramages et coueurs qu'ils étoient fort propres à

aprivoiser nos franç s en ce pays sauvage. Si nous regar-

dons la commodité du commerce, comme ce lieu est le

plus avancé où les barques puissent monter il n'y a pas

de doute que ce lieu ne soit -un des meilleurs du pays

pour accommoder les habitans par le moyen des négoces

qu'ils y peuvent faire avec les sauvages qui y descen-

dent en canots de toutes les nations supérieures. M. le

Chevalier de Montmagny ayant demeuré en ce lieu

jusqu'à ce qu'il fût tout environné de pieux, il quitta par

après M. de Maison-neufve et s'en retourna à Kebecq;

quant à Mme de la Pelletrie et M. de Pizeaux ils demeu-

rèrent au Montréal à la consolation d'un chacun: pen-

dant tout l'été on s'employa à faire venir ce que l'on

(1) Voir appendice No. IV. (Note de J. V.)

(2) On choisit un angle de terre que fait une rivière qui entre dans le

fleuve vis-à-vis un petit islet, pour bâtir un fort, à quoy on s'employa toute

l'année sans être apperçus des Iroquois. (M. de Belmont.) Voilà bien la

Pointe à Callière ! (Note de J. V.)

(3) C'est ce que nous appelons, nous, "La Ferme St. Gabriel." (Note

de J. V.)
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avoit laissé à Pizeau (1) et ailleurs ; ce qui obligea M.

de Maison-neufre à avoir continuellement une partie

de son monde occupé à la navigation, et le réduisit à
n'avoir que 20 soldats avec lui d'autant que, outre ceux

qu'il avoit sur ses barques il en avoit encore d'autres à

Kebecq qui travailloient au Parachêvement du magasin

que nous avons dit. Il est vrai que 'Dieu favorisa beau-

coup ces nouveaux colons de ne les point faire sitôt

découvrir par les Iroquois et de leur donner le loisir de

respirer un peu à l'ombre de ces arbres dont la prairie

voisine étoit bordée, ou les champs et la vue des petits

oiseaux et des fleurs champêtres les aidoient à attendre

avec patience l'arrivée des navires dont enfin ils eurent

les heureuses nouvelles par feu Mons. Darpentigni (2)

qui voulut lui-même en être le porteur, tant ils les trouva

avantageuses, aussi ne pouvoient-elles pas être meilleures

Il leur apprit que Messieurs les associés Seigneurs de

cette isle s'étoient tous offerts a Dieu par les mains de la

Ste. Vierge le jour de Présentation dans l'Eglise de

Notre-Dame de Paris, y présentant leurs veux et des.

seins pour le Montréal et qu'ensuite pour marquer leur

bonne volonté par les effets ils avoient donné 40,000

livres pour l'embarquement dernier, lesquelles 40,000

livres avoient été mises en diverses denrées dont il en

amenoit une partie dans sa barque, en laquelle il avoit

une douzaine de bons homimes que ces messieurs avoient

ëigagés, entr'auties un fott habile charpentier dont il

leur fit grand reçit. Cet homme est encore ici où Dieu

lui a donné-une famille assez nonbreuse; au reste quoi-

qui'o lui ait donn le nom de Mi*ime qui est le plus

(1) Sie. laniôd Puimeaix, fanidi Pizeaux, mai Pizeaux a aiM t ldéai
main même de rauteur.

(2) Liisa de éRpmni#ty. i confowalt la flotte marchande du Caindsous
le titre d'Amiral. (Note de J. V.)
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ravallé chez tous les latins, il n'étoit pas toutefois le moin-

dre dans les combats non plus que dans sa profession,
nous devons l'aveu de ces deux vérités à son courage et

aux services qu'il a rendus en cette isle, laquelle est

presque toute bâtie de sa main ,ou par ceux qu'il a en-
seignés (1); M. de la Doversière lequel a toujours été

le procureur de la Compagnie et qui le connoissoit bien,
afin de le gagner et de le gratifier, lui donna la conduite

de plusieurs pièces de canons qu'il amena en ce lieu;

Si toutes ces bonnes nouvelles réjouirent grandement un

chacun de ceux qui étoient au Montreal, M. de Maison-

neufve et Melle Mance reçurent encore une joie bien

plus grande que tous les autres lorsqu'en lisant les lettres

de France, ils apprirent que leur Compagnie s'étoit telle-

ment accrue depuis la connoissance qu'on avoit eue du

dessein du Montreal, par le moyen des copies qu'on en

avoit distribué selon la convention qui en avoit été faite

entre M. de la Doversière et Melle Mance à la Rochelle

l'an précédent, comme nous avons dit, que le nombre

des associés se montoit à 45 personnes toutes fort quali-

fiées, entre lesquelles étoient entr'autres parmi les hom.

mes, Messieurs le Duc de Liancourt, l'Abbé Bareau, de

Momhor, De la Marguerye, Goffre, De Renty, Bardin,

Morangy, de Chaudebonne, Duplessis Mombar, de St.

Fremin, De Faucan (2), de la Doversière, Dirval, les

deux frères Messrs. Le Prêtre, comme aussi du Sémi-

naire de St. Sulpice feu M. Ollier, M. de Bretonvilliers,
M. l'Abbé de Kelus et autres ; parmi les femmes, Made

la Chancelière, Mesdames de Villesavin (3), Seguin et

(1)Son nom était Gilbert Barbier, ancêtre maternel des familles Truteau

et Beaudry, de Montréal.

(2) Il paradrad donc décidiment que c'est le Baron de Faucan.

Non. C'estfancamp. Voir note I page 13.

(3) Ainsi'cr it après correction de la main même de l'auteur.
le F
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plusieurs autres entre leEqueles je Comprends Mde de

Bulion qui au ciel tiendra un des premiers rangs dans

cet ouvrage, et avec d'antant plus de raison que n'ayant

voulu être cnnue dans les biens qu'elle y a faits, elle

en a laissé toute la gloire à son Dieu, elle a voIu être

la première de la Compagnie quant aux distributions,

mais quant au nom il n'en faloit pas parler, elle lui

adressoit son bien, la supplioit d'en avoir l'économie et

le soin, mai pour savoiremnment s'appeloit cette main

libérale, il n'y avoit pas d'apparence ; pour s'unir à la

Compagnie afin de faire ici une dépense de cinquante

ou soixante mile écus tant dans un hôpital qu'autre

chose, on la pouvoit rencontrer; mais quant à la con-

noitre c'était inmpssile, on ne pouvoit savoir la main

d'où sortaient ces larges aumônes et charitables profn-

sions et ce (1) par qui elle les donnait avoient autant

appréhendé sonitmbeauqu'ils ont craintde la désobliger

pendant son tivant, nomus senons encore aujourd'hui en

la même diiculté de la connoitre ; que si a mort leur

a donné la liberté de nous apprendre ses merveiles,

nous prendrons cele de la prôner en plusieurs endroits

de notre histoire; ce que nous ferons néanmoins avec

une telle vénération à ses-ordres que nous ne la nomme-

roms que notre illustre associée, ou notre charitable

inconnue, ou bien la pieuse fondatrice du Montreal;

ainsi nous tairons son nom puisqu'ele L'a voulu, mais en

le taisant nous atisi au public en le faisant con-

noitre par ces trois belles qualités qu'elle mérite très

justement ansi que les années suivantes nous le prou-

veron fort bien

[Il Je os aan sea de ces deux mots et Soe il rt mettre et si eu.

(Note de J-j-



HISTOIRE DU MONTREAL.

Depuis le départ des vaisseaux du Canadas
à pour la France dans l'automne de l'an-

née 1642 jusqu'à leur départ du même
lieu pour la France daus l'automne de
lannée 1643.

La providence ayant pourvu M. de Maison-neufve de

fort bons ouvriers et l'ayant tenu caché aux ennemis

pendant les premiers temps, il faisoit travailler avec une

telle diligence'qu'on s'étonnoit tous les jours de ce que

l'on voyait fait de nouveau. Enfin le 19 mars (1) jour

de St. Joseph patron général du pays, la charpente du

principal bâtiment étant levée, on mit le canon dessus,

afin d'honorer la fête au bruit de'l'artillerie, ce qui se fit

avec bien de la joie, chacun espérant de voir par après

bientôt tous les logements préparés, et en effet de jour

en jour on quittait les méchantes cabanes que l'on avoit

faites à la hâte pour entrer dans des maisons forts com-

modes que l'on achevoit incessamment: quant aux Iro-

quois on n'en voyoit aucun pendant tout ce temps-là, il

est vrai qu'un petit parti des leurs nous découvrit à la

fin, mais ce fut par'un hazard et encore nous n'en sumes

rien, ce qui arriva de la sorte : Dix Algonquins ayant

tué un Iroquois en son pays, ils furent poursuivis de ses

camarades jusqu'à la vue de ce Fort où ils les apper-

çurent se sauver sans pour cela se faire connoître aux

François non plus qu'aux Algonquins, ils se contentèrent

de remarquer le lieu sans faire aucun bruit, afm d'aller

(1) 1643. (Note de J. V.)
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porter ces nouvelles chez eux, c'est ce que leurs .gens

mêmes nous ont appris depuis car personne ne savoit

rien de cette poursuite : que si les Algonquins fuyoient

fort vite ils ne savoient pas pour cela qui étoit à leur

poursuite, c'étoit la frayeur qui leur donnoit cette allure

qui est fort ordinaire aux Sauvages quand ils ont fait

quelques coups, alors leur ombre suffit souvent pour

les effrayer et faire fuir : que si les Iroquois ne venoient,
pas ici, plusieurs autres sauvages y arrivoient de toutes

parts, ce lieu étant regardé par eux pour l'asyle commun

contre les Iroquois, même il y en eut plusieurs qui y

reçurent le saint baptême, entr'autres le célèbre et le

plus fameux de tous les Algonquins- nommé Le Borgne

de l'Isle, mais passons outre et venons au mois de Juin

afin d'avoir les prémices du sang que le Montreal a versé

pour la querelle commune du pays: au commencement

du mois dont nous parlons les Hurons en descendant de

chez eux trouvèrent les Iroquois à 3 lieues d'ici dans

un endroit nommé vulgairement La Chine là ou ils sui-
virent ensemble comme s'ils eussent été les meilleurs

amis du monde, ce qui donna un moyen facile aux Hu-

rons de satisfaire leur inclination fort portée à la trahison;

cela se fit de la sorte : en causant familièrement ils leur

dirent, "Nous avons sçut jusque dans notre pa~ys que

" des François se sont venus placer à cette isle immédia-

" tement audessous de ce Sault (1), allez les voir, vous
y pourrez faire quelques considérables coups et en

"défaire une bonne partie, vu le nombre que vous êtes."

Après le conseil de ces perfides, 40 Iroquois des plus

lestes vinrent surprendre 6 de nos hommes tant char-

pentiers que scieurs de bois sans qu'il y en eut aucun

qui échappât de leurs mains ; tous furent tués ou bien

(1). Sault St. Louis. (Note de J. V.)
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faits prisonniers, ces pauvres gens voulurent bien se
défendre en cette occasion mais leur valeur ne put pré-
valoir à un coup si imprévu ; on ne put les secourir

parceque la chose fut exécutée trop promptement et
qu'étant un peu en avant dans le bois, le vent peu favo-
rable empêcha qu'on entendit ce qui se passoit, mais
enfin.ce monde ne revenant pas on les alla chercher sur
les lieux où on trouva les corps de ceux qui avoient été
tués, lesquels firent juger de tout ce qui étoit survenu

(1); le lendemain on apprit plus surement les choses.

par les Hurons, que les Iroquois traitérent selon leur
mérite, car ayant passé toute la nuit à insulter les Fran-

çois que les Iroquois avoient emmenés prisonniers, le
matin accablés de sommeil ils s'endormirent profondé-
ment proche de ces ennemis du genre humain dont ils
furent presque tous taillés en pièces, hormis environ une
trentaine qui reçurent ici un asyle au lieu de la mort
qui leur étoit bien due ; Cette juste punition exécutée,
ceux qui en avoient été les bourreaux embarquèrent les
castors de ces perfides, ils mirent ensuite n'os François
dans les canots et traversèrent le fleuve, et après vou-
lant aller par terre et couper à travers des bois jusqu'à
Chambly, ils furent contraints d'abandonner une partie
de leurs castors à cause de la pesanteur, ayant donc
abandonné ce qu'ils ne pouvoient porter et ayant coupé
leurs canots à coup de haches, afin de les rendre inutiles,
comme ils font toujours en de semblables occasions, ils
allèrent droit-àu lieu que nous avons marqué, y étant
arrivés ils crurent que quatre ou cinq lieues de bois

(1). Il y eut trois*hommes de tués dan! cette rencontre qui eut lieu le 9
Juin 1643, savoir: Guill. Boissier dit Guilling, Bernard Boete et Pre. Lafo.
ret dit l'Auvergnat, qui furent enterrés par le R. P. Davost Jésuite (voir
régistres de la Paroisse de Montréal) les 3autres durent être emmenésprison-.
niers. (Note de J. V.4



auroient assez dépisté nos pauvres François et qu'il n'é-

toit pas besoin de les garder désormais si étroitement,

mais ils se trompèrent, car un d'eux s'échappa et se
sauva si heureusement qu'il revint droit aux canots

qu'ils avoient laissés, où choisissant le meilleur, il remplit
d'herbes les trous que l'on avoit faits avec la hache,
ensuite il y mit plusieurs robes de castor et s'en vint
ainsi équipé au Montreal tout au travers du fleuve, ce

qui surprit agréablement M. de Maison-neufre qui fut
bien joyeux que celui-là fut du moins échappé des tour-
ments Iroquois. Cet homme raconta toute son infortune,
après quoi il dit qu'il y avait bien du castor dans le lieu
ou il avoit pris celui qu'il avoit amené dans son canot,

qu'on le pouvoit aller chercher sans crainte et qu'il

seroit perdu si on n'y alloit pas; M. de Maison-neufve
l'entendant. parler de la sorte, encore qu'il ne voulut
rien pour lui fut bien aise de donner ce butin à ses sol-

dats, si bien qu'il renvoya quérir et le leur distribua
sans en rien retenir; c'est une chose admirable combien
cet homme atoujours aimé ceux qu'il a commandés et
combien il s'est peu considéré lui-même: voilà à peu

prés comme les choses se sont passées cette année jusqu'à
rarrivée des vaisseaux de France, dont on eut ici les

première nouvellei par M. de Montmagny qui y arriva

au commencement du mois de Juillet, comblant tout le
monde d'une joie bien singulière, tant pour les secours

qui nous venoient de France que pour les témoignages

qu'il assura que le Roy dohnoit de sa bienveillance à la

Compagnie du Montreal pour laquelle il avoit pris la

peine de lui écrire, afin qu'il la favorisât en ses desseins,

louant et approuvant les dépenses pour y construire un
Fort, lui donnant le pouvoir de le munir de canons ét

autres choses nécessaires pour la guerre, disant de

plus que Sa Majesté pour une marque plus authentique
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de la sicêrité de ses affections l'avoit gratifiée d'un beau

navire de 350, qui s'appeloit "La Notre-Dame." On ap-

prit encore par M. de Montmagny qu'on espéroit de grands

effets cette année-là de la part de la compagnie du Mont-

real, laquelle avoit fait de la dépense considérable, ce

qu'il ne put dire qu'en général; outre cela il dit qu'un

gentilhomme de Champagne nommé M. D'Ailleboust

(1) venoit ici avec sa femme (2) et la sour de sa.fem-

me (3) ; deplus il apprit qu'on avoit fait une fondation

pour un hopital au Montreal, mais que pour avoir le

détail du tout il falloit patienter jusqu'au niois de Sep-

tembre que M. D'Ailleboust arriva, ce qu'il ne fit pas.

sans difficultés parceque encore qu'il partit on n'osoit.

l'aller quérir dans sa barque à- cause des embuches, et

lui n'osoit non plus approcher pour le même sujet : il

fallut que M. de Maison-neufve y allât lui-même, encore-

eurent-ils bien peur des ennemis en revenant, tant il est

vrai qu'en dehors du seuil de sa porte on n'étoit pas en-

assurance ; pour lors M. D'Ailleboust étant à terre et un

peu rafraichi, il commença à débiter ses nouvelles, en-

tr'autres il apprit que notre illustre associée faisoit des

merveilles; que pour être inconnue elle ne laissoit pas

de bien faire parler d'elle, que cette aunée même elle'

avoit fait une fondation de 2,000 livres de rente pour l'en-

tretien d'un hôpital en ce lieu, que outre cela elle avoit

donnée 12,000 livres tant pour le bâtir que pour le four-

nir de meubles, que deplus elle envoyoit 2,006 livres à

Madelle Mance pour les employer à sa dévotion, qu'elle

faisoit secrètement ses libéralités entre les mains de la

Compagnie du Montreal sans dire son nom et sans qu'on.

(1) Louis D'Aill&h6t de Coulonges et d'Argentenay. (J. V.)

(2) Barbe de-Boullongne. (J. V.)

(3) Demoiselle de Boullongne. D'après des autographes que j'ai. On.-pro-

nonçoit Boulogne. (J. V.)



48

pût savoir qui elle étoit. Il dit ensuite et fit voir.p-r
efiet que chacun des associés avoit tâché de se saigner
charitablement et généreusement pour la réussite de ce
nouvel ouvrage-qui étoit .déjà le théâtre des guerres
de ce pays: que si ce lieu étoit affligé' des incursions
iroquoises, à mesure aussi il étoit consolé de la conver-
sion de plusieurs autres sauvages, qui se jettant ici com-
me dans un asile avoient recours au bâtëme afin de se
préparer à la mort qui les attendoit'comme infaillible
dans la multitude des sorties qu'ils étoient obligés de
faire pour aller chercher des vivres ; il est bien vrai
qu'ils y alloient le 'plus rarement qu'ils pouvoient, mais
enfin ils étoient trop pour qu'on put subvenir entière-
ment à leur nourriture; c'est pourquoi il falloit souvent
sortir. Dès le commencement de cette habitation on avoit

bien semé un peu de pois et du bled-d'inde et on conti-

nuoit fort cette agriculture tous les ans, mais cela n'étoit

rien à tant de monde, ils consommoient outre cela beau-

coup de vivres qui venQient de la France, encore cela

n'étoit-il pas suffisant: il est difficile d'exprimer la ten-

dresse que M. de Maison-neufve avoit pour ces pauvres

malheureux, les libéralités qu'il leur fit, et combien le

tout coûta à la Compagnie dans cette première année

que les choses étoient si chères, mais enfin sa piété ne

se rebutoit de rien; au reste cette année nous avons un

exemple très rare de sa générosité non point en la per-

sonne des sauvages mais en celle de M- de Pizeaux, le-

quel se trouvant attaqué de paralysie-et .yant le cerveau

débilité par sa vieillesse, commença' de témoigner qu'il

étoit-bien aise de ravoir les choses dont il s'étoit démis,
afin d'aller en France chercher la guérison, vous voyez,

la demande étoit considérable, d'autant qu'il avoit donné

beaucoup, sans doute qu'une telle demande eut surpris

tout autre que M. de Maison-neufve, voyons un peu



49

comme il lui répondit: "Mr. lui dit-il, nous n'avons rien
"fait par l'intérêt, tout est encore à vous, vous en
"pouvez être assuré, je vous baillerai ce qu'il vous
"faudraii; et je vous adresserai à M. M. de la Compa-
" gnie eWFrance, lesquels reconnoitront largement les
"biens quïe vous nous avez faits :" Ce qui fut promis
fut fidèlement exécuté; ici l'on lui tint compte géné-
ralement de tout, et en France Messieurs de la Compa-
gnie le firent très bien soigner ils en :eurent la même
sollicitude que s'il dût être leur propre frère, et ils ne
l'abandonnèrent point jusqu'au tombeau, de quoi il avoit
bien besoin car il avoit alors septante sept ou septante
huit ans et avoit passé cette longue vie dans des fatigues
incroyables tant à la Nouvelle Espagne où il avoit
amassé son bien, qu'en la Nouvelle France où il l'avoit

dépensé : Que si il a tant consommé de biens ici il ne faut
pas s'en étonner, d'autant que faisant d'aussi grandes
entreprises qu'il a faites, il n'y pouvoit pas manquer, à
cause que tout coûtoit pour lors exhorbitament, et qu'on
n'avoit aucun secours du pays tant pour les vivres que
pour se vêtir: La perte de M. de Pizeaux ne fut pas

l'unique perte du Montreal pour cette année là, car
Madame La Pelleterie voyant que Mademoiselle 'Manee
avoit alors un secours assez considérable de son sexe,

elle descendit à Rebecq et l'enrichit de la perte que
faisoit ce lieu-ci, étant privé d'une personne d'aussi grand
mérite et d'aussi rare exemple qu'elle a toujours été
partout.

G



HISTOIRE DU MONTREAL.

De l'automne de 1643 à l'automne 1644.

Les dépêches de France étant parties on commença

d'arracher les petits pieux qui environnoient le Fort et

à mesure on le revêtit de beaux bastions que traça M.

D'ailleboust (1) auquel M. de Maison-neuve laissa la

conduite de cette entreprise : Messieurs de la Compa-

gnie lui ayant mandé qu'il était fort intelligent en ce

fait, aussi y réussit-il très bien ainsi qu'on a vu depuis.

Enfm nos François se lassèrent de se voir tous les jours

insultés par les Iroquois, ne pouvant souffrir si souvent

de leurs allarmes sans les aller chercher, ils importu-

noient sans cesse M. de Maison-neuve afin qu'il leur per-

mit d'aller en parti, disant qu'il n'y avoit aucune appa-

rence de s'entendre fusiller chaque jour et de demeurer

néanmoins dans la modération de ne les ôser poursuivre

jusqu'à la portée du fusil des bois ; M. de Maison-neufve

de son côté leur disoit : "Les poursuivant comme vous

le souhaitez, nous ne sommes qu'une poignée de monde
peu expérimentée au bois, tout d'un coup nous serons

surpris dans une embuscade, là où il y aura 20 Iroquois

contre 1 François ; au reste prenez patience, quand Dieu

nous aura donné du monde nous risquerons ces coups,

mais maintenant ce seroit imprudemment hasarder la

perte du tout à une seule fois, ce qui seroit mal ménager

l'ouvrage dont j'ai la conduite." Tout cela ne servoit de

rien à nos bouillans françois sinon à faire croire que M.

(1) Voir Appendice No. III. (J. Y.)
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de Maison-neufve, appréhendoit de s'exposer; de quoi

on commença à murmurer si fort que cela étant venu à

sa connoissance, il crut qu'il valloit-mieux hasarder im-

prudemment une bonne fois que de les laisser dans cet-

te croyance qui nuiroit à jamais et seroit capable de tout

perdre. Résolu donc à la chose, voici ce qui arriva; le

30e jour de mars, les chiens qui tous les matins faisoient

une grande ronde pour découvrir les ennemis sous la

conduite d'une chienne nommée Pilotte laquelle pilloit

fortement à son retour ceux qui avoient manqué à la

compagnie, se mirent à crier et hurler de toutes leurs

forces, faisant face du côté où ils ressentoient les enne-

mis; or, comme l'expérience journalière avoit fait con-

noitre à tout le monde cet instinct naturel que Dieu

donnoit lors à ces animaux pour nous garantir de mille

embuscades que les barbares faisoient partout,. sans qu'il

fut possible de s'en parer si Dieu n'y avoit pourvu, par

les hurlemens favorables : d'abord que nos gens les

entendirent, soudain pleins de feu ils accoururent suivant

leur coutume vers M. de Maison-neufve, lui disant, "M.

les ennemis sont dans le bois d'un tel côté, ne les irons-

nous jamais voir ?" A quoi il repartit brusquement con-

tre son ordinaire :" Oui, vous les verrez qu'on se prépare

tout à l'heure à marcher, mais qu'on soit aussi brave

qu'on le promet, je vais à votre tête." D'aboid un cha-

cun se dispose, mais comme on n'avoit que très peu de

raquettes et que les neiges étoient encore hautes on ne

pouvoit pas bien s'équiper,. mais enfin ayant finis son

monde dans le meilleur ordre qu'il put, il marcha avec

30 hommes vers les ennemis, laissant le château et tou-

tes les choses entre les mains de M. D'Ailleboust auquel

il donna ses ordres en tous évenements ; étant entrés

dans le bois quasi aussitôt après ils furent chargés par

200 Iroquois qui les ayant vu venir s'étoient mis en plu-
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sieurs embuscades propres à les bien recevoir Le com-

bat fut fort chaud. Incontinent que M. de Maison-

neufve se vit attaqué il plaça ses gens derrière les arbres

ainsi que faisoieint les ennemis et lors on commença à

tirer à qui mieux mieux, ce qui dura si longtemps que

l'amonition des nôtres manqua ; ce qui obligea M. de

Maison-neufve lequel d'ailleurs étoit accablé par le grand

nombre d'ennemis et qui avoit plusieurs. de ses geis

morts et blessés de penser à la retraite, comme à l'unique

moyen''de se sauver lui et son monde, ce qui était bien

difficile à faire à cause que nous étions beaucoup enga-

gés et que les autres étoient si bien montés en raquettes

qu'à peine étions-nous de l'infanterie au respect de la

cavalerie ; (1) quoiqu'il en fut, n'y ayant pas d'autre

parti à choisir il commanda qu'on se retirât, mais tout

bellement et faisant face de tems en tems vers les enne-

mis, allant toujours vers un certain chemin de traîne par

lequel on emmenoit le bois pour bâtir l'hôpital, à cause

qu'il étoit dur et que leurs raquettes ne leur seroient pas

nécessaires en ce lieu-là pour bien-aller : chacun exécuta

cet ordre mais à la vérité plus précipitamment qu'il n'é-

tait porté. M. de Maison-neufve voulant être le dernier

en ce rencontre, il attendoit que tous les blessés fussent

passés avant de marcher, quand on fut arrivé à ce che-

min de traîne qui fut notre sentier de salut, nos François

effrayés s'enfuirent de toutes leurs forces et laissèrent

M. de Maison-neufve fort loin derrière eux; lui de tems

en tems faisant face avec ses deux pistolets, crainte d'ê-

tre saisi de ces barbares qui étoient 'toujours sur le point

de le faire prisonnier, ils ne le voulurent pas tuer parce-

que le reconnaissant pour M. le Gouverneur ils vouloient

en faire la victime de leur cruauté, mais Dieu l'en garantit

(t) Celle phrase est un peu obscure mais elle sent l'affectation habituelle de
l'auteur et on la comprendra.
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et cela de la façon que je vais dire ; les Iroquois ayant

defféré à leur commandant cette capture, ils le laissèrent

aller un peu devant eux afin qu'il eut l'honneur de le

prendre, mais celui qui voulut prendre fut pris, car M.

le Gouverneur s'en trouvant si importuné qu'il l'avoit

quasi toujours sur les épaules, il se mit en devoir de le

tirer ce que ce sauvage voyant il se baissa pour éviter

le coup, M. le Gouverneur ayant ratté cet homme se re-

leva pour sauter sur lui, mais en cet instant il prit son

autre pistolet et le tira si promptement et si heureuse-

ment qu'il le jeta tout roide mort: .Or comme cet hom-

me étoit le plus proche de lui, il eut le loisir de prendre

un peu d'avance jusqu'à ce que les autres barbares étant

venus à leur commandant déjà expiré, soudain au lieu de

le poursuivre, ils chargèrent cet homme sur leurs épaul-

les et l'emportèrent promptement parce qu'ils avoient

peur que quelques secours inopinés ne le leur vint ravir

et que le corps d'un tel personnage ne tombât entre les

mains de leurs ennemis ; -Ce ridicule procédé donna

loisir à M. de Maison-neufve de se rendre au fort, quoi-

qu'après tous les autres lesquels avoient pensé être em-

portés d'uji coup de canon par un mal habile homme,

qui les voyant veniir courant avec confusion,. sans faire.

distinction d'amis ou ennemis mit le feu au canon, mais

par bonheur l'amorce se trouva si mauvaise que le coup

ne s'en alla pas, que s'il eut parti la pièce étoit si bien

braquée sur le petit chemin par lequel ils venoient qu'il

eut tué tout le monde (1) ; M. de Maison-neufve arrivant

au fort chacun en eut uneijoie qu'on ne peut exprimer,

et alors tous, trop convaincus de son courage protes-

(1) Les François perdirent à ce combat J. Matenac et P. Bizot, tués sur la

place, en outre de Guil. Lebeau mortellement blessé.--Reg. de la Paroisse

30 mars 1644. (Note de J. V.)

A,
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toient qu'à l'avenir ils se donneroient bien de garde de

le faire ainsi exposer mal à propos : au reste il semble

que Dieu dans cette occasion ne leur avoit imprimé de

la fray'eur que pour faire éclater davantage son courage

et le mieux établir dans leur esprit; ce rude combat et

plusieurs autres qui se firent pendant cette année, n'em-

pêcha pas ce printemps même qu'on ne commençat à

faire du bled françois à la sollicitation de M. D'Aille-

boust auquel le Canada a l'obligation de cette première

épreuve qui convainquit un chacun que la froideur de

ce climat ne l'empêchoit pas de produire une grande

abondance de bled. Enfin l'été étant venu, le Sieur De

la Barre arriva de France ici avec beaucoup de gens,

partie desquels étoient d'une compagnie 4ue la Reine

envoya cette année là en Canadas sous sa conduite, la-

quelle compagnie fut distribuée dans les différens quar-

tiers de ce pays; et l'autre partie de ce monde venoit

aux frais de Messieurs du Montreal, lesquels firent

encore cette année de très grandes dépenses pour ce

lieu : Ce qui est remarquable ici dedans c'est 1'ipocrisie

du sieur De la Barre qui trompa tant de gens en France

et en Canadas ; à la Rochelle il portoit à sa ceinture un

grand chapelet avec un crucifix qu'il avoit quasi inces-

samment devant les yeux, tellement quil venoit en ce

pays comme un homme apostolique auquel on avoit con-

fié ce commandement. Ainsi sous une vertu apparente,

il cachoit une très méchante vie qui l'a fait depuis finir

ses jours sous une barre qui étoit plus pesante que celle

de son nom ; au reste quoiqu'il fit l'ipocrite aussi bien

que homme de son siècle, toujours est-il vrai qu'il a ren-

du un grand service au pays y amenant ce secours (1)

(1) " M de la Barre, grand hypocrite, amena 60 hommes." (M. de Bel-

mont.) L'éditeur de M. de Belmont (Histoire du Canada, Qdébec 1840) lui
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et c'est peut-être pour l'en récompenser que Dieu lui a

fait faire cette rude pénitence pour la conclusion de sa

vie, afin de lui donner moyen de satisfaire à ses crimes,

comme apparemment il a fait, mourant d'une façon qu'il

a laissé sujet de croire à tous que ça été pour le plus

grand bien de son âme. Ce personnage qui portoit en

lui l'image de la même vertu, demeura au Montreal

toute l'année suivante, mais enfin on le reconnut par

quelques promenades qu'il faisoit fréquemment dans le

bois avec une sauvagesse qu'il engrossa, ce qui décou-

vrit l'erreur de ses beaux prétextes. Mais pour ne pas

prévenir le tems il le faut laisser à l'année qui vient, et

dire un mot de notre charitable inconnue qui envoya pour

sa part, cette année à Melle. Mance 2,000 livres, 3 cha-

pelles et plusieurs meubles, lui adressant le tout comme

si elle eut été déja logée, ce que M. de Maison-neufve-

voyant il se résolut d'employer tout son monde avec la

plus grande diligence qu'il se pourroit, afin de la loger,.

ce qu'il fit avec tant de promptitude que le 8 octobre du

même an, elle fut logée et en état d'écrire et de datter

sa lettre de l'hopital du Montreal écrivant à sa chère

fondatrice, ce qu'envisageoit beaucoup M. de Maison-

neufve afin de la contenter; l'hopital ne fut pas plustôt

fait qu'il se trouva assez de malades et de blessés pour

le fournir, tous les jours les Iroquois par leurs bouche-

ries y fournissoient de nouveaux hôtes, ce qui obligeoit

un chacun à bénir Dieu de tout son cœur pour les'sain-

tes inspirations qu'il avoit données à cette inconnue

en faveur des pauvres malades et blessés de ce lieu;

cela fit voir à Melle. Mance que sa bonne dame avoit

fait dire ceci sous la date 1646. La mauvaise écriture de l'auteur ou du

copiste aura induit cet éditeur en erreur et lui aura fait lire 46 au lieu de 44,

ou bien c'est encore une faute d'imprimeur. (Note de J. V.)
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bien en raison de ne lui poit acquiescer en changeant

ses charités en faveur d'une mission pour laquelle elle

la sollicitoit ;:cet ouvrae étant si nécessaire même dans

les commencements; de quoi Melle. Mance étant pour lors

bien convaincue, lui écrivit en cette sorte:-"D'abord

que la maison où je suis a été faite, incontinent elle a été

garnie et le besoin qu7on en a fait voir la conduite de

Dieu en cet ouvrae : Cest pourquoi si vous pouviez

encore faire une charité qui seroit que j'eusse ma sub-

sistance pourmoiet pourune servante et que les2,000 li-

vres de rente que vous avez données fussent entièrement

aux pauvres, on auroit meilleur moyen de les assister;

voyez ce que vous pourrezfaire là-dessus, fai de la peine

à vous le proposer parce que fai peine à demander,

mais vos bontés sont.si ?randes! que f aurois peur d'un

reproche éternel sje manquois a vous mander les be-

soins que je saisY" Ce peu de paroles furent un grain de

semence jetté dans une terre très excellente ; nous ver-

rons ce qu'elles produiront fannée prochaine.



HISTOIRE DU MONTREAL.

De l'automne 1644 jusqu'à l'automne
de 1645 au départ des navires du
Canadas.

Au commencement de cette année il y eut diverses
attaques là où Dieu fut toujours favorable aux Mon-

trealistes: de vous dire combien ils ont tué d'enn'emis
on ne le peut faire tant ces barbares sont soigneux de
cacher leurs morts et de les enlever; mais je vous dirai
bien une assez plaisante rencontre où il n'y eut point de
sang répandu, ce qui arriva de la sorte. Une partie de
ces barbares étant venue pour faire <juelques coups et
un de leurs découvreurs ayant apperçu que tous les
travailleurs s'étoient retirés dans un instant au son de la
cloche qui les appeloit pour diner, il s'avança et monta
dans un arbre fort épais et fourni de branche s, tout
propre à se bien cacher et bien découvrir quand quel-
qu'un reviendroit. Après le diner la cloche ayant sonné
il vit que tous revenoient au travail en même temps, ce
que remarquant de tous côtés, il attendit pour voir le
quartier qui seroit plus aisé à surprendre, mais par mal-
heur pour lui on vint placer un corps de garde sous
l'arbre où il étoit, sans que l'on sçut l'oiseau qui y étoit
niché; Jamais il n'oèa faire connoitre sa voix; il est
vrai que cela lui étoit pardonnable parcequ'il eut une
grosse fièvre qui lui dura tout autant que cet arbre fût
investi; Si on eut apperçu ce corbeau au milieu de ces
branches, il eut fait le saut périlleux, mais on ne le vit,
ny on ne l'entendit aucunement, ce que l'on en sçait

H
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c'est seulement par son rapport et celui de ses camarades;
Venons aux navires et disons qu'ils nous'apportèrent
cet été de très fâcheuses nouvelles, et à M. de Maison-
neufve surtout qui sçut la mort de son pere, ce qui
l'obligea de repasser en France pour les affaires de sa
maison à laquelle il falloit qu'il allât donner ordre, il ne
voulut point partir sans renvoyer auparavant en France
le Sr. de la Barre, qu'il avoit reconnu pour n'avoir rien
de saint que son chapelet et sa mihe trompeuse: qu'ici
le départ de M. de Maison-neufve affligea beaucoup tous
ceux d'ici qui le regardoient comme leur père. Melle.
Mance reçut une lettre de son côté bien consolante
d'autant que sa Dame lui mandoit en propre terme pour
réponse à sa lettre: " J'ai plus d'envie de vous donner
les choses nécessaires que vous n'avez de me les deman-
der, pour cela j'ai mis 20,000 francs entre les mains de
la Compagnie du Montreal, pour vous les mettre à
rente, afin que vous serviez les pauvres sans leur être à
charge, et outre cela je vous envoie 2,000 livres cette
année." La bonne dame-qu'èlle étoit admirable en
ses charités;-elle sçavoit bien que l'aumône a de grandes
lettres de change pour l'autre vie, puisq'elle l'a faite si
argement; jugez combien cette charitable fondatrice

inconnue à tous hormis au Père Rapin et à Melle.
Mance, étoit agréable à Dieu et consolloit fortement
cette Demelle. qu'elle avoit faite ici administratrice de
son Hôpital; mais laissons cette bonne dame et finissons
cette année par M. de Maison-neufve, lequel en partant
pour la France laissa le gouvernement de son cher
Montreal à M. D'Ailleboust auquel il le recommanda
plus que s'il eut été un autre soi-même. (1)

· (1) "1645, Sept. Il ne resta à Ville-Marie que M. D'Ailleboust, sa femme
sa sour, etc. de considérables. M. de Maisonneuve qui commandoit à



HISTOIRE DU MONTREAL.

De l'automne 1645 jusqu'à l'automne 1646,
au départ des navires du Canadas.

Nous n'avons pas grandes nouvelles à donner au
public jusqu'au printemps, où les Iroquois vinrent ici
faire une paix fourée, afin de nous surprendre lorsque
nous-y penserions le moins et que nous serions le moins
sur nos gardes, ce que nous verrons ci-après malheu-
reusement arriver aux sauvages nos alliés, non pas aux
François qui ne marchoient jamais qu'armés et sur la dé-
fiance; Ils alloient toujours au travail et en revenoient
tous ensemble au temps marqué par le son de la cloche;
on profita beaucoup de cette.paix fourée, parceque les
Iroquois ne voyant pas un coup assuré ils n'osoient pas
se déclarer, ce qui, donna loisir à M. D'Ailleboust de pa-
rachever les fortifications du fort (1) de ce lieu qu'il
réduisit à 4 bastions réguliers, si bons que l'on n'en a
point vu encore de pareils en Canada; Il est vrai que
l'injure des temps n'a pas permis ,à ces fortifications de
durer jusqu'à aujourd'huy, mais la mémoire ne laisse
pas d'en être récente encore dans l'esprit de plusieurs
habitants, c'est dommage que ce fort soit si près du
fleuve St. Laurent d'autant qu'il lui est un ennemi
fâcheux, lequel ne laisse pas sa demeure assurée, surtout

Montréal repassa cette année en France pour la mort de son pére." Jojrnal
des Jésuites de 1645 à 1668.) J. V.

On peut placer à cette époque le document contenu en l'appendice XVâr*
(1) M. de Belmont dit que les pieux de son enceinte avaient deux brasses

de hauteur. (J. V.)
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en certain temps que des montagnes de glaces le vien-

nent menacer d'un soudain bouleversement; ce qui fait

que l'on soigne moins cet ancien berceau du Montreal

qui d'ailleurs seroit fort agréable. L'été suivant cette

paix simulée nous eumes de bonne heure les navires à

Quebecq, qui donnèrent incontinent la joie au Montreal

de son chef M. de Maison-neufve; mais en attendant

que nous voyons le peu de temps qu'il nous doit rester

en Canadas parlons un peu d'un appelé M. Lemoine (1)

qui fut envoyé ici pour servir d'interprete à l'égard des

Iroquois qu'on y voyoit toujours sans les bien entendre,

à cause que l'en avoit pas d'assez bons interpretes;

Comme c'est le principal sujet qui émut M. de Montma-

gny à nous l'envoyer nous verrons dans la suite de cette

histoire combien sa venue nous fut avantageuse, non seu-

lement pour le secours que l'on a tiré de sa langue mais

encore pour les bonnes actions qu'il a faites contre les

ennemis, auxquels il a plusieurs fois fait si bien voir son

courage qu'il a mérité ses lettres de noblesse (2) par les

services qu'il a rendus contre eux, mais avant que de les

marquer il faut attendre les temps et cependant comme

celui-ci exige que nous touchions un second départ de.

M. de Maison-neufve pour la France, parlons en et di-

sons qu'il fut causé par une lettre de M. de la Dover-
sière, qui lui manda dans un navire lequel partit après

lui qu'il revint incontinent, parceque son beau-frère avoit

été assassiné depuis son départ et que sa mère avoit

conçu un dessein ruineux pour des secondes noces: et

1) Charles Lemoine. Il signait C. LeMoyne. (J. V.) 0

{B) R a é Maomi rers 1670, sitJe ne me trompe et son fls ain faU Baron

de Lagueud- en 1698 ou 699.(P. M.)

Erection de la Seigneurie de Longueuil en Baronie le 19 mai 1699, selon

IL Falconer, mais le 26 janvier 1700, selon Lettres Patentes à Québec;
anobli 1668, mois de mars. (Note deJ. V.)
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que ces deux choses enveloppoient tant d'affaires qu'il

falloit absolument qu'il remontât en mer'; Voyant cette

lettre qui l'obligeoit une seconde fois à's'en aller, il n'osa

aller au Montreal, il fallut qu'il épargnât le cœur de ses

enfans pour conserver le sien, il savoit que les lettres

qui y porteroient ce facheux rabat-joie y donneroient

assez de tristesse sans l'aller augmenter par sa présence.

C'est pourquoi quittant cette pensée il alla cacher son

chagrin au plus vite dans le fond d'un vaisseau et en-

voya les lugubres messagers de son retour à son cher

Montreal qu'il consola le mieux qu'il put par l'espérance

de revenir l'an suivant, sans y manquer. (1)

(1) M. de Maisonneuve arriva en effet de France à Québec, le 20, 7e 1646

et en repartit pour France sans remonter à Montréal, le 30, 8bre suivant-a

Journal MS. des Jésuites. (Note de J. V.)



HISTOIRE DU MONTREAL,

De l'automne 1646 jusqu'à l'automne 1647
au départ des navires de Canadas.

Au commencement de cet hiver les Iroquois brulèrent

le fort de Richelieu (1) qu'on avait laissé sans monde,

disant par raillerie que ce n'était pas par mal, mais qu'il

n'était fait que de gros bois, ce qu'ils firent à dessein de

le piller sans en pouvoir être accusés. Le mois de Mars

venu ils levèrent le.masque tout de bon et commencèrent

l'exécution -du pernicieux dessein qui les avoit portés

à faire la paix. Voilà qu'ils se'divisèrent en plusieurs

bandes et allèrent en guerre de toutes parts en même

temps. Quant à nos pauvres sauvages, comme ils se regar-

doient dans une profonde paix, ils étoient en différentes

rivières à chasser sans se doner aucunement de garde,

ce qui fut cause que ces traitres venant tout d'un coup

dans ces rivières où ils étoient, ils en firent tout à la fois

un si épouvantable massacre qu'ils en laissèrent bien peu

échapper, surtout il y eut très peu de Népissiriniens qui
se sauvèrent. Quant aux Hurons qui étoient aux envi-

rons d'ici, ils s'y jettèreint comme dans un asile assuré

d'où ils prirent la coutume de parlementer avec leurs

ennemis, ce qu'ils faisoient sans crainte à cause du lieu

où ils étoient, mais comme ils avoient de la peine à s'y
tenir pour avoir leur liberté et vie assuré en même-temps

ils méditoient une lâche manière de trahir les Francois

pour captiver la bienveillance de l'ennemi, sans- penser

(1) Bâti en 1642, par M. de Montmagny, à l'entrée de la ritièPe de Sorel.

(Note deJ. V.)

Il faut dire Saurel.
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aux grandes dépenses que l'on faisoit ici pour les entre-

tenir dans ce temps-là où l'on faisoit tout venir de France,
ce qui fait voir leur extrême ingratitude qui les pôrtoit
à vouloir livrer leurs hôtes entre les mains de leurs ën-

nemis, afin d'être par eux brûlés tout vifs, ce4n'ils

tâchoient dé faire réussir en cette manière: tantôt l'un,
tantôt l'autre alloit à la chasse et revenoit accompagné
d'Iroquois vers la maison de son hôte, il l'appeloit comme
s'il eut eu besoin de quelque chose voulant l'attirer

dans une embuscade d'ennemis; un pauvre homme sor-

toit bonnement à une telle voix et soudain il se trouvoit

dans la gueule du loup: cela auroit réussi à ces mal-

heureux et ils auroient fait périr une quantité de leurs
charitables bienfaiteurs, si Dieu qui"ne vouloit pas payer

leurs bonnes ouvres de cette méchante monnoie ne les

en eut préservés; Enfin plusieurs ayant été repoussés jus-

que dans leurs propres foyers, on commença à se donner

de garde et on laissa désormais crier ces basiliques avec

moins de compassion sans aller s'enquérir de ce qu'ils

souhaitoient; .on demandera d'où vient qu'on recevoit

ces gens, qu'on -ne les faisoit pas mourir; mais il faut

considérer que l'envie qu'on avoit de -les gagner à Dieu

faisoit qu'on se laissoit aisément tromper par eux dans

toutes leurs protestations, et que d'ailleurs il étoit de la

politique de ne les pas punir, crainte d'animer toute

leur nation dans un temps ou nous n'étions pas en état

de nous soutenir contre tant de monde; ainsi le temps

se passa en trahisons et ,allarmes jusqu'à ce que l'été

étant venu, après que nos pauvres Montrealistes se

furent longtemps entretenus de leur cher Gouverneur
ils sçurent enfin qu'il étoit arrivé, ce qui combla ce lieu

de joie : aussitôt qu'il fut venu il avertit M. Dailleboust

qu'en France l'on vouloit rappeler M. le Chevalier de
MontmagnyIdont lamémoire est encore en grande véné-
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ration ; de plus il lui dit qu'il seroit nommé au gouver-

nement du-iCanadas, et qu'il falloit qu'il s'en allât en

France, et que l'année suivante il reviendroit pourvu de

sa commission (1) ; Ce bon gentilhomme avertit M.

Dailleboust de ces choses, mais il était trop humble pour

lui dire qu'on lui avoit offert à lui-même d'être Gouver-

neur du pays et qu'il l'avoit refusé par une sagesse qui

sera mieux reconnue en l'autre monde qu'en celui-ci. (2)

(1)Le journal MS. déjà cité ne donne pas la date de l'arrivée de M. de Mai-

sonneuve à Québec, mais il dit que ce Mr. quitta cette ville pour Montréal,

le 18 Oct., 1647; il ajoute que M. D'Ailleboust partit pour France'» sur la

flotte le 21 du même mois. (Note de J. V.)

(2) 'M. de Maisonneuve pouvoit être gopverneur du Canada" dit M. de

Belmont, "mais il fit donner le gouvernement à M. Dailleboust." ( Note de

J. V.)



HISTOIRE DU MONTREAL.

De l'automne 1647 jusqu'à l'automne 1648.
au départ des navires de Canadas.

Comme dans cette année et la suivante les guerres des

Iroquois furent plus furieuses que jamais, ces barbares

devenant de jour en jour plus audacieux et superbes

pour les continuelles victoires qu'ils emportoient dans le

pays des Hurons qu'ils ont depuis entièrement détruits,

ce fut un coup du Ciel que le retour de M. de Maison-

neuve, car l'effroi était si grand dans toute l'étendue du

Canadas qu'il eut gelé les cœurs par l'excès de la crainte,

surtout dans un poste aussi avancé qu'étoit celui de

Montreal, s'il n'eut été réchauffé par la confiance que

chacun avoit en lui; il assuroit toujours les siens dans

les accidents de la guerre et il imprimoit de la crainte à·

nos ennemis au milieu de leurs victoires ; ce qui étoit

bien merveilleux dans un petit poste comme celui-ci.

Les Hurons quoiqu'en grand nombre. étant quant à

eux, épouvantés par les tourmens se rendoient tous aux

Iroquois, ceux qui en étoient pris tenoient à grande

faveur qu'il lenr fut permis d'entrer dans leur parti afin

d'éviter une mort cruelle quand même ils auroient dû

sortir à mi-rôtis du milieu des supplices, chacun qui leur

avoit promis fidélité quoique par force n'eut osé violer

cette parole infidèle à cette nation, appréhendant d'être

attrapé une seconde fois; Enfin nos ennemis se grossis-

soient tellement de jour à autre qu'il falloit être aussi

intrépide que nos Montrealistes pour vouloir encore

conserver ce lieu; tantôt les ennemis venoient par ruse



66

afin de nous surprendre dans un pourparler spécieux,

tantôt ils venoient se cacher dans des embuËcades où ils

passoient sans branler les journées entières chacun der-

rière sa souche, afin de faire quelque coup. Enfin un

pauvre homme à 10 pas de sa porte n'étoit point en as-

surance, il n'y avoit morceau de bois qui ne peut être
pris pour l'ombre ou la cache d'un ennemi; c'est une

chose admirable comment Dieu conservoit ces pauvres

gens, il ne faut pas s'étonnei- si M. de Montmagny em-

pêchoit tout le monde de monter ici pour s'y établir,
disant qu'il n'y avoit point d'apparence que ce lieu pût
subsister, car humainement parlant cela ne se pouvoit pas
si Dieu n'eut été de la partie. Qu'il en soit loué à iamais
et qü'il veuille bien bénir son ouvrage, il n'appartient

qu'à lui, on le voit assez par la grâce qu'il lui a faite de

soutenir jusqu'à présent au milieu de tant d'ennemis, de
bourasque un poste etmalgré les inventions différentes

dont on s'est servir pour le détruire. Le printemps

venu entre plusieurs tentatives que firent les Iroquois il
faut que je raconte deux trahisons qu'ils tramèrent sans
aucune réussite,. afin de faire connoître les gens à qui

nous avons affaire.- Plusieurs Iroquois s'étant présentés

sous les apparences d'un pourparler, feu M. de Norment-
ville (1) et M. Lemoine s'vancèrent un peu vers eux et
incontinent trois des leuis se détachèrent afin de leur
venir parler. Normentville voyant ces hommes s'appro-
cher sans armes, pour marque de confiance et pour don-
ner le même témoignage il s'en alla aussi de son côté

vers le gros des Iroquois avec une seule demi pique en

la main par contenance, ce que Lemoine voyant il lui
cria: Ne vous avancez pas ainsi vers ces traîtres."

Lui trop crédule à ces barbares qu'il aimoit tendrement

(1) Normanville. (Note de J. V.)
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quoique depuis ils l'aient fait cruellement mourir, ne

laissa pas d'aller vers eux, mais lorsqu'il y fut, ils l'enve-
loppèrent si insensiblement et si bien que quand il s'en

apperçut il ne lui fut plus possible de se retirer. Lemoine

appercevant la perfidie coucha en joue les trois Iroquois

qui étaient auprès de lui et leur dit qu'il tueroit le pre-

mier qui branleroit à moins que Normentville ne revint,

un des trois demanda à l'aller chercher, ce qu'il lui per-

mnit, mais cette homme ne revenant pas, il contraignit les

deux autres à marcher devant lui au Château d'où ils ne

sortirent point jusqu'au lendemain que Normentville fut

rendu ; L'autre trahison se pensa faire sur le Sault Nor-

mant qui est une bature, laquelle est peu avant sur le

fleuve vis-à-vis du Château ; deux Iroquois s'étant mis

sur cette bature, M. de Maison neufve commanda à M.

Lemoine et à un nommé Nicolas Godé (1) de s'y en aller

en canot afin de savoir ce qu'ils vouloient dire d'autant

qu'ils feignoient de vouloir parler, nos deux François

approchant, un de ces deux misérables intimidé par sa

mauvaise conscience se jeta dans son canot, s'enfuit et

laissa son camarade dégradé sur la roche ou nos cano-

teurs le prirent. Le captif étant interrogé pourquoi son

compagnon avoit fui il dit que c'étoit une terreur panique

qui Pavoit saisi sans qu'il eut aucun mauvais dessein et

qu'il eut aucun sujet de s'en aller de la sorte, ainsi ce

traître voila adroitement sa mauvaise intention cela

n'empêcha pas qu'on ne l'amenât au Château, peu après

qu'il y fut le fuyard reparut de fort loin voguant et ha-

ranguant sur le fleuve, d'abord on commanda aux deux

mêmes canoteurs de se tenir prêts afiu de le rejoindre à

(1), Il y avoit à cette époque à Montréal, un Nicolas Godé, notable du

lieu, qui fut assassiné par les sauvages le 25 Oct. 1657, aves deux autres

François. (Note de J. V.)
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la rame, s'il approchoit de trop près, ce qui réussit fort

bien, car étant insensiblement mis dans le courant, au

milieu de ses belles harangues nos François se jettèrent

soudain dans leur canot, le poursuivirent si vivement

qu'il lui fut impossible d'en sortir et d'aller à terre avant

que d'être attrapé, si bien qu'il vint faire compagnie à

son camarade qu'il avoit fort incivilement abandonné ;

Voyez la riise de ces gens, et comme néanmoins on les

attrapoit. Ce fut cette année, que pour narguer davan-

tage les Iroquois on commença le premier moulin de

Montreal, afin de leur apprendre que nous n'étions pas

dans la disposition de leur abandonner ce champ glori-

eux, et que ce boulevard public ne se regardoit pas prêt

à s'écrouler: au reste cette année Dieu nous assista

grandement, car si les Iroquois nous blessoient bien du

monde en diverses reprises, ils ne nous tuèrent jamais

qu'un seul homme (1), encore est-ce plutôt une victime

que Dieu vouloit tirer à soi que non pas un succès de

leurs armes auquel le ciel ne l'eut peut-être pas accordé

si. Dieu ne l'eut trouvé aussi digne de sa possession.

Enfin les vaisseaux de France arrivèrent et nous rappor-

tèrent M. Dailleboust pour Gouverneur en la place de

M. de Montmagny (2) ; la joie de ceux du Montreal fut

(1) Methurin Bonenfant, tué le 29 Juillet 1648. (Rég. de la paroisse). J V.

(2) "Le 20août 1648." dit le journal Jésuite déjà cité, "jour de St. Ber-

"nard, M. D'ailleboust mouilla devant Québec et fut receu Gouverneur; le

" factum de la cérémonie se trouvera dans les archives." M. de Montma-

"gny partit pour France le 23 sept. suivant. On a vu-que M. D'aillebout,
"depuis son arrivée en Canada, n'a pas quitté Montréal et qu'il nen est

parti en 1647, que pour aller en France ; comment Charlevoix a-t-il donc

" pu dire que ce Monsr. passa du Gouvernement des Trois-Rivières à celui

" de la colonie ?" Le journal déjà cité, dit à la date d'Octobre 1645-: "Mr.

"de Champflour qui commandoit aux Trois-Rivières, s'en retourna en

"France ; à sa place fut nommé pour un temps M. Bourdon, et enfin M. de

"la Poterie y alla pour commander." Or, on a vu M. Daillebout gouver-
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gnie venoit en Canadas pour être Gouverneur, mais elle

fut modérée dans l'esprit de M. de Maison-neufve et de

Mlle. Mance par les nouvelles qu'ils eurent, que plusieurs

des notables de la Compagnie du Montreal avoient été di-

vertis de ce dessein ici par quelques personnes qui exprès

leur faisoient prendre le change en faveur du Levant et

que M. Goffre (1), un des plus illustres et anciens asso-

ciés ayant laissé par testament 80,000 livres pour fonder

ici un Evêché, on avoit perdu cette somme par arrêt,

faute d'avoir diligemment vaqué à cette affaire; voilà

donc les fâcheuses nouvelles qu'ils apprirent et dont M.

D'Ailleboust les assura, mais ensuite, afin de les consoler

un peu, il apprit à M. de Maison-neufve qu'il apportoit

une ordonnance de la Grande Compagnie (2) laquelle-

croissoit la garnison de six soldats et que au lieu de

3,000 livres que l'on avoit donné jusqu'àlors de gages.

pour lui et ses soldats, il auroit à l'avenir 4,000 livres.

Messieurs de la Grande Compagnie voulant en cela re-

connoitre les bons et agréables services que le pays rece-

voit du Montreal, sous son digne Gouverneur.

neur de Montréal de 7-bre 1645 à 8 bre 1647, puis s'embarquant pourFrance

le 21, 8 bre 1647, pour en revenir Gouverneur-Général du Canada le 20 août

1648 ; il y a donc erreur chez l'estimable historien de la Nouvelle-France.

(1) M. le Gauffre. (Note de J. V.)

(2f La Compagnie des cent associés.

r



HISTOIRE DU MONTREAL.

De aemne 168 jusqu'à lautomne 1649, au
départ des navires de Canadas.

La plupart des Iroquois furent toute cette aimée occu-

pés à harceler les Hurons et les réduire aux abois dans
leur propre pays, nous ne fMmes ici travaillés que par de
petits partis dont on vint facilement à son honneur, par

la prudence de M. de Maison-neufre et la générosité de

ces bravesMontrealistes qu'il commandoit: Le printemps
arrivé L Dailleboust envoya ici M. Desmousseaux (1)
son neveu, avec 40 hommes quil commandoit sous le

nom de camp-volant afim d'y aider à y repousser les

ennemis, ce qui lui fat plus aisé que de les battre, car

aussitôt quils entendoient le bruit des rames de ses
chaloupes ils s'enfuyoient avec une telle vitesse qu'il

n'étoit pas facile de les attraper et de les joindre ; ce

renfort encouragea beaucoup les nôtres, aussitôt qu'il

parut, à quoi contribua beaucoup le nom et la qualité

de celui qui commandoit, si lon avoit eu rexpérience
que ron a aujourd'hui avec la connoissance que nous
avons présentement de leur pays, 40 bons hommes bien

commandés se seroient acquis beaucoup de gloire, au-

roientrendu des services très signalés au pays et auroient

retenu nos ennemis dans une grande crainte par les

coups q'ils auroient faits sur eux, mais nous n'avions

pas les lumières que nous avons aujourd'hui et nous

étions moins habiles à la navigation du canot qui est

1) M. Desnoeua. -haßes J.. Yaieboust Des Musseau, neveu du'

Gouverneur Nete de J.V. Viü Note page 81.
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l'unique dont on doit user contre ces gens-là que nous

ne sommes maintenant. L'été étant venu Melle Mance

descendit à Quebec pour y Tecevoir les nouvelles de

France lesquelles lui furent fort tristes, car première-

ment elle y apprit la mort du R. P. Rapin, son bon

ami et charitable protecteur vers sa pieuse fondatrice,
Deuxièmement que la compagnie du Montreal étoit

quasi toute dissipée, en troisième lieu que ce bon M. de

la Doversière étoit si mal dans ses affaires qu'il avoit

quasi fait banqueroute, même qu'on l'avoit laissé si mal

qu'il étoit en danger de mort et qu'on étoit sur le point

de lui saisir tout son bien, Melle. Mance frappée de ces

trois coups de massue en la personne du P. Rapin qui

lui faisoit avoir tous les besoins de sa Dame, en la per-

sonne de M. de la Doversière qui depuis 1641 qu'elle

fut unie à la Compagnie recevoit tous ses effet et géroit

toutes ses affaires ce1France, enfin en la personne de

tous les associés dont la désunion faisoit l'entière des-

truction de leur commerce, elle fut bien abattue, mais

enfin s'étant remise et abandongée entre Jes mains de

Notre Seigneur, éclairée de son divin esprit elle crut

qu'elle devoit passer en France, comme sa chère fonda-

trice vivoit encore, afin de lui rendre compte de toute

chose at faire ensuite tout ce qu'il lui plairoit ; afin

qu'elle n'eut le mécontentement de voir tout renverser

dans cet ouvrage, et que l'ouvre de Dieu ne se trouvât

détruit ; elle médita les moyens de joindre tous les mem-

bres de la Compagnie du Montreal- et pensa à leur faire

faire quelqu'acte public qui cimentât mieux leur union

si elle y pouvoit parvenir, parceque de là elle prévoyoit

bien clairement que dépendoit non seulement l'hôpital

mais encore la subsistance de tout le monde et même de

tout le Canadas, qui ayant perdu ce boulevard avoit

bien la mine de périr, car enfin tout ce pays pour lors
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étoit fort épouvanté, surtout pour les cruautés et entière

destruction des Hurons, lesquelles menaçoient ensuite

généralement tous les François d'encourir la même dis-
grâce et de suivre les mêmes traitemens : Melle Mance

considérant ces choses résolut de s'embarquer au plus-

tôt pour la France ou M. de Maison-neufve et tous ceux

de Montreal l'accompagnèrent de leurs voux.



HISTOIRE DU MONTREAL.

De l'automne 1649 jusqu'à l'automne 1650, au
départ des navires de Canadas.

Après le départ de Melle Mance, on eut le martyre

des Revds. Pères de Brebouf et Lallemant (1). Pendant

toute cette année on ne voyoit que des dessentes de

Hurons qui fuyoient la cruauté'des Iroquois et venoient

chercher parmi nous quelque refuge, toujours on appre-
noit par eux quelques nouvelles esclandes, quelques

nouveaux forts perdus, quelques villages pillés de nou-
veau, quelques nouvelles boucheries arrivées.Enfiule

reste des Hurons deffiloit peu à peu, et chacun s'échap-
poit le mieux qu'il pouvoit des mains de son ennemi :
Ce furent les terribles spectacles dont le Montreal fut
récréé pendant cet an, afin de le préparer ·tout à loisir

pour être le soutien de tous les. Iroquois ci-après, car
-enfin n'y ayant plus rien à les arrêter au-dessus pour
combattre, il falloit nécessairement que tout tombât sur
lui, tellement que voyant ces gens passer et leur racon-
ter les boucheries ils pouvoient bien dire: "si cette poi-
gnée de monde que nous sommes ici d'Européens. ne
sommes plus fermes que 30,000 Hurons que voilà défaits
par les Iroquois, il nous faut résoudre à être brulés ici à pe-
tit feu avec la plus grande cruauté du monde comme tous
ces gens l'ont quasi été." Voyez un peu de quel oil ces

(l)Jean de Brebeuf et·Gabl. Lalement, Jésuites,tués par les Iroquois, à St-
-ouis, chez les Hurons, les 16-et 17 mars'l1649. Leurs noms sont écrits d'a.
près des autographes que j'ai. Le P. Gabriel a eu 3 oncles Jésuites, Pierre,
Charles et Jérâme, qui tous signaient Lalemant, tandis que lui a écrit quel-
quefois Lalemant, mais le plus souvent Lalement. (Note de J. V.)
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pauvres Montrealistes pouvoient regarder ces miséra-

bles fuyards qui étoient les restes et derniers débris de

leur nation. Voilà à peu près les pitoyables divertisse-

ments que l'on eut ici jusqu'au retour de Melle Mance

qui fut trois jours devant la Toussaint (1). Elle vint con-

soler le Montreal dans ses afflictions et luiapporta de

bonnes nouvelles, savoir :-premièrement que sa chère

fondatrice étoit toujours dans la meilleure volonté du

monde ; secondement que la Compagnie du Montreal à
sa sollicitation s'étoit unie cette fois-là en bonne forme

par un contrat authentique ; que M. Ollié avoit été fait

directeur de la Compagnie au lieu de M. de la Mar-

guerye à cause qu'il étoit du Conseil Privé,-qu'en cet-

te réunion tous avoient fait voir une telle preuve de

bonne volonté pour l'ouvrage, qu'on avoit tout sujet d'en

bien espérer ; qu'on avoit jugé à propos qu'elle portât

les associés à quitter le dessein du Montreal et' donner

une assistance aux Hurons laquelle fut proportionnée à

l'état pitoyable ou ils étoient dans le temps de son dé-
part, mais qu'elle avoit répondu à la personne qui lui en

avoit parlé, que messieurs du Montreal étoient plus zé-

lés pour l'ouvrage commencé que jamais, que pour

marque de cela'ils venoient de s'unir authentiquement

par un acte public, afin d'y travaillerqu'ayant appris

toutes ces choses àcette personne cela n'empêcha pas

qu'il n'allât voir Monsieur et Madame la Duchesse de

Liancourt pour leur- faire la même proposition, ce qui

fut en vain car elle n'eut d'autre réponse sinon qu'ils

travailloient pour le Montreal. "Tout cela m'a bien fait,

" ajouta-t-elle, adorer la providence divine, quand j'ai su

" à mon retour que M. Lemoine qui avoit été pour me-

" ner du secours dans le pays des Hurons a été obligé

(1) Elle était débarquée à Québec le 8 Septembre 1650. (Note de J. V.)
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"de relacher les trouvant qu'ils venoient tous, du moins

"autant qu'il en restoit ; car enfin si tout ce monde
"avoit tourné ses vues et avoit fait ces dépenses pour

"ce dessein, à quoi est-ce que tout cela auroit abouti?

" L'état pitoyable où j'avois laissé les Hurons me faisoit

"compassion, mais le:Ciel qui vouloit les humilier n'a

"pas permis que ses serviteurs ayent ouvert leurs
"bourses pour un ouvrage qu'ils ne vouloient pas main-

"tenir il a choisi dans le Montreal une ouvre qu'ap-

"pareminent il voulut rendre plus solide. Son saint

" nom Éoit béni à jamais."



HISTOIRE DU MONTREAL.

De l'automne 1650 jusqu'à l'automne 1651 au
départ des navires du Canadas.

Les Iroquois n'ayant plus de cruautés à exercer au-

dessus de nous, parcequ'il .n'y avoit plus de Hurons à

détruire, et que les autres Sduvages s'en étoient enfuis

si avant dans les terres q'ls ne pouvoient les aller cher-

cher à cause du défaut de chasse et qu'il faut être plus

adroit à la pêche qu'il ne sont pas (sic), pour aller dans

les ,pays où ils s'étoient retirés (1), tournèrent la face

vers l'Isle de Montreal qu'ils regardoient comme le pre-

mier objet de leur furie dans leur dessente, et pour ce

sujet l'hiver étant passé, ils commencèrent tout -de bon

à nous attaquer; mais, avec une telle opiniatreté qu'à pei-

ne nous laissoient-ils quelques jours sans allarmes ; in-

cessamment nous les avions sur les bras, il n'y a pas de

mois en cet été où notre livre des morts'ne soit marqué

en lettre rouge par la main des Iroquois; il est vrai que

de leur côté ils y perdirent bien plus de gens que nous,
mais comme leur nombre étoit incomparàblement plus

grand que le nôtre, les pertes aussi nous, étoient bien

plus conk-dérabl'és qu'à eux qui avoient toujours 'du

inonde pour r npl&cer les personnes qu'ils avoient per-

dues dans les combats: que si les temps étoient présens,

je donnerois aux braves soldats qui étoient pour lors les

éloges qu'ils ont mérités, mais la pluspart des choses que

je devrois remarquer ayant été oubliées de ceux qui

m'instruisent, il faut que je me contèn†e de vous rap-

(1) Chez les Kikapous d'après M. de Belmont (Note de J. V.)
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porter seulement les plus notables actions qui se firent

pour lors, les autres étant hors le souvenir des hommes

qui est le seul mémorial dont je puisse user dans cette

histoire, laquelle jusqu'ici n'a eu aucun écrivain : Entre

les actions qui ont laissé après elle une plus grande im-

pression dans les esprits cette année, celle de Jean Bou-

dart est fort remarquable. Ce pauvre homme étant

sorti de chez lui avec un nommé Chiquot (1), fut surpris

par 8 ou 10 Iroquois qui les voulurent saisir ; mais eux

s'enfuyant Chiquot se cacha sous mi arbre et tous ces

barbares se mirent à la suite de Jean Boudart, lequel

s'en allant à toute jambe vers sa maison vers laquelle il

trouva sa femme, à laquelle' il demanda si le logis étoit

ouvert ; non lui répondit-elle, je l'ai fermé ; ha ! lui

dit-il, voilà notre mort à tous deux, fuyons nous-en,-

lors s'encourant de compagnie vers la maison, la.femme

demeurée derrière fut prise, mais elle crioit à son mari

qui étoit prêt d'être sauvé ; le mari touché par .la voix

de sa femme la vint disputer si rudement à coup de

poings contre les barbares, qu'ils n'en purent venir à

bout sans le tuer (2) ; pour la femme ils la réservèrent

pour en faire une cruelle curée, ce qui fait toute leur

joie, aussi n'en tuent-ils -point sr le champ à moins

qu'ils ne soient contraints. M. Le'moine, Harchambault

(3) et un aûtre ayant accouru au bruit furent eux-mêmes

chargés par 40 autres Iroquois qui étoient en embuscade

derrière l'hopital, lesquels les voulurent couper, ce

qu'eux trois ayant apperçurils voulurent retourner sur

leurs pas, mais cela étoit assez diffcile à cause qu'il fal-

(1) Au registre de la- paroisse de Ville-Marie il est désigné Jean Cicol de

l'Isle-d'Orleron, paroisse de Dolu, diocèse de la Rochelle. Ses descendants

écrivent leur nom Sicolle.

(2) Le 6mai 1651. Reg. de la Par*isse. (Note de J. V.)

(3) Jacques Archambault.
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loit passer assez près de ces 40 hommes qui ne manquè-

rent pas à les saluer avec un grand feu, sans toute fois

qu'il n'y. eût autre effet que le bonnet de M. Lemoine per-

cé ; bref ils s'enfuirent tous ^trois dans l'hopital qu'ils

trouvèrent tout ouvert, et où Melle. Mance étoit seule ;

en quoi il y a bien à remercier Dieu, car s'ils ne l'eussent

trouvé ouvert ils étoient pris, et si les Iroquois eussent

-arrivé à passer devant l'hopital sans que ces trois Fran-
çois y eussent entré, comme la maison étoit toute ou-

-verte, ils eussent pris Melle. Mance, pillé et brulé l'ho-
pital, mais ces trois hommes y étant entrés et ayant fer-

mé les portes, ils ne songèrent qu'à s'en retourner avec

-cette pauvre femme, et à chercher Chiquot qu'ils avoient
vu cacher ; enfin l'ayant trouvé il les frappoit si fort à
coups de pieds et de poings qu'ils n'en purent pas venir
à bout, ce qui fit que craignant d'être joints sur ces en-
trefaites par les François qui venoient au secours, ils lui
enlevèrent la chevelure avec un morceau du crâne de

la tête, ce qui ne l'a. pas empêché de vivre près de 14

ans depuis, ce qui est bien admirable.

Le 18 de juin du même an, il y eut un autre combat

qui fut le plus heureux que nous ayons eu, car un très
grand nombre d'Iroquois ayant attaqué 4 de nos Fran-

çois, ces 4 hommes se jettèrent dans un méchant petit
trou nommé Redoute qui étoit entre le château et un
lieu appelé la Pointe St. Charles au milieu des abatis et
(illisible). La résolus de-vendre chèrement leur vie ils
commencèrent à la disputer à grands coups de fusil ; à
ce bruit un de nos anciens habitants nommé Lavigne (1)
accoururt tout le premier étant le plus proche du lieu
attaqué, ce qu'il fit avec une audace surprenante et un

bonheur admirable, car passant seul avec une légèreté

(1) Urbain Tessier dit Lavigne.
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et une vitesse extraordinaire par dessus tous les bois
abattus, pour venir à ses camarades, il donna en 4 em-
buscades iroquoises les unes après les autres et essuya
60 ou 80 coups de fusil sans être blessé et sans s'arrêter
aucunement jusqu'à ce qu'il eût joint ces pauvres assail-
lis, qui ne furent pas peu animés p son courage: Ce

tintamare ne fut pas longtems à émouvoir nos François

qui étant toujours prêts de donner s'en vinrent secourir

nos gens (1) par l'ordre de M. le Gouverneur. Ensuite

les Iroquois ayant imprudemment laissé aller leurs coups

dé fusil à la fois nos François qui eurent plus de patien-

ce les tirent alors à plaisir. Les Iroquois se voyant

tomber de tous côtés par leurs décharges ne songèrent

plus qu'à s'enfuir, mais comme les arbres étoient abattus

et fort gros, à mesure qu'ils se levoient pour s'en aller

on les faisoit dessendre à coups de fusil, enfin ils y lais-,

sèrent parmi les morts 25 ou 30 des leurs, sans les bles-

sés qui s'en allèrent (2). Mais passons outre et disons

que les Iroquois ensuite à force de nous inquiéter, obli-

gèrent cette année Melle. Mance de quitter l'hopital

pour venir au château, et que tous les habitans furent

obligés d'abondonner leurs maisons,-que dans tous les

lieux que l'on voulut conserver il fallut y -mettre des

garnisons, tous les jours l'on ne voyoit qu'ennemis, la

nuit on n'eut pas osé ouvrir sa porte et le jour on n'eut

pas osé aller à quatre pas de sa maison sans avoir son

(1) Ce secours étoit conduit par M. LeMoyne, selon M. de Belmont. (Note-

de J.V.)

(2) Les Reg. de la Paroisse nous apprennent que les François perdirent

un homme dans le combat du 18 juin 1651, du nom de Léonard Barbeau,.

qui mortellement blessé à l'action, décéda deux jours après, ou le 20 juin;

aussi, que le 13 Août suivant, Jean Hébert fut tué par les Iroquôis (Note de-

J. V.)
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fusil, son épée et son pistolet: Enfin comme nous dimi-

nuions'tous les jours et que nos ennemis s'encourageoient

pour leur grand .nombre, chacun vit bien clairement

que s'il ne venoit bientôt un puissant secours d, France

tout étoit perdu; Melle. Mance considérant et pesant

-cela dit à M. de Maison-neufve qu'elle lui conseilloit

d'aller en France, que la fondatrice lui avoit *donné

22,000 livres pour l'hopital, lesquels étoient dans un cer-

tain lieu qu'elle lui indiqua,-qu'elle les lui donneroit

pour avoir du secours pourvu qu'en la place on lui don-

nât 100 arpens du domaine de la seigneurie avec la

moitié des batimens, et - qu'encore que cela ne valut

pas les 22,000 livres elle ne croyoit pas y devoir regar-

der de si près, parceque si cela ne se faisoit pas tout

étoit perdu et le pays bien hazardé. Ils convinrent tous

deux -de la chose qui enfin s'exécuta par après ; Melle.

Mance écrivit le tout à son illustre fondatrice qui scella

son approbation de 20 autres mille livres qu'elle fit re-

mettre à cette compagnie,' comme nous le verrons ci-

après, afin de lui aider à envoyer un plus grand renfort:

voyez un peu combien cette Dame étoit généreuse, les

bonnes ouvres qu'elle a faites pour -ce lieu énonceront

sans doute éternellement ses louanges dans les portes de

la Jérusalem céleste ; Mais revenons à M. de Maison-

erufve qui ayant résolu son départ sur cette persuasion

de Melle Mance, quitta enfin son cher Montreal dans le

pitoyable état que nous avons dit (1) ; Il est vrai que

son départ l'eut rendu tout inconsolable sâns l'espérance

d'un aussi heureux et''vantageux-retour que celui qu'il

promettoit; en s'en allant, il laissa la conduite de toute

(1) Le journal des Jýsuites dit qu'il partit de Québec pour France le 5

Nov. 1651. (Note de J. V.)
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chose à M. Des Museaux (1) confiant le. tout à sa pru-

dence et le lui recommandant du plus intime de son

cœur.

(1) Musseaux. (Note de J.V.)

Charles D'Ailleboust, Escuyer, sieur des Muceaux.

ji'



HISTOIRE DU MONTRFAL.

De l'automne 1651 jusquà l'automne 1632, au
départ des nav ires du Canadas.

Cette année, le pays ayant changé de commandant,

d'abord le gouverneur nouveau (1) voulut faire connoi-

tre à Messieurs du Montreal les bons sentimens qu'il

avoit pour eux et les bons traitemens qu'ils en devoient

espérer, en retranchant 1,000 livres d'appointemens que

Messieurs de la Compagnie générale donnoient à M. dé
Maison-neufve tant pour lui en qualité de gouverneur

de Montreal que pour sa garnison. Je ne veux rien

dire touchant la conduite que ce bon M. a observée à

l'égard de cette isle, d'autant que je veux croire qu'il a

toajours eu de très bonnes intentions quoiqu'elles lui

aient été moins avantageuses ; que s'il avoit plus sou-

tenu cette digue,les inondations iroquoises n'auroient pas

pris si'facilement leurs routes vers Quebec et n'y au-

roient pas ;fait les dégats qu'elles y ont faits, où elles

n'y ont pas même toujours respecté sa famille ; Ce nou-

veau gouverneur ayant promis à M. de Maison-neufve,

avanison départ pour la France, 10 soldats dont il lui

avoit fait passer les armes par avance, il envoya ces dix

hommes au Montreal comme il lui avoit promis, mais il

les fit partir si tard et les mit si nuds dans une chaloupe

qu'ils y pensèrent geler de froid, on les prenoit pour des

(1) Le 13 Oct. 165,M. Dailleboût (Louis) fut remplacé par M. Jean de Lau-

zon comme gouverneur général. Ce dernier étoit conseiller du Roi et avoit

été lntendant'du Dauphiné et de la Nouvelle France. (Journal des J.-S.

Bourgeois.-L'abbé Faillon.) (Note de J. V.)
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spectres vivans qui venoient, tout squelettes qu'ils
étoient, affronter les rigueurs de l'iver. C'étoit 'une
chose assez surprenante de les voir venir en cet équipa-
ge en ce temps-là, d'autant qu'il étoit le 10 décembre.
cela fit douter longtemps que ce fut des hommes et on

ne s'en put convaincre que lorsqu'on les vit de fort près;

au reste ces homme étoient les plus malingres si nous

regardons leur constitution, même deux de ces dix

étoient encore enfans, lesquels à la vérité sont depuis

devenus de fort bons habitans dont l'un s'appelle St.

Ange (1) et l'autre se nommait Lachapelle (2). Ces pau-

vres soldats ne furent pas plustôt ici qu'on tâcha de les

réchauffer le mieux qu'on ut en leur faisant bonne

chère et en l-" donnant de bons habits, et ensuite on s'en

servit comme des gens à repousser les Iroquois que nous

avions tous les jours sur les bras ; aussitôt que l'été fut

venu, Melle. Mance désireuse de savoir des nouvelles du

retour de M. de Maison-neufve qui étoit toute l'espé-

rance de ce lieu pria M. Clos (sic) (3), major. de cette

place, de la vouloir escorter jusqu'a-4x Trois-Rivières,.

afin de lui faciliter le voyage de Kebecq. M. Clos en

ayant obtenu la permission et -ayant descendu avec elle

aux Trois-Rivières, où ils demeurèrent quelques jours

en l'attente d'une commodité pour Kebecq, voici que des

sauvages arrivèrent du Montreal qui'dirent que les Iro-

quois y étoient plus méchants et plus terribles que ja-

mais,-que depuis leur depart on étoit si épouvanté que

(1) André Charlv dit St. Ange.

(2) Honoré Langlois dit Lachapejle.

(3) M. Lambert Closse, d'après autographe qe j'ai. Il étoit venu en
1641 avec M. de Maison-neufve et commandoit en second la garnison. Il
étoit d'une famille noble. Les écrits contemporains l'appellent indifférem-

ment Sergent Major de la garnison, Major de la garnison,Major de ce heu,ou
du fort ou de la ville ou enfin de Montreal, (Note de J. V.)
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les François ne savoient que devenir, M. le Major enten-
dant ce discours, laissa Melle. Mance attendre le départ

de feu M.- Duplssis 1) qui devoit se rendre à Kebecq,

et remonta au plus vite au-Montreal. ou tout le monde

fut encourazé par son retour: A son arrivée il v fut

récréé et atilin- eni même temps par une histoire bien

surprenante : voici le fait. Une femme de vertu qu'on

nomme prés-entement La bonnefemie Primot (2) fut atta-

quée à deux portées de fusil du château, d'abord que

cette pauvre femme fut assaillie, elle fit un cri de force,

à ce cri trois embuscades d'Iroquois se levèrent et se

firent paroitre et ê de ces barbares se jettèrent sur elle

afin de la tuer à coups de haches, ce que cette femme

voyant elle se mir à se défendre ecmme une lionne,
encore qu'elle n'eut que ses pieds et ses mains ; au trois

ou quatrième coup de hache, ils la jettèrent bas comme

morte et alors un de ces Iroquois se jeta sur elle afin de

lui lever la chevelure et de s'enfuir avec cette, marque

de son ignominieux trophé. mais notre amasone se sen-

tant ainsi saisir. tout dun coup reprit ses sens, se leva

et plus furieuse que jamais elle saisit ce cruel avec tant

de violence par un endroit que la pudeur nous défend

de nommer. qu' peine se put-il jamais échapper, il lui

donnoit des coups de hache par la tète, toujours elle te-

noit bon jusqu'à ce que de rechef elle tomba évanouie

par terre et par sa chute elle donna lieu à cet .Iroquois

de s'enfuir au plus vite, çe 'qui étoit l'unique chose à

quoi il pensoit pour lors. car il étoit prêt d'ètre joint par

nos François qui venoient au secours, ayant aidé à rele-

ver cette femme un d'entr'eux l'embrassa par un témoi-.

gnage d'amitié et de compassion, elle revenant à soi.et

.(t) M. Daess-Bear, oerneur des Trois-Rvières. tNote de J.V.)



se sentant embrassée déchargea un grand souflet à ce

client affectueux, ce quiobligea les autres Ù lui dire.
"Que faites-vous ? Cet homme vous témoigne- amitié sans

penser à mal, pourquoi le frappez-vous ? "-" Parmânda,

dit-elle, en son patois, je croyois qu'il me vouloit bai-

ser."-C'est une chose étonnante que les profondes raci-

nes que jette la vertu lorsqu'elle se plait dans un cœur,
son âme étoit préte à sortir, -son sang avoit quitté ses.

veines, et la vertu de la pureté étoit encore inébranla-

ble en son cœur. Dieu bénisse, le saint exemple que

cette bonne personne à donné en cette occasion à tout le

monde pour la conservation de-cette vertu. Cette bonne

femme Made. Primot dont nous parlons est encore en vie

s'appelle communément Parmanda, à cause de ce sou-

fletqui surprit tellement un chacun que le nom lui a

demeuré (1) Les Iroquois sur la fin de l'été las de ne

se pouvoir venger des coups reçus et-des pertes nouvel-

les qu'ils faisoient encore tous les jours résolurent de se

rendre plus bas afin de voir si ils réussiroient mieux, ce

qu'ils firent malheureusement pour nous, ainsi que la

mort de M. Duplessis gouverneur des Trois-Rivières et

d'une grande partie des plus braves habitans de ce lieu

le fait voir à ceux qui lisent les relations des Révérends

Pères Jésuites (2) mais comme ceci n'est, pas de notre j

fait passons outre et disons que Melle. Mance ne revii

pas de Maison-neufve comme elle pensoit, cette année là,

(1) Le combat de cette femme, Martine, femme d'Ante. Primot, avec les

Iroquois eut lieu le 29 juillet 1652 (Journal des J. du 10 aout) M. de Belmont

parle aussi de cette lutte de la femme Primot avec 3 Iroquois. Voir Hist

du Canada, p. 7, imprimée en 1840,par la Société Littéraire et Historique de

Québec. (NoteOde J. V.)

(2) Le journal des J.,déjà plusieurs fois cité, fixe au 19 août 1652, le com-

bat où périt M. Duplessis et fournit les noms des François qui furent tués

en ce lieu ou faits prisonniers. (Note de J. V.)
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mais qu'elle eut seulement de ses nouvelles, par lesquel-

les il lui mandoit qu'il espéroit de revenir l'an suivant

avec plus de 100 hommes, qu3l avoit vu adroitement la

bonne fondatrice sans faire semblant de rien, qu'il lui
avoit fait connoitre l'état des choses, qu'il y avoit sujet

d'en espérer encore beaucoup, qu'elle 'ne manquât pas
de lui écrire sans lui donner à connoitre quelle elle étoit (1).

Cette lettre consola beaucoup Melle. Mance dans ce
pénible retardement de notre très cher gouverneur, car

par elle on voyoit tout se disposer pour son retour l'an sui-

vant, ce qui lui étoit fort incertain auparavant, d'autant

que M. de Maison-neufve lui avoit dit et à M. Desmusseaux

auquel il avoit laissé ses ordres en tous évenements: "Je

tâcherai d'amener 200 hommes, ils nous seroient bien né-

cessaires pour défendre ce lieu; que si je n'en ai pas du

moins cent, je ne reviendrai point et il faudra tout aban-

donner, car aussi bien la place ne seroit pas tenable."

Melle. Mance ayant eu ces nouvelles et ayant donné or-

dre aux affaires de France vint promptement au Montreal,

afin de lui faire part de ce qu'elle avoit appris et le sou-

lager dans cette fâcheuse annéé qu'il fallai't encore passer

en l'absence de son cher gouverneur.

Note. Les registres de la Paroisse constatent que les Sauvages tuèrent

Antoine Roos le 26 mai 1652, A. David, le 16 septembre et Etienne Thibault,

le 14 octobre -même année. (Note de J. V.)



HISTOIRE DU MONTREAL.

De l'autorino 1652 jusqu'à l'automne de
1653, au depirt des vaisseatux du
C inadas.

Le 14 octobre de cette année il se fit ici une très belle

action de la manière que je vais dire. On sut par l'aboie-

ment des chiens qu'il y avoit des ennemis en embuscades

du côté qu'ils regardoient. M. le Major qui étoit toujours

sur pied en toutes les occasions, eut l'honneur d'avoir

cette découverte à faire. Il y alla avec 24 hommes et

marcha droit vers le lieu où il étoit question, mais pour

y aller avec prudence il détacha le sieur de la Laloche-

tière, Bastom (1) et un autre dont je ne sais pas le nom,

trois braves soldats qui marchoient devant à la portée du

fusil, il donna ordre à ces trois détachés de n'aller que

jusqu'à un certain lieu qu'il désigna. Lalochetière em-

porté par son courage passa un peu plus outre pour dé-

couvrir par dessus un arbre qui étoit devant lui si les

ennemis n'étoient point dans un 'fond qui y étoit, en

regardant par dessus cet arbre, les Iròquois qui étoient

cachés au pied firent d'abord leurs huées, le tirèrent et

le mirent à mort, mais non pas si soudain qu'il ne fit

payer sa vie à celui qui-le tua,' d'aufant qu'il lui rendit

la pareille de soiq coup de fusil,-les deux autres décou-

(1) L'éditeur de M. BeImont écrit Boston et Lagaclietière (seroit-ce pour

Lagochetière ou Lagauchetière ce:nom descendu jusqu'à nous'?). Il dit aussi

que ce dernier fut tué, cependant son nom n'est pas porté aux registres de

la Paroisse. On n'y trouve que celui de Etienne Thibault. [Note de J. V.)

M. Faillon, dans son histoire de la Colonie Francaise en Canada, met

Baston ou Basloin; et Etienne Thibault dit la Lalochetière.
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vreurs voulant se retirer eurent une salve qui fut fu-

rieuse dont Dieu les garantit. Le Major mit d'abord ses

gens en état, on tint ferme quelque temps, mais il auroit

expérimenté un moins heureux combat ayant affaire à
tant d'ennemis sans que M. Prud'homme ancien habi-

tant d'ici.l'appela d'une chétive maisonnette où il étoit,

lui criant de se retirer bien vite d'autant qu'on l'environ-

noit, il n'eut pas plustôt ouï la parole et tourné la tête qu'il

vit les Iroquois quasi fout autour de la maisonnette et de

lui, ce qui lui fit commander .à ses gens de forcer ces

barbares et d'entrer dedans à quelque prix que ce fut,
ce qui fut dit fut vigoureusement exécute: incontinent

qu'on fut dedans on fit des meurtrières et chacun com-

mença à faire grand feu, hormis un lâche qui saisi de

frayeur, se couchatout plat sans que les menaces ni les

coups le pussent fà!re lever; il fallut donc laisser ce

mort tout en vie 4'il étoit et songer à se bien battre,

car les I;roquois joignoient la maison de toutes parts et

tiroient si rudement que les balles passoient en travers

de cette chétive maisonnette qui ' oit si peu solide

qu'après l'avoir percée elle perça un de os plus beaux

soldats qui est nommé Laviolette et le mit hors de com-

bat, ce qui nous fit une grande perte pour cette occa-

sion, d'autant que cet homme a toujours paru ici pour

un des plus intrépides et vigoureux, ce qui a fait qu'on

lui a donné plusieurs fois des commandements dont il

s'est fort bien acquitté :-Enfin, nonobstant ce malheur,

il ne fallut pas laisser de' se battre et de faire de son

mieux, ce qui nous réussit très bien et se passa de la

sorte. Nos meurtrières étant faites et ayant moyen de

répondre aux ennemis nous commençames à avoir notre

tour et dans lès premières décharges nous en jettâines

une belle quantité par terre, ce qui les embarrassa fort

surtout à cause que ne voulant pas abandonner leurs
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morts ils ne savoient aussi comment les enlever, d'au-

tant que chacun qui en approchoit ne manquoit pas à le

payer de quelques coups de fusil: ce tn rre dura

tant que nous eûmes de la poudre, mais les munitio

manquant cela inquiéta fort notre .major qui en témoi-

gna quelque chose au sieur Baston qu'il savoit bon cou-

reur ; comme il avoit beaucoup de courage c'en fut assez

pour le faire s'offrir d'en aller chercher, alors M. Closse

tout joyeux, le mit en état de partir avec tous les témoi-

gnages d'amitié possible ; après on lui ouvrit la porte et

on favorisa sa sortie par les redoublemens des décharges
ordinaires,én ces occasions, enfin malgré eux il arriva

au château d'où il revint bien amonitionné avec 8 ou 10

hommes, qui étoit tout ce qu'on pouvoit lui fournir, con-

duisant à couvert deux petites pièces de campagne char-

gées à cartouches, à la faveur d'un rideau (1) qui passe de-

puis le château jusque vis-à-vis la maison attaquée;

quand il fut plus proche qu'il pouvoit aller à couvert,

tout d'un coup il parut sur le rideau avec ses deux ca-

nons qu'il tira sur les Iroquois; M. Closse qui l'atten-

doit sortit.tout aussitôt avec son monde pour favoriser

son entrée, dont le régal fut un redoublement de coups

de fusil afin de faire connoître aux Iroquois si cette pou-

dre nouvelle valoit bien la précédente, mais comme ils

virent que l'on en étoit moins chiche qu'avant l'arrivée

de Baston, ils jugèrent qu'ils falloit mieux se retirer que

d'user plus amplement de nos libéralités.; il est vrai que

comme ils étoient au pied de la maison, cette retraite

étoit un peu difficile, aussi en s'enfuyant reçurent-ils

bien des coups. On ne sait pas au vrai le .nombre de

leurs morts, quoiqu'ils en aient beaucoup perdu en cette

(1) Terme de guerre; petite élévation de terre qui a quelque étendue en

longueur et derrière laquelle ont peut se cacher.

L
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occasion, parcequ'ils les emportèrent quasi tous et qu'ils

n'ont pas accoutumé de se vanter des gens qu'ils ont

ainsi perdus. Il est vrai qu'ils n'ont pas pu s'en taire

absolument et que exagérant les pertes des leurs ils les

ont exprimées en ces 'termes ; "nous sommes tous

morts." Quant aux estropiés ils en ont compté le nom-

bre aux François, leur avouant qu'ils en avoient 37 des

leurs parfaitement estropiés (.1) ; au reste c'est une cho-

se admirable que ces gens-là aient tant de force à porter,

car encore qu'ils ne soient pas bien forts en autre chose

ils ne laissent pas pourtant que de porter aussi pesant

qu'un mulet, ils s'enfuient avec un mort ou un blessé

comme s'ils n'avoient quasi rien, c'est pourquoi il ne

faut pas s'étonner après les combats s'il se trouvent peu

de personnes, puisqu'ils ont une si grande envie de les

emporter. Pour ce qui regarde ce qui nous arriva dans

cette occasion, je n'y remarque rien de funeste sinon la

mort du brave Lalochetière et la grande blessure du

pauvre Laviolette, mais il est bien à propos sur ce sujet

que je dise un mot de M. Closse qui a été reconnu de

tous pour un homme tout de cœur et généreux comme

un lion, il étoit soigneux à faire faire l'exercice de la

guerre, étoit l'ami des braves soldats et l'ennemi juré

des poltrons. Tous ceux qui l'ont bien connu le regret-

tent et avouent qu'on a perdu en lui une des plus belles

fleurs de ce jardin : que si on avoit eu le soin d'écrire

tontes les belles actions qui se sont faites autrefois en ce

lieu tous les ans, nous lui ferions plusieurs éloges, d'au-

tant qu'il étoit partout, et partout il faisoit des mer-

veilles, mais la négligence alors d'écrire m'oblige à les

(1) M. de Belmont dit au sujet de ce combat du 14 octobre 1652: " M.

" Closse fut investi par 200 Iroquois...... Les Iroquois perdirent 20 hommes

"et plus de 50 estropiés de bras et de jambes." (Note de J. V
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laisser dans le tombeau (1), aussi bien gue celles de plu-

sieurs' autres dont les faits héroiques entrepris pour

Dieu et sa gloire seront tirés un jour du .sépulchre par

un bras moins foible que le mien et une main plus puis-

sante que celle avec laquelle je travaille à cette histoi-

re : on ne sauroit exprimer les secours de cet excellent

major, c'est pourquoi il nous faut passer outre, pour dire

que dans la suite de cette amfee on eut plusieurs autres

attaques mais que les ennemis n'y eurent pas de grands

succès, on se secouroit avec une telle vigueur qu'aussi-

tôt qu'un coup de fusil s'entendoit en quelque lieu, aus-

sitôt l'on y venoit à toute jambe, -on couroit ici aux

coups comme à un bon repas; encore qu'ailleurs on fut

moins friand de ces morceaux de quoi on eut une plai-

sante marque au printemps, d'autant que M. le Gouver-

neur ayant-envoyé une barque au Montreal, il avertit

le commandant de n'approcher pas du château s'il n'y

voyoit des marques qu'il y avoit encore des François;

que s'il n'en voyoit pas qu'il s'en revint, crainte que les

Iroqubis ayant pris le lieu ils fussent en embuscades

pour les y attendre : ce qui fut . dit fut fidèlement exé-

cuté, la barque vint proche du Montreal : il est vrai qu'on

ne pouvoit pas bien distinguer du château à cause des

brumes ; là ayant mouillé l'ancre, nos Montrealistes qui

la regardoient disputoient fortement, les uns disant que

c'étoit une barque, les autres le contraire, la barque
ayant resté pendant toute cette dispute enfin elle se lassa

d'attendre et croyant. fermement qu'il n'y avoit plus

personne à cause qu'elle ne voyoit ni n'entendoit rien,

elle résolut de lever l'ancre et-d&partir pour retourner

vers Kebec-assurant qu'il n'y avoit plus de François au

(2) M. Closse n'est pas encore mort,' mais il sera iué le 6 f~vrier 1662.
(Note de J. V.)
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Mont-royal: or la barque étant partie et le temps étant

devenu serein nos françois qui jusqu'alors avoient dit

qu'il n'y avoient point eu de barque dirent aux autres,

-hé bien, y avoit-il une barque ? Ceux qui avoient

tenu l'affirmation dirent que cela avoit bien la mine

d'une barque, qu'il falloit que ce fut un fantôme ou bien

quelque diablerie, ainsi se résolut la question jusqu'aux

premières nouvelles de Quebecq, qui apprirent au

Montreal que ce n'étoit point un prestige mais bien une

véritable barque, ce qui fit un peu rire et ce qui doit

aussi apprendre à un chacun qu'on estimoit ici le monde

dans un tel danger d'être taillé en pièces, en ces temps-

là, que toutes les fois qu'on y venoit. on y etoit dans de

grandes appréhensions que cela ne fut déjà fait, c'est

pourquoi on n'en osoit approcher sans beaucoup de cir-

conspection, crainte d'y rencontrer des Iroquois au lieu

des compatriotès que l'on y venoit chercher ; même

communément il falloit aller aux barques pour les aver-

tir de ce qui se pass 't et leur donner avis de l'état des

choses, autrement on èut été en danger que sans oser

approcher elles ne s'en fussent allées aussi bien que cel-

le-là. Mais parlons d'autre chose et disons que Melle.

Mance toute désireuse du retour .de M. de Maison-

neufve descendit à Quebecq de bonne heure cette année

là, ce qui fut un· coup de providence, d'autant que

n'ayant pas de chaloupe pour descendre elle eut été

enlevée par les Iroquois infailliblement si elle y eut été

plus tard, d'autant que ces anthropophages ennemis du

genre humain se resouvinrent de la réussite qu'ils

avoient eue l'an dernier aux Trois-Rivières y vinrent

bientôt après qu'elle fut passée rechercher ce qui avoit,

échappé à leur cruauté, blocquant ce lieu des Trois-

Rivières avec 600 hommes; elle auroit donné. dans ce

blocus et auroit été prise au passage si elle avoit tardé,.
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mais heureusement elle étoit à Kebec, ou elle apprit par

-fËu M. Duherison (1), qui étoit dans le premier navire*,

que M, de Maison-neufve venoit avec plus de' cen hom-

mes, ce qui lui donna une joie non pareille et même à

tout le public qui étoit fort abattu de crainte; tout le

monde dans.Quebec et par les côtes commença à offrir

ses voux à Dieu pour son heureuse arrivée, on le nom-

moit déjà le libérateur du pays, cette heureuse nouvelle

venue, Melle. Mance supplia M. le gouverneur de vou-

loir bien donner au plustôt cet agréable avis au Mont-

real, il ne lui put refuser une si juste demande et pour

cela il dépêcha une chaloupe, mais Dieu qui ne la vou-
loit pas perdre lui envoya un vent contraire qui l'empê-

cha d'aller jusqu'au blocus des Trois-Rivières dont on

n'avoit aucune nouvelle à Kebec et dont on n'avoit rien

sçu, sans qu'il fut découvert par les plus lestes du pays

qu'en ce même temps coururent après le Père Poncest (2)

(sic) pour le délivrer d'entre les mains des Iroquois,

Or ces messieurs revenant de cette course dont il est

parlé dans les relations du temps ils trouvèrent la cha-

loupe laquelle montoit au Montreal qu'ils avertirent de

.descendre au plustôt à cause de l'armée iroquoise qu'ils

avoient vue devant les Trois-Rivières, ensuite de quoi

ils vinrent à Quebec ou ils mirent tout le monde dans une

grande consternation lorsqu'ils apprirent le péril ou étoit

les Trois-Rivières, ce qui faisoit i-edoubler les voux pour

l'arrivée de M. de Maison-neufve, afin 'd'aller dégager

ces pauvres assiégés, mais si Dieu ne voulut pas lui ac-

(1) Du Herisson; plus tard (en 1665) Juge Royal aux Trois-Rivières (Note

d5e J. V.)

Michel Le Neuf, escuyer, Sr. du Hérisson.

(2) Le Père Jésuite Jos. Ant. Poncèt, j'ai son autographe. Les Iroquois

se saisirent de lui vers Sillery, le 21 août 16533; il ne revint à Quebec que
le 4 novembre amené par M. Boucher. (Note de J. V.)



94

corder cet honneur, il voulut se s'ervir en ceci du Mont-

real par une voie différente: ce qui arriva de la sorte;

Il y avoit lors plusieurs Hurons au Montreal qui y fai-

soient la guerre aux Iroquois, à l'abri de ce fort, entr'-

autres il y avoit le plus brave de tous, nommé Anontaka,

qui avoit fait voir un courage extraordinaire dans une

action dont nous parlerons ci-après : Or ces Hurons

dans leur découverte apperçurent un jour la piste des

ennemis lesquels venoient tâcher de faire quelque mé-

chant coup en ce lieu ; d'abord qu'ils eurent eu cette

connoissance ils en vinrent donner avis et incontinent

les François et les Hurons formèrent deux partis du

côté d'ou venoit l'ennemi, qui se trouva enfermé entre

les deux, ou il leur fallut combattre en champ clos, il est

vrai que les Iroquois vendirent' bien leur vie et leur

liberté parceque encore qu'ils fussent peu c'étoit les

plus braves de leur nation et que de plus ils étoient

favorisés d'un grand embarras .de bois, mais enfin en

ayant été tué la meilleure partie le reste fut contraint de

se rendre à la force hormis quelques uns qui se sauvèrent:

or tous les captifs ayant été amenés au Château, ils.

dirent qu'ils avoient une grosse armée qui-ravageoit

tout le pays d'en bas et y mettoit tout en combustion;

M. Des Musseaux (1) qui commandoit, sachant ces choses

et que ses prisonniers étoient des considérables, il se

conseilla (2) avec les mieux sensés de ce qu'il y avoit à

faire: Le sentiment commun fut -que M. Lemoine per-

suaderoit à Anontaha de s'en aller parlementer avec les

Iroquois et de sauver le pays s'il pouvoit nommément

les Trois-Rivières qu'on apprenoit être en grand danger;

(t) Neveu de M. Maison-neufve.-

Non. Il étoit neveu de M. Louis D'Ailleboût, voir p. 47 (Note de J. V.1

2) Concerta.
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à cette proposition ce brave sauvage se résolut d'exposer

sa vie pour le bien du pays, il descendit dans un canot

lestement équippé et entra dans les Trois-Rivières; après

qu'il y fut il cria aux Iroquois de s'approcher et de l'en-

tendre ; ensuite leur ayant donné le loisir de venir assez

près pour l'ouïr il leur dit fortement: "Ne vousavisez

pas de faire de mal aux François, je viens du Montreal,

nous y avons pris tels et tels vos capitaines qui y

étoient allés comme vous ayez, ils sont.maintenant à

notre discrétion, si vous voulez leur sauver la vie il faut

faire la paix."' Ces barbares ayant nommé leurs capi-

taines et sachant qu'ils étoient pris, d'abord ils s'appro-

chèrent et dirent que "volontiefs ils feroient la paix

pourvu qu'on leur rendit leurs gens," ce qui rejouit

beaucoup les pauvres assiégés, mais à la vérité leur joie

pensa tout d'un coup être changée en tristesse, car les

Hurons qui étoient restés au Montréal avec les prison-

niers Iroquois, pensèrent être pris eux et leurs captifs

tout à la fois, d'autant que sottement ils les voulurent

amener aux Trois-Rivières sans attendre aucune escorte

de chaloupe; de bonne fortune les Iroquois ne songèrent

alors qu'à la paix et furent surpris ; que s'ils ne l'eussent

été et qu'ils eussent attrapé ces étourdis, les affaires

eussent été en pire état que jamais, mais enfin les Iro-

quois traitoient à main et à demain ils ne songoient qu'à

se remplir des......françoises sans plus songer à la

guerre pour le présent; au plus vite on envoya des

Trois-Rivières à Kebec, afin d'avertir de ce grand change-

ment, et les Hurons qui étoient remplis d'orgueil pour

ces réussites y portèrent promptement les bonnes nou-

velles, enfin il se fit-une paix fourée à quoi nos ennemis

acquiescèrent seulement pour avoir leurs gens et avoir

lieu ensuite de nous surprendre, nous connaissions bien

leur fourberie, mais comme ils étoient les plus forts nous.
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recevions leurs lois et en passions par là où ils vouloient:

La foiblesse de ce temps là faisoit jetter de grands sou-

pirs après l'arrivée de M. de Maison-neufve avec son

secours, mais enfin il ne venoit point, ce qui affligeoit

tout le monde à un tel point. que la saison s'avançant

sans qu'ils parut,afin d'obtenir cette grande assistance que

tous attendoient par sa venue, on exposa; le 'Très-Saint

Sacrempet pendant plusieurs jours, jusqu'à ce que enfin

le ciel inìp ortuné par ces prières publiques voulut exau-

cer les voux de ces peuples, ce qui fut le 27, 7bre, auquel

jour on chanta à l'Église le Te Deum pour action de

grâce de son arrivée (1). Monsieur de Maison-neufve

ayant rendu ses devoirs au Souverain de Lumières, il

alla rendre ses respects à M. de Loson auquel il raconta

les disgrâces de son voyage, entre autres que son retarde-
ment avoit été causé par une voie d'eau qui les. avoit
obligés de relacher trois semaines après leur départ;

Ensuite de cette première visite il alla voir les RR. PP.

Jésuites et autres maisons religieuses, ensuite de quoi il

se vint renfermer avec Melle. Mance pour lui dire en

particulier ce qui s'étoit passé de plus secret dans tout

son voyage, entre autre ce qui concernoit cette sainte

dame inconnue, ce qu'il commença de la sorte.: "Comme

'ous m'aviez confié le nom de cette sainte dame, me

voyant en France fort embarrassé par le pressant désir
ou j'étois de secourir ce pays dans l'extrémité où les Iro-

quois l'ont réduit, j'avois bien envie de lui parler et lui
faire connoître les choses sans faire semblant de rien,
car comme vous m'aviez dit que de la manifester c'étoit
tout perdre, je ne l'eusse pas voulu faire, mais aussi

(1) Son retour de France à Québec en 1653, quoique certain, n'est pas
mentionné au Journal MS. des Jésuites... La SSur Bourgeois le fixe au 22

Sept. (Note de J. V.)
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comme je me souvenois que vous m'aviez dit beaucoup

de fois que si vous l'eussiez pu entretenir là-dessus, à
cœur ouvert, que cette âme généreuse y auroit apporté

du remède, cela me donnoit envie de la voir: Or étant

dans ces souhaits Dieu m'en fit naître une belle occasion

par le moyen d'une de mes sours qui avoit proéès contre
elle, ce que sachant je m'offris de lui donner la main

pour aller chez elle et comme je savois qu'elle n'ignoroit

pas mon nom à cause du gouvernement de Montreal, je
me fis nommer à la porte, afin que cela lui renouvelât la
mémoire, elle eut lieu de m'interroger et moi de l'entre-

tenir : Dieu donna bénédiction à ma ruse, car l'ayant sa-

luée et ma sour lui ayant parlé de ses affaires, elle s'en-
quit de moi si j'étois le Gouverneur du Montreal qu'on
disoit être dans la Nouvelle France, je lui répondis que

oui, et que j'en étois venu depuis peu ; qui est, me dit-

elle en ce pays, dites-le nous s'il vous plait et nous appre-

nez des nouvelles de ce pays-là, comme on y fait, comme

on y vit, quelles sont les personnes qui y sont, carje suis
curieuse de savoir tout ce qui se passe dans les pays

étrangers; Madame, lui dis-je, je suis venu chercher du

secours pour tâcher de -délivrer ce pays des dernières
calamités ou les guerres des Iroquois l'ont réduit, je suis

venu tenter si je pourrois trouver le moyen de le tirer

de misère; laveuglement est grand parmi ces sauvages

qui y sont, mais néanmoins on ne laisse pas d'en gagner

quelques uns: au reste ce páys est grandéetée M intresi

est une isle fort avancée dans les terres très -propre pour

en être la frontière, ça nous sera une chose bien fâcheuse

s'il nous faut abandonner des contrées aussi étendues sans

qu'il y restepersonne pour annoncer les louanges de celui

qui en est le Créateur, au reste cette terre est un lieu de

bénédiction pour ceux qui y viennent, car cette solitude

jointe aux périls de la mort ou la guerre nous met- 1•ut
L



98

moment fait que les plus grands pécheurs et pécheresses

y vivent avec édification et exemple, cependant 's'il faut

que tout cela s'abandonne, je ne sais pas ce qu'il devien-

dra.: ce qui me fait plus de peine est une bonne fille

qu'on appelle Melle. Mance, car si je n'amène un puis-

sant secours je ne puis me résoudre à retourner, d'autant

que cela seroit inutile, et si je ne m'en retourne pas je
ne sais ce qu'elle deviendra; De plus je ne sais ce que

deviendra une certaine fondation qu'une bonne Dame

qu'on ne connoit pas, a faite en ce paysà pour un hopi-

tal dont elle a fait cette bonne demoise e administra-

trice, car enfin si je ne les vas pas sec rir, il faut que

tout quitte et échoue." A ces mots ell me dit': Com-

ment s'appelle cette Dame ?" "Hélas, lui répondis-je,

elle a.défendu à Melle. Mance de la nommer, elle n'ose-

roit l'avoir fait: au reste cette demoiselle dit que sa dame

est si généreuse dans ses charités qu'on auroit lieu d'en

tout espérer, si elle pouvoit avoir l'honneur de lui parler,

mais qu'étant si éloignée il n'y avoit pas moyen de lui par-

ler, qu'autrefois elle avoit auprès d'elle un bon religieux

qui eut bien négocié cette affaire, et lui eut bien fait

connoître le tout, mais que mnaintenant lui étant mort

elfe ne peut lui parler ni lui faire parler, pas même lui

écrire, parceque cette dame lui a défendu de mettre son

nom pour l'adresse de ses'lettres, que quand ce Religieux

vivoit il connoissoit ce mist4re, elle lui envoyoit ses

lettres parceque lui qui avoit tout moyenné et savoit le

tout lesportoit ; maintenant qu'il n'y avoit plus rien à

faire, que si elle avoit seulement mis son nom pour ser-

vir d'adresse sur une lettre, elle assure qu'elle tomberoit %

dans sa disgrâce,qu'elle aime mieux laisser-le tout à la seule

providence, que de fâcher une personne à qui elle est

tant obligée elle et toute la Compagnie du Montreal:

Voilà, madame, lui dis-je, l'état où sont les choses, même

t,'
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on est si pressé de secours que la demoiselle voyant que
tous les deseins de la fondatrice sont prêts à être mis au
néant, elle m'a donné un pouvoir de prendre 22,000

livres de fondation qui sont dans Paris pour 100 arpents

de terre que la Compagnie lui donne, me disant, prenez
cet argent il vaut mieux qu'unPpartie de la fondation

périsse que le total, servez-vous de cet argent pour lever
du monde afin de garantir tout le pays en sauvant le
Montreal: Je ne crains point dit-elle, d'engager ma con-

science, je sais dit-elle, l'esprit de ma bonne dare, si elle

savoit les angoisses où nous sommes elle ne se contente-

roit pas de cela. Voilà l'ojfrequ'a fait cette demoiselle.

J'avois de la-peineà-accepter, mais enfin en-ayant été
pressé vivement par elle qui m'assuroit toujours quelle

pouvoit hardiment interprêter la volonté de sa bonne

dame en cette rencontre, j'ai fait un concordat avec elle

pour ces 100 arpents de terre en faveur des 22000 livres,

qu'elle a espéré pouvoir beaucoup aider à garantir le
pays qui est l'unique vue de ce concordat; car la terre

à ce prix-là seroit un peu bien cher : Voilà, Madame, la

situation où nous sommes."-" Je voudrois bien, me ré-

pondit cette bonne dame, que vous me revinssiez voir
pour nous entretenir de ces choses."-" Volontiers, Ma-

dame, lui dis-je. Depuis, je l'ai vue plusieurs fois, même

elle prenoit plaisir de:me faire entrer dans son cabinet

pour m'entretenir à loisir de- toutes les particularités,

mais jamais elle n'a voulu se découvrir à moi, il est vrai

que notre négociation n'a pas laissé de réussir, d'autant

qu'elle a donné 20,000 livres à M. De la Mognon,-(1) lui

disant qu'une personne de qualité faisoit présent à la

Compagnie dgý Montreal de cette somme, pour lui aider

i1) Cest vraisemblablement le Président Guillaume de Lamoignon, qin
était alors Maitre des Requêtes au Parlement de Paris.
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à lever du monde pour secourir leur isle sous la conduite
de M. de Maison-neufve_: elle fit ce qu'elle put pour que
M. de la Mognon crut que cela venoit d'ailleurs, mais

enfm nous savons assez la main d'où procédoit ce bien-
fait: Voyez, dit aprèseela M. de Maison-neufve à Melle.

Mance, une belle ratification de vos 22,000 livres; O
illustre et charitable-fondatrice, Dieu la béniajamais,
voilà ce que j'avois à dire à son sujet: Mais-parlons

naintenant d'une bonne fille que j'amede,ndmée Mar-
guerite Bourgeois (1) dont la vertu est un trésor qui se-

ra un puissant secours au Montreal, au reste cette fille

est encore un fruit de notre Champagne qui semble vou-
loir donner à ce lieu plus que toutes les autres réunies en-

semble : Cette fille est une personne- de bon sens, de bon
esprit, qui ayant passé jusqu'à 18 ou 20 ans sans vouloir

approcher de la Congrégation de Troye, crainte de pas-
ser pour bigotte,^quelque sollicitation que l'on lui en fit,
Dieu-lui ayant donné ensuite une forte pensée de voir
comme on y faisoit, elle y remarqua si bien la solide
vertu que l'on y pratiquoit qu'elle sy enrolla d'une telle
bonne manière qu'y-marchant à grands pas elle fut bien-
tôt élevée à la préfecture, où on l!a continuée 12 ou 15
ans, à cause du grand avancemenitque l'onavotvu
sotis sa conduite, encore qu'une telle continuation ne se
soit jamais faite aux autres; Enfin, cette bonne fille ne
ne se contentant pas de demeurer comme elle étoit, et
voulant être religieuse, elle souhaita d'être carmélite et
son -ère se résolufdé faire tous ses efforts pour la doter
afin de lui donner ce contentement, parcequ'il ne lui
pouvoit rien refuser. Mais en ce temps une des congré-
ganistes qui alors avoit une forte pensée pour le Canada
vint la trouver-et lui dit fortement qu'il ne falloit pas

i) Elle signait " Marguerite Bourgeoys."
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qu'elle fut religieuse mais qb;L-filloit aller toutes

deux servir Dieu en la Nouvelle-France,-La-dessus elle

la tourna tant de tous cotés qu'à la fin elle l'obligea d'en

parler à la supérieure de leur congrégation, qui était

une bonne religieuse laquelle avoit soi e toutes ses

congréganistes externes dont Marguerite»ourgeois vul-

gai-rement-nommIala seur Marguer ¯toitrfette.

Or Dieu permit que cette supérieure fut la propreiBur

de M. de Maison-neufve auquel elle dit tout ce'q se

passoit dans l'esprit de sa Préfette: M. de Maison-neufve

ne l'eut pas plustôt sçu qu'il désira de la connoître, et

il ne l'eut pas plustôt connue qu'il souhaita- de ne pas

perdre un si illustre trésor, or il fit tout ce qu'il put pour
la conserver. Enfin elle résolut de passer et de venir

cette présente année avec tout ce monde que M. de Mai-

son-neufve amenoit (1) où elle n'a pas reçu de médiocres

peines, car y ayant eu quantité de malades elle les a

tous servis en qualité d'infirmière avec un soin indicible,
non.-seulement sur la mer mais encore à Québec: Melle.

Mance ayant appris qu'elle étoit cette fille commença à

la caresser et je dis beaucoup, en quoi elle avoit bien

raison ce qui se manifesta assez par les grands services

qu'elle a-endus depuis à Dieu au Montreal, surtout

dans les instructions qu'elle a faites aux personnes de

son segp à quoi elle a travaillé depuis et in«essamment

et avec tant de profit que plusieurs -autres <onnes filles

se eont rangées auprès d'elle afin de la seconder, avec

lesquelles depuis plusieurs années elle a fait ici un corps

de communauté, laquelle a été depuis peu autorisée par

Lettres Patentes du Roi; Ce que j'admire ici dedans est

que ces filles étant sans biens soient si désintéressées

(1) La vie de la Sr. Bourgeoys (Montréal 1808) dit qu'elle arriva à Québec
avec M. de Maison-neufve, le 22 sept., et à Montréal le 16 nov. 1653. (Note
de J. V.)
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qu'elles veuillent instruire gratis, et font beaucoup d'au-
tres choses de cette manière et que néanmoins par la

bénédiction que Dieu verse sur le travail de leurs mains
elles aient, sans avoir été à charge à personne, plusieurs
maisons et terres en valeur dans P'Isle du Montreal, et

que cette bonne sour en divers lieux vienne de faire,

comme elle a fait, un voyage de France de deux -ans
dans lequel, sans ami, ni argent, elle a subsisté, obtenu

ses expéditions de la Cour et être revenue avec 12 ou18
filles dont il y en avoit bien peu qui eussent de quoi

payer leur passage. Tout cela est admirable et fait «voir
la main de Dieu, mais laissons-là cette bonne fille, puis-
q'aussi bien ce que nous disons de ce dernier voyageou
elle a apporté ses patentes ne fait que de s'accomplir et
n'appartient point à l'année dont nous traitons (1). Disons
plustôt que tout le monde que M. de Maison-neufve

amena, cette année, étoient de bons et de braves gens,

dont la pluspart a péri pour le soutien et défense du
pays; M. de St. André eut l'honneur de lever ce monde
sous M. de Maison-neufve, dans les provinces d'Anjou,
du Menne, de Poitou, de Bretagne qu'il avoit été dési-

gné pour cet effet. Ce qui nous reste aujourd'hui de
ces gens-là sont de fort bons habitants dont le nom sera,

j'espère, mentionné dans le Livre de Vie pour la récom-
pense de leurs bonnes actions: Si la manière d'écrire
l'histoire me permettoit de les nommer tous, je les nom-
merois joieusement, parce qu'il y en a bien peu qui
n'aient mérité leur place dans cette Relation, mais puis-

(t) Le voyage de la Sr. Bourgeoys en France, dont parle ici M. Dollier, est
de 1670. Elle partit du Canada dans l'automne afin d'aller solliciter du Roi
des Lettres -Patentes pour son établissement de la Congrégation N. D., à
MontréaL' Elle les obtint au mois de mai 1671, revint à Québec,le 13 août
1672, fit enrégistrer ses Lèttres Patentes le 17 oct., au Conseil Supéreur et
partit sur le champ pour Montréal. (Note de J. V.)
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que le discours historiqne n'accorde pas cette liberté, ils

m'excuseront si je ne le fais pas, aussi bien cela ne leur

produiroit qu'un peu de fumée qui pourroit obscurcir la

juste récompense qu'ils en attendent de celui pour qui

ils ont travaillé.. Enfin M. de Maison-neufve ayant ra-

conté toutes.dhoses à-Melle. Mance et ayant laissé quel-

ques jours ses soldats-raffraichir, demanda deux barques

pour les monter au Montreal dont celle de Melle. Mance

monta le première. Mais il y.eut bien d'autres difficul-

tés à faire marcher les soldats, d'autant qu'on ne vouloit

pas les laisser sans que-M. de Maison-neufve dit absolu-

ment qu'il les vouloit avoir et qu'ils avoient trop coûté

à la Compagnie du Montreal pour en laisser aucun après

'lui; ayant un poste aussi dangereux que celui qu'il

-avoit à défendre, ce qu'il y avoit de facheux en ceci
étoit qu'on lui devoit fournir des barques et on ne lui

en vouloit point donner : A la fin il en trouva et après

avoir envoyé tout son monde, il les suivit ne voulant

aller que le~dernier de tous pour ne laisser personne

après soi.

lère Note. M. Dollier, comme on voit, ne donne pas le nombre de soldats

qu'amena M. de Maisonneuve, en 1653; mais M. de Belmont dit qu'il était

de 105, et la Sour Bourgeoys le fait monter jusqu'à 108. (J. V,)

2ème Note. Le 20 juin 1653, Michel Noila fut tué par les Iroquois, Reg.

de la Par. (J. V.)
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HISTOIRE DU MONTREAL.

De l'automne 1653 jusqu'à l'automne 1654, que les
vaisseaux partirent du Canadas.

Aussitôt que les troupes de l'an précédent furent arri-

vées, on commença de travailler à faire l'Eglise de l'Ho-

pital et accroitre ses, bâtiments, on réussit si bien à. l'un-

et à l'autre que tout se fit avec diligence, parce que M. de
Maison-neufve n'avoit amené que de bons hommes pleins

de cœur et d'adresse à faire ce que son cœur comman-

dQit : La nécessité de ces travaux -n'empêcha pas M. de

Maison-neufve de donner permission, à.ces gens-là de se
marier,-à quoi donna un bon et4etâ ux exemple le

sieur Gervaise, (1) lequel aujourd'hui a une famille fort

nombreuse qui a'le privilége de marier avec le bas âge la

vieillesse des mours ; c'est une famille de condition et

de bonne-odeur à tout le pays où la richesse de la vertu

prévaut celle des biens de ce monde: Les bâtiments,

la culture des terres et les mariages n'empêchoient pas

qu'on ne se tint en ce lieu si bien, sur ses gardes, que
les ennemis avoient bien de la peine à nous y insulter

(2). Nous commençames dès lors à leur imprimer une

certaine frayeur qui leur empêchoit de s'avancer si

(1) Il ne faut pas inférer de ce fait, que le mariage de Gervais fut le ter
qui se fit à Montréal entre Européens; il y en avait déjà .10 de faits avant
l'arrivée des troupes de 1653. Il n'y en eut point en 1653, mais il s'en fit 14
en 1654. Le premier des ces mariages eut lieu le 3 nov. 1647 entre Mathurin
Le Moumier et Françoise Faffart. Le 1er. enfant né d'Eu'opéens fut Barbe Le
Moumier, qui naquit le 24 Nov. 1648. (J. V.)

(2) Pourtant Yves Batar mourut le 11 octobre 1654, de blessures reçues.
la veille des Iroquois. (J. V.)

.11
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avant dans nos desseins qu'ils faisoient autrefois, ce qui

donna la liberté à Melle. Mance de se retirer au petit

printemps à l'hopital qu'elle avoit été obligée de quitter

depuis quelques années et dont depuis elle n'a pas été

contrainte de sortir pour la crainte des ennemis, qui l'y

ont laissée jusqu'à présent ,en paix; afin de bénir Dieu

qufi lui a donné l'inspiration de contribuer comme elle a

fait au secours de l'an dernier ou en sacrifiant uneLpartie

elle avoit aidé à sauver le total non-seulement du Mont-

real, mais aussi de l'hopital et de tout le pays ensemble,

~qui sait la désolation où il étoit lorsque ce secours arriva

par M. de Maison-neufve, ce qui est à remarquer ici de-

dans est que si elle acheta trop cher laterre en faveur de

-laquelle elles donna les 22,000 livres afin de faire venir ce

secours, il est vrai que ni M. de Maison-neufve, ni Mes-

sieurs du Montreal n'en ont point profité, qu'il n'y a eu

que le public, et ghe Melle. Mance qui a agi avec autant

de prudence que le marchand dans le danger (qui) jette

prudemmentune partie de ses denrées pour sauver le

reste: ce que on peut dire avec vérité c'est qu'il a plus

coûté à Messieurs du Montreal qu'à personne en cette

affaire, et que, partant, au lieu d'avoir nui ils ont profité

aux pauvres et à tous généralement.,



HISTOIRE DU MONTREAL.

De l'automne 1654 jusqu'à l'automne 1655 que
les vaisseaux partirent du Canadas.

Cet automne, entre plusieurs combats qui se rendirent

ici il y en a un qui fait connoître que les Iroquois
sont bien adroits à surprendre et qu'il faut bien être sur
ses gardes pour n'en être point attrappé, ayant la guerre

contre eux : voici le fait,-un parti de ces barbares se
cacha dans les déserts à l'ombre des souches qui y étoient,
lorsque nos gens alloient au travail; or comme il falloit

toujours être sur ses gardes, nos françois mirent une
sentinelle du côté d'où l'ennmii étoit à craindre, cette
sentinelle étant postée monta sur une souche afin de
mieux découvrir et comme la souche étoit un peu-grosse
cela lui donna moyen de se tourner tantôt d'un côté,
tantôt de l'autre, afin de voir ce qui se passoit en la cam-
pagne et s'il n'y avoit pas d'ennemis; or à mesure qu'elle

tournoit la tête d'un différent côté,.un certain Iroquois
8'avançoit toujours de souche en souche, quand la senti-
nelle regardoit vers le lieu où il étoit, il ne branloit pas,
si ellle regardoit ailleurs il s'approchoit incontinent au-
tant qu'il le pouvoit sans se faire découvrir, enfin le
renard vint si près du mal-perché que, tout d'un coup
sautant sur 'lui, il le prit par les jambes sur ce bois où il
étoit monté, soudain il.le chargea sur ses épaules et s'en-
fuit avec ce fardeau tout de même qu'un voleur empor-
teroit un mouton ; il est vrai que ce prisonnier crioit
plus haut et se débattoit d'une autre manière, enfin cet
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innocent voyant après s'être bien débattuque ce sauvage

étoit fort, il se laissa porter sans régimber d'avantage à

la boucherie où il fut bientôt payé de son peu de précau-

tion à découvrir ; rien ne fut plus étonné que nos gens

lorsqu'ils entendirent leur brebis bêler et le loup rem-

porter, on vouloit courir sur cet épervier et lui faire lâ-
cher prise, mais il fut bientôt secouru par un nommé

La Barique qui commandoit le parti iroquois lequel fit

faire tout d'un coup bride en main à nos gens et demeu-

rer sur une défensive où ils eussent été battus sans que

M. le Major vint au secourk, lequel voyant que La Bari-

,que étoit le principal soutien de nos ennemis il com-

manda à un fort bon tireur qu'il avoit auprès de lui de

percer au plustôt ce tonneau d'un coup de fusil, afin

qu'en ayant tiré le jus les ennemis ne s'en pussent d'a-

vantage prévaloir et fortifier. Cet homme commandé ne

manqua pas son coup, il fit son approche sur ce person-

nage, lequel étoit monté sur une souche où il exortoit ses

gens etleur disoit ce qu'ils devóient faire dans le com-

bat, comme si c'eut été un européen. Notre françois étant

parvenu à la portée raisonnable de son fusil, il en frappa

si droit et si rudement La Barique qu'elle en tomba par

terre et commença à ruisseler de toutes parts, à cause

que le il étoit chargé de gros plomb et qu'il le reçut

quasi to dans son corps; les ennemis furent si décou-

ragés par la chûte de cet homme qu'ils croyoient mort,
-qu'ils s'enfuirent aussitôt et nous laissèrent les maîtres

-lu champ: cela fait, on l'amena ici. Lorsqu'il fut reve-

nu a soi sa cruauté se changea totalement par la douceur

,qu'on lui fit paroître en le guérissant autant qu'il se pou-

voit ; il est vrai qu'ien est demeuré extrêmement estro-

pié et inhabile à tout, mais il a bien vu qu'il n'a pas tenu

aux françois s'il- n'a pas été entièrement remis,; c'est

aussi pourquoi il a été réellement gagné par cette hu-
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manité que depuis il a pris toujours nos intérêts fort à
cœur, ce qui n'a pas empêché que ses amis quile croy-

oient mort ne nous fissent cruellement la guerre pour

d'en venger; entre autre son frère qui étoit tellement

acharné sur nous, à cause de lui, que tous les jours nous

'avions sur les bras, même une fois il fit quatre attaques

différenites dans une journée afin de se venger; mais à

la dernière ayant ouï La Barique qui l'appeloit et qu'on

avoit porté exprès sur le lieu du combat, il lui cria,

"Est-ce toi, mon frère? es-tu encore en vie ?"-" Oui,
lui dit-il, et tu veux tuer mes meilleurs amis." A ces mots

il vint à lui doux comme un agneau et promit de, ne

nous jamais faire la guerre : il dit, qu'il alloit prompte-

ment cliercher tous les prisonni'ers françois qu'il. y avoit

dans leufjays, qu'il alloit tiavaillerà la paix pour reve-

nir dansun certain temps qu'il marqua afin de la conclure:

Tout ce qu'il promit il le garda, hormis que n'ayant pas

pu résoudre les esprits de ses cama'ades aussi vite qu'il

l'avoit promis, il fut obligé de retarder plus qu'il n'avoit

dit, mais dans ce retardement il arriva une affaire qui

rendit souples tous ces gens-là à tout ce qu'il vouloit

d'eux, voici comme la chose se passa. Les Iroquois

ayant ce printemps détruit L'Isle-aux-Oics et mis à mort

tout ce qui s'y rencontra, hormis les petits enfants de

Messrs. Moyen et Macar, une partie d'entr'eux amena

dans leur pays ces petits prisonniers et le reste nous

vint faire la guerre en cette isle, où ils firent plusieurs

attaques et entrèrent en plusieurs pourparlers avec le

Sieur de La Barique que l'on portoit toujours sur les

lieux afin de leur parler, cet homme ne put jamais

réduire à.la raison ces animaux féroces, toujours ils ten-

dirent à faire quelque méchant coup; il est vrai que

Dieu nous assista bien puisque pendant qu'ils furent ici

à nous faire des ambuscades, jamais ils nous tuèrent
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qu'un homme nommé Daubigeon (1). Peu après ce
meurtre ils en furent bien châtiés, car ils tombèrent à
notre discrétion, ce qui se fit ainsi: Ce meurtre étant

commis, ils passèrent de l'autre côté du fleuve et envoy-
èrent ensuite quelques uns d'entr'eux feignant vouloir

parlementer et être de ces nations qui n'avoient jamais
eu de démêlés avec nous, feinte dont ils ont usé en

plusieurs de leurs trahisons passéesaet qui leur étoit or-
dinaire, mais au même temps M. Lemoine revenant de

Quebec dit à M. de Maison-neùfve. "Voilà des gens

qui ont fait un tel coup à lIsle-aux-Oies qui ont tué
Daubigeon et qui veulent encore nous trahir, il faut les

prendre, car ce.sont des fourbes et des menteurs :" afin
de les attaquer, M. de Maison-neufve leur fit crier que
le lendemain ils vinssent parlementer, cela dit, il se reti-

rent de l'autre côté de l'eau, sans s'approcher plus près;
le lendemain venu, voici deux. Iroquois qui paroissent
dans un canot avec un petit an~glois au milieu,-ils
viennent un peu hors la portée du mousquet du châ-
teau, alors Mons. le Gouverneur voulut envoyer à eux

plusieurs personnes, mais M. Lemoine l'en empêcha lui
disant qu'ils s'enfuyeroient et que s'il vouloit ilyroit tout

seul à eux dans un petit canot de bois, avec-deux pistô-r

lets cachés au fond de son canot, que dans cet état iliroit

aborder sur la même bature où ils étoient, qu'étant seul

de la sorte ils le laisseroientvenir sans se deffier qu'étant

sur eux il se léveroit tout d'un coup avec ses pistolets

et qu'ayant pris le lelsus il leur feroit prendre malgré

eux le courant qui vient vers le château, que depuis

qu'ils seroient dans le courant l'on en seroit les maîtres:

(1) C'est le même, sans doute, que les Régistres de la paroissenommaient

Julien 'Alignon et qu'ils disent " mort de blessures, le 31 mai 1655." M.
de Belmont le nomme aussi Daubigeon (J. V.)
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Quoique la proposition fut hardie elle fut néanmoins

acceptée, mais pour en favoriser l'eiécution M. le Gou-

verneur fit glisser des mousquetaires le long de l'eau

jusques vis-à-vis des Iroquois, lesquels étoient assez

proche de terre, ces mousquetaires ne se montrèrent

que quand il fut temps, ce qui aida à bien réussir ainsi

qu'on l'avoit projetté :-Ces Iroquois étant logés,comme

ils-étoient considérables, un de leur capitaines nommé

La Plume parut aussitôt avec menace qu'il se vengeroit

si on ne lui rendoit ses gens, on lui dit que ses gens

étoient bien et qu'il les pouvoit venir voir, mais à ces

paroles en mejiaçant il répondit qu'il y viendroit d'une

autre manière, sur quoi il se retira sur l'autre côté du

fleuve ou nos françois se résolurent de l'attaquer la nuif

suiv'ante, avec la permission de M. de Maison-neufve,

mais un capitaine iroquois qui ne participoit en rien à

leur trahison et qui étoit ici, voyant les préparatifs s'en

faire pria qu'on n'en fit rien, ce qu'on lui accorda parce

qu'on l'aimoit. Le lendemain cet homme alla voir

Laplume et les autres afin de tout pacifier et avoir tous

les esclaves françois comme nous souhaitions, ce qui lui

fut refusé absolument, et peiu après que les nouvelles

en eurent été rapportées au Château voilà que tous les

Iroquois en plein midi traversent à notre barbe de notre

côté afin de nous venir escarmoucher, mais M. de Mai-

son-neufve ne leur en donna pas le temps, car il com-

manda au Major de les aller charger sur le bord du

rivage où il les voyoit aborder, ce qui se fit si heureuse-

ment que M. Lemoine, lui 4ème prit le commandant,lui

5ème sans qu'il osât tirer aucun coup, parce qu'ils leur

mirent le fusil dans le ventre auparavant qu'ils les

eussent apperçus: quant au reste des Iroquois il . fut

mis en fuite et en déroute par M. le Major. Ces bar-

bares voyant qu'on leur avoit oté la meilleure plume
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de leur aile commencèrent à ramper et demander la

paix avec toutes sortes de soumissions, ce qui fut moy-

enné par l'ambassadeur que nous avions ici : lequel dit

que le célèbre La grand'armée, grand capitaine Aniez

venoit en guerre, qu'il s'en alloit au devant de lui et

qu'aussitôt qu'il lui auroit appris les capitaines que

nous avions pris il lui feroit faire ce que nous souhaite-

rions. Il s'en alla et rencontra La grand'armée avec un

parti d'Aniez les plus lestes et mieux faits qu'on eut en-

core vus: quand il l'eut trouvé il lui dit,-"Vous allez en

guerre et vous ne savez pas que tels et tels noscpitaines

sont captifs au Montreal et que faisant quelque coup

vous ,allez les faire tuer par les François." Ces paroles

firent tout d'un coup édhouer ses grands desseins et pen-

ser uniquement à la paix, que cet ambassadeur dit qu'il

l'obtiendroit s'il la demandoit aux françois qui étoient

bons; cet avis lui fit faire un beau et grand pavillon

blanc qu'il fit mettre au derrière de son canot; en cet équi-

page-il passa en plein jour devant le Montreal, mit pied

à terre un peu au dessus ;'vint parlementer et demanda.

qu'on lui fit venir les prisonniers, ensuite les ayant vus

il proposa la paix pour les ravoir, on lui dit qu'on l'ac-

ceptoit pourvu que l'on ramenât tous les prisonniers

françois, ce que faisant on leur rendroit les leurs. Il

donna parole dele faire dans un certain temps à quoi il

fut fort ponctuel, il ramena les 4 enfants de Messieurs

o cu Si. 73Iichel et Trottier avec

le nommé Laperle qu'on avoit perdu aux Trois-Rivières,

sans espérance de le revoir, et autres, enfin on leur fit

rendre tous les captifs de ce pays: au reste comme ces

deux familles de Moyen et Macar étoient considérables

le pays reçut en ceci un grand bienfait du Montreal, ces

enfants là étant des plus considérables- du Canadas, ce

qui se voit par les alliances, car Madelle. Moyen a épousé

L
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un capitaine de condition et de mérite appelé M. Dugué

lequel a été épris d'elle par les charmes de sa vertu, Melle.

Macar l'aînée a épousé M. Bazire l'un des plus riches du

I -Canada, la cadette sa sour, qui est morte, avoit épousé un

brave gentilhomme nommé M. de Villiers: En même

temps que les Iroquois nous eurent rendu nos prisonniers,
nous leur remîmes les leurs (1) et nous conclûmes une

paix laquelle a duré un an tout entier: que si le Montreal

a servi en ces paix, pourparlers et trêves qu'il faisoit~c'é-

toit toujours à ses dépens non seulement. à cauise de la

v qu'on y exposoit afin d'y obliger les ennemis, mais

encore à cause des dépenses qu'il falloit faire pour cela

tant en voyages de Quebec que présents et autres choses,

car dans les premiers temps on étoit.là-bas (2) habiles à

recevoir etnon pas à donner.: s'il faloit un présent c'é-

toit aux Messieurs du Montreal à le faire, si on en rece-

voit quelqu'un il ne falloit pas le retenir mais le faire

descendre, ainsi on a toujours ici eu la gloire de servir

au pays en toute manière avec un détachement entier et

parfait.

(1) Au nombre lesquels étoient selon M. Belmont, six capitaines Iro-
quois. J. V,

(2) A Québec. ( ) idem.

k__



.HISTOIRE DU 'MONTREAL.

De luittomune 1655 jusqu'à lautone 1656 an
déparldes navires <lu Ganadas.

Il s'est passé si peu de chose durant cet an entre les

Iroquois et nous qu'il y a peu de chose à donner au pu-

blic à ce sujet, ce qu'on peut dire, c'est que pendant cet-

te année on avança merveilleusement les habitations, car

encore que 1on1 craignît la trahison de ces barbares né-

anmoins on savoit bien qu'ou n'en seroit pas attaqué si

peu qje l'op fût sur ses gardes et qu'ils ne commenceroient

jamaisa rompre la paix, s'ils ne voyoient à faire quelque

coup sans se mettre au hasard, c'est pourquoi on alloit-

hardiment quaid on étoit un peu en état où l'on n'eut pas

osé paroitre qu'avec un grand nombre, c'est ce qui don-

noit lîeu pendant ces paix forcées à faire des découver-

tes qui servoieiit pendant le temps des guerres; ce qui

est remarquable en ce chapitre c'est que les Iroquois

ayant toujours la guerre avec les Hotaouads (1) et0

Hurons quoiqu'ils fussent en paix avec nous. ils

firent un furieux massacre de ces pauvres gens au mois

d'août de.cette anée, ou entre autres le PèreGareau, (2)

fut tué ici près d'un coup de fusil, après quoi aussitôt

que ce meurtre fut fait audessus, ce bon père fut rap-

porté au Montreal et y mourut peu après. Comme je

n'écris l'histoire du Montreal qu'à cause que l'on n'en a

(1îOutaouais (J. V.)

(2 Le P. Léonard Garreau. Jésuite, blessé mort. le 30 Août 1656,dé-

c-d' le Septembre fut enterr à 3o0ntréal le 3. 1Pg. de la P.) Voir

appendice, No. V. (J. V.Y
31
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pas quasi parlé, on me dispensera de rapporter au long

ee qui regarde ce saint homme, d'autant que les RR.
Pères Jésuites n'auront pas ihanqué de s'acquitter de
'leur devofr à l'égard d'un si digne confrère au sujet
duquel je dirai seulement qu'heureux le serviteur de

Jésus-Christ qui meurt comme lui exposé actuellement
pour le service de son maître. Sur la fin de cette année

on eut au Montreal l'affliction du départ de Mr. De Mai-

son-neufre pour la France, il est vrai que comme il n'y
alloit que pour le bien du pays, que comme cette isle re-

eevoit toujours de grands biens dans tous ses voyages,

l'espérance du bonheur que l'on croyoit devoir accom-
pagner son retour n'étoit pas une médiocre consolation

pour radoucir les amertumes de son départ: Toujours

il avoit de grands desseins et jamais cette planète ne s'é-

clipsoit à son Montreal qu'elle n'y eut paru par après

avec l'éclat de quelque nouvelle conquête, que si cela

s'est vérifié dans tous ses autres voyages cela se

vérifie d'autant plus avautageusement en celui-ci,

que l'âme surpasse le corps et le spirituel le temporel en

dignité : Jusqu'ici son principal but étoit de grossir cette

Colonie par le nombre des hommes, dont ilmoyennoit la

venue, maintenant il v veut établir un clergé-pour la

sanctification des peuples: C'est pour cela qu'il passe la

mer et expose sa vie en ce nouveau trajet, encore qu'il

feignit un autre sujet pour son voyage: Il jugea ne de-'

voir pas retarder ce dessein pour deux raisons, la pre-

mière parceque les IRévds. Pères Jésuites se truvoient

pressés de toutes parts pour les missions étrangères et

éloignées des sauvages qui sont écartés dans les bois, ce

qui lui faisoit craindre assez sou entde n'avoir pas-tou-

jours l'assistancespirituelle qu'il auroitgoûlaitéeet qu'ils

auroient bien desiré lui donner~sans ,e s hnjonctures:
secondement le souvenir des desseins de M. Ollier,
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et de tous les Messieurs associés qui avoient toujours eu

la vue sur Messieurs du Séminaire de St. Sulpice ainsi

qu'ils lul avoient déclaré, lui fit croire qu'il ne pouvoit

procurer trop tôt à cette isle la venue des Ecclési3sti-

ques de cette Maison, à cause des biens spirituels et

temporels qu'ils y pouvoient faire. Ayant bien pesé tou-

tes ces choses il les proposa à Melle. Mance, laquelle étant

de son même sentinient il se détermina d'aller trouver,
cette année,. feu M. Ollier, l'illustre fondateur du Sémi-.

naire de St. Sulpice, afin-de lui demander des Messieurs

de son Séminaire pour avoir le soin de cette isle, comme

aussi de faire intervenir Messieurs les Associés de la

Compagnie afin de réussir dans sa demande :Que la Pro-

vidence divine est admirable, elle avoit choisi ce lieu pour

être le sépulcre et pour y inhumer à ce monde plusieurs

des enfants de ce digne fondateur et les faire mourir aux

douceurs de l'Europe: Pour cela, dès l'an 1640 nous a-

vons vu qu'il s'adressa à feu M. Ollier et feu M. de la
Doversière et le fit acheter ici un droit de sépulture par

ses cent louis d'or dont nous avons parlé, qui fu-

rent les premiers de l'argent donné pour le Montreal :Ila
providence a fait faire à feu M. Ollier en cette rencontre,
comme autrefois elle fit faire à Abraham, lorsqu'elle le

fit acheter 40 cicles ce tombeau qu'il acheta des...........(1)
pour toute sa lignée: Ce bonheur de mourir aux vains

appas de la terre est très-grand, il ne faut pas s'étonner

si Dieu n'a pas voulu donne-rgratis le lieu où cette mort
se devoit opérer et s'il en a voulu être payé par des

mains qui lui étoient aussi aimables que celles de ce bon

fondateur et que même depuis il en avoit voulu tirerjus-
qu'à ce 4j*tr tant d'autres sommes d'argent, tant par lui

que palises enfants, sans parlerdes dépenses prodigieu-

(1) Illisible. Des fils de l eth. (?)
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ses que Messieurs les Associés ont fait autrefois: mais
laissons tout ce que nous pourrions dire à ce sujet, et di-
sons que M. de Maison-neufve faisant ce trajet pour cette
sainte entreprise, laissa le commandement au brave M.
Closse, qui s'acquitta de cet emploi, pendant toute l'an-
née, au contentement d'un chacun, faisant voir à tous
qu'il savoit et qu'il méritoit de commander.



HISTOIRE DU MONTREAL.

De l'automne 1656jusqu'à l'automne 1657,
au départ des vaisseaux du Canadas.

Le 27 du mois de Janvier il arriva ici un grand mal-

heur à Melle. Mance,laquelle se rompit et se disloqua le

bras tout en même temps d'une étrange façon, sans que

les chirurgiens pussent trouver le moyen de le rétablir,

mais ce qui n'étoit pas possible aux hommes, s'est trou-

vé depuis facile à la main du tout-puissant, laquelle

avoit permis ce malheur afm de mettre la mémoire de

feu M. Ollier en vénération par l'effet miraculeux de cet-

te guérisonjugée de tous incurable soit en Canadas, soit

en France, ce que nous verrons dans son lieu: En atten-

dant, accompagnons un peu M. de Maison-neufve en son

voyage etIe voyons convier Messrs. les Associés à deman-

der à fe M. Ollier qu'il envoyât des Ecclésiastiques à

Montreal, proposition qui fut si bien reçue que tous ju-

gèrent qu'il l'enfalloit presser fortement, mais on n'y eut

pas grand péine car M. de Maison-neufve allant trouver

M. Ollier après s'être entretenu avec lui de toutes ces

choses il le pria de se ressouvenir d'une lettre que Melle

Mance lui avoit écrite l'an dernier, laquelle l'avertissoit

qu'il étoit temps d'exécuter tous les beaux projets qu'il

avoit toujours fait pour le Monfreal, qu'il ne devoit pas

retarder davantage à lui envoyer des ecclésiastiques de

son Séminaire ; Ce zélé serviteur de J.-C., qui ne pouvoit

refuser telles propositions les accepta d'abord, il eut bien

voulu y venir se sacrifier lui-même tout accablé qu'il

étoit et près de son tombeau par ses mortifications et aus-
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térités extraordinaires, mais n'y ayanf de possibilité à la

chose, il jetta les yeux sur M. L'abbé de Quélus (1), sur

Messieurs Souart et Gallinier et M. Dallet (2) qui tous qua-

tre acceptèrent le parti avec autant d'obéissance et de

zèle qu'on en sauroit souhaiter: Le temps étant venude

partir chacun plia la toilette avec autant de diligence et

promptitude qu'Isaac lia son facrot, s'en allant vers ce lieu

qu'on regardoit pour celui de son sacrifice: Quant à M.

de Quelus auquel l'assemblée générale du Clergé avoit

voulu auparavant procurer une mitre pbur venir ici an-

noncer l'évangile, il n'y vint pas avec moins de joie sous

une moindre qualité, voyant que la plus grande gloire de

Dieu ne s'étoit pas trouvée conforme à celle qu'on avoit

en de l'honorer du bâton pastoral: La conduite de Dieu

est admirable en toutes choses, M. de Maison- neufve et

Melle. Mance se disoient d'année en année, il faut de-

mander des ecclésiastiques à M. Ollier avant qu'il meure,

même il ne faut pas beaucoup tarder car tous les ans on

nous mande qu'il se porte mal, ils se disoiex% assez cela

tous deux ensemble mais pour cela ils n'en poursuivoient

point l'exécution, il n'y eut que cette année qu'ils entre-

prirent cela chaudement,-Voyons un peu combien il

étoit temps de le faire, incontinent que ces quatre MM.

furent partis M. Ollier mourut (3), ils partirent en carê-

me et lui il mourut à Pâques, s'il fut mort plutôt peut-être

que l'ou+rage seroit encore aujourd'hui à entreprendre,

même'si ces quatre messieurs eussent différé le carême

à partir, n'ayant point été engagés dans ce voyage qu'ils

ne pouvoient pas honnêtement abandonner après s'y

être mis, apparemment ils ne seroient pas partis voyant

cette mort arriver, mais la providence qui veilloit sur son

(1) Il signait QuieyIus. (J. V..

(2) Il signait IA.Illel. (J. V.)

(3) Décédé à Paris. le 2 avril 1657, d'après l'Abbé Faillon (.1. V. .
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serviteur exécuta tous ses desseins avant que d'en sor-

tir, voulût qu'il commençât l'exécution de celui-ci et le

mit en état d'être poursuivi avant que de l'attirer à soi ;
jusques alors il avoit été servi de lui par tous les coins

de la France, mais pour dilater son cœur davantage et

donner des espaces à l'excès de son amour, il voulut le

porter par ses enfants, avant sa mort, jusques dans les

pays étrangers, il ne voulut lui faire cette grâce qu'à la

mort, parce qu'il vouloit que l'arrivée de ces quatre ec-
clésiastiques du Séminaire de St. Sulpice fut un témoi-
gnage authentique au Montreal de l'intime amour que

lui portoit son serviteur, par le legs pieux qu'il lui faisoit

de ses enfants pour le servir après lui, Dieu seul sait

combien ces quatre Missionnaires évangéliques furent af-

fligés lorsqu'étant encore à Nantes, avant que de faire"Vioi-

le ils apprirent la fâcheuse nouvelle de ce décès, mais en-

fin, comme ils étoient dans le dessein de mourir à tout

pour Dieu ils ployèrent le col comme des victimes qui

n'alloient pas pour éviter le sacrifice, pour cela ils ne tour-

nèrent pas la tête en arrière, ils suivoient toujours M. de

Maison-neufve comme celui qui les devoit mener dans

cette terre destinée pour être le champ de leurs combats

aussi bien que le théâtre de leurs triomphes. Quand ce

fat le temps de partir ils montèrent tous gaiement dans

le vaisseau et se disposèrent à affronter généreusement

pour Dieu les plus élevés flots de la mer, il est vrai que

au commencement elle sembla être la maîtrese et fit mal

au cœur à plusieurs, mais la partie supérieure qui dans

les âmes généreuses et chrétiennes ne cède pas volon-

tiers aux souffrances corporelles devint la maitres-

se par la vertu de la patience qui les fit triompher de

toutes les peines et hasards de la mer : Il est vrai que Dieu

les assista bien en ce voyage et que par une protection

de sa main il les délivra de plusieurs grands et éminents
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périls dans lesquels ils devoient faire naufrage, mais en-

lin le C'el qui les destinoit à autre chose les délivra de

tous ces accidents et les ayant mis dans le fleuve St'Lu-

rent ils naviguèrent heureusement vers Québec, ce qui

ne se fit pas sans goûter auparavant d(es rafraichissements

de ce pays; parce que le Père Dequan (1) Supérieur

des Revds. pères Jésuites et feu M. Daillebout ayant seu

leur venue ils s'en allèrent au-devant d'eux.jusqu'à l'Isle

d'Orléans ou ils les régalèrent avec des témoignages d'u-

ne si grande bienveillance·que cela les obligea de venir

passer quelques jours à Québec (2) avant que de monter

an Montreal, contre la résolution·qu'ils en avoient faite,

quoi plus on complimenta M. L'abbé de Quélus sur les

lettres de Grand-Vicaire qu'on savoit qu'il avoit ou qu'on

présumoit avoir de M. L'Archévêque de Rouen. Avant

reçu leurs compliments et civilités sur ce -sujet,. il

fut convié, surtout par un des RR. PP. Jésuites, de

s'en vouloir servir pour Quebec, ce qu'il ne vouloit pas

faire d'abord, mais enfin il acquiesça aux instances, il

n'y avoit rien de plus doux dans un pays barbare com-

me celui-ci que d'y voir ces belles-choses, mais un temps

si serein ne fut pas longtemps sans se brouiller, les ton-

iierres commencèrent à gronder et nos quatre nouveaux
missionnaires ne s'enfuirent pas pour en étre mena-

cés. Ils se regardèrent comme des novices sous le père

maître et se résolurent de souffrir tout au long la rigou-

reuse de leur noviciat. Laissons-les tous quatre sur la

croix avec le R. P. Poner (3), très-digne religieux de la

Compagnie de Jésus, ne disons rien de leurs peines afin

(1) Le R. P.Jean Dequen. (J. V.)

(2, Ils dôbarquèrent à.Québec le 29 Juillet 16>7. suivant le journal MS.

des Jésuites, et non pas le trente mai. comrme dit la Liste des préires, im-

primbe à Québec en 183-1, chez T. Cary. (J. V. -

(3) Lisez toujours Poncet: il signait ainsi. (J. V.
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que le ciel découvrant un jour'toute chose à la fois,

fasse voir en même temps la sincérité d'un chacun dans
son procédé, et la raison pourquoi il a permis tout ce qui

s'est passé: J'espère que nous verrons que comme tous

ont eu bonne intention, que tous aussi en auront des ré-
compenses, tant ceux qui auront jetté les balles que ceux

qui les auront reçues: Quant à ce qui est du reste des

choses qui regardent le Montreal nous n'avonsrien à vous

en dire pour cette année, si ce n'est la joie singulière
qu'on y reçut d'y voir tous ces quatre -Messieurs, mais

cette satisfaction ne, dura pas lonÜgtemps et fut bientôt
mélangée de tristesse par la venue du R. P. Ponset qui fit
descendre M. l'Abbé de Quélus à Québec afin d'y exer-
cer pendant ce temps les°fonctions curiales.

N



HISTOIRE DU MONTREAL.

De l'autonue 1657 jusqu'à Fautomne 1658 ai
départ des vaisseaux du Canadas.

Nous avons une histoire bien funeste pour commen-

cer cette année, si toutefois nous pouvons trouver quelque

chose qui puisse être nommé de la sorte entre les gens de

bien, la::;ehose arriva ainsi: Le 25 Octobre 1657, un excel-

lent menuisier appelé Nicolas Godet que la compagnie

du Montreal avoit fait venir avec toute sa famille par Nor-

mandie dès l'année 1641, son gendre Jean Sainct-Père,

homme d'une piété aussi solide, d'un esprit aussi vif et

tout ensemble, dit-on, d'un jugement aussi excellent qu'on

ait vu ici, furent cruellement assassinés à coups de fu-

sils avec leur ~valet (1) en couvrant leur maison, par des

traitres hiroquois qui vinrent en paix parmi nous, com-

me n'ayant plus de guerre les uns avec les autres depuis

eette paix dernière et solennelle dans 'laquelle il nous

avoient rendu nos gens et nous leur avions remis ceux des

leurs qui étoient dans nos prisons. Certes cette perfide

rupture nous fut bien fâcheuse, car il est bien difficile de

recouvrer des gens tels que nous les perdimes, il est

bien sensible de voir périr les meilleurs habitants qu'on

ait par des lâches infâmes qui après avoir mangé leur

pain les surprennent désarmés, les font tomber comme

des moineaux de dessus le couvert d'une maison: au res-

te le ciel trouva cette action si noire, que ces barbares

s'enfuyant trop vite pour recevoir ici la punition de leur

(1) 1657, Oct.%25, Nicolas Godé, Jean St.Père et Jacques Noël, assassinés

par les iroquois. (Reg. de la Paoisse.) (J. V.)
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crime, il les punit par des reproches qu'il tira de la langue

d'un de ceux qu'ils avoient tués, ce que j'avance est un

dire commun qui prend son origine de ces mêmes assassi-

nateurs, lesquels ont assuré que la tête de feu St. Père

qu'ils avoient coupée leur fit quantités de reproches en

l'emportant,et qu'elle leur disoit en fort bon Iroquois,quoi-

que ce défunt ne l'entendit point en son vivant"Tu.nous

tues. tunous fais mille cruautés, tu veux anéantir les fran-

eçois, tu . 'en viendras pas à bout. ils seront un jour vos

maîtredet vous leur obéirez, vous avez beau faire les mé-

chants." Les Iroquois disent que cette voix se faisoit en-

tendre de temps en temps le jour et la nuit à eux, que cela

leur faisoit peur et les importunant, tantôt ils la mettoient

dans un endroit, tantôt dans un autre; que même parfois

ils mettoient quelque chose dessus, afin de l'empêcher

de se faire ouir, mais qu'ils ne gagnoient rien, qu'enfin ils
l'écorchèrent et en jettèrent le crâne de dépit, que toute

fois ils ne cessoient pas d'entendre, la voix du côté où

ils mettoient la chevelure, que si cela est comme il y a

peu d'apparence que ceci soit une fiction sauvage, il faut

dire que Dieu nous les ombres de ce mort vouloit leur fai-

re connoître en leur faisant ces reproches ce qui a arrivé

depuis, que si on en veut douter je-donne 'la chose pour

le même prix que je l'ai reçue de personnes dignes de foi,

entre lesquels je puis dire que la dernière qui m'en a

parlé et qui dit l'avoir ouï de la propre bouh e de ces

Iroquois est un homme d'une probité très-avérée et qui

entend aussi bien la langue sauvage que je puis faire du

françois, cela étant j'ai cru devoir vous rapporter la cho-

se dans l'ingénuité qu'on y peut remarquer, et je croirois

manquer sije lalaissois dans l'obscurité du silence. Depuis
ce désastre arrivé on commença mais un peu trop tard à

se tenir sur ses gardes et à ne plus souffrir les Iroquois

plus proche que la portée du fusil, ce qui fit qu'ils ga-
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gnèrent fort peu sur nous, le reste de cette année, et que

tout ce qu'ils firent tourna à leur désavantage. Le petit

printemps nous fournit une histoire qui mérite d'avoir

ici son lieu et place, ce fut l'arrivée de 50 François les-

quels abordèrent ici le 3 Avril sous le commandement

de M. Dupuy à la conduite des RR. PP. Jésuites qui

avoient été obligés de quitter la mission des Onontahé,

crainte d'y être cruellement brûlés par ces barbares, plu-

sieurs de leurs gens moins disposés qu'eux à ce genre de

mort et à tous autres qu'il plairoit à la providence envoy-

er en eurent une-telle frayeur qu'ils n'en furent guéris

qu'à la vue du Montreal,lequel a fait plusieurs fois de sem-

blables miracles; au reste tout ce monde arrivé on tâcha

de leur faire les meilleures réceptions qu'il fut possible et

pour tacher d'y mieux réussir on les sépara et 'on en mit

une partie au Château et l'autre partie en cette communau-

té à laquelle on accorda la grâce d'y précéder (1) les RR.

PP. Jésuites. Depuis cette lotte arrivée ici il ne se passa

rien qui mérite d'être écrit jusqu'aux nouvelles de

France, lesquelles nous apprirent que le tonnerre qui

avoit menacé l'an dernier nos quatre missionnaires, com-

me nous avons vu, avoit fait grand bruit en plusieurs

endroits du Royaume, ce qui fit qùe M. l'Abbé de Qué-

lus quitta Québec pour venir consoler le Montreal de sa

présence, il y vint demeurer au grand contentement

de tout le monde mais surtout de Messrs. Souart et Gal-

linier qui ne craignirent pas de s'avancer bien loin dans

lès bois sans crainte des ennemis, afin d'aller a1i devant

de sa barque, pour lui témoigner la joie· qu'ils avoient

de son retour. Or M.l'A bbé de Quélus étant au Montreal,
aussitôt Melle. Mance qui étoit depuis 18 mois estropiée

d'un bras par l'accident que nous avons marqué, lui dit:

(1) Posséder (?)
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"tMons., voila que mon bras s'empire au lieitdè se guérir,
il est déjà quasi tout desséché et me laisse le reste du
corps en danger de quelque paralysie, je ne le puis au-
cunement remuer, même on ne me peut toucher sans me
causer les plus -vives douleurs, cet état m'embarrasse fort;
surtout me voyant chargée d'un hopital auquel je ne puis
subvenir dans l'incommodité ou je suis et l'état ou je
me vois obligée de rester pour le reste de mes jours,

cela étant voyez ce qu'il est à propos que je fasse; ne

seroit-il pas bon que j'allasse en France trouver la
fondatrice pendant qu'elle est encore vivante, et que je
parlasse à Messrs. de la Compagme du Montreal afin

d'obtenir de la fondatrice, s'il se peut, un fonds pour des

religieuses, puisque aussi bien la compagnie du Montreal

n'est pas présentement en état de faire cette dépense.•
avec les autres que ce lieu requiert, et que je ne peux
plus vaquer aux malades; que si je puis réussir je tâche-

rai d'amener ces bonnes Religieuses de la Flèche avecles-

quelles feu M. Ollier et les autres associés ont, il y a déjà
longtemps, passé contract pour le même dessein(1) ; qu'en
dites-vous, Monsieur?" "Vous ne pouvez mieux faire,"
lui dit-il témoignant beaucoup de joie et de cordialité la-
dessus. Delà à quelquesjours M. ýSouart part pour Québec,

M. L'Abbé lui ayant dit qu'une des Mères Hospitalières
de ce lieu là avoit grand besoin de changer d'air, que
comme c'étoit une personne de mérite, il falloit tâcher
de lui sauver la vie, qu'il feroit fort bien de descendre

pour cela, parce que ayant la connoissance de la méde-

cine outre son caractère sacerdotal, aussitôt qu'il donne-

roit son suffrage à ce qu'elle montât ici pour changer

d'air, on ne manqueroit pas de la faire venir; ce bon M.

ayant ouï ce discours se disposa de partir au plus vite

(1) Le 31 déembre, 1656. J. V.,
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pressé par cette.même charité qui sans lui donner loisir

de réfléchir le porte tous les jours chez les malades, afin
de les assister, quand il en est requis selon que Sa Sainteté

a trouvé bon de lui permettre; si ce M. dessendit promp-

tement à Québec il remonta encore aussi vite à lMontreal

avec cette bonne Religieuse malade et une de ses com-
pagnes. Ces deux Religieuses étant à terre, M. L'Abbé

de Quélus qui n'avoit pas pensé à dire la raison pour la-

quelle il avoit trouvé à propos d'envoyer M.Souart à Qué-

bec, soudainement vint avertir de tout ceci Melle. Mance

qui ne savoit rien de tout ce qui se passoit lui disant:

"Voilà deux bonnes filles hospitalières (1) qui arrivent à
cause que l'une d'entre elles a eu besoin de changer d'air,
elles vous vont venir saluer et demander le couvert;"après
cela ces deux bonnes filles entrèrent, auxquelles cette

bonne demoiselle un peu interdite fit la meilleure récep-

tion qu'elle pût,ensuite de quoi elle leur dit agréablement:

"Vous venez, mes Mères, et moi je m'en vais. " Que si
cètte répartie d'esprit fit voir son soupçon cela lui étoit
pardonnable, d'autant que l'innocence de cette conduite
eut paru un peu jouée à beaucoup d'autres; Après avoir
causé quelque temps avec elles elle prit son temps pour al-
ler voir M. de Maison-neufve, lequel croyant quelle avoit
fait venir ces deux Religieuses étoit étonné de ce qu'elle
ne lui en avoit rien dit, c'est.pourquoi il la regarda'un peu
froid, surtout farce qu'il s6upçonnoit quelque dessein d'é-
tablissement contre le contrat que feu M. Ollier avoit
fait conjointement, avec les associés en faveur des Reli-
gieuses de la Flèche ; mais un peu d'éclaircissement sur
le tout leur avant fait connoitre qu'ils n'étoient pas plus
savants l'un que l'autre en cette matière, et que ces bon-

(1) Le .;1R. MN. Marie- BRné Boulié de la Naiivité et Jeanne Ths. Agnès
de St. Paul. Elles arrivèientù Montreal vers la fin do Septembre 1658,
(J. V.>
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nes filles ne venoient que pour prendre l'air afin de se

guéfir, ils se mirent à rire de la fausse allarme, se sépa-

rèrent bons amis et Melle. Mance s'en retourna trouver

ces chères hôtesses avec lesquelles elles fut deux jours

et deux nuits, après lesquelles elle les laissa dans sa

maison de l'hopi;al, et s'embarqua pour la France,

toute remplie d'un religieux amour vers ces deux bon-

nes et pieuses filles, aussi bien que pour toute leur mai-

son où Dieu est admirablement bien.,servi, d'où elle au-

roit bien voulu dérober pour toujours un aussi riche tré-

sor que ces deux hotesses, sans fes filles de la Flèche

auxquelles elle pensoit uniquement à cause de l'élection

qui en avoit été faite (1). Etant à Québec elle y séjour-

na 8 jours à l'hopital ou elle fut fort régalée en témoi-

gnage des reconnaissances du bon accueil qu'elle avoit

fait à leurs sours au Montreal, ensuite de quoi elle s'em-

barqua pour ne mettre désormais pied à terre que dans

l'Europe. (2)

(1) Voir App. VI. (J. V.)

(2) Elle partit de Québec le 14 Oct. 1658. (Journal des Jésuites.), J. V.

9



HISTOIRE DU MONTREAL.

D Iautomne68jnuà l'automn- 1659, au
. épart des navires du Canadas.

Le Montreal ne nous fournit pas des matières fort con-

sidérables pour l'histoire jusqu'à larrivée des vaisseaux

de cette année, d'autant que chacun se tint si bien sur

ses gardes à cause de la guerre, que (on se para de l'em-

J>uche de l'ennemi, ce que nous pouvons dire seulement

c'est que messieurs du Séminaire de St. Sulpice ayant

pris deux terres aux deux extrémités de cette habitation

cela servit grandement à son soutien à cause du grand

nombre-de gens qu'ils avoient en l'un et l'autre de ces

deux lieux qui étoient les deux frontières du Montreal.

Il est vrai qu'il leur en a bien couté surtout les deux pre-

mières années à cause d'une pieuse tromperie que leur

fit M. de la Doversière, qui sachant la nudité ou tous les

habitants étoient alors leur dit qu'ils n'avoient pas be-

soin de'mener beaucoup de gens, qu'ilsen trouveroient

-assez au Montreal potir faire leurs travaux, qu'ils n'a-

voient qu'à bien porter des étoffes et denrées, que moy-

ennant cela ils feroient subsister les habitants du lieu et

feroient faire en même temps ce qu'ils voudroient: Il

est vrai que l'invention fut bonne car ils trouvèrent un

chacun ici dans un tel besoin de ces choses que, sans ce

secours, il n'y eut pas eu moyen d'y résister: Laproviden-

ce est admirable qui prévoit à tout: Pour les autres an-

nées ces Messieurs firent venir quantité de domestiques

à cause de la grande chèreté des ouvriers qui dans la

suite n'ayant pas de si mauvaises années ont été bien ai-
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se de travailler plus pour soi que pour autrui ; puisque

le Montreal se trouve ici pauvre en ce qui regarde l'his-

toire, passons un peu en France et voyons s'il ne s'y fait

rien à son sujet qui nous donne lieu de nous entretenir,
surtout voyons ce qui arrive à Melle. Mance et disons ce
qui lui arriva dans le séjour qu'elle y fit,.ce qui se passa
de la sorte. Elle ne fut pas plustôt à la Rochelle que pre-
nant un branquart à cause que l'état ou étoit son bras ne
lui permettoit pas une autre voiture, elle alla droit à la
Flèche trouver M. de la Doversière, qui lui fit un visa-

ge fort froid à cause de quelques mauvais avis qu'on

lui avoit donné du Canadas, appuyé sur ces mauvaises

nouvelles il croyoit que cette demoiselle venoit pour lui
faire rendre compte, afin de se détacher de la compagnie

et qu'elle vouloit d'autres filles pour l'assistance de l'hopi-

tal du Montreal que celles qui avoient été choisies par
les associés: -Voilà le rafraichissement que cette
infirme eut à son abord pour les travaux de son
voyage; mais enfin le tout étant éclairci on se ra-
paisa et l'union fut plus belle - que jamais, si bien
qu'elle se vit en état de partir en peu de jours .pour
Paris, plus joyeuse qu'elle ne se vit à son arrivée à la
Flèche. Etant à Paris elle vit aussitôt M. de Breton-Vil-
liers le Supérieur du Séminaire St. Sulpice, et Madame
sa chère fondatrice, qu'elle rendit les témoins occulaires
de son pitoyable état auquel ils prirent une part bien
singulière; quelques jours après elle vit tous les Mes-
sieurs dela Conpagnie du Montreal assemblés, auxquels
elle fit un fidèle rapport des choses comme elles étoient
içi, après cela elle leur témoigna bien au long-l'impossi-
bilité où elle étoit de subvenir à l'hopital, si ellIh'étoit
secourue; que son âge et son infirmité l'en empêchoient
absolument, qu'elle croyoit que le temps étoit venu d'en
voyer ces bonnes filles sur lesquelles feu M. Ollier et tous

o
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eux avoit jetté la vue, qu'elle feroit son possible auprès

de sa chère Dame pour en obtenir la fondation, qu'elle

osoit tout espérer de sa bonté: eux lui ayant témoigné

la reconnoissance qu'ils avoient à sa sollicitude parlèrent

tous unanimement de son infirmité et dirent qu'il falloit

la faire voir sans tarder au plus expert, afin de tenter par

toutes les voies possibles sa guérison. Là dessus feu M.

Duplessis-Monbar d'heureuse mémoire, ajouta que Melle.

Chahue sa sour la meneroit en son carosse chez les per-

sonnes qu'on nomma et qu'on crut les plus habiles: La

chose s'exécuta comme on l'avoit résolue mais sans aucun

fruit, car dans toutes les consultes on répondoit qu'il n'y

avoit rien à faire, que le mal étoit trop grand et invété-

ré, que de plus elle étoit trop âgée, qu'il falloit même

prendre garde que ce mnal de bras ne se communiquât

au corps, que sa main et son bras, ayant là-Peau aussi sé-

che qu'un cuir à demi préparé, qu'étant sans la moindre

liberté d'en user, que les parties étant toutes atrophiées

et glacées de froid sans conserver d'autre sensibilité que

pour lui causer de grands tourments lorsqu'on la touchoit,

il y avoit bien à craindre que le côté droit de son corps

ne vînt participant des infirmités de son bras: que si

quelques charlatans osoient entreprendre sa guérison au

lieu de la soulager ils attireroient et irriteroient les hu-

meurs qui la rendroient paralitique de la moitié du

corps, Mde. Chahu entendant ce langage des plus ha-

biles de Paris emmena son infirme, laquelle commença

de solliciter sa Dame pour les filles de la Flèche, Or cet-

te pieuse fondatrice ayant compassion delle.et étant bien

affligée de l'état irrémédiable ou elle la voyoit se résolut

de l'assister et donna 20, 000.d pour l'établisstement des

filles qu'elle lui proposoitce qui réjouit extrêmement

les'associés, lesquels en rendirent grâce à Dieu et a Melle.

Mance qui ménageoit ainsi des secours par sa prudence :
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travaux qui furent si agréables à notre-Seigneur qui les

voulut reconnoître par un miracle authentique qui se it

dans la chapelle du Séminaire St. Sulpice, le jour de la

Purification, ou Dieu voulut onorer la mémoire de feu

M. Ollier son serviteur, donnant à son cœur le moyen de
témoigner sa gratitude à celle qui pour lors s'employoit

si fortement en faveur de cette Isle à laquelle il prenoit

tant de part lorsqu'il étoit vivant, et dont Dieu veut bien

qu'il prenne la protection ~après sa mort; Comme nous

allons voir par le détail de ce miracle que nous pouvons

dire bien grand; puisqu'il se réitère tous les jours à la

vue d'un chacun et selon l'aveu de tous ceux qui veulent

prendre la peine de voir le bras sur lequel il est opéré

et s'opère incessamment, décrivons-en l'histoire ; Quel-

ques jours avant la Purification, Melle. Mance étant allée

voir M. De Breton-Villiers au Séminaire de St. Sulpice,

toute remplie du respect qu'elle conservoit pour M. 01-
lier, elle lui demanda ou étoit son corps et son cœur

qu'on lui avoit dit être enchassé séparément, qu'elle eut

bien souhaité rendre ses respects à l'un et à l'autre. M.

De Breton-Villiers lui dit 'que son corps étoit dans la cha-

pelle, qu'il avoit son cœur en sa chambre et qu'elle vînt

le jour de la Purification dans le temps que Messieurs les

Ecclésiastiques seroient à l'église, qu'alors il la feroit en-

trer dans la chapelle parce qu'il ne la vouloit ias faire ve-

nir devant tout le monde,d'autantque les femmes n'ayant

pas coutume d'y aller si elle y entroit publiquement les
autres à qui on en refuseroit l'entrée en recevroient de

la peine, quant à lui il lui diroit la messe, et lui appor-

teroit le cœur de feu M. Ollier: Le jour arrivé elle vint
à l'heure donnée, aussitôt qu'elle fut entrée dans le sé-
minaire il lui vint dans l'esprit que feu M. Ollier lui pour-
roit bien rendre la santé, incontinent qu'elle reconnut

ce qu'elle pensoit elle voulut l'éloigner comme une ten-
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tation, mais voulant chasser cette pensée il lui en vint

de plus fortes; ce qui lui fit dire qu'encore qu'elle ne les

méritoit pas, Ce serviteur de J-C. pouvoit bien obtenir

cette faveur et même de plus grandes, marchant vers li

chapelle en s'entretenant de la sorte, elle vit M. Ollier

aussi présent en son esprit qu'on le pouvoit avoir sans

vision:-Ce qui lui fit ressentir une joie si grande pour

les avantages que ses vertus lui avoient acquises, que
voulant ensuite se confesser elle avoue qu'il lui fut impos-

sible de le faire et qu'elle ne put dire autre chose à son

confesseur sinon, "Mons., je suis saisie d'une telle joie.que

je ne puis vous rien exprimer. " Cette satisfaction lui

dura pendant toute la messe et fut accompagnée d'une

certitude intérieure que Dieu la guériroit par l'entremi-

se de son serviteur. Après que la messe fut dite, voy-

ant que M. De Breton-Villiers étoit pressé pour l'église à

cause des cérémonies du jour, elle lui dit, "-Mons., doni-

nez-moi un peu ce cœur que vous m'avez promis, il n'en

faudra pas davantage pour ma guérison, " d'abord il le

lui atteignit et la quitta en lui marquant le lieu ou elle

le mettroit par après. D'abord elle prit tout pesant qu'il

étoit à cause du métal ou il étoit enchassé et du coffret

de bois ou le tout étoit enfermé, et elle l'appuia sur son

écharpe à l'endroit de son plus grand mal, qui ne pou-

voit être approché auparavant de la moindre chose; Or

ayant appuyé ce-petit coffre sur son bras tout empêché

qu'il étoit de plusieurs et différents linges attachés d'une

multitude d'épeingles, elle se mit à admirer et se conjouir

des trésors qui avoient été enfermés dans ce cœur, et

soudain voilà qu'une grosse chaleur lui dessant de

l'épaule et lui vint occuper tout le bras qui passa dans

un instant d'une extrême froideur à cet état qui lui est

si opposé. En même temps toutes les ligatures et enve-

loppes se deffirent d'elles mêmes, son bras se trouva libre
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et se voyant guérie elle commençaàfaire un beau signe de

croix, remerciànt le Tout-Puissant qui lui faisoit une telle

grâce par son serviteur y ayant deux ans qu'elle n'en avoit

pu faire autant de sa main droite.'qui étoit l'estropiée,-Cela

la mit dans un si grand transport de joie respace de huit

jours, qu'à peine put-elle manger quelque chose tant elle

en étoit pamée, Son action de grâce faite elle remit son

bras dans l'écharpe, afin que le portier ne s'apperçut de

rien et que M. De Breton-Villiers fût le premier à
apprendre la chose, ainsi elle s'en alla chez elle ou sa.

sour arriva peu après, elle voulant exprimer à sa sour

le bien qu'elle avoit reçu et ne le pouvant pas par ses

paroles à cause qu'elle étoit transie d'allégresse, elle se

mit à agir de sa main droite et lui montra par ses actions

qu'elle n'y avoit plus de mal. Sa sœur toute transportée

de joie elle même ne lui put repartir que des yeux

dans l'abord mais ayant repris ses esprits ;-" Ma

sour, lui dit-elle, qu'est-ce que je vois, est-ce la sainte

épin:e qui a fait cette merveille" ?-" Non, lui répondit-

elle, Dieu s'est servi du coeur de feu M. Ollier; "Ah!

lui répondit-elle, il le faut publier partout ;je vais le dire

aux Carmes-déchaussés et en tels et tels endroits -

"Non, ma sour, répondit Melle. Mance, ne le faites pas;
Messieurs du Séminaire n'en savent rien encore, il faut

du moins qu'ils le sachent les premiers, après leur

récréation nous irons le leur apprendre. Cela dit, elles

se mirent à table à cause que l'heure en étoit venue et

non pas pour manger, car il ne leur fut'pas possible: sur

les deux heures elles allèrent au Séminaire ou une partie

des Messieurs étoient déja retournés à l'église, mais

comme M. De Breton-Villiers étoit à la maison elle le

demanda et lui dit aussitôt qu'elle l'apperçut en état de

l'entendre facilement,-"Mons., en lui montrant sa main.
voilà des effets de M. Ollier";-M. De Breton-Vilhiers lui
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répartit,-" Voyant votre confiance de ce matin,je croyais

bien que vous seriez exaucée" : -Après il fit appeler ce

qui étoit resté d'éclésiastiques au Séminaire, afin d'aller

les uns avec les autres remercier Dieu à la même cha-

pelle où s'étoit fait le miracle; L'action de grâce faite, M.

De Breton-Villiers demanda à Melle. Mance si sa main

droite de laquelle elle avoit été guérie étoit assez forte

pour écrire la vérité du fait qui s'étoit passé, elle lui

ayant répondu que oui, on lui donna incontinent du pa-

pier et de l'encre et elle.satisfit à ce qu'on souhaitoit, que

si l'écriture a quelque défaut il faut accuser l'extrême joie

dont elle étoit émue et'non pas les infirmités du·bras et

de la main (1): le jour suivant Messieurs les associés du

Montreal s'assemblèrent et firent raconter toute cette

histoire à cette bonne demoiselle. pendant quoi ils

remercièrent Dieu de tout leur cœur, qui faisoit encore

par leur ancien confrère de telles grâces à cette Isle en

remettant Melle. Mance en état d'y rendre encore plu-

sieurs services: Après cette assemblée Melle. Mance

alla voir sa bonne fondatrice, laquelle reçut une joie

indicible lorsqu'elle apprit ce miracle et qu'elle l'apperçut

de ses yeux y ayant en cela de particulier en ceci que le
miracle est continuel et manifeste, parce que les principes
des mouvements sont demeurés disloqués comme aupa-
ravant, et cependant avec tout cela elle manie son bras
et sa main sans. aucune douleur comme si tout étoit en
bon état: ce qui est un miracle si visible qu'on ne peut
le voir sans en être convaincu, c'est aussi ce que tous les
experts ont avoué et attesté. Mais passons ce bienfait qui
nous assure ici de la bienveillance de M. Ollier dans le
lieu même là ou il est aujourd'hui, et parlons de ce qui se
fit au printemps, à Paris,loù les Messieurs de cette compa-

(1) Voir App. No. Vii.-( i. V.
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gnie firent plusieurs assemblées dans deux desquelles

Mgr. l'Evêque De Pétrée assista comme venant en Canada

y faire voir la première mitre qui y aitjamais paru: Dans

ces deux assemblées où M. de Pétrée fut, on parla d'en-

voyer ces filles de la Flèche au Montreal, mais ce Prélat

demanda toujours qu'on différât d'une année ce trajet,

crainte, disoit-il, que cela ne fit peine à une certaine per-

sonne qu'il croyoit avoir d'autres desseins,..Ces Messieurs

de la compagnie lui répondirent qu'ils pouvoient bien l'as-

surer que celui dont il parloit n'auroit pas d'autre senti-

ment que le leur, que le fondement qu'on prenoit de soup-

çonner le contraire n'étoit que présumé et qu'on avoit

avoit tout lieu de ne pas le croire, qu'au reste on avoit si

grand besoin de c 's filles pour le soulagement de l'hopi-

tal du Montreal, que n'ayant aucune vue ni dessein pour

d'autres, on le supplioit de trouver bon qu'elles pas-

sassent cette année-là: Après ces assemblées et cette

prière faite à M. de Pétrée, le temps de partir étant venu,

Melle,-'Mance s'en alla à la Rochelle, à 8lieues de laquelle

il y lui arriva un accident qui la devoit du moins disloquer

tout de nouveau si la main qui lui avoit donné la santé

n'eut eu lé soin de la lui conserver, ce qui arriva de la

sorte. Les chiens ayant fait peur à un cheval ombrageux

sur lequel elle étoit, cet animal se lança si haut pardes-

sus un fossé 'et en même temps la jetta si loin et si

rudement sur sa main autrefois estropiée qu'on a attri-

buée à une charitable protection du ciel qu'elle en eut

été quitte comme elle l'a été par une légère écorchure,

sans rien rompre, ni démettre, ce qui n'empêcha pas

qu'une certaine plume.trop libre prit là, la peine,ý assez

mal à props, d'écrire contre ce qui s'étoit passé au sujet

de ce bras à Paris, usant de ces termes nouveaux pour

rendre ridicule ce fait dans une lettre qu'il écriyoit à un

hon Père Jésuite à la Rochelle au sujet de 'Melle. Man-
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ce :-c' Enfin le miracle est démiraclé et la chutte arrivée

à la demoiselle l'a mise en pareil état qu'autrefois." Le

Père à qui on écrivoit se connoissant bien auxruptures

et dislocations vint voir si cela étoit vrai il parla à

cette demoiselle comme si on eut voulu abuser le monde,

mais alors elle lui dit: " Mon Père, vous avez été mal

informé car tant s'en faut que ma chuté doive diminuer

l'estime du miracle opéré sur moi, elle la doit augmenter,

car je devrois m'être cassé et disloqué le bras, au reste,

mon Pére, voyez si le miracle de Paris n'est pas véritable.

Il subsiste encore, regardez ce bras et en portez votre

jugement;" Ce bon père s'approcha et ayant témoigné la

vérité il dit tout haut, -"Ah ! j'écrirai à celui qui m'a

fait la lettre, qu'il faut respecter ceux que Dieu veut

honorer, il a voulu faire connoitre son serviteur, il ne

faut pas aller contre sa volonté, il faut lui rendre ce que

Dieu (veut) que nous lui rendions."-Voilà ce qui se

passa dans la ville de la Rochelle, ou Melle. Mance trou-

va la bonne Sour Marguerite Bourgeois de laquelle nous

avons parlé ci-devant, elle l'avoit accompagnée dans

son voyage en ]France afin de l'assister dans son infirmité;

Quant à son retour Mlle. Mance avoit trouvé bon qu'elle

se rendîtla première à la Rochelle avec une compagnie de

32 filles qu'elle amenoit avec elle pour le Montreal, aux-

quelles- cette bonne sour a servi de Mète dans ce voyage,

pendant toute la route et même jusqu'à.ce qu'elles aient

été pourvues, ce qui nous fait dire qu'elles ont été bien

heureuses d'être tombées dans de si bonnes mains que les

siennes : Au reste, il faut que je dise encore un mot de

cette bonne fille, bien qu'il ne soit pas trop approuvé,

c'est qu'un homme riche et vertueux de la compagnie lui

voulant donner en ce voyage du bien pour l'établir ici,

elle ne voulut l'accepter, appréhendant que cela ne fit

tort à cet esprit de pauvreté qu'elle conserve si religieu-
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sement; Dieu sans doute lequel fait plus par ces per-

lonnes détachées que par les efforts des plus riches

favorisera de ses bénédictions cette amatrice de la pau-

vreté. Mais venons aux Religieuses de la Flèche aux-

quelles Melle. Mance et la Compagnie avoient écrit tout

ce qui s'étoit passé et qui étoient demeurées d'accord

que trois filles de cette maison ou de celles de ses

dépendances iroient, cette année-là, au Montreal, pour

l'exécution de ce dessein,le printemps étant venu Melle.

Manee écrivit à-ces Religieuses,leur donna le rendez-vous

à la Rochelle et envoya pareillement une lettre à M. de la

Doversière qui les devoit mener à leur"en!ibarquement,
donnant avis aux uns et aux autres qu'elle ne manque-

roit pas de s'y rendre par une autre voie qu'elle leur

marqua : Les Religieuses de la Flèche sur ceefavis afin

de se rendre prêtes au temps qu'on leur marquoit firent

venir au plus tôt de leur maison de Baugé et du Ludde

les sours Maer, (1) De Bresolle (2) et Maillot (3) qui

étoient les trois victimes destinées pour le Canadas qui

se rendirent pour cet effet promptement et avec joie à

leur maison de la Flèche, afin qu'on n'attendit pas après

elles quand on seroit près de partir. Or ce coup-c'étoit

un coup du Ciel et comme les affaires de Dieu ne se font

jamais sans de grandes difficultés pour l'ordinaire, celle-

ei n'en manqua pas. Quand il fut question de l'exécuter,

Monsèigr. Dangers (4) se trouva si difficile pour son obédi-

ence qu'on désespéra quasi de l'avoir, M. de la Dover-

sière qui étoit le principal ar-boutant de l'affaire et

sans lequel il n'y avoit rien à espérer pour elles se trou-

va si mal que trois jours avant de partir il fut en danger

de mort et les médecins jugèrent qu'il ne releveroit pas

(1) Macé. (2) De Bresole. (3) Maillet. (J. V.)

(4) d'Angers. (J. V.
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de cette maladie. Mais Dieu qui vouloit seulement se;eller
cette entreprise du sceau de sa Croix et non pas la détrui-
re, voulut que dans deux jours il fut assez rétabli pour
oser entreprendre le voyage de la Rochelle; le lendemain
ilne mânquoit pour cela que l'obédiance de Mgr. Dangers

qui arriva le même jour que la restitution de sa santé,

ce qui fit qu'on résolut de partir la journée suivante.

Cela étant sçu dans la ville il se fit une émeute populaire,

chacun murmura et dit -" M. de la Doversière fait

amener des filles par force en ce couvent, il les veut
enleyer cette nuit, il faut l'en empêcher." Voilà tout le
monde par les 'rues, chacun fit le guet de son côté, plu-

sieurs disoient en se l'imaginant,- " Voilà que nous les

entendons crier miséricorde." Enfin.plusieurs ne se cou-
chèrent pas cette nuit-là pour ce sujet, dans la ville he la
Flèche, néanmoins à dix heures du matin on se résolut

de les faire partir mais pour en venir about on y eut bien

de la peine, il fallut que M. Saint-André et les autres

qui devoient les assister dans leur voyage missent l'épée

à la main et fissent écarter le peuple par les impressions

de la crainte, ce qui n'est pas difficile dans les villes

champêtres qui ne sont pas frontières: étant sorties elles

firent le chemin jusqu'à la Rochelle avec une grande joie

et désir de se sacrifier entièrement pour Dieu; il est

vrai qu'elles avoient besoin d'être dans cette disposition

-parce qu'elles eurent bien des épreuves même dès la

Rochelle, où on leur voulut persuader qu'on les renver-

roit du Canadas la même année, sans vouloir d'elles, de

plus comme tous les deniers se trouvèren't employés elles

se trouvèrent fort embarrassées de quoi payer le fret qu'el-

les n'avoient pas réservé à cause de la multitude des den-

rées qu'on avoit besoin, embarras où se trouvèrent aussi*

deux prêtres du Séminaire de St. Sulpice qui passoient

cette année là pour le Montreal, où depuis ils ont été tués

h
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par les iroquois (1). La peine qu'ils eurent tous deux avec

Melle. Mance fut telle qu'on ne les vouloit pas embarquer,
à moins qu'ils n'eussent de l'argent de quoi payer. Cepen-

dant ils étoient 110 personnes auxquelles'~il falloit pour-

voir, vous voyez assez quelle pouvoit (être) cette mortifcation;

c'est pourquoi nous passons outre et jugez, comprenant

tout ce qu'il falloit acheter pour le Canadas, de la dépense
qu'on fit surtout à cause du retardement à la Rochelle

qui fut de 3 moi§ cette année: Jugez combien il en coûta

à Messieurs de la Compagnie du Montreal, au Séminaire

de St. Sulpice et à l'hopital qui tous trois portoient les

frais de ce voyage. -Jugez de la peine où étoient ces

deux bons prêtres et ces trois religieuses avec Melle.

Mance, car enfin tout se vit à la veille de demeurer sans

qu'à la fin le maître du.navire qui étoit préparé et qui

ne tenoit qu'à de l'argent se résolut de tout embarquer

sur leur parole. Les voilà donc en mer mais n'allèrent pas

bien loin que leur navire qui avoit servi deux ans d'ho-

pital sans avoir fait depuis la quarantaine infecta les

passagers de la peste, 8 ou 10 de ces gens moururent de

prime abord sans qu'on permit aux religieuses> de s'ex-

poser, mais enfin on accorda à leurs instances qu'elles

commenceroient leurs fonctions d'hospitalières dans les-

quelles elles eurent ce bonheur ayant commencé ces

premiers travaux de leur mission qu'il ne mourut plus

personne, encore qu'il y eut bien des malades, au reste

nous pouvons dire que la sour Marguerite Bourgeois

fut bien celle qui travailla autant pendant toute la route

et que-Dieu pourvut aussi de plus de santé pour cela, que

siil y eut bien des fatigues dans ce voyage il y eut aussi

bien des consolations pour la bonne fin que faisoient ces

pauvres pestiférés, que ces deux prêtres du Séminaire de

(1) Messrs. Jacques Le Maitre et Guillaume VignaL-(J. V.)
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St. Salpice dont nous avons parlé assistoient autant qu'ils

pouvoient, que leurs corps, aussi accablés de maladie·leir

permettoient, ils assistèrent deux huguenots entre ces

malades qui firent leur abjuration avant que de paroître

devant ce Juge quijugera rigoureusement ceux qui nous

veulent défendr, aujourd'hui dejuger les erreurs de leur

religion prétendue réformée, afin d'avoir laliberté d'y de-

meurer pourleur confusion éternelle; mais passons cette

mer et disons qu'après les efforts de la nfladie, les vagues

de la mer essuyées, yoilà enfin le navire arrivé à Quebec

après avoir bien vogué, que si ces religieuses se croyoient

être en ce lieu au bout de'toutes les tempêtes elles se

trompoient fort, car elles y. en essuyèrent une si grande

qu'elles eurent de la peine à y mettre pied à terre, et ne

leussent peut êtrejamais fait si l'astre nouveau qui depuis

ce temps éclaire notre Eglise (1) ne leur eut·été assez fa-

vorable pour dissiper l'orage qui la causoit, de quoi le

Montreal lui fut bien obligé parce qu'il contribua ainsi

à lui donner ces bonnes filles (2). Ensuite, de ceci nous

avons le retour de. M. l'abbé de Quelus en France (3) ce

qui affligea beaucoup ce lieu, ainsi en cette vie les dou-

ceurs sont mélangées d'amertumes : Quant à toute la

flotte arrivée pour ce lieu elle y monta à la joie extrême

d'un chacun, et ces deux bonnes religieuses qui y

étoient comme nous l'avons dit l'an dernier, en descen-

dirent après que celle qui étoit malade eut recouvré sa

santé ; La providence ayant permis que son mal eut

(1) L'Evèque de Pétroe, arrivé à Québec le 16 Juin 165) (J. V.)

(2) Elles arrivèrent à Québec le 8 Sept. 1659 et à Montréal vers la fin de

ce mois. (J. V.)
-3) Il quitta Montréal en août pour Québec où il arriva le 7'et d'où il par-

tit pour la France le 26 Octobre 1659·(Journal des Jésuites MS.) Mr.

l'abbé de Kélus, dit M. d' Belmont, rer-ut l'ordre de retourner" en France

qu'on lui fit signifier à Montréar par un commandant et une escouade de

soldats." (J. V.)

Y
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duré pour le bien de cet hopital jusqu'à l'arrivée de ces

trois bonnes filles, aux travaux desquelles Dieu a donné

depuis une grande bénédiction. Plusieurs Iroquois et

quantité d'autres Sauvages y ont été convertis tant par

leur ministère que par l'assistance des Ecclésiastiques

du lieu et y sont morts ensuite avec des apparences

quasi visibles de leur prédestination ; Grand nombre de

huguenots y ont eu ce même bonheur ; même dans un

seul hiver il y en a eujusqu'à 5 qui y sont morts catholi-

ques à la grande satisfaction de leurs âmes. Ces bonnes

filles ont rendu et rendent encore de si bons services au

public qu'il se loue tous les jours de la grâce que le Ciel

lui a fait de les lui avoir amenées pour sa consolation

dans un pays sizéloigné que celui-ci, où leur zèle les a

portées ; Outre les personnes que j'ai remarqué être

venues de France cet Eté, je dois nommer Mr. Debele-

tre (1) lequel orne bien ce lieu tant dans les temps de la

guerre que lorsque nous jouissons de la paix, à cause

des avantageuses qualités qu'il possède pour l'une et

l'autre de ces saisons. Je donne ce mot à sa naissance

et à son mérite sans préjudice à tous ceux qui ont été

du même voyage et faire tort à leur mérite particulier

au reste l'on peut dire du secours de cette année en

général q.u'il étoit très-considérable an pays lequel étoit

encore dans une grande désolation, et qu'il étoit néces-

saire pour confirmer tout ce que celui de l'année 1653

conduit par M. de Maison-neufve y avoit apporté d'avan-

tage,parceque sans cette dernière assistance, tout le pays

étoit encore bien en danger de succomber, mais il est

vrai que depuis celle-ci on a moins chancelé et craint

une générale déconfiture qu'on faisoit auparavant, quel-

ques combats de perte de monde que nous ayons eus.

1) Picot» de BelIstre. (J. V.1



HISTOIRE DU MONTREAL.

D 1-autoinne 1659 jusqu'à l'automne 1660,
au départ des vaisseaux du Canadas.

Nous entrons dans une année que le Montreal doit

marquer en lettres rouges, dais son Calendrier, pour les

aifférentes pertes d'hommes qu'il a fait en plusieurs et

différentes occasions; il est vrai que si les belles actions

doivent<consoler en la mort des siens, le Montreal a tout

sujet de l'ètre dans la perte qu'il a fait de tous les

grands soldats qui ont péri cette année, parce qu'ils se

sont tellement signalés et ont tellement épouvanté les

ennemis en mourant, àçasejde la vigoureuse et

extraordinaire défense qu'ils ont marqué en eux, que

nous devons le salut du pays à la frayeur qu'ils ont

imprimé en eux répandant aussi généreusement leur

sang qu'ils ont fait pour- sa querelle ; ce qui se peut

pour eux glorieusement remarquer surtout dans une ac-

tion laquelle se passa le 26 ou 27 de mai (1), au pied du

Long-Sault (2), un peu au-dessus de cette isle, où 17 de

nos Montréalistes étant en parti furent attaqués par 800

Iroquois sans que aucun d'eux voulut jamais demander

cartier chacun ne pensant qu'à vendre sa vie le plus cher

qu'il pourroit. Voyojisle fait; Sur lalin d'avril, M. Daulac

(3) garçon de cœur et de famille, lequel avoit eu quelque

(1)~ M. de Belmont fixe ce combat au ?I mai 1660; ce peut être erreur

typographique. (J. V.)

(2) Rivière des Outaouais. (J. V.)

(3)J'ai en en mains, en 1847, l'Inventaire, fait par le Notaire Basset, des

biens délaissés à Montréal.par notre héros, en date du 6 nov. 1660 "Il est

nommé Adam Dollard, Sr. Désormeaux, et il est qualifié de Commandant

de la garnison du Fort de Ville-Marie." (J. V.)
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commandement dans les armées de France, voulant faire
ici quelque coup de sa main, et digue de son courage,
tacha de débaucher 15 ou 16 François pour les mener
en parti au-dessus de cette isle, ce qu'on n'avoit poii
encore osé tenter,-Il trouva de braves garçons qui 1 i
promirent de le suivre si M. de Maison-neufve le troY-
voit bon ; Daulac proposa la chose et il eut son agé-
ment, ensuite chacun se disposa à partir, mais aupaia-
vant ils firent un pacte de ne pas demander quartier 3t

se jurèrent fidélité sur ce point, outre cela, pour êt-e
plus fermes à l'égard de cette parole et être mieux ýn
état d'affronter la mort, ils résolurent de mettre tous letr
conscience en bon état, de se confesser et communi r

tous, et ensuite de faire aussi tous leur testament, afin
qu'il n'y eut rien qui les inquiétât pour le- spirituel ôu
temporel et qui les empêchât de bien faire ; tout c a
exécuté d€'yôint en point ils partirent. M. le Major
avoit bien eu envie de grossir le parti, MM. Lemoine et
de Beletre avoient bien demandé la même chose, mais ils
vouloient faire différer cette entreprise jusqu'après les

semces qûi se font ici .en ce temps-là, ils disoient que
pour lors il$ iroient une quarantaine d'hommes ; Mais
Daulac et scn monde avoit trop d'envigde voir lennemi

pour attendre, au reste Daulac voyan4 que s'il différoit
il n'auroit pas l'honneur du comiani'dement,«il press4

le-plus qu'il put l'affaire et redoutant plus qu'il eut été

bien aise de se pouvoir distinguer, pour que cela lui put

servir à cause de quelque affaire que l'on disoit lui avoir

arrivé en france Tellement que le voilà parti résolu
à tous évèneniens, il ne fut pas bien loin qu'entendant

une alarme dans un ilet tout vis-à-vis d'ici où nous per-

dîms 3 hommes (1), il revint avec son monde et poussa

ISiReg. le la Paroisse ont à ce sujet l'entrée que voici; " 1660, avril
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si vigoureusement les Iroquois qu'ils les eut pris en

canot, sans qu'ils abandonnèrent tout pour se jetter dans

le bois et se sauver, s'il n'eut pas la consolation de les

joindre, il eut celle d'avoir leur dépouille, entr'autre un

bon canot dont il se servit dans son voyage, qu'ils conti-

nuèrent aussitôt avec l'accroissement d'un des leurs

lequel eut honte d'avoir manqué à la parole qu'il avoit

donnée, alors étant tous de compagnie, ce nouveau

venu à eux, ils dirent un adieu général qui fut le der-

nier à leurs amis,ensuite dequoi les voilà rembarqués tous

de nouveau, étant'remplis de cœur, mais étant par mal-

heur peu habiles au canotage, ce qui leur donna beau-

coup de peines, même on a su par les hurons auxquels

ils l'ont dit, qu'ils furent 8 jours arrêtés au bout de cette

isle par un petit rapide qui y est; Enfin le cœur les fit

surmonter ce que leur peu d'expérience ne leur avoit

pas acquis, si bien qu'ils arrivèrent au pied du Long-

Sault, où trouvant un petit fort sauvage nullement flan-

qué, entouré de méchants pieux qui ne valoient rien,

commandé par un côteau voisin, ils se mirent dedans,
n'ayant pas mieux ; là moins bien placés que dans une

des moindres maisons villageoises de France, Daulac

attendoit les Iroquois, comme dans un passage infailli-

ble au retour de leurs chasses, il ne fut pas longtemps

seul en ce lieu, d'autant que Honontaha et Metiomnegue,

l'un Huron, l'autre Algontien eurent un deffi aux Trois-

Rivières sur le courage et se donnèrent pour cela le

rendez-vous au Montreal, comme au lieu d'honneur,

afin de voir en ce lieu ou les combats sont fréquents,

lequel des deux auroit le plus de bravoure, ce défis fait,

19, Nic. Duval, servi tir au Fort, tué et Blaise Juillet dit Avignon, habi-

tant, et Mathurin Soulz, charpentier du Fort, .noyés, en se voulant sau-

ver des Iroquois."-(J. V.
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Métiomègue vint lui 4me de sa nation, et Honontaha lui

40 " de la sienne au Montreal. D'abord qu'ils furent

ici les François dont le principal défaut est de trop parler

leur dirent que nous avions des françois en guerre d'un

tel côté,.eux jaloux de se voir prévenus et étonnés de.

la hardiesse de ce petit nombre, demandèrent un billet,

à M. de Maison-neufve pour porter à Daulac, afin qu'il

leur fit la grâce de les recevoir enson parti pour faire

ensuite tous ensemble quelques grandes entreprises:

M. de~Maison-neufve fit tout ce qu'il put poùr les en em-

pêcher, il aimoit mieux moins de gens, mais tous braves,

qu'une telle marchandise mêlée en plus grande abon-

dance, il se rendit néanmoins en quelque façon à leur

importunité, mettant le sieur Daulac, par les lettres qu'il

lui écrivoit, à son obtion de les recevoir sans l'y engager

toutefois,=l'avertissant au surplus qu'il ne s'assurât pas

trop sur ces gens-là, mais qu'il agit comme s'il n'avoit

que les seuls françois ; les Sauvages l'ayant joint, ils

demeurèrent tous ensemble dans le lieu que nous avons

dit pour attendre les Iroquois, où enfin, après quelque

temps nos François qui alloient à la découverte virent

descendre deux canots ennemis, l'avis en ayant été

donné, nos gens les attendirent au débarquement près

duquel ils étoient postés où ils ne manquèrent pas de

venir, mettant à terre l'on fit sur eux une décharge mais

la précipitation fut cause que l'on ne tua pas tous,

quelques-uns se sauvèrent malheureusement au travers

du bois et avertirent 300 de leurs guerriers qui étoient

derrière et les avoient envoyés à la découverte.; d'abord

ils leur dirent,-" Nous avons été défaits au petit Fort au-

dessous, il y a des françois et des Sauvages ensemble;"

Cela leur fit conclure que c'étoit des gens qui montoient au

pays des hurons, qu'ils en viendroient bientôt about;

pour cela ils commencèrent à faire leurs approches vers ce
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petit réduit qu'ils tentèrent d'emporter par plusieurs

fois, mais en vain parce.qu'ils furent toujours repoussés

avec perte des leurs et à leur confusion; ce qui leur

faisoit beaucoup de dépit c'est qu'ils voyoient les Fran-

çois prendre devant eux les têtes de leurs camarades et

en border le haut de leurs pieux, mais ils avoient beau

enrager, ils ne pouvoieiif~ e venger, etant seuls; c'est

pourquoi ils députèrent un canot pour aller quérir 500

Guerriers qui étoient aux Isles de Richelieu et qui les

attendoient, afin d'emporter tout d'un coup ce qu'il y avoit

de François dans le Canadas et de les abolir ainsi qu'ils

en avoient conjuré la ruine, ne faisant aucun doute qu'ils

auroient Quebec et les Trois Rivières sans difficulté; que

pour le Montreal, encore qu'ils y fussent ordinairement

mal reçus ils tacheroient cette fois là de l'avoir aussi bien

que du ...... (1) à force de le harceler et s'y opiniatrer:-ce

qu'ils disoient auroit été vrai auparavant (2) si nos 17 fran-

çois n'eussent détourné ce coup fatal par leur valeureuse

mort,--Voyons comme le tout arriva dans la suite. Le

canot qui étoit allé quérir du secours étant parti, le

reste des ennemis se contenta de tenir le lieu bloqué

hors de la porté du fusil et à l'abri des arbres, de là ils

erioient aux Hurons qui mouroient de soif dans ce chétif

trou aussi bien que nos gens, n'y ayant point d'eau,

qu'ils eussent à se rendre, qu'il y avoit bon quartier,

qu'aussi bien ils étoient morts s'ils ne le faisoient, qu'il

leur alloit venir -500 hommes de renfort, et que alors

ils les auroient bientôt pris, la langue de ces traitres qui

leur représentoient l'apparence de l'arbre de vie, les

déçut aussi frauduleusement que le serpent trompa nos

premiers parents lorsqu'il leur fit manger ce fruit de mort

(1) Illisible.

e-) Apparemment ?
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qui leur couta si cher, enfin ces âmes lâcbes au lieu de

se sacrifier en braves soldats de J. C., abandonnèrent nos

17 françois, les 4 algonquins et Anontaha qui paya pour
sa nation de sa personne, ils se rendirent tous aux en-

nemis, sautant qui d'un côté qui de l'autre par-dessus

les méchantes palissades, de ce trou ou étoient nos pau-
vres relégués, ou bien, sortant à la dérobée par la porte
afin de s'y en aller. Jugez un peu du crève-cour que

cela fit à nos gens,' surtout au brave Hanontaha (1)
qui, dit-on, manqua son neveu d'un coup de pistolet, le

voulant tuer lorsqu'il le vit s'enfuir avec les 40 pai-

gnots (2) qu'il avoit amenés: Voyez après tout cela

quel cœur avoient ces 22 personnes restées, demeurant

fermes et constants dans la résolution de se défendre

jusqu'à la mort, sans être effrayés par cet abandon, ni par

l'arrivée des 500 hommes dont le hurlement eut été séul

capable de faire abandonner le parti à un plus grand

nombre. Ces nouveaux ennemis étant arrivés le 5me

jour, et faisant lors un gros de 800 hommes; ils com-

mencèrent à donner de furie sur nos gens, mais ils n'ap-

prochoient jamais de leur fort dans les différents assaults

qu'ils lui livrèrent qu'ils ne s'en retirassent avec de

grandes pertes, ils passèrent encore 3 journées après ce

renfort à les attaquer d'heure en heure, tantôt tous,

tantôt une partie à la fois, outre cela ils abatirent sur eux

plusieurs arbres qui leur firent un grand désordre, mais

pour cela ils ne se rendirent point, parce qu'ils étoient

résolus de combattre jusqu'au dernier vivant, cela faisoit

croire agx ennemis que nous étions bien davantage que

les lâches Hurons ne leur avoient dit,-C'est pourquoi

Voilà "Honontalia, Anontaha, Hanontaha "! puis, M. de Belmont

écrit "Onontaga"! Choisissez. Charlevoix ne parle pas de ce combat.

(J. V.)

(2) Pagnotes, c-à-d, poltrons. (J. V.)
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ils étoient souvent en délibération de quitter cette

attaque qui leur coûtoit si bon, mais enfin le 8') jour de

ce siége arrivé, une partie des ennemis étant prête à
abandonner l'autre, lui dit que si les françois étoient si

peu ce seroit une honte éternelle de s'être faits ainsi mas-

sacrés par si peu de gens sans s'en venger. Cette reflection

fut cause qu'ils interrogèrent tout de nouveau les traîtres

hurons, qui les ayant assuré du peu que nous étions,

ils se déterminèrent à ce coup là de tous périr au pied

du fort ou bien de l'emporter, pour cela ils jettèrent les

buchettes, afin que. ceux qui voudroient bien être les

enfans perdus les ramassasse-nt, ce qui est une cérémonie

laquelle s'observe ordinairement parmi eux lorsqu'ils ont

besoin de quelques braves pour aller les premiers dans

un lieu fort périlleux, incontinant que les buchettes fu-

rent jettées ceux qui voulurent se faire voir les plus

braves les levèrent, et voilà qu'aussitôt ces gens avan-

cèrent tête baissée vers le fort, et tout ce qu'il y avoit de

monde les suivit, alors ce qui nous restoit de gens com-

mença à tirer pelle-mêle de grands coups de fusils et gros

coups de mousquetons, enfin Pennemi gagna la-palissade

et occupa lui-même- les meurtrières ; lors le perfide

Lamouche qui s'étoit rendu aux Iroquois avec les autres

Hurons, cria dans son faux Bourdon, avec lequel il

auroit bien mérité voler jusqu'au gibet, à son illustre

parent Anontaha,-" qu'il se rendît aux ennemis,-qu'il

en auroit bon quartier,"-à ces lâches paroles, Anontaha

répondit-" J'ai donné ma parole aux François, je

mourrai avec eux; " Dans ce même temps les Iroqiois

faisoient tous leurs efforts pour passer par-dessus nos

palissades ou bien pour les arracher, mais nous défen-

dions notre tèrrain si vig.oureusement que le fer et le

sabre n'y étoient pas épargnés, Daulac. dans cette extré-

mit" chargea un gros mousqueton jusqu'à -son embou

I
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chure, il lui fit une espèce de petite fusée afin de lui

faire faire long feu et d'avoir ce loisir de le jetter sur les

Iroquois, où il espéroit que s'éclatant comne une grenade.

il feroit un grand effet, mais y ayant mis le feu et l'ayant

jetté, une branche d'arbre le rabatit qui fit recevoir à nos

gens ce que Daulac avoit préparé à nos ennemis, lesquels

en auroient été fort endoMmagés, mais enfin ce coup

malheureux ayant tué et estropié plusieurs des notres, il

nous affoiblit beaucoup et donna grand empire à nos

ennemis, lesquels ensuite firer t brèche de toutes parts.

Il est·vrai que malgré cette désolation chacun défendoit

son côté à coups d'épées et de pistolets comme s'il eut eu

le cœur d'un lion, mais il falloit périr, le brave Daulac

fut enfin tué, et le courage de nos gens demeura tou-

jours dans la même résolution, tous envioient plustôt

une aussi belle mort qu'ils ne l'appréhendoient, que si

on arrachoit un pieu en un endroit, quelqu'un y sautoit

tout d'un coup le sabre ou la hache à la main, tuant et

massacrant ce qui s'y rencontroit, jusqu'à ce qu'il y fût

tué lui-même, Ensuite nos gens étant quasi tous morts,

on renversa la porte et·on y entra à la foulle ; alors le

reste, des notres l'épée dans la main droite et le couteau

dans la gauche se mit à frapper de toutes parts avec

une telle furie que l'ennemi perdit la pensée de faire

des prisonniers, pour la nécessité où il se vit de tuer au

plus vite ce petit nombre d'hommes, qui en mourant les

menaçoient d'une générale destruction, s'ils ne se hatoient

de les assommer, ce qu'ils firent par une grêle de coups

de fusils laquelle fit tomber nos gens sur une multitude

d'ennemis qu'ils avoient terrassés avant que de mourir:

après ces furieuses décharges sur si peu de personnes

qui restoient, ces bourreaux voyant tout le monde à bas,
en coururent incontinant sur les morts afin de voir s'il n'y
avoit point quelques-uns qui ne fussent pas encore pass .'s
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et qu'on pût guérir afin de les rendre par après capables

de leurs tortures ; mais ils eurent beau regarder et tour-

ner ces corps ils n'y en purent jamais trouver qu'un seul

qui fût en état d'être traité et deux autres qui étoient

sur le point de mourir, qu'ils jettèrent d'abord dans le

feu, mais ils étoient si bas qu'ils n'eurent pas la satisfaction

de les faire spuffrir davantage pour cela ; quant à celui

qui se pouvoit rendre capable de souffrances, lorsqu'il fût

·assez bien pour assouvir leurs cruautés on ne sauroit

dire les tourments qu'ils lui firent endurer, et on ne sau-

roit exprimer non plus la patience admirable qu'il fit

-voir dans les tourments, ce qui forceroit de rage ces

cruels, qui ne pouvoient rien inventer d'assez barbare et

inhumain dont ce glorieux mourant n'emportât le triom-

phe : Quant à Onontaha et nos quatre algonkins ils

méritent le même honneur que nos 17 François,

d'autant qu'ils combattirent comme eux, ils moururent

comme eux et apparemment comme ils étoient Chré-

tiens ils se disposèrent comme eux saintement à cette ac-

tion, et allèrent dans le ciel de compagnie avec eux: Ce

qu'on peut dire des Iroquois est que dans leur barbarie

et cruauté, ils ont eu cela de louable qu'ils firent une

partie de la Justice qui étoit due aux traîtres hurons,

parcequ'ils ne leur tinrent aucunement parole et qu'ils

en firent de furieuses grillades. On a appris toutes ces

choses de quelques hurons qui se sauvèreut des mains

de l'ennemi : la première nouvelle qu'on en eut fut par

un de ces 40 hurons nommé Louis, bon chrétien et peu

soldat, qui arriva ici le 3e Juin (1) tout effaré et dit que

nos 17 françois étoient morts, mais qu'ils avoient tant tué

de.gens que les ennemis se servoient de leurs corps

pour monter et passer par dessus les palissades du Fort

(1) Voir Appendica No. VIII.-(J. V.)
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où ils étoient : qu'au reste les Iroquois étoient tant de

monde qu'ils alloient prendre tout le pays. Ensuite il

dit tout leur dessein à M.·-de Maison-neufve, comme il

l'avoit entendu de leur propre bouche; M. de Maison-

neufve profitant de cet avis mit son lieu en état de bien

recevoir les ennemis aussitôt qu'ils viendroient, il fit

garder tous les meilleurs postes qu'il avoit et donna à

Messieurs du Séminaire M. De Bellestre pour aller com-

mander dans leur Maison de Ste. Marie (1) à tout le

monde qui y étoit, ce batiment étant le plus fort et

mieux en état deÎ se déiendre qu'il y eut; Après que

M. notre Gouverneur eut ainsi sagement réglé et.ordon-

né toutes choses, il envoya sans tarder les nouvelles

qu'il avoit aux Trois-Rivières et à Québec, partout on eut

une telle frayeur lorsqu'on entendit ces choses, que

même dans Quebec, on rdnferma tout le monde jusqu'aux
Religieuses dans le Château et chez les Revds. Pères

Jésuites. Mais enfin grâýe à Dieu et au sang de nos chers

Montrealistes qui mérit nt bien nos voux et nos prières

pour reconnoissance, les Iroquois ne parurent point et

on n'en eut que la peur, d'autant que après ce conflit où

ils eurent un si grand n mbre de morts et de blessés, ils

firent reflection sur eux-4 nêmes se disant les uns aux

autres, -"Si 17 François nous ont traité de la sorte étant

dans un si chétif endroit omment serons-nous traités lors-
qu'il faudra attaquer unà bonne naison où plusieurs de
tels gens se seront ramas és, il ne faut pas être assez fou

pour y aller, ce seroit polr nous faire tous périr, retirons-
nous ; "--Voilà comme n a su qu'ils se dirent après ce
grand combat, qu'on peuý dire avoir sauvé le pays qui

sans cela étoit raflé et periu, suivant la créance commune,
ce qui me fait dire que qu nd l'établissement du Montreal

(1) XQir Appendice No. V.IIL b s.
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n'auroit eu que cet avantage d'avoir sauvé le pays dans

\cette rencontre et de lui avoir servi de victime publique en

lapersonne de ses 17 enfants qui y ont perdu la vie, il doit

à toute la postérité être tenu pour considérable si jamais

le Canadas est quelque chose, puis qu'il l'a ainsi sauvé

dans cette occasion, sans parler des autres; Mais passons

outre et venons au 1er de Juin *qui fut celui auquel on

fit ici les obsèques de feu M. Daillebout qui étoit venu

ici en l'an 1643, comme un des associés de la Compa-

gnie de Montreal pour y assister M. de Maison-neufve,

par toutes les belles lumières dont il étoit avantagé et

dont il usa très-favorablement pour tout le pays, où il a

eu l'honneur de plusieurs commandemens comme celui

du Montreal en '45 et '46 en l'absence de M. de Maison-

neufve, et même celui de tout le pays pendant quatre

années, 3 desquelles étoient par commission du Roy

et la 4e après quelqu'intervalle pour suppléer et remplir

la place. de M. le Vicomte Dargenson (1), lequel ne vint

pas en ce pays la première année de sa Commission ; Sa

mort (2) fut fort chrétienne comme avoit été sa vie, nous

n'avons rien qu'elle nous oblige de dire en particulier si

ce n'est ce que nous avons oublié d'exprimer .touchant

sa personne lorsqu'il vint dans ce pays, qui est sa vocation

pour le Montreal, laquelle fut de la sorte: Deux ans du-

rant il fut pressé par des mouvemens intérieurs à passer
dans la Nouvelle-France, mais Madame sa femme qui

toujours trouvoit la proposition de ce trajet si éloignée

de son esprit qu'elle ne pouvoit en entendre la moindre

parole sans la tenir pour extrêmement ridicule surtout

à cause qu'elle étoit toujours malade,-Cependant le di-

(1) Pierre De Voyer, Chevalier, Vicomte d'Argenson. (J. V.)

(2) Arrivée le 31 Mai 1660, suivant un certificat-que j'a'-ýe M. de

Maisonneuve. Les Régistres de la Paroisse ne disent pab le j>ur de son

dàcès. (J. V.)
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recteur de M. Daillebout ne rebutoit point la pensée

qu'il en avoit, conduisoit aussi Madame sa femme et il

lui en parloit parfois, ce qui lui faisoit beaucoup de peine

disant que c'étoit une chose même à ne pas penser

dans l'état où elle étoit, son directeur lui dit que si Dieu le

vouloit il la mettroit en état de le faire, ce qu'il fit quel-m

que temps après, la'guérissant lorsqu'ellé croyoit aller

bientôt mourir, ce qui se fit si promptement et d'une

façon si extraordinaire qu'elle et tous ses amis ne dou-

tèrent point que ce ne fût une faveur siugulière du

Ciel, mais après tout elle n'avoit point envie de passer

la mer sans qué à la fin Dieu la changea par une réflec-

tioni qu'elle fit à ce propos, disant si mon mari y est-appelé

j'y suis appelée aussi parce qu'étant sa femme je le dois

suivre. Cette pensée la fit aller trouver son mari et le

Père Marnart le directeur de l'un et l'autre ; ce' Père

joyeux de voir le tout résolu au désir de M. Daillebout,
les fit voir au Père Charles Lallement qui ne trouvant

pas à propos de les envoyer comme particuliers leur

procura l'union avec Messieurs du Montreal en la

Compagnie desquels ils furent reçus avec beaucoup de

joie, et peu de temps après ils partirent pour venir ici;

à leur départ ils entendirent la messe de M. Gauffre (1)
qui y devoit venir Evêque, fondant l'Evêché dé son

propre bien, mais la mort l'a donné au ciel en privant

ce lieu du bonheur de posséder un aussi grand homme.

Je n'ai plus rien à remarquer sur cette année si ce n'est

la mort de M. de la Doversière, qui décéda peu après

avoir mis nos bonnes hospitallières sur la mer (2): appa-

(1) Le même qu'on a déjà cité, pages 41 et 68, sous le nom de Gcffre. M. de

Belmont écrit Gofré et M. Faillon, Le Gauffre, dans sa vie de M. Olier,

Paris, 1841. (J. V.)

(2) Jérôme Le Royer, Sieur de la Dauversière, Conseiller du Roi et Rece-

veur Général des domaines du Roi à la Flèche, en Aujou, mourut en cette

ville le 6 Novembre 1659. (J. V.),
,



154

remment Dieu l'avoit conservé jusqu'à ce temps-là pour

lui donner le moyen de .coopérer à cet ouvrage qui,

autant qu'on peut juger naturellement, ne se fût jamais

fait s'il eut été mort auparavant, étant vrai qu'on a

jamais pene à elles que par son mouvement, il est bien

admirable de voir le principal moteur d'une telle entre-

prise être prêt à mourir, être accablé de maladie, con-

damné par les médecins à n'en point relever, et néan-

moins être trois jours après en campagne lorsqu'il est

question d'exécuter ces desseins et d'emmener ces reli-

gieuses de la Flèche à la Rochelle, comme nous vîmes

l'an dernier et après cette ouvre faite de voir mourir

cet homme incontinant, tout cela me paroit bien digne

de remarque.



HISTOIRE DU MONTREAL.

De l'automne 1660 jusqu'à.l'automne 1661,
au départ des Vaisseaux du Canadas.

Les Iroquois restèrent dans leur frayeur à cause du

combat de Daulac jusque bien avant dans l'hiver, mais

enfin ayant repris leurs esprits avec le commencement

de l'année 1661, ils nous vinrent donner de très-

mauvaises étrennes, car dans Janvier, Février et Mars,

ils nous tuèrent ou prirent quantité de personnes, .sur-

tout en février ou ils nous prirent 13 hommes tout d'un

coup, et en Mars-et tout d'un coup encore-ils nous

tuèrent 4 hommes et prirent 6 prisonniers : en février

il n'y eut quasi de combat d'autant que nos gens étoient

sans armes, mais en mars le combat fut assez chaud, il

est vrai que les Iroguois qui étoient bien 260 avoient

un tel avantage au commencemeit à cause qu'ils étoient

plus de 20 contre 1, que nous pensames perdre tous

ceux qui étoient au travail du côté attaqué, mais enfin

la généreuse défense de nos gens ayant donné leo-kisir

aux autres de les aller secourir et de sauver ceux dont

ils n'étoient pas encore les maitres ; de gnq'il y avoit de

plus fâcheux pour -ceux qu'ils emmenoient, c'étoit que

le nommé Baudouin, l'un d'entr'eux, se voyant envi-

ronné par une multitude de ces barbares sans se pou-

voir sauver, il choisit un des principaux Capitaines de

tous les Iroquois et le tua de .son coup de fusil, ce qui

menaçoit tous les Captifs de tourmens très-horribles, sur-

tout à cause que ce Capitaine avoit le renom de ne

devoir point mourir. Mais Dieu enfin exauça les voux
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de nos Captifs et les délivra la plupart de leurs mains

comme nous verrons dans la suite; au reste dans le

secours que les Fraâçois donnèrent à leurs confrères en

cette occasion .i vieillard nommé M. Pierre Gadois,

premier habitaiÏt de ce lieu, se it fort remarquer et

donna bon exêmple à tout le monde, on dit que cet

homme tout cassé qu'il étoit faisoit le coup de fusil con-

tre les Iroquois avec la- nême vigueur et activité que

s'il n'eut eu que 25 ans sans que qui que ce soit l'en put

empêcher;· ce que j'ai omis de remarquer en l'affaire du

mois de février c'est le courage de la femme de feu M.

Duclos laquelle voyant que nos gens se sauvoient tant

qu'ils pouvoient, à cause qu'ils n'avoient plus rien pour se

défendre, hormis M. Lemoine qui avoit un pistolet,

chacun se fiant sur ce que les ennemis ne venoient

jamais en ce temps-là, et voyant d'ailleurs qu'il n'y avoit

aucun homme chez elle pour les aller secourir, prit

elle-même une charge de fusils sur ses épaules, et sans

craindre une nuée d'Iroquois qu'elle voyoit inonder de

toutes parts jusqu'à samaison, elle courut au-devant de

nos françois qui étoient poursuivis et surtout au devant

de M. Lemoine qui avoit quasi les ennemis sur les épau-

les et prêts de le saisir, étant arrivée à lui elle lui remit

ses armes, ce qui fortifia merveilleusement tous nos

françois et retint les ennemis, il est vrai que si ces armes

eussent été plus en état, on en eut pufaire quelque chose

davantage, mais toujours cette amazone mérita-t-elle-bien

des louanges d'avoir été si généreuse à secourir les siens

et à leur donner un moyen si nécessaire pour attendre

une plus grande assistance. On ne sauroit exprimer ici

(1) les pertes que nous ,fmes en ces deux occasions vu

ces bons et braves habitans qui y étoient enveloppés,

(1) ? les afflictions que causèrent (J. V.)

I
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mais Dieu qui n'afflige les corps que pour le plus grand

besoin des âmes se servoit merveilleusement bien de

toutes ces disgrâces et frayeurs pour tenir ici un chacun

dans son devoir à l'égard de l'éternité,le Vice étoit quasi

alors inconnu, ici et la ieligion y fleurissoit 'de toutes

parts bien d'une autre manière qu4lle ne fait pas au-

jourd'hui dans le temps de la paix: Mais passons outre

et venons au mois d'août où il y eut plusieurs attaques,
l'une desquelles entr'autres fut très-désavantageuse à ce

lieu pour la perte qu'il y fit d'un bon prêtre qui y ren-

doit très-utilement ses services depuis 2 ans, que le

Séminaire de St. Sulpice l'y avoit envoyé, cet Ecclésias-

ti'que nommé M. Lemaitre (1), avoit de fort beaux tallens

que pour l'amour de Dieu il étoit venu ensevelir en ce

lieu ici, bénéficiant de ce droit de sépulture que feu M.

Ollier avoit acquis à son Séminaire dès l'année 1640,
comme nous l'avons renmarquê. Notre Seigneur le fit

jouir ici deux ans du doux entretien de la Ste. Solitude

après lesquels il l'appela à lui du milieu de son désert,

permettant que les Iroquois lui coupassent la tête le

même jour que Hérode la fit trancher à ce célèbre habi-

tant des déserts de la Judée, Saint Jean Baptiste: ce qui

arriva de la sorte,-:M. Lemaitre ayant dit la messe, et

entrant, comme il est à présumer de sa piété et ainsi que

la tête l'exigeoit, dans les désirs de sacrifier sa tête pour

J. C. comme son St. Précurseur, il s'achemina vers le lieu

de St. Gabriel, où étant entré dans un champ avec 14 ou

15 ouvriers lesquels y alloient tourner du bled mouillé,

ces bonnes gens se mirent à travailler chacun de

son côté et laissèrent leurs armes dispersées impru-

demment en plusieurs endroits, pendant que - M. Le-

maitre auquel ils avoient dit qu'assurément il y avoit

(1) Le R. P. Charlevoix écrit Le Maitra.-(J. V.)
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des ennemis proche à cause de quelque chose qu'ils

avoient remarqué, regardoit de part et d'autre dans les

buissons afin de voir s'il ' n'y en avoit pas quelqu'un;

or recherchant de la sorte il avança sans y penser jusque

dans une embuscade d'Iroquois, alors ces misérables se

voyant découverts, ils se levèrent'tout d'un coup, firent

leur huée et voulurent courir sur nos gens : ce que ce

bon prêtre voyant au lieu de prendre la fuite il résolut

à l'instant de les empêcher de joindre, s'il pouvoit, nos
françois avant qu'ils eussent le loisir de prendre leurs

armes qui étoient de côté et d'autre, pour cela il prit un

coutelas avec lequel il se jetta entre nos gens et ces

barbares et s'en couvrant comme d'un espadron il cria à
nos françois qu'ils prissent bon courage et se missent en

état de garantir leur vie ;. les Iroquois voyant ce prêtre

leur boucher le passage et leur faire obstacle au cruel

dessain qu'ils avoient, de dépit ils le tuèrent à coups de

fusil, non pas qu'ils eussent aucune crainte d'en être
blessé parcequ'il ne se mettoit pas en devoir d'en blesser
aucun, mais parcequ'ils ne. pouvoient pas l'approcher
pour le prendre vivant et qu'il donnoit du couiage à nos
françois pour se mettre en état de se défendre et de

se retirer en bon ordre vers la maison de St. Gabriel:
Il est vrai qu'après l'avoir mis à mort, ils en eurent

un sensible regret et que leur Capitaine (1) qui fut celui

lequel fit ce coup en fut fort blâmé des siens, lesquels
lui disoient qu'il avoit fait un beau coup, qu'il avoit tué

celui qui les nourrissoit lorsqu'ils venoient au Mont-

real: ce qu'ils disoient avec raison parceque M. Lemaitre

étoit Econome de cette Communauté et avoit une sin-

gulière inclination de travailler au salut de ces aveugles

dont il tâchoit d'apprendre la langue, c'est pourquoi

(11 "Outreouhati," chef onnontagué, d'après Charlevoix et Belmont. (J.V.)
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il avoit des entrailles de père pour eux et ne leur. épar-

gnoit rien, mais enfin voilà comment ils le payèrent,

salaire qui fut bien avantageux à son âme puisque il lui

donna l'entière liberté. Ce bon prêtre étant mort, nos

françois ayant eu le loisir de se mettre en état, se

retirèrent en bon ordre hormis un qui y perdit aussi la

vie de ce monde pour en avoir une meilleure dans, l'au-

tre comme sa grande vertu l'a donné à présumer : On

dit une chose bien extraordinaire de M. Lemaitre qui -

est que le sauvage qui emportoit sa tête l'ayant envelop-

pée dans son mouchoir, ce linge reçut tellement l'im-

pression de son visage que l'image en étoit parfaitement

gravée dessus et que voyant le mouchoir l'on reconnois-

soit M. Lemaitre ; Lavigne, ancien habitant de ce lieu,

homme des plus résolus comme cette Relation l'a remar-

qué, et qui ne paroit pas chimérique, m'a dit avoir vu le

mouchoir imprimé comme je viens de le dire étant

prisonnier chez les Iroquois, lorsque ces malheureux y

vinrent après avoir fait ce méchant coup, et il assure

que le Capitaine de ce parti ayant tiré le mouchoir de

M. Lemaitre à son arrivée, il se mit à crier sur lui de la

sorte ayant reconnu ce visage, - "Ah! malheureux, tu

as tué Aaouandio, (c'est le nom qu'ils lui donnoient), car

je vois sa face sur son mouchoir." Alors ces Sauvages

resserèrent ce linge sans que jamais depuis ils l'aient.

voulu donner ni mêie montrer à personne, pas même

au R. P. Lemoine (1) qui sachant la chose fit tout son

possible pour l'avoir, .il est vrai que quand ces gens-là

estiment quelque chose il n'est pas aisé de l'oltenir, je

ne sais pas. si c'est pour cela que cet homme étoit si

réservé, ou bien si c'étoit par la honte qu'il avoit

d'avoir fait ce méchant coup en tuant ce prêtre, car ce

(1) Le R. P. Simon LeMoine, Jésuite. (J. V.)
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Missionnaire étoit si aimé de toute cette nation, qu'il en

recevoit des avanies publiques et qu'on ne le vouloit

pas regarder, ce qui fit même que de la honte qu'il en

avoit il quitta, à ce qu'on dit, les cabanes pour n'y reve-

nir de quelques temps : quoiqu'il en soit de cette mer-

veille, je vous en ai rapporté le fondement afin que

vous en croyez ce qu'il vous plaira; je vous dirai qu'on

m'a rapporté bien d'autre chose assez éxtraordinaire à

l'égard de la même personne, dont une pardie étoit

comme les pronostiques de ce qui lui devoit arriver un

jour ; et l'autre regardoit l'état des choses présentes

et celui dans lequel apparamment toutes les choses

seront'bientôt. Ce Monsieur a parlé durant sa vie avec

assez d'ouverture de tout ceci à une Religieuse et à
quelques autres personnes, pour m'autoriser, si j'en vou-

lois dire quelque chose, mais je laisse le tout entre les

mains de celui qui est le Maître des temps et des saisons

et qui en réserve la connoissance ou bien la donne à qui

bon lui semble (1). Finissons ce Chapitre et ce qui.regarde

la guerre pour cette année, parlons des nouvelles que

la France nous y donna, ·surtout disons un petit mot du

Montreal au sujet de M'. l'Abbé de Quelus qui y arriva

environ le temps de la·mort de M. Lemaitre ; aussi bien

~ encore qu'il n'y aît paru cette fois que comme un éclair,

il y a trop de chose à en dire pour .s'en taire tout à fait

je ne veux pas néanmoins pour cela en grossir par trop

notre volume parceque cela me donneroit trop de peine

et ne laisseroit pas au lecteur la matière d'exercer ses

pensées ; ce qui étant je me contenterai de dire que M.

l'Abbé de Quelus venant de Rome avoit· passé ici à

l'Italienne-incognito, mais qu'on jugea qu'il ne devoit

pas ainsi se servir des maximes étrangères, qu'il étoit

(1) V. Appendice No. XIII. (J. V.>
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plus convenable à une personne de sa qualité et vertu

de faire le trajet à la Françoise. C'est pourquoi on

l'obligea de repasser la mer cette même année afin de

revenir par après au sû de tout le monde et avec plus
de splendeur,~à la mode de l'ancienne France, comme il

a fait depuis (1).

(1) Voir App. No. IX. (J. V.)
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De l'automne 1661 jusqu'à l'automne 1662, au
d'part (les Vaisseaux du Canadas,

Il s'est fait pendant le cours de cette année plusieurs

combats ou nous avons perdu beaucoup de monde et qui

nous ont été très funestes : le premier, qui fut le 25 oc-

tobre, se passa comme je vais dire. M. Vignal, prêtre

de cette Communauté, ayant demandé congé à M. de

Maison-neufve de mener des hommes à l'Isle-à-la-pierre

(t), afin de faire tirer des matériaux pour parachever cette

Maison ou sont présentement logés les Ecclésiastiques

qui servent cette Isle, il en obtint la permission avec

peine, parceque M. de Maison-neufve craignoit qu'il ne

trouvasse quelqu'embuscade en ce lieu, à cause qu'il y

avoit travaillé le jour précédent, ce qui ne manqua pas

d'arriver, sur quoi il est à remarquer que pour éviter d'être

ainsi attrapé rarement l'on alloit deux fois de suite en un

endroit lorsque les ennemis étoient à craindre : Or pour

revenir à feu M. Vignal aussitôt qu'il eut le congé il ne

songea.qu'à s'emb'arquer promptement sans se mettre en

peine des Iroquois, même en allant, quelqu'un lui ayant

dit qu'il croyoit voir des canots le long de la grande ter-

re et de l'islot, il ne se le put.persuader et s'imagina

que c'étoit des orignaux; d'abord qu'ils furent à l'Ilot les

voilà à terre ou ils s'en allèrent de chacun son bord com-

me pour se dégourdir sans prendre des armes ni penser

(1) C'est la dernière ie audessus de celle Ste. Hélène, justement vis-à-vis

le Port de Montréal, vers lextrémité supérieure de laquelle on remarque

encore 2 arbres, 18'5. (J. V.)
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à aucune découverte: -M. Brigeart (1) même qui avoit le

commandement en càs d'attaque y arriva le dernier, par-

ce que il avoit reçu son ordre un peu tard et qu'il n'avoit

pu joindre ce monde parcequ'il alloit trop vite; pendant

que quelques-uns se propenoient pour se dégourdir du

bateau comme nous avons déjà ditles autres plus diligens

se mirent à ramasser de la pierre et un autre qui ne fut

pas le moins siirpris alla vaquer à ses necessités, se met-

tant sur le bord de l'embuscade des ennemis auxquels il

tourna le derrière, un Iroquois indigné de cette insulte

sans dire mot le piqua d'un coup de son épée emman-

chée, cet homme qui n'avoit jamais éprouvé de seringue

si vive ni si pointue fit un bond à ce coup en courant à

la voile vers nos françois qui incontinant virent l'ennemi

et l'entendirent faire une grosse huée, ce qui effraya telle-

ment nos gens dont une.partie n'étoit pas encore débar-

quée, que tous généralement ne songèrent qu'à s'enfuir,

hormis le "Sieur Brigeart, lequel se jetta à terre et se

mit à crier et à appeler les François, lesquels véritable-

ment s'oublièrent de leur ordinaire bravoure et ne le se-

condèrent pas, que si ils l'eussent fait les Iroquois

étoient défaits ;-Le Sieur Brigeart quoique seul les em-

pêcha tous pendant quelque temps d'avancer, ce qui fa-

vorisa la fuite des notres qui sans cela eussent tous été

pris, les ennemis prirent la résolution d'aller sur lui et

alors il choisit le Capitaine qu'il- jeta roide mort d'un

coup de fusil, ce qui effraya tellement tous les autres que.

cela les mit en balance s'ils devoient essuyer encore un

coup de pistolet qu'il avoit à tirer, mais enfin voyant que

Brigeart étoit seul et qu'il n'étoit point soutenu ils firent

une décharge sur lui dans laquelle lui ayant rompu le

(1) Le même -que M. de Belmont nommé Brysat, et que le.Reg. de la Pa-
roisse appelle et qualifie.ainsi: "Le Grenadier Claude de Brigard, soldat et
Secrétaire de M. le Gouverneur, âgé de 30 ans, de Ligni-en-Barois." (J. V.)
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bras droit et fait tomber son pistolet, ils se jettèrent sur lui

et se mirent ensuite à faire de furieuses décharges sur un

grand bateau platlequel tachoit de se mettre au large, par

leurs coups de fusils ils tuèrent et estropièrent plusieurs

personnes, entr'autres deux braves enfans de famille nom-

més Messieurs Moyen (1) et DuChesne, le derniier de ces

deux exhortant son camarade à la mort sans songer être

blessé lui-même tomba tout roide mort dans le bateau (2):

C'est une chose étonnante que la peur, car il y avoit là

de braves gens mais quand l'appréhension s'est une fois

saisie du cœur humain il s'oublie de soi-même, au reste

si le brave M. Brigeart eut pu arriver assez tôt pour

faire faire la découverte et mettre ce monde à terre dans

l'ordre qu'il falloit observer, ce malheur n'eut pas arrivé,
mais c'étoit une permission de Dieu et non pas de sa

faute : Revenons à M. Vignal afin de voir ce qui en

arriva; ce bon prêtre voyant tout le monde en ce désor-

dre voulut se mettre dans le canot d'un de nos meilleurs

habitans nommé M. René Cuillorier (3) dont malheu-

reusement il trempa le fusil dans l'eau"y voul&nt monter

ce qui ayant réduit cette personne sans défense, les

Iroquois tirèrent sans crainte sur eux avant qu'ils

eussent le loisir de prendre le large, ce qui leur réussit

si malheureusement pour nous que M. Vignal fut percé

d'outre en outre. et ensuite pris avec Cuillorier ; ce

pauvre homme ainsi percé fut jetté comme un sac de

blé dans un canot et son compagnon d'infortune fut mis

ddans un autre.; M. Vignal se levant de temps en temps

du milieu de son canot avec beaucoup de peine et'de

douleurs disoit aux autres prisonniers qui étoient proche

(1) J. Bte. Moyen de Paris, enterré le 29'Octobre, mort de blessures reçues

le 25, à enyiron 19 ans. (J. V.)
.2) BDu Chesne, Joseph, était de Dieppe et âgé d'environ 20 ans. (J. V.)

(3) Le nom de'Cuillérier, -non Cuillorier, existe encore au pays. (J. V.)
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dans les autres canots,-' tout mon regret dans l'état ou

je suis est d'être la cause que. vous soyez en l'état que

vous êtes! prenez courage et endurez pour Dieu."-Ces

paroles prononcées dans un état ·aussi digne de compas-

sion que celui ou il étoit crévoient le cœur de tous nos

pauvres captifs, enfin on les emmena les uns et les

autres au pays de l'ennemi hormis M. Vignal qu'ils ne

trainèrent as bien loin- car le voyant trop blessé pour

faire un lo cg voyage ils le brûlèrent pour l'achever et

lui donnère t lieu d'offrir ' son Créateur le sacrifice de

son corps en odeur de sua 'té, étant brûlé sur un bu-

cher comme le grain d'ence s sur le charbon sans qu'il

restat rien de son corps, si nous joignons à ces flames

la dentdes Iroquois qui en fit un holocauste parfait (1);

Pour ce qui regarde M. Brigcart ils le firent pareillement

brûler, mais Dieu le voulut favoriser d'une croix beau-

coup pluscruþlle dans la mort, ou il souffrit prodigieu-

sement et ou il endura d'une façon admirable comme

vous l'allez voir: Ces cruels l'ayant fort bien guéri à

force de le bien traiter, pour le mettre en état de leur

donner plus de plaisir en le -endant capable de plus

horribles souffrances,' aussitôt qu'ils le virent en bon

point et entièrement remis d s grandes plaies qu'il

avoit reçues au combat, ils commencèrent son supplice (2),

afin de lui faire payer la mort -de 'leur Capitaine aussi

chèrement qu'ils pouroient, ils lui arrachoient les

ongles, lui arrachoient les bouts des doigts et les fumoient.

ensuite, ils le coupoient tantôt dans un endroit, tantôt

dans un autre, ils l'écorchoient, le chargeoient de coups
de baton, lui appuyoient des tisons ardens et des fers

chauds sur sa chair toute nue, enfin ils n'épargnèrent

(1) Voir App. No. XIV. (J. V.)

(2) A Onneyouth, dit M. de Belmont. (J. V.)
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rien pendant 24 heures que le supplice dura, durant
lesquelles voyant son admirable patience ils en enra-
geoient, forgeoient de nouveaux moyens pour le faire
souffrir davantage ; lui au milieu de ces tourmens

atroces ne faisoit que prier Dieu pour leur conversion et

salut ainsi qu'il avoit promis à Dieu de le faire se voyant

sur le point d'entrer dans ces tortures, comme il l'écrivit
lui même en ces temps-là au R. Père Lemoine qui étoit
dans une autre Nation iroquoise. M. Cuillorier qui

avoit lors sa vie assurée fut merveilleusement surpris

d'un tel prodige de patience et vertu qu'il voyoit dans
la mot de cet homme de bien. Les Iroquois qui

en étoi'nt les bourreaux en étoient si ho>rs d'ezxx-mêmes
qu'ils lie savoient qu'en dire : au reste quant à nous,

nous nous. en étonnerons moins si nous faisons réflection

sur sa vie et sur le dessain qui l'a fait venir en ce pays,

puisque sa vie étoit fort sainte et qu'il n'étoit venu ici

pour autre intention qu'afin d'y offrir à Dieu un pareil

sacrifice, y risquant sa vie pour son amour en assistant

les habitans de ce lieu ou ils étoient si exposés (1)

Mais passons outre pour venir au combat funeste du 7

février qui nous ravit notre illustre Major, par la lacheté

d'un Flamand qui étoit son domestique lequel l'aban-

donna, ce qui donna beaucoup de-cour aux ennemis
qui le tuèrent lui quatrième (2), Sans que ses deux
pistolets lui manquèrent, il eut changé la fortune du

combat ou quelques-uns eussent porté de ses marques,
d'autant qu'il étoit extrêmement bon pistolier et que sa

générosité lui donnoit une grande présence d'esprit parmi

(1) .Voir Appendice No. XVI. (J. V.)
(2) Les Registres de la Paroisse donnent à ce combat la date du 6 et

non du 7 fév.-Voici l'entrée qu'on y lit: "1662, fev. 6. Le sieur Lambert

Closse, sergent-major de la garnison, Simon Le Roy, Jean Lecompte.et

Louis Brisson, tués par les Iroquois." (J. V.)
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les coupsdont il n'étoit nullement troublé: Ce malheur

lui arriva premièrement à cause qu'il alloit secourir des

gens attaqués, selon son bon zèle ordinaire, laquelle

action étant délaissée par ce pagnotte (1) que nous avons

marqué au milieu des coups l'ennemi prit cœur et fit

l'esclande dont nous parlons, que si cet étranger avoit eu

le courage d'un Pigeon françois quiétoit son campagnon

de service lequel avoit la moitié moins de corps et d'appa-

rence que lui ; M. le Major seroit 'peut-être aujourd'hui

encore en vie, car ce. pigeon fit merveille et s'exposa si

avant que s'il n'eut eu de bonnes ailes pour s'en revenir

il étoit perdu lui-même et ne fut jamais revenu à la

charge: au reste si ce brave Mons. Closse, major de ce

lieu, mourut en cette rercofre il mourut en brave soldat

de J. C. et de notre Monarque, après avoir mille fois

exposé sa vie fort généreusement, sans craind~re de la

perdre en de semblables occasions, se qu'il fit bien voir

à quelques-uns qui lui disoient peu avant sa mort,-' qu'il

se feroit tuer vu la facilité avec laquelle il s'exposoit par-

tout pour le service du pays,-" à quoi il repondit-" Mes-

sieurs, je ne suis venu ici qu'afin d'y mourir pour Dieu

en le servant dans la profession des armes, sije n'y croyois

pas mourir je quitterois le pays pour aller servir contre le

Turc et n'être pas privé de cette gloire: " Quelques temps

après ce désastre, il arriva un trouble assez grand pour

un certain personnage dont le pays a -été délivré depuis.

Cet homme par ses menées secrètes et discours pestilan-

tiels qui n'épargnoient personne eut all Umé un grand feu

si Dieu ne l'eut bientôt éteint par sa miséricorde comme

(1) Ce mot que nous avons déjà vu page 147 n'est point un nom-d'homme,
dans ce cas particulier au moins, mais un vieux mot français signifiant

Idche ou poltron et s'écrivant pagnole. (J. V.) M. Margry croyait le con-

traire. Pigeon, était le nom de l'autre domestique de M. Closse. Il parait

qu'il était de petite taille.
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il fit: Le 6 de mai il se fit un beau combat à Ste. Marie,

Maison du Séminaire, laquelle a toujours expérimenté

les singulières protections de sa bonne patrone qui lui

a toujours conservé ses gens sans mort ni blessure; quoi-

qu'ils aient été souvent attaqués et qu'ils aient toujours

passé pour gens de cœur appréhendés par les Iroquois;

mais voyons cette action dont je parle; Le Sieur Rouillé,
Trudante (1) et Langevin étant restés les derniers sur les

lieux au travail, tous les autres domestiques de Ste. Marie,

s'en étant déjà retournés hormis le nommé Soldat, senti-

nelle, lorsqu'il venoit 'dans um méchant trou nommé

Redoute où il faisoit des châteauxen., Espagne : dans ,&o

temps 50 Iroquois qui avoient passé tout le jour dans les

frodoches éloignées d'une bonne portée.de fusil, quelque

peu davantage, se levèrent.et vinrent tout doucement sur

ces 4 derniers hommes afin de les surprendre, lier'et em-

mener prisonniers, mais par bonheur quelqu'un d'eux)

ayant levé la tête il s'écria-" aux arines, voici les enne-:

inis sur nous,"-à ce cri chacun sauta sur son fusil et

l'esprit de la sentinelle se réveilla pour s'enfuir, les Iro-

quois voyant n'avoir pas réussi en leur entreprise jetté-

rent leurs colliers et firent une salve de 50 coups de fusils

à brule-pourpoint, les 3 françois qui étoient dans le champ

s'encoururent à la redoflte, d'ou le soldat s'enfuyant, M.

Trudeau, grand, fort et résolu garçon, voyant cette la-

cheté, à coups de pieds, de poings rejetta le pauvre Soldat

en sa redoute et le secoua tellement en ce moment qu'il

le tint, qu'il lui fit revenir son cœur lequel commençoit

déjà à s'exaller, M. Debelestre entendant ce choc sort au

plus vite de Ste. Marie avec tout ce qu'il peut de monde

pour soustraire les attaqués, par-les chemins il rencontra

ceux-qui revenoient du travail dont une partie fuyoit et

(1) Trudeau.
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l'autre partie retournoit à ses camarades pour les défen-

dre, mais il fit honte aux fuyards et tous allèrent à la com-

pagnie avec bonne intention et diligence à ces 4 assaillis

qui encore que le lieu fût prêt avoient déjà essuyé 2 ou

3 cents coups de fusil avant leur arri-vée, quand le monde

de Ste. Marie fut venu on commen'ça à répondre aux

ennemis et à leur faire voir que nous savions mieux tirer

qu'eux, car en toute leur décharge ils ne firent autre

chose-sinon que couper le fusil de M. Rôuillé en deux

avec une balle et nos François trouvèrent bien le secret

de les atteindre, ce qu'ils eussent fait encore plus heureuse-

ment sans que ces misérables.appercevant qu'on les cou-

poit ils s'enfuirent au plus vite dans les bois avec plusieurs

blessés dont un mourut peu après de ses blessures; au

reste on tira tant dans cette-attaque qu'on croyoit que

tout fut pris lorsque duMontreal on'vint au secours,
mais on trouva tout le contrair-e car les ennemis avoient

bien été vigoureusement repoussés, au reste la provi-

dence fut r-ande à l'égard d'un prêtre de ce lieu qui agit

tout le jour ditour de cette embuscade venant à deux ou

troi emjambées près, sans que pour cela personne bran-

lât, on voulut allumer des feux qui eussent été favora-

bles aux ennemis pour la fumée laquelle venant de leur

côté leur auroit donné lieu de surprendre tous les Fran-

çois sans en être vu, mais notre Seigneur permit que le

bois se trouva si mal disposé pour brûler qu'à la fin on

l'abandonna : plusieurs autres fois on a eu encore lieu

de remarquer le bonheur de cette Maison, une fois en-

tr'autre les ennemis y étant venus de nuit et ayant dressé

une embuscade à la porte, M. de la Vigne qui demeuroit

lors à cette Maison.se-levant pour quelque nécessité re-

garda dehors et voyant ces traitres venir il en avertit un

chacun et on eut le plaisir de les voir se placer au clair

de la lune, ou le lendemain on les débusqtta et ceux qui
T
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vouloient prendre furent pris et faits prisonniers au nom-

bre de 15 ou 16 qu'ils étoient: Ainsi Dieu a toxi$jurs été

favorable à cette Maison dans toutes les autres pccasions,

tant dans cette année que dans les autres: il y a bien eu

d'autres attaques au Montreal pendant ce temps-là, et il

y a bien eu quelques François de tués en différentes

rencontres,-mais comme ces actions n'ont pas été fort

considérables, je ne me crois pas aussi obligé. d'en re-

chercher le détail.



HISTOIRE DU MONTREAL.

De l'automne 1662 jusqu'à l'automneA1663 au
départ des vaisseaux du Canadas.

Cette année ne nous donnera pas rien de bien remar-
quable au sujet de la guerre, car encore bien que nous,

y ayons eu quelquefois du ,monde tué, il ne se trouve

.,pas toutefois des faitsqui méritent être tou•chés dans une

histoire: Il y a bien quelque chose à remarquer sur le
fruit d'un voyage quq Mlle. Mance fit cette année-là en
France, pour lequel elle étoit partie dans les derniers
navires; ayant su cette fâcheuse nouvelle que tous les
biens de feu M. de la Doversière avoient été saisis et que
partant toute la fondation des Religieuses hospitalières
qu'il avoit entre ses mains étoit bien en risque d'être
perdue, comme en effet elle l'a été, ou vous considérerez,
s'il vous plait, que si ces bonnes filles avoient tardé de
partir une année comme on souhoitoit, M.-de la Dover-
sièXe auroit été mort 'avant ce . temps et leur fondation
auroit été absorbéepar ceux qui ont voulu faire voir que

ce bon M. étoit mort ruiné; et partant ces filles n'aux
roient eu gque faire de songer à partir étant sanis fonda-

tion, mais Dieu qui les vouloit ici dans l'état ou elles se
trouvent et qui savoit les choses, les a fait prévenir ce

qui les potvoit arrêter, c'est ce que je trouve de plus

remarquable dans le voyage que -'la charité fait faire à
Mlle. Mance cette année. Le 11 du mois d'août une
petite Sauvagesse nommée Marie des Neiges, qui promet-
toit beaucoup, est morte à la Congrégation chez la Sour
Bourgeois, laquelle l'awoit élevée depuis l'âge de 10 mois

avec des soins et des peines bien considérables dont elle
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:a été payée par la satisfaction que l'enfant lui donnoit

(1) ; à cause de l'amitié qu'on portoit à cet -enfant, on a

voulu resusciter son nom par une autre petite Sauva-

gesse qu'on a eu en ce lieu à laquelle on a donné le

même nom dans le baptême: cette deuxième étant aussi

décédée, ona pris une 3S"e petite fille Sauvagesse vers la-

-quelle on s'est comporté de la même façon et à laquelle

-on a donné le même nom; que si celle-ci ne meurt pas plus

criminelle que les autres, après avoir demeuré ici bas

toutes trois dans la Congrégation du Montreal, elles au-

ront l'honneur d'être, j'espère, toutes trois au ciel pour

toute l'éternité, dans cette Congrégation qui suit

l'Agneau immaculé avec des prérogatives toutes spé-

ciales.

(1) V. Appendice. No. X. (J.V.)



HISTOIRE DU MONTREAL.

De l'automnd 1663 jusqu'à Fautor"ne 1664 au
départ des Vaisseaux du Canadas.

La Seigneurie du Montreal ayant été donnée par

Messieurs de cette Compagnie à Messieurs du Séminaire'

de St. Sulpice (1) ils en ont pris possession cette année

(1664), ce qui leur donna de l'exercice bientôt après ;

et pour cômmencer, sans considération de l'autorité du

Roi qui avoit donné une Justice à cette Seigneurie avec

droit de ne ressortir -par appel que devant une Souve-

raine, on trouva à propos de ne lui pas même ioúffrir la

moindre ombre de Justice aussitôt que Messieurs de la

Compagnie du Montreal la leur eurent remise ; Il est vrai

que cette insulte est assez grande et qu'il est assez inoui

de voir telles entreprises sans fondement, ni pouvoir:

C'étoit moins bien reconnoitre six ou sept cents mille

livres de dépenses faites pa s Seigneurs de Montreal

pour le soutien de c pays ou ils ont tant perdu de

monde et ou il n'y aura d'ici à longtemps, que de.la dé-

pense à faire : mais-n'importe, Messrs. -du Séminaire se

consolent fort aisément d'un tel affront en ce que leui

ôtant cette Justice extérieure qui regarde le barreau on

leur a donné lieu d'anoblir et d'accroitre celle qui est

intérieure et qui regarde le Ciel. Au reste M. Tallon (2)

trop équitable pour souffrir telles injustices a rétabli les

(1) Cette donation, faite à Paris, est du 9 mars 1663, et le contrat en a été

insinué au Châtelet le 5 juin suivant ; puis ratifié par le Roi en Mai 1677.-

Registré à Québec, le 20 sept. 1677. (J. V.)

(2) M. Jean Talon, d'après son autographe, Intendant. (J. V.).



174

Seigneurs de ce lieu dans leurs droits et a fait évanouir

un certain fantôme de Justice qui a régné quelque peu

de temps se recouvrant du beau manteau de "Justice

Royale," contre tout droit et raison (1). Pour ce qui

regàrde la guerre on a bie4 eu de la peine cette année,
aussi bien que les autres il falloit toujours être ici sur ses

gardes; de tous côtés on étoit en crainte à cause des em-

buscades, même si on vouloit faire savoir des nouvelles

à Quebec ou aux Trois-Rivières de quelque chose im-

portant la guerre, il-falloit cherche- les meilleurs canot-

teurs, les faire partir de nuit, et après, avec une diligence

qu'aujourd'hui on ne voudroit pas croire, ils tachoient de

se rendre au lieu déterminé et -d'éviter par leur vitesse

la rencontre des ennemis ;-M. Lebert (2), un des plus

riches et honnêtes mnarchands qu'il y ait ici et même dans

tout le Canadas, a rendu en ceci de grands services à la

Clonie, pour laquelle il s'est souvent exposé afin de don-

ner ses avis soit en canot,.soit sur les glaces, ou à travers

les bois; ce n'est pas là l'unique secours qu'il ait rendu à ce

lieu, d'autant que 'il a eu l'esprit d'y faire sa fortune par

son commerce il a en même temps beaucoup servi le pu-

blic dans' la manière aisée et commode en laquelle il l'a

fait touchant les faits de guerre. Je rapporterai ici deux

coupsfaits par les Iroquois, afin de fàire voir les peines

et hazards ou l'on étoit ici alors, puisque à peine osoit-on

paroitre à sa porte poUr y aller chercher de quoi vivre.

Feu Raguideau étant allé à la chasse avec plusieurs per-

sonnes dont il avoit le commandement, M. Debellètre

étant aussi sorti de l'Habitation avec un .parti dans le

même temps pour le même dessein, ces deux partis se

-(1) Cette Justice enlevée aux Seigneurs de 1'l1e de Montréal par M. de Mesy

en 1663, leur fut rendue par M. Talon en 1667. (J. V.)

(2) M. Jacques Le Ber; j'ai son autographe. (J. V.J
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joignirent à deux isles qui sont un peu audessous de ce
lieu (1) où ayant tué des bêtes ils envoyèrent un canot
devant eux chargé de viande à l'Habitation,- Or comme
on ne peut remonter ce fleuve à la rame sans être proche
de terre pour éviter le courant, ce canot chemin faisant
le long du rivage se trouva vis-à-vis d'une embuscade
qui fit une décharge laquelle tua ou blessa 3 ou 4 hommes
qui étoient dans le canot, cela fait un Iroquois accourut
afin de tirer le canot de l'eau, mais un de nos gens qui
étoit encore en état de se défendre jetta roide mort d'un
coup de fusil l'Iroquois qui venoit à lui, cela fait il mit
au large, les auties Iroquois s'encoururent à leur canot
apparemment po' r poursuivre r os gens moribonds et
blessés, mais voyant M. Debellestre, Saint George et
autres françois lesquels venoient au secours ils changè-
rent le dessein en celuiede s'enfuir (2)., Au mois d'août
de cette année deux françois étant tout proche du Mont-
real en canot, tout d'un coup ils furent tués roides môrts
sans avoir le loisir de ·voir ceux qui les chargeoient(8);

enfin on avoit tellement l'ennemi à craindre de toutes
parts en ce lieu et il y auroit tant d'exemple facheux à
rapporter que nous n'en manquerions pas d'en trouver

d'aventage, mais ceux-ci suffiront pour donner une idée
générale du tout. (4)

»(1) Les îles Ste. Thérèse, selon M. de Belmont. (J. V.)

(2)" "1664, Mai 46-Michel Théodore dit Gilles, tué à la .Longue-Pointe"
(Registre de la Paroisse.) (J.V.)

(3) "1664, Août 9.-Jacques Dufresne et Pierre Maignan, tués à l'isle Ste.
Hélène " (Reg. de la Par.) (J. V.)

(4) Il semble que notre écrivain n'aurait pas dû oublier de noter le retour
de France de Melle. Man e, que le Journal des Jésuites fixe au 25Mai 1664.
(J.V.)J



HISTOIRE DU MONTREAL.

De lautomne 1664jusqu'à l'automne 1665 au
départ (es Vaisseaux du Canadas.

Plus*de la moitié de cette année se passa sans qu'il y

eut rien de funeste parceque on se tint toujours bien

sur ses gardes, mais dans le mois de Juillet M. Lemoine

ayant eu envie d'aller à la chasse, il demanda et obtint

congé d'y aller avec quelques Sauvages de la Nation des

Loups avec lesquels il alla nonobstant quelques avis

qu'on lui donna particuliers, touchant les ennemis qu'on

croyoit n'être pas loin, mais son peu de crainte empêcha

d'examiner ce qu'oi lui en dit ; il ne fut pas très loin

qu'étant entré dans l'Isle Ste. Thérèse pour chasser, il

fut attaqué par les Iroquois qui le surprirent seul, lui

crièrent de se rendre, ce que ayant refusé et les ayant

couché en joue, reculant peu-à-peu, les ennemis avan-

çoient toujours sur lui; ce que voyant résolut de vendre Z.

sa vie qu'il tenoit pour perdue, il tira son coup de fusil

mais au lieu de frapper, celui qu'il visoit, il n'atrappa que

les branches des arbres à cause d'un chicot qui le fit cul-

'buter, s'étant relevé avec promptitude il s'enfuit de son

mieux, mais il~fut poursuivi si vivement qu'enfin il - fut

atteint, environné et pris : d'abord qu'on eut cette fa-

cheuse nouvelle auMontreal on envoya du monde après

les Iroquois mais ne les ayant trouvé, on fut obligé de

revenir ici, on ne faisoit aucun doute qu'il ne fut très-

cruellement brulé à cause que jusqu'alors ils avoient fait

lOU ffL1 tJJL tli t tl hdn~jLpÂ±neuv,
tous e l' ors e pr srasaions que par adoionve
afin de l'attrapper et de satisfaire par là à la dévotion de

1
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leurs Vieillards qui, depuis plusieurs années, amassoient

de temps en temps du bois pour le bruler, faisant toutes

ces sottises devant eux afin de les animer à en faire cap-

ture : que si il est réchappé ce fut par ce qu'il leur dit

étant parmi eux: "ma mort sera bien vengée, je t'ai sou-

vent menacé qu'il viendroit ici quantité de soldats fran-

çois lesquels iroient chez toi te bruler en tes. villages, ils

arrivent maintenant à Quebec, j'en ai des nouvelles 'as-

surées; "-Cela leur fit peur et les obligea à le conserver

afin de moyenner leur accommodement pour lequel sujet

ils le ramenèrent à l'automne sans lui faire aucun mal,
il est vrai que cela a été considéré comme un petit miracle

à cause de la haine qu'ils lui portoient, aussi on peut dire

que sa femme dont la vertu est~ici un rare exemple peut

bien avoir contribué tant par sa piété que par ses voux

pour cette délivrance si peu attendue ; Mais venons à

l'arrivée des navires afin de dire un mot de ce grand mon-

de qui vint cette année au Montreal et. afin d'annoncer

avec ingénuité que si la joie en fut extrême à cause de

la bonté que le roi eut d'y faire briller ses armes victo-'

rieuses et de, rendre désormals libre le passage de la mer

aux lévites de J.C. qui la voudroient traverser, afin de

venir en ces lieux desservir l'Arche de notre nouvelle al-

liance : tôute-fois ces joies dans les plus éclairés furent dé-

trempées de beaucoup d'amertumes lorsqu'ils virent

M. de Maison-neufve leur père et très-cher Gouverneur

les quitter cette fois-là tout de bon et les laisser dans

d'autres mains (1), dont ils ne devoient pas espérer le

1) V. Appendice. No XI. (.Vx)

Extraits des Registres de 1 Paroisse:" 1665, Avril, 24.-Rolin Basile, tué;

Guill. Jérome, blessé à mort ; Jacques Petit et Montor, pris' et emmenés par
les Iroquois.'- (Voir App. No. XV.) " Mai, 29. Jeanne Osibanoche de la

nation des Loups-proche les Anglois, morte-de blessures:reçues des Iro-
quois". - "Août, 28. Pierre Raguideau, tué par ces sauvages." (J.V.)
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même dégagement, le même amour et la même fidélité

pour l'éloignement des vices qui y ont pris en effet, depuis

ce temps, leurs maisons et leurs accroissements avec

beaucoup d'autres misères et disgraces, lesquelles n'a-

voient point paru jusqu'alors, -à ce point qu'on a vu de-

puis.



HISTOIRE DU MON REAL.

De l'automne 1665 jus u'à l'automne 1666 au
départ des Vaisseaux dk Canadas.

Encore que le Mfontreal eut été cette aunée notable-

ment fortifié de monde pour l'arrivée d s troupes où il y

avoit de braves soldats et dignes officiers, toutefois com-

me ils vouloient qu'on suivit la manière dont on se sert

dans l'Europe pour se -défendre, laquelle est très désa-

vantageuse pour ce pays, aux expérienc s duquel ils y

ajoutoient trop pe9. de foy : pela fit que les ennemis ne

lassoient pas de nous tuer du monde tout comme aupa-

[avant, même ils nous en auroient tué àavantage dans

ces commencemens si la multitude des gens ne leur eut

fait peur et s'ils ne, fussent point allé les chercher chez

eux pour les combattre, ce qui les inimida: en quoi on

a beaucoup d'obligation à M. De Courcelle, Gouverneur

de ce pays, car il a pris des peines incroyables- et risqué

beaucoup saviè nomément cet hiver parce que jugeant

qu'il étoit très important de donuer aux Iroqois une

haute idée de nous, il se résolut d'aller chez eux aussitôt

que les glaces seroient bonnes (1) : on ne sauroit expri-

mer l'excès des peines qu'il eut en ce voyage pour le peu

d'expérience qu'avoient alors nos françois, ce que je dé-

crirai plus au long sans que ce soit m'étendre plus loin
que je ne me suis prescrit dans cette histoire, suivant la-

quelle je puis .seulement ajouter que M. de Courcelle

(1) Cette expédition eut lieu du 9 Janvier 1666, que M. de Courcelle quitta

v Québec: au 17 Mars suivant, qu'il y rentra avec' ses troupes (Journal

des Jésuites, MS.) ( J.V.)
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avoit 70 Montrealistes en cette expédition sous le com-
mandement de M. Lemoine et que M. le Gouverneur

les sachant les mieux aguéris il leur fit l'honneur de leur

donner la tête en allant et la queue au retour; y en ayant

peu d'autres auxquels il eut p' lors confier ces marches

honorables et périlleuses parmi ces bois dont nos trou-

pes avoient si peu d'instruction en ce temps là. Aussi

M. le Gouverneur se reposoitbeaucoup sur eux tous, il

leur témoignoit une confiance particulière et les cares-

soit grandement, il les appeloit ses capots bleus, com-

me s'il les eut voulu nommer les enfants de sa droite:

que si tout son monde eut été de pareille trempe il eut

été bien en état d'entreprendre d'avantage qu'il ne pût

pas: au reste pour cette occasion et toutes les autres-M.

le Gouverneur a toujours trouvé le peuple de ce lieu

plus prompts et prêts à marcher qu'aucun autre, ce qui

a fait qu'il a toujours uniquement eu une affection toute

particulière pour le Montreal; ce que ayant été trouvé

à redire par une personne, il lui répondit. "Que voulez-

vous, je n'ai trouvé d gens qui m'aient mieux servi

pendant les guerres et qui m'aien mieux obéi; " L'été

d'après on fit une seconde entreprise contre les Iroquois

ou M. de Sorel'eut le commandement (1) dans le9 uel

parti il fut assisté d'environ 30 bons Montrealistes quoi-

qu'il n'eut qu'environ 200 françois; M. De Tracy allant

pendant l'automne en guerre contre les mêmes ennemis

il eut 110 habitans ,du Montreal auxquels il accorda le

même honneur allant chez les ennemis, les faisant mar-

cher assez loin devant jusqu'à la vue des villages enne-

mis, bravant les plus grands périls qu'on pouvoit encòu-

rir,-M. Lemoine eut l'honneur pareillement d'être Capi-

taine des habitans en cette occasion et M. de Bellestre

(1) Oui; en Août 1666 (Journal qes Jésuites MS). (J.V.)
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celui d'en être Lieutenant (1) outr e cette belle Compa-

gnie nous avions encore trois autres Montrealistes-trois

qui étoient près de M. de Courcelles (2) ou de certains

Capitaines lesquels étoient leurs amis particuliers, ces

trois étoient'M. Dailleboust, M.·Duhomeny (3) et M. de

St. .André ; quant à M. Dailleboust il ne vint pas jus-

qu'au pays pour une morsure d'óurs qui l'empêcha,-
quant à M. de Homen'y.il vint non seulement à ce voy-

age mais encore en celui de l'hiver fait par M. de Cour-

celles, où il pensa périr et aussi en celui de M. de Sorel;

La troupe de~Messieurs les habitans du Montreal dans

l'expédition de M. de Tracy se peut encore grossir .par

la venue d'un prêtre de St. Sulpice lequel étant arrivé,
cette année-là, de France, 5 ou 6 jours devant cette ex-

pédition (4) y assista selon son ministère,ainsi que la Rela-
tion du Canadas le manifeste sous le nom de M. Colson

(5); au reste ce prêtre fit un bon noviciat d'abstinence

sous un certain Capitaine qui peut être appelé le Grand

Maître du jeûne, du moins cet officier auroit pu. servir
de Père-maître en ce point chez les Pères du Désert : (M.
l'abbé Dubois (6) devoit faire pour (7) ). M. l'abbé Dubois

(1) T'expédition de M. de Tracy eut lieu du 14 Sept., qu'il quitta Québec,

au 5 Nov. 1666, qu'il y rentra. (Journal des Jésuites) (J.V.)
(2) Son autographe fait foi qu'il signait " Courcelle" (J.V.)
t3) De Hautmesnil.

(4) Charlevoix dit que M. de Tracy se mit en marche lei 16 Septembre

1666 ; le Journal des Jésuites dit la mème chose, et il annonce sous la date
du 6 Septembre, l'arrivée de 4 Sulpiciens, sans donner leurs noms.

(5) On lit Cosson dans les Relations, 1665-66, p. 9, édit. de Québec.
(6) N. Dubois étoit arrivé le 10 Aout 1665 (Journal des Jésuites MS.)
(7) Il doit manquer quelques mots, ou tous les mots de cette parentlèse

sont de trop. (.J.V. ) Ne pourrait-on pas lire : X l'abbé Dlubois devoit faire
pour......? Cette phrase inciden te ne serait que la continuation de l'intention
maligne qui perce chez·M. Dollier. Un nom propre, omis dans la parenthèse,
pouvait facilement être suppléé par les lecteurs de cette histoire, laquelle n'é-
tait point destinée à la publicité, comme nous l'avons déjà dit.



182

qui étoit de cette confrérie y pensa mourir absolument

pour le même sujet Pour l'ecelésiastique de St. Sul-
pice il étoit d'une complexion plus forte, mais ce qui

raffoiblissoit beaucoup Ce'étoit les confessions de nuit, tra-

vaux spirituels qu'il falloit faire pendant que les autres

dormoient, ce qui fit qu'il ne put jamais sauver un hom-

me qui se noyoit devant, lui, ce qu'il eut fait aisément'

sans cette grande foiblesse et que un afroateur de cor-

donnier l'avoit mis nu-pieds pour une méchante paire de
souliers qui n'avoit plus que le dessus, ce qui étoit bien
rude surtout en ce lieu-là, à cause des pierres aigues

dont reau et le rivage sont pavés. Ces choses rayant
rendu paresseux, quand ce fut à rextrémité et qu'il
se fut désabillé pour se jeter à la nage il n'en étoit

plus temps, ce qui n'empêcha pas que sa tentative n'en

eut une bonne récompense parce que cet homme étant

en quelque façon auxJR, PP. Jésuites, un des Pères

de la Compagnie rayant remercié de ce qu'il avoit voulu
faire il lui rép'ndit-que la foiblesse de la faim ravoit
empêché de faire davantage, Ce bon Père entendant ce

discours le tira à part et lui donna un morceau de pain
-assaisonné de deux sucres tout diférents run de Madè-

re et l'autre de rappétit.



HISTOIRE DU MONTREAL.

De l'automne 1666 jusqu'à l'automne 1667.
au départ des vaisseaux du Canadas.

Dans la fin de cet automne, M. Fremont (1), prêtre de

cette communauté se rendit aux Trois-Rivières afin d'y

assister les habitans selon son ministère, mais il fit un

voyage fort rude et dangereux, d'autant qu'il fut obligé

de descendre fort tard dans une petite barque fort-mal

provisionnée qui croyoit être bientôt rendue mais qu'un

vent contraire fit tromper en son calcul, car elle fut long-

temps à se rendre, et pardessus cela, on y souffrit du

froid dans le dernier excès, tous les bords du fleuve se

glacèrent jusqu'au courant qui, se trouvant moins fort

lorsqu'ils furent dans le Lac St. Pierre se gela aussi bien

que toutle reste, si bien qu'il leur fut impossible d'avancer

ni de reculer, non plus que d'aller à terre par dessus les

glaces, à cause qu'elles étoient trop foibles: ce qui rédui-

soit tout le monde dans une extrême anxiété, surtout a

cause que l'on n'avoit pas de quoi se couvrir et que l'on

manquoit de bois pour faire du feu, ce qui eut été insup-

portable à quelques-uns entr'autres pendant la nuit, si

M. Fremont ne leur eut donné sa couverte par charitable

compassion, d'autant qu'il n'en avoit point et étoit fort

mal vêtu : Après que Dieu les eut tenu assez longtemps

en cette épreuve ou la diète étoit jointe aux rigueurs du

froid, il fit enfin souffler les vents avec une telle impé-

tuosité qu'ils firent sortir ce batiment du lac et le porta

jusqu'à l'autre côté des Trois-Rivières ou ayant mis pied à

(1) Jean Frémont, et ncn Fremont, venu en 1666. (J. V)
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terre ils firent un grand régale par le moyen d'un grand

feu qu'ils allumèrent: ce que Messieurs des Trois-Ri-

vières ayant vus'imaginant bien que ce.prétre dont nous

venons de parler étoit dans cette Compagnie, à cause

qu'ils l'attendoient pour leur servir de curé, ils se résolu-

rent de hasarder le passage pour aller le chercher en

canot d'écorce, oe qui réussit fort bien, parceque jamais

ils n'eussent pu venir à eux en ce temps-là à cause des

grossesglaces qui étoient aux Trois-Rivières. Je ne vous

dis point ici ce qu'ils firent étant arrivés aux Trois-Ri-

vières parceque vous jugerez bien qu'après avoir remer-

cié Dieu ils ne manquèrent pas de se bien réchauffer et

de bien faire voir leur appétit ; Quant à ce qui regarde

la guerre des Iroquois, nous ne vous parlerons plus

de leurs embuscades; car la peur de la précédente cam-

pagne les avoit tellement effrayés que chaque arbre leur

paroissoit un François et qu'ils ne savoient ou se mettre,
néanmoins comme ou n'étoit pas informé de leurs ter-

reurs on se tenoit toujours fort ici sur ses gardes, ce. qui

donna beaucoup de peine aux ecclésiastiques de ce lieu

pour aller secourir le Fort Ste. Aune.qui étoit sans prêtre,

encore qu'il fut le plus exposé aux ennemis comme étant

beaucoup plus avancé que les autres qu'on avoit faits

depuis la venue. des troupes : M. de Tracy ayant bien

considéré combien il étoit facheux de laisser ce lieu sans

aucun secours spirituel, écrivit à M. Souart, lors supé-

rieur du Séminaire, le priant d'y envoyer un prêtre; il

n'y eut personne de cette Communauté qui n'estimât

cette commission fort4antageuse, parce qu'on y devoit

avoir l'occasion d'y bien souffrir et de beaucoup s'exposer

pour Dieu ; cependant M. Souard (1) qui devoit avoir

de la prudence pour tous ne pouvoit pas se résoudre à

qg')Soùut, €après rautogmphe que j'ai et comme il est écrit plus haut. J V)
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envoyer un prêtre dans un temps de guerre ou il y alloit

d'être brûlé tout vif, sans une escorte considérable, ce
Fort nouvellement fait étant à près de 25 lieues d'ici du

côté des ennemis, c'est pour cela que tout demeura en
suspens. M. Souard voyoit bien une lettre de M. de
Tracy quilui proposoit le secours spirituel de tous ses sol-

dats et officiers qui étoient-là dans une état assez pitoya-

ble, mais il n'avoit pas songé à donner aucun ordre pour

y escorter un Missionnaire et les officiers de ce lieu ne

jugèrent pas à propos de risquer leurs soldats et de leur

donner une telle fatigue sans un commandement absolu

de sa part : cela étant M. Souart se contenta de nommer

l'ecclésiastique qu'il jugea à propos devoir aller à

Ste.. Ange (1) afin de se tenir prêt s'il s'en trouvoit l'occa-

sion ; ce ui arriva dans un ,temps assez facheux pour

lui quelqe temps après ; parceque cet -ecclésiastique

étant allé&à la guerre de l'automne il lui en avoit resté

une grosse enflure en forme d'une loupe sur le genoux.

Or après plusieurs remèdes il se fit seigner, mais le chi-

rurgien mal à propos lui ayant tiré une furieuse quantité

de sang, il s'évanouit entre ses bras, revenant à soi il

vit entrer deux soldats en sa chambre qui le saluèrent et

lui dirent qu'ils venoient du Fort St. Louis (2) qui est à
4 lieues d'ici, sur le chemin de Ste. Anne, entendant ces
paroles, après leur avoir demandé des nouvelles de leur
Fort, il s'enquit d'eux quand ils s'en vouloient retourner,

ils lui répondirent que ce seroit le lendemain-à quoi il
repartit-" donnez-moi un jour et je partirai avec vous

pour Ste. Anne, ou je ne puis aller si vite à cause d'une

terrible seignée qu'on vient de me faire." Ce délai obtenu

et écoulé il partit avec le congé du Supérieur qui fut

(1) Voir Appendice No. XVII,

(2) Fort Chambly. (J. V.)
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plus difficile à avoir, accompagné de-Messieurs Lebert,

Lemoine et Mijeon (1) qui voulurent aller avec lui à St.

Louisil est vrai que dans cette route ce prêtre qui étoit

nouvellement arrivé de France trouva bien à qui parler

tant pour l'infirmité de son genou que pour la foiblesse

que lui avoit causé sa seignée, que pour aussi la diffi-

culté des neiges qui étoient pour lors très mauvaises

surtout à un nouveau Canadien qui n'avoit jamais marché

en raquette et qui avoit un bon fardeau sur ses épaules

pendant une partie du chemin: Quand il fut à St. Louis

on lui refusa de l'escorter 24 heures durant, mais à la fin

comme on le vit résolu de. partir nonobstant, on lui

donna 10 hommes dont un Enseigne demanda le com-

mandement pour l'amitié qu'il lui portoit: La providence

est admirable, il ne croit jamais avoir tant souffert que

durant ces 24 heures ou il lui eut été impossible de

marcher, ce qu'il dissimuloit de son mieux, crainte qu'on.

ne lui fit encore plus de difficultés à lui donner de l'es-

corte et sans qu'on sût son mal on lui donna du temps

pour se reposer, après quoi on lui donna ce monde-et il

partit, quoiqu'il eut ordre de son Supérieur de ne pas

passer outre qu'il n'eut 25 ou 30 hommes, parcequ'il est

vrai qu'il avoit un fort pressentiment des misères que

nous verrons qu'il trouva au Fort Ste. Anne lors de son

arrivée; y allant il ne se trouva rien autre chose de remâr-

quable si ce n'est la difficulté des glaces qui les mit

beaucoup en péril et ou même une fois on croyoit un

soldat perdu parce que la glace ayant rompu sous lui et

s'étant retenu avec son fusil sans couler tout-à-fait à fond,
il ne pouvoit remonter sur la glace à cause de ses ra-

quettes qu'il avoit aux pieds ; l'ecelésiastique le voyant

(1) Ecrivons: Le Ber, L a Moyne et Migeon de Branssart, car cest ainsi

que ces dignes chrétiens signaient. (J., V.)

.11
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en si proche et manifeste péril pour l'amour de lui crut

qu'il se devoit hasarder pour le tirer de là, ce qu'il fit ;
après s'eêtre armé dasigne de la croix il alla à lui et le prit

par les bras, mais cet homme étant si pesant et embar-

rassé avec ses raquettes qu'il ne le pouvoit tirer. qu'à
demi, c'est pourquoi il demanda du secours mais per-
sonne n'étoit d'humeur à lui aider en cette renc

sans que ayant assuré M. Darienne [?] ' Enseigne

dont nous avons parlé, que la glace étoit fort bonne sur

le bord du trou, il vint lui-même n'osant pas faire ce

commandement à personne; étant venu ils tirèrent tous

deux ce grand corps et r'allèrent faire chauffer au plus

vite remerciant Dieu de l'avoir tiré de là (1) : Mais pas-

sýns outre et approchons du fort de Ste. Anne, car on y crie

déjà depuis plusieurs jours et on y appèle un prêtre, déjà
deux soldats sont morts sans ce secours et l'un d'eux en

a demandé un huit jours entiers sans l'avoir pu obtenir,

mourant dans ce regret: plusieurs moribonds jettoient

vers le ciel la même clameur, lorsqu'à ce moment il leur

en envoya un pour les assister; Ces soupirs, ces atten-

tes et ces désirs firent que tant loin qu'on le vit sur le

lac Champlain qui environnoit ce fort, on en alla donner
l'avis à M. Lamotte (2) quicommandoit en ce lieu-là, lui-

sachant cette nouvelle sortit incontinent avec Messrs. les
officiers et les soldats qui n'étoient pas absolumentnéces-

saires pour la garde du fort, allant tous avec une joie

indicible audevant de lui,l'embrassant avec une affection

si tendre qu'il ne peut s'exprimer,-tous lui disoient-
'cSoyez le bienvenu, que n'êtes-vous venu encore un
peu plutôt, que vous étiez souhaité par deux soldats qui

viennent de mourir, que vous allez apporter de joie à

(1 voir App. No. XII. (J. V-.

(2) M. De La Motte. J. V.)



188.

tous nos malades, que la nouvelle de votre arrivée les

réjouit, que nous vous avons d'obligation;" Comme on

lui faisoit ces complimens, l'un le déchargeoit de son sae,

l'autre lui enlevoit sa chapelle et enfin·rayant mis dans

un état plus commode on le mena au fort, ou après quel-

ques prières faites il visita quantité de malades dans leurs

cabanes, ensuite de quoi il s'alla rafraichir avec Messrs.

De Lamotte et Durantaye (1) et tous Messieurs les offi-

ciers subalternes : au reste il étoit temps d'arriver, car

de 60 soldats qui étoient dans ce fort en peu il s'en trouva

40 attaqués du mal de terre tout à la fois: maladie qui

les infecte tellement et les mettoit dans un si dange-

reux et pitoyable état qu'on ne savoit qui en réchapperoit

tant ils étoient grandement malades, même on appré-

hendoit que ceux qui restoient encore - sains ne fussent

saisis de ce mal contagieux,surtout à cause qu'ils n'avoient

aucun légume, qu'ils n'avoient que du pain et du lard,

et que même leur pain étoit mauvais à cause que leur

farine s'étoit corrompue, sur la mer; Ce qui leur causa

toutes ces disgraces à l'égard des vivres, fut que jusqu'à

la fin de l'automne on avoit résolu d'abandonner ce lieu,

qu'oil ne pensa à garder que dans un temps oul'approche

de l'hiver rendoit (2) Mons.l'Intendantnonobstant tous ses

soins, à l'impossibilité de le mieux ravitailler, ce qui obli-

gea un chacun à se contenter de la subsistance qu'on y

put jetter en ce peu de temps qu'il y eut. Or malheureu-

sement il leur échut la farine gatée et de l'eau-de-vie que

les matelots avoient remplie d'eau de mer en la traverse

de France,-ils avoient outre cela une barique de vin ai-

gre laquelle eut été excellente pour leur mal, mais mal-

heureusement elle coula et se perdit entièrement, enfin

(1) De La Durantaye. (J. V.)

(2) Rédusisit.
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tout étoit en un si pitoyable état que tout eut péri sans

que M. de Lamotte voulant tout tenter afin de sauver

la vie à un de ses Cadets l'envoya au Montreal avec

quelques hommes qui en revinrent bien chargés, parce

que M. Souard et Melle. Mance appréhendant surtout la

mort de cet ecclésiastique qui étoit à Ste. Anne lui en-

voyèrent plusieurs traisnes chargées de tous les rafrai-

chissemens possibles, comme pourpier, sallé, oignons,

poulles et chapons avec quantité de pruneaux de Tours;

M. de Lamotte voyant entrer toutes ces provisions dans

son fort et que ses amis lui en avoient envoyé fort peu

pour n'en avoir pas pu trouver, il pensa y avoir une

petite querelle entre lui et son missionnaire, il est. vrai

que comme ils étoient bons amis elle ne, fut pas san-

glante, il disoit à cet ecclésiastique,-"puisque nous man-

geons ensemble, il faut que cela vienne chez moi."-

L'Ecclésiastique répondoit-"je travaille assez pour les

Soldats, le Roi me nourrira bien, quant à mes'provisions

je n'y gouterai pas, elles seront toutes pour les malades,

car je me porte assez bien pour m'en passer;" cela dit,

il fit entrer cependant tout ce qui étoit venu danssa

chambre et il commença à donner tous les matins des

bouillons qu'il faisoit à tous les malades -sur lequel il

mettoit un petit morceau de lard avec un morceau de

volaille, le soir il donnoit à chacun 12 ou 15 pruneaux

qu'il faisoit cuire, ce qui a sauvé la vie à quantité de sol-

dats, parce que cela les faisant vivre plus longtemps on

les transféroit au .Montreal successivement sur des

traines, ce qui étoit l'unique moyen de les guérir parce

que l'air-étoit.si infecté à Ste. Anne-qu'il n'en réchappa

pas un de ceux auxquels on ne put pas faire faire ce

voyage: ces maladies duroient des 3 mois entiers, ils
étoient des 8 jours à l'agonie, la puenteur en étoit .si

grande que même il s'en trouvoit dont l'infection s'en
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ressentoit quasi jusqu'au milieu du fort, encore qu'ils
fussent bien enfermés dans leur chambre: ces moribonds
étoient si abandonnés que personne ne les osoit quasi
approcher hormis l'ecclésiastique et un nommé Forestier,
chirurgien, lequel fit fort bien et n'auroit pas manqué de
récompense si on avoit bien su la charité avec laquelle
il s'exposa, qui fut jusqu'au point qu'on ne croyoit pas
qu'il en réchappât, l'Ecclésiastique qui étoit toujours au-
près des malades a rendu ce témoignage partout de
lui, qui est que jamais il ne l'a appelé soit de jour, soit
de nuit, qu'il n'ait été fort prompt à venir, il est vrai que
sur la fin voyant qu'il étoit trop abattu craignant qu'il,
ne demeurât tout-à fait il l'appeloit le moins qu'il pou-
voit; s malades se voyant dans ce délaissement trou-

vèren un moye admirable afin d'avoir quelques cama-
rades à les aidepour cela ils s'avisèrent de faire de
grands testames comme si ils eussent été bien riches,
disant,-" je nne tant à un tel à cause qu'il m'assiste

dans cette de 'ère maladie, dans l'abandon où je suis,"

-tous les jo rs on voyoit de ces testamens et chacunýde

ceux qui éto ent plus éclairés rioient de l'invention de

ces pauvres ens qui n'avoient pas un sol dans ce monde

et ne laissoi nt pas de se servir utilement de ses biens

imaginaires: Ce qu'on peut dire de toutes ces. misères

est que si le corps y étoit abattu l'esprit y avoit de la satis-

faction cause de la sainte vie que l'on commença à me-

ner dans ce' lieu,.les soldats vivoient sains et malades

comme si ils eussent communié tous les jours, aussi le

faisoient-ils très-souvent, les messes et les prières étoient

réglées et chacun étoit soigneux de s'y rendre, les jure-

mens et les paroles moins honnêtes ne s'y entendoient

quasi point du tout, la piété y étoit si grande que le mis-

sionnaire qui les servoit s'en trouvoit abondamment payé

de ses.peines; il assista à la mort 11 de ces soldats assu-
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rément aussi bien disposés qu'on le pouvoit souhaiter;

Tous les voyages du Montreal lui apportoient de nou-

veaux rafraichissemens qui le rendoient bon orateur au-

près de ces malades; s'il n'étoit pas dans leur chambre

ou bien dans la sienne à prendre un peu de repos, il

étoit obligé pour éviter le mal d'aller entre les bastions

du fort ou la neige étoit battue prendre l'air, et faire des

courses afin d'éviter le mal, dont il se ressentoit un peu,
ce qui l'auroit fait prendre pour fou si on l'avoit vu

et on n'auroit pas su combien un exercice aussi violent

étoit nécessaire .pour préserver de ce mal; il est vrai

que cela étoit plaisant de voir réciter un breviaire à la

course, mais comme il n'avoit point d'autre temps, il

croyoit bien employer celui-ci à dire son office, sans que

Messieurs les Casuistes y puissent trouver à redire, si sa

chambre eut été plus commode, il l'eut fait dedans avec

plus de bienséance, mais c'étoit un bouge si étroit, si pe-

tit et si noir que le soleil n'y entra peut-être jamais et

d'un si bas étage qu'il ne s'y put tenir debout. Un jour

M. de Lamotte se voyant avec si peu de monde pour

combattre et si avancé vers les ennemis il dit en riant à

son Missionnaire,-" Voyez-vous, M , je ne me rendrai

jamais, je vous donnerai un bastion à garder; " cet Ecclé-

siastique, afin de rendre le change à sa raillerie, lui dit,

-"M., ma Compagnie est composée des malades dont le

frater (1) est le lieutenant, faites-moi préparer des civières

roulantes nous les conduirons dans le bastion que vous

nous direz, ils sont braves maintenant, ils ne s'enfuiront

pas comme is ont fait de votre Uompagnie et de celle de
M. de la Durantaye, dont ils ont déserté pour venir en la
mienne."-Après ces railleries on se vit dans la croyance

que nous allions être attaqués mais heureusement c'étoit

(1) Le garçon chirurgien.
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des ambassadeurs Iroquois qui venoient demander la
paix, accompagnés de quelques françois qu'ils rame-

noient de leur pays; aussitôt que l'on 1es vit on fit faire

grand feu par toutes les cabannes, afiflde leur faire ac-

croire qu'il y avoit du monde partout, étant venu au

fort on ferma toutes les cabannes afin de leur faire croire

qu'elles étoient pleines de monde, outre cela on leur dit

que c'étoit merveille qu'ils n'avoient pas été tués à venir

jusqu'à ce lieu, d'autant qu'il y avoit de tous côtés

des soldats en parti, ce qu'ils crurent par après très-

véritable à cause que s'en allant de là au Montreal ils

trouvèrent une troupe de convalescents qui en venoient

au nombre de 14 ou 15, qui vinrent sur eux le fusil ban-

dé jusqu'à brûle-pourpoint, ils les eussent tirés sans que

la Batard-Flamant (1) qui est un célèbre entre les Iro-

quois, cria à un françois lequel étoit derrière de parler

promptement, ce François ayant dit,-" Ne tirez pas, ca-

marades, ils viennent en paix,"-alors les convalescents

cessèrent de les tenir couchés en joue et s'approchèrent

comme amis, ce qui fit bien plaisir à messieurs les Iro-

quois: Ce que nous avons encore à remarquer du Fort

Ste. Anne au sujet du Montreal est que si l'ecclésiastique

du Montreal n'y étoit allé en ce temps-là on n'auroit pas

du moins sitôt tenté le voyage du Montreal parceque on

ne le croyoit pas si tôt possible à cause des glaces, ce qui

auroit. causé la mort à bien des gens qui seroient morts

sans confession : je dois dire outre ceci que l'hôpital du

Montreal s'est signalé par une confusion de malades qu'il

a reçu de celui-là, auquel il a rendu tant de services en

cette maladie qu'il en mérite trop de louange pour n'en

pas parler ;-comme aussi de la grande quantité de ma-

(1). Chef Agnier, fils d'une Iroquoise de ce canton et d'un Hollandoise

d'où sin nom Balard-Flamand. Il était d'une grande bravoure. [J. V.]
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lades et blessés qi'il reçut tout l'an dernier des Forts de.

St Louis et de.St. Jean, sans omettre ceux de cette pe-

tite armée de M. de Courcelle, qui trouva heureusement

ce lieu à son retour pour ses malades et blessés, après

cette terrible guerre de l'hiver que nous avons oublié de

dire en son lieu.

Nous n'avons rien à dire du voyage que fit M. De Tra-

cy cette année en l'Isle du Montreal (1) parceque il ne

s'y passa rien d'extraordinaire, de telles courses n'étant

pas surprenantes à M. De Tracy qui en a beaucoup en-

trepris de semblables pour le service du Roi qui l'obligea

de se transporter en ce lieu afin de se faire connoitre

auxSauvages, nomméertàtlelieu le plus avancé du fleu-

ve où ils se rendenf le plus communément ; M[.Talion yy

monta aussi quasi dans le même temps, tant pour le

même sujet que pour y exercer en qualité d'Intendant

toutes les fonctions que le service du Roi pouvoit exiger

de sa personne, lequel fit à la satisfaction d'un -chacun

et à l'édilication de tout le public qui le vit marche/de

maison en maison suivant les Côtes de cette Isle, n de

voir jusqu'au plus pauvre si tous étoient traés,,selon

lajustice et l'équité, et si la nécessité de quelques-uns

n'exigeoit point la participation de ses lib'éralités et au-

mônes, de.quoi il s'est dignement acquitté. Nous ne de-

vons pas oublier en cette année leJ>passage de M. Souart

en France, qui y alla exprès pour chercher des ouvriers

évangéliques, parceque le nombre en étoit trop petit

pour des Nations d'une aussi vaste étendue.

(1) Selon le Journal des Jésuités, MS. déjà cité, M. de Tracy quitta Québec

le 4 mai, et M. Talon le 6 du même mois, 1667, pour aller à Montreal.-(J.V.)

x



. HISTOIRE DU MONTREAL.

De l'automne 1667 jusquà l'automne 1668 au
dépert des vaisseaux du Canadas.

I faut que nous commencions cette année pair cetQ
transmigration célèbre qui se fit de La Chine, en ces
quartiers, en donnant son nom, pendant cet hiver, à une
de nos Côtes, d'une façon si authentique qu'il lui est
demeuré, si elle nous avoit donné aussi bien des oranges
et autres fruits qu'elle nous a donné son nom, .(quanA
nous aurions dû lui laisser nos neiges en la place,) le
présent seroit plus considérable, mais toujours son nom
en attendant est-il quelque chose de grand et fort con-
solant pour ceux qui viendront au Montroyal, lorsqu'on
leur apprendra qu'il n'est qu'à 3 lieues de La Chine et
qu'ils y pourront demeurer sans sortir ce cette Isle qui
a l'avantage de la renfer"Mer, mais passons outre et disons
que Messrs de St. Sulpice sachant que l'Océan lWur étoit
parfaitement ouvert pour le Canadas cette anne; aussitôt
il y vint 4 Ecclésiastiques de cette maison, savoir: M. l'Ab-
bé de Quélus, M. d'Urfé (1), Mr. Dalleq (2) et M. Galli-
née (3) lesquels y arrivèrent tous quatre cet automne à la
grande. satisfaction d'un chacun, M. de Fenélon (4) et
M. Trouvé (5) prêtres demeurans en ce lieu sachant que
M. de Quelus étoit arrivé poufrSupérieur de cette maison,

(M) Frs. Saturnin d'Urfe. (J.V.)
(2) A. D'Allet, déjà venu en 1657 et repassé en France. (J.V.)
(3) Urbain Brehan de Galinée. çJ. V.)
(4) Frs. de Salagnac, abbé de Féielon, frère de l'Archévêque de Cambrai.

(J. V.)
(5) M. Claudelyouvé. Ces deux derniers Messieurs étaient arrivés 27 Juin

1667. (J. V.} - 1
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ils s'offrirent aussitôt à lui pour commencefufte Mission,

de la part du Séminaire de St. Sulpice dans le pays des

Iroquois qui sont au nord du lac Nontario (1), lesquels les

étoient venus demander; une telle proposition parut si

belle d'abord à M. l'Abbé de Quelus qu'il témoigna l'avoir

très-agréable pourvu que Mgr. r'Evêque en accordât la

permission, ce qui étant octroyé paree digne Prélat, ces

deux missionnaires partirent d'abord pour entreprendre

cet ouvrage qui a toujours subsisté depuis, et à qui j'es-
père Dieu donnera la persévérance : mais disons un

mot des troupes qui partirent cette année ici pour s'en

aller en France, ou après avoir été ic trois ans co tre

les Iroquois ils s'en retournèrent une partie chargés de

leurs dépouilles que depuis ils ont changés en bons loui&

d'or et d'argent lesquels n'ont point la puanteur de pel-

leterie, transmutation que jamais M. de Maison-neufve

n'avoit>pu apprendre; il est vrai que ce secret n'4st pas

avantageux pour la Colonie qui demanderoit que la subs-

tance du pays fut employée à avancer les travaux du pays,

mais ils se sont moins mis en peine de son établissement

que notre ancien Gouverneur, Dieu veuille que la leçon

qu'ils ont laissée à la postérité se puisse bien oublier, car

autrement on verroit ici la dernière misère, n'étant pas

possible que des gens vivent ici sans avoir de quoi acheter

aucuns ferremens ni outils, sans avoir de quoi acheter

linge ni étoffe et autre chose nécessaire à son entretien:

le tout dans un lieu oule blé ne vaut pas un sol de débit

sitôt qu'il y en a un peu, ou il n'y a encore aucun miné-
raux ni manufacture qui donne rien aux habitans pour

avoir leurs besoins : Tout cela bien considéré, on peut
bien assurer le monde qu'on a plus à faire de bourses

pleines qu'à remplir si on veut donner les moyens aux

(1) Ontario. (J. V.)
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Collons de ces nouvelles terres de travailler àun établis-

sement parfait au moyen des manufactures qui sy peu-

vent élever peu-à-peu, que si les habitansn'ontrien dans

ces commencemens, comme produire de rien est un ou-

vrage du Créateur et non de la Créature, il ne le faut

pas attendre d'eux, mais plutôt il faut s'attendre de les
voir périr dans leur nudité et besoins à la grande com-

passion des spectateurs de leurs misères qui n'ont moyen

d'y subvenir ; au reste cette cupidité d'avoir est cause

que tout le pays est sans armes d'autant que le monde

n'ayant plus de pelleterie il a été obligé de les (1) vendre
pour avoir de quoi se couvrir, si bien que tout y est

exposé aujourd'hui à être la proie des Iroquois quand ils

voudront recommencer à faire laguerre, le peuple n'ayant

que les pieds et les mafins pour toutes armesà se défendre;

Aiusi la cupidité réduit toutes les dépenses du Roi dans

un extrême péril d'être perdues avec un assez bon nom-

bre de sujets qu'il a déjà dans ces quartiers qu'on pourroit

rendre fleurissants, si on faisoitvaloir ce qui en pourroit

sortir aussi bien et avec autant de politique que font nos

voisins, qui en usent avec tant de prudence tant au dehors

qu'au dedans de leur pays qu'ils ont la plus grande partie

des pelleteries du Canadas et que tout lemonde est chez

soi à son aise, au lieu qu'ici il est communément miséra-

bles: i les pelleteries ne valoient chez nous qu'un tiers

moins que chez les étrangers nos voisins, tous les Sau-

vages viendroient ici et rien n'iroit chez les étrangers,

car outre que les Sauvages nous aiment mieux qu'eux,

c'est que la chasse se fait chez nous et qu'ils ont la peine

de la porter chez les étrangers avec beaucoup de peine.

(1) Cest-à-dire, sans dcute, que les colons ont êtè obigs de vendre leurs

armes.



HISTOIRE DU MONTREAL.

De l'automne 1668 jusqu'à l'automne 1669 au
départ des vuisseaux du Canadas.

L'arrivée des Ecclésiastiques de l'an dernier. ayant

grossi le Clergé en ce lieu, M. l'Abbé de Quelus trouva

bon que deux prêtres. allassent hiverner dans les bois

avec les Sauvages, afin de les instruire de notre religion

et de s'instruire en même temps de leur langue ; ce qui

réussit fort bien à l'un d'entre eux nommé M. Barthe-

lemy (1) lequel a bien apris le langage des Algonquins

et leur a rendu beaucoup de service pour le salut de

plusieurs; quant à l'autre prêtre (2) il y interrompit les

premières instructions qu'il y reçut par une grande-entrez

prise qui fut faite suivant laquelle on espéroit au moyen-

d'un Sauvage lequel s'offroit pour guide, d'aller à 7-ou

800 lieues d'ici afin d'y annoncer l'évangile dans un pays

qu'on sait être très peuplé, les préparatifs de ce voyage

encore qu'il ne se fit que dans l'été, empêchèrent beau-

coup les progrès qu'il eut pu faire dans le bois avec les
Sauvages à cause que cela lui fit rompre ses mesures,

mais passons tous ces préparatifs et disons un mot de

son départ; tant à cause des personnes avec lesquelles il

fit le voyage qu'à cause d'une affaire qui arriva pendant

ce temps. M. de Galinée (3) encore qu'il ne fut que

(1) M. Michel Barthélemy, venu en 1666. (J. V.)

(2) M. Dollier lui-même. (J. V.)

(3) Nous lavons déjà vu, p. 194. (J. V.) Il était de la famille de Brehan

dont la devise étoit: Foi de Brehan vaut mieux quargent. M. Margry

écrit GUinée, mais aussi il écrit Saghart pour Sagard. (Les Normands dans,

la rallèe de 'O'iio re du 1tXississipi. Jour. Géné. de l'Inst. Pub. 1662.)
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diacre sackant les desseins qu'on avoit-parlaà M. l'Abbé
de Quelus afin qu'il jugeât s'il ne seroit pas à propos

qu'il fut de la partie avec ce prêtre que nous avons parlé,

3 l'Abbé ayant trouvé la chose fort à propos à cause des

avantageuses et-plusieurs belles connoissances qu'il a, il

fut de la partie etfit avec cette Communauté trois canots,
un nommé M. de la Salle ayant autrefois beaucoup oui par-

ler des pays ou on alloit par les Iroquois, qui lui avoient

fait venir lapensée de faire ce voyage, sachant qu'onl'alloit

entreprendre tout de bonfitun épense très considérable

pour cette découverte où il al avec 4 canots qui étant

joints avec les 3 des deux ecclsiastiques faisoient le nom-

bre de 7'canots lesquels contenoient 22 françois : Tout ce

monde s'étant disposé à un prompt départ il arriva une
facheuse affaire qui retarda le tout de 15 jours, c'étoit un

assassinat facheux d'un considérable Iroquois commis

par 3 soldats des troupes du Montreal, ce qui menaçoit

d'un grand renouvellement de guerre si on n'y donnoit

ordre au plutôt, à quoi on ne tarda pas à le faire, mais

en attendant ces Messieurs ne pouvoient pas partir parce

que ils devoient passer chez les Iroquois ou il n'eut pas

fait bon pour eux alors, et parce que d'ailleurs les 3 cri-

minels étant saisis ils prièrent le prêtre qui devoit partir

de ne les point abandonnerjusqu'à leur mort, qui fut le

6 de Juin, ou ayant fini leurs jours en expiant leur crime

avec une résignation admirable entre les mains de Dieu,
on partit le même jour pour aller à la Chine (1), qui ter-
mina la première journée: c'est tout ce que nous avons

à dire de ce voyage jusqu'à un an où nous en dirons la

réussite.

(( Le- Voage de M M. Dollier et Galinée de 1669 au lac Ontario" dont

M. TAbbé FaIion m'a fourni copie en 1858, dit le 6 Juillet, et ce doit être la

vraie date, d'après un autre document que j'ai en mains. (J. V.)



HISTOIRE~DU -MONTREAL.

De l'automne 1669 jusqu'à l'automne 1670 au
départ des vaisseaux du Canadas.

Il n'y a rien de considérable à mettre dans cette histoire

pour le regard de cette année, si non le voyage que M.

De Galinée et moi (1) avons fait, vouÎle pouvez ici faire

insérer si bon vous semble, je l'ai écrit tout du long de

mon style, nais comme il est beaucoup inférieur à celui

de M. de Galinée, je n'ai pas jugé à propos de l'insérer,
parceque la description qu'en a fait M. de Galinée vous
donnera plus de satisfaction. Nous conclurons cette année

par M. Perrot (2) Gouverneur du Montreal, qui y est

arrivé après avoir bien essuyé des hazards et·périls sur

la mer avec M. Tallon, l'Intendant son oncle, tant cette

année que la -piécédente année, ou il fut obligé de rela-

cher dans le Portugal ou ils firent naufrage : Comme

c'est un gentilhomme fort bien fait et de naissance; son

arrivée nous a tous donné sujet d'en beaucoup espérer.

(1) Ce moi, -c'est M. Frs. Dollier de Casson. (J. V.)

(2. )M. François Marie Perrot, gouverneur de 1670 à 1684. [J. V.]



HISTORE DU MONTREAL.

De l'automne 1670 jusqu'à l'automne 167d1 au
départ des vaisseaux du Canadas.

M. de Courcelle ayant beaucoup imprimé de frayeur aux,

Iroquois, comme il est remarqué dans la Relation de PW.

Jésuites (1) ; il lui amenèrent ici, afin de calmer quelque'

colère qu'il leur avoit fait paroitre avec raison le nombre

de captifs qu'ils avoient pris du côté-des Putuotamistes (2)
dont Messrs. les ecclésiastiques de ce lieu profitèrent

par ce qu'ils en obtinrent deux filles sous le bon plai-

sir de M. le Gouveineur du Montreal en attendant

la venue de M. De Courcelle au Montreal, qui fut

le printemps suivant, c'est-à-dire environ 3 mois après,
d'autant que nous étions assez avant dans l'hiver lorsque

ces esclaves furent rendus et qu'ils promirent ces deux

files; M. de Courcelle a ratifié agréablemfent ce don et:

ces 2 filles sont chez les Sours de la Congrégation ou

elles ont appris la langue françoise et ont été élevées à

-lEuropéenne, en sorte que la grande, qui a été la der-

mère baptisée, est en état de se marier avec un françois,
mais ce qui seroit à souhaiter ce seroit qu'on eut un peu

moyen de la doter, afin qu'étant à son aise cela donnât

exemple aux autres et les animât du désir d'être élevée

à la françoise; la plus petite des deux filles dont nous

parlons étant enlevée quelques temps après aveir été à

la Congrégation par sa mère laquelle l'avoit donné con-

jointement avec les Iroquois, une fille de.la Congrégation

(1) Dans la Relation de 1669, p. 5, Edit. de Québec. (J. V.)
(2- Pouteouatamis ? (J. V.)
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courant après pour la faire revenircette enfant quitta-sa

mère qui la tenoit à bras pour se jetter entre les mains

des filles de la Congrégation. Feue Made. la Princesse

de Conti a bonne part avec quelques autres personnes

de qualité à l'instruction de ces 2 filles pour certaine

somme de 12 ou 1300liv. que leur charité avoit envoyé l'au-

tomne dernier et qu'on eut soin d'employer suivant leur

pieuse intention: au reste si l'eau de vie étoit bannie de

parmi tous les Sauvages,;nous aurions des milliers d'ex-

emples de convertis à vous rapporter, je ne doute pas que

la pluspart qui hantent les françois n'embrassent tous la

religion, mais cette liqueur leur est un appas si diaboli-

que qu'il attrape tous les Sauvages qui sont proches des

françois à l'exceptionde quelques-unsd'entre lesquels sont

quelques Hurons que Dieu conserve quasi miraculeuse-

ment ; si un jour on voyoit le désordre de la traite des

boissons passé on auroit ici de la satisfaction, mais com-

me on voit tout périr par ce malheureux commerce cela

donne beaucoup d'affliction à ceux qui sont le plus dans

l'intérêt de Dieu, il n'y a quasi rien à faire qu'avec les
enfans, les vieilles et les vieillards,.les autres regardant

l'eau de vie avec une telle avidité, soit qu'ils soient Al-

gonquiis, soit qu'ils soient Iroquois, qu'ils ne la peuvent

quitter qu'après être ivres à n'en pouvoir plus; enfin c'est

une marchandise dont tous moralement parlant ils font

le même usage que le furieux fait de son épée, jugez si

selon Dieu on doit la leur distribuer sans discrétion au-

cune et si celui qui donne et celui qui reçoit ne seront pas

égaux au poids de ce redoutable. aujour terrible de la

mort qui sera bien étrange à tons ceux qui ici journelle-

ment dontribuent, sans se soucier, aussi librement qu'ils

font au péché; pour moi quelques certains casuistes en

disent ce qu'il leur plaira, je ne crqis pas que.le plus har-

di voulut mourir immédiatement après avoir donné à un
y
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Sauvage une portion suffisante pour l'enivrer, ce qui est
l'enivrer infailliblement etle faire tomber en péché mor-

vû qu'il est écrit-Malheur à celuipar qui le scandale

arrive: à cela on me dira,-si la traite de boisson ainsi

faite n'est pas permise aux gens de bien il faut qu'ils se ré-

solvent à mourir de faimde froid et de misère laissant toût

aller aux gens, sans conscience qui traitent des liqueurs
sans discrétion : Je réponds à cela qu'il est vrai et qu'il

leur faut continuer de souffrir jusqu'au tombeau sans que

l'amour des commodités ou du nécessaire leur permette

jamais de consentir au péché pour leur intérêt propre

-ou celui de leur famille, qu'ils doivent tous également,

sacrifier à Dieu quelque compassion et peine naturelle

qu'ils en aient; mais à ceci je vas au delà de l'historien:

passons au printenmps de cette apnée, où M. de Cour-

celle étant monté au Montreal reçut les captifs que les

Iroquois lui avoient amenés et y attendit les Othaouais se-

lon la prière qu'ils lui en avoient faite et comme il leur

avoit promis; mais comme il jugea qu'ils seroient en-

core quelques temps auparavant que de venir, il se réso-

lut de profiter du séjour qu'il avoit à faire hors de Qué-
bec et de monter tout d'un coup sans que personne en

fût averti jusqu'au grand lac Nonthario sur lequel sont

placés les Iroquois, ce qu'il conçut avec beaucoup de

prudence et exécuta avec beaucoup de résolution (1), Si

les Iroquois eussent su sa-venue comme c'est leur re-

doutable, ils lui eussent peut-être joué quelque mau-

vais parti sur les chemins afin d'exécuter leur mauvaise

volonté contre le pays après l'avoir défait, c'est pourquoi

il fit prudemment dé ne point découvrir son dessein,

mais il lui falloit autant de vigueur que celle avec la-

quelle il l'accomplit pour franchir aussi facilement et

(1) Du 2 au 16 Juin 1671, d'après un journal MS. de ce voyage. (J. V.)
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promptement qu'il fit les mauvais pas qu'il y a à faire

pour aller jusqu'au lieu ou il vouloit aller, au reste cette

résolution étoit considérable pour le pays parceque les

Iroquois 'eommençoient à murmurer et nous menacer

par entre eux de la guerre, se confient 1 sur la difficulté

de leur rapide " ~oyent indomptable à nos bateaux

pour, s'en a er chez eux, mais M. de Courcelle leur ayant

fait v IYar-xpérience en cette occasion comme ils se

trompoient, cela lesintimida beaucoup et rabattit même

tellement leur audace qu'ils firent passerla frayeur que

cette entreprise leur donna jusque chez les Européens

qui leur sont voisins, lesquels suivant leur rapport ap-

préhendoient l'arrivée de M. de Courcelle avec une mul-

titude de gens de guerre que l'épouvante des Iroquois-

leur avoit fabriqué (2): Plusieurs personnes de mérite ac-

compagnèrent M. le Gouverneur en cette belle entre-

prise, entr'autre M.'Perrot gouverneur du Montreal,

lequel y pensa périr4ar un accident de canot ce qui est

assez à craindre dans\tant de différents périls, M. de

Loubiat doit chacun sait le mérite fut aussi de la partie,

M. de Varenne, gouverneur des Trois-Rivières et autres

officiers, comme aussi M. Lemoine, M. de la Vallière, M.

de Normentville et autres habitans qui y alloient seule-

ment pour accompagner M. le Gouverneur'~t lui don-

ner des marques de leur estime et bonne volonté; Cham-

pagne, Sergent de la Compagnie de M. Perrot y gouver-

na un bateau plat où il commanda pendant le voyage

ou il eut des peines très considérables et risqua sa vie

quantité de fois, donnant des preuves à tout le monde

de son courage tant dans les travaux que dans les pé-

rils : Un prêtre du Séminaire de St. Sulpice eut aussi

(1) Confiant [?] -

(2) Voir Appendice No. XVIII.
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l'honneur d'accompagner et d'assister M. le. Gouver-

neur avec toute sa troupe en ce voyage (1) dont je
ne dirai pas davantage à cause que les RR. PP. Jésuites

l'ont écrit en leur relation: Si je l'ai touché après eux; ça

été par une pure obligation, à cause qu'il se trouve à
propos dans l'histoire du· Montreal queje décris: Passons

à l'arrivée des vaisseaux laquelle amène une digne gouver-

nante au Montréal en la personne de Madame Perrot (2)

à la louange de laquelle nous dirons beaucoup sans nous

écarter de ce qu'il lui est dû quand nous dirons qu'elle

se fait voir en sa manière d'agir pour Nièce de M Tallon

l'intendant de ce pays et son oncle ; il n'est pas aisé de.

juger quelle fat la joie de M. Perrot son mari et celle
d'un chacun en ce iÈeu quand on y eut les premières

nouvelles de son arrivée, ma plume est trop foible pour

le pouvoir exprimer, j'aime mieux le laisser à penser à un

chacun et venir au plus facheux point que nous ayons de

cette année, qui fut la mort de M. Gallinier (3) très-digne

prêtre dont lamémoire est dans une singulière vénération

surtout parmi ses confrères qui soupirent après la

bonne odeur de ses vertus, il est mort de la mort de son

lit mais auparavant pour secourir le prochain et lui don-

ner ses assistances spirituelles, il a exposé sa vie toutes
les fois qu'il y a eu ici des alarmes l'espace de 14 ou 15

années, sans se soucier de toutes les cruautés que les
Iroquois auroient exercé sur lui, ne demandant pas mieux
que de périr dans ces charitables emplois ; nous ajoute-

rons à la perte de ce laborieux Serviteur de J. C. le
départ de M. l'abbé de Quelus rappelé en France pour

(1) M. Dollier lui même, à titre d'aumônier. (MS. de Paris,) (J.V.)
(2) "Damoiselle Magdeleine La Guide." (Registre de la Paroisse.) (J. V.)
(3) M. Dominique Galinée, fut enterré le 20 Oct. 1671, à Montréal, sans que

le Registre indique le jour de son décès. Il était au pays depuis le 29 juillet
1657. - (J.V.1

<I
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ses affaires domesiiques et de deux autres ecclésiastiques

de ce lieu'l'un appelé M. Dalbecq (1) qui est auprès de

M. l'abbé de Quelus l'autre nommé M. de Gallinée dont

nous avons parlé ci-devant.

(1) Dallecq.
en)Dae cq. i ài' ulié de Québec, iiu plus a udL4Séminaire deM1tut

réal, aucun prètre du nom de Dalbecq, venu en Canada. . C'est évidemment

M. D'Allet, secrétaire de M. de Queylus, et dont nous avons vu l'arrivée

p. 120. (J. V.)



HISTOIRE DU MONTREAL.

De l'automne 1671 jusqu'à l'automre 1672 au
départ des vaisseaux du Canadas.

La précipitation avec laquelle je suis obligé de con-

clure cette histoire ne me permet pas de dire tout ce qui

s'est þassé en cette année ou d'ailleurs je m'étois-résolu

de passer sous silence plusieurs choses que la prudEnce

ne permet pas à;la vérité d'énoncer : ce 'qui fait que je

me contenterai seulement de quelques réfections pour

finir agréablement cette relation en laquelle je joindrai

un petit Abrégé de celle de Que~nté (1), à cause que ce soït

les Eéclésiastiques de ce lieu qui déservent cette Mis-

sion. Prentière réflection, sur l'avantage qu'ont les fem-

mes en ce lieu par dessus les hommes, qui est qu'en-

core que les froids soient fort sains pour l'un et l'autre sexe

il l'est incomparablement d'avantage pour le féminin le-

quel s'y trouve quasi immortel, c'est ce que tout le mon-

de a remarqué depuisla- naissance de cette habitation et -

ce que moi-même j'ai remarqué depuis six ans (2), car

encore qu'il y ait ici bien 14 ou 1500 âmes, il.n'y ,est

mort qu'une seule femme depuis les. six années dernières,
encore peut-être ce lieu eut-il gardé ses privilèges à l'é-
gard de cette vieille caduque si le siège de la Rochelle

où elle avoit été renfermée n'eut imprimé quelques fa-

cheuses dispositions et qualités dans son corps cacochime,

qui ont donné à la mort une entrée que les avantages de

(1) Sur le lac Ontario. On écrit aujourd'hui : Quinté. (J. V.)

(2) M. Dollier serait venu ici en aoùt 1665, d'après la Liste du Clergé;

mais il dit lui-même que ce fut en 1666. V. page 181. (J. V.)
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ce pays pour l'immortalité des femmes ne lui auroit

point accordé.

La seconde réflection sera sur JUacilité que les per-

sonnes de ce même sexe ont à se niarier ici, ce qui est

apparent et clair à tout le monde par ce qui s'y pratique

chaque année, mais qui se fera admirablement voir par

un exemple que je vais&pporter qui sera assez rare,

c'est d'une femme laquelle ayant perdu cette année son

mari a eu un banc publié, dispense des deux autres,^son

mariage fait et consommé avant que son premier mari

fut enterré ; Ces deux réflections à mon avis seront assez

fortes pour faire déserter la pitié (1) et une bonne partie

des filles de tous les hôpitaux de Paris si peu qu'elles

aient envie de vivre longtemps ou de dévotion au 7e. de

nos Sacremene: La troisième réflection sera sur un cé-

lèbre prisonnier que nous avons eu cette année le-

quel s'est sauvé dix ou douze fois tant ici qu'à Québec

et ailleurs dans lesquels endroits les Serruriers ont per-

du leur crédit à son égard, les charpentiers et maçons.y

ont 'tombé en confusion, les menottes lui étoient des

mitaines, les¯fers aux pieds des -chaussons et le carcan

une cravate; qu'on lui fasse des ouvrages de charpente

propres à enfermer un prisonnier d'état il en sort aussi

aisément qu'un Moineau de sa cage IorsqueJa porte en

est ouverte, il trouvoit si bien le foible d'une maison

qu'enfin il n'y a point de muraille à son épreuve, il tiroit

les pierres aussi facilement des murailles que si les ma-

çons y avoient oublié le ciment et leur industrie; bref il

s'est laissé reprendre plusieurs fois comme s'il avoit vou-

lu insulter tous ceux qui vouloient se mêler, de le garder,

une fois devant 3 hommes qui l'avoient pris, lié, garotté,

(1) Sans doute l'Hpi!al e la Pifié où l'on recevait depuis 1657 les jeunes

filles pauvres.



208

les mains derrière le dos, il se délia sans qu'aucun des

3 hommes s'en apperçut, encore que celui qui l'avoit lié

fut un Sergent lequel avoit été prisonnier en Barbarie

qui se yentoit de savoir bien s'assurer d'un Esclave e

pareil cas et qui m'a a ré n'avoir rien omis de sa scien-

ce pour bien garotter(celui-ci,-bref cet athellette de la

liberté a enfin si bien combattu pour elle qu'il semble

s'être délivré une bonne fQis pour toujours, aussi a-t-il fait

un coup bien vigoureux en cette rencontre et on peut dire

qu'il y a en quelque façon mérité,sa liberté, car ayant

été pris il y a quelques mois, et remis entre les mains de

6 ou 7 hommes bien armés de chacbn« son fusil, ces hom-

mes ayant placé toutes leurs armes en un endroit pour

jouer au pallot, leur prisonnier trouva à propos d'inter-

rompre~leur partie pour commencer la sienne; il sauta

sur les fusils, les prit tous sous son esselle comme autant

de plumes provenues de ces oisons bridés et avec un des

fusils il coucha tous ces gens en joue, protestant qu'il

tueroit le premier qui approcheroit,-ainsi reculant peu-

à-peu en faisant face il a pris congé de la Compagnie et

a emporté tous leurs fusils ; Depuis ce temps on ne l'a pu
attraper et il est errant parmi les bois ; il pourra bien

peut-être se faire le 'chef de nos bandits et faire bien du

désordre dans le pays quand il lui plaira de revenir du
côté des Flamaîds, où on dit qu'il est allé avec un autre

scélérat et une femme françoise si -perdue qu'on dit

qu'elle a donné ou vendu deux de ses enfans aux Sau-

vages.



ABRÊGÉE LA MISSION DE KENTÉ.

Tout ce que nous avons à dire de plus considérable de

cette Mission est renfermé dans une Lettre qui nous aété

adressée par M. Trouvé, lequel a toujours été témoinoc-

culaire de tout ce qui vyest passé, ne l'ayant point aban-

donnée depuis son commencement; Voici le rapport

fidèle de ce qu'il m'a écrit. (1)

"Puisque vous désirez que je vous dise quelque chose

par écrit de ce qui s'est passé dans notre chère Mission

chez les Iroquois, je le ferai bien volontiers contre toute

la répugnance que j'en ressens, n'ayant souhaité jusqu'ici

rien de plus, si non que tout ce qui s'y est passé ne fut

connu que de celui à la gloire duquel doivent tendre

toutes nos actions, et voilà la raison pourquoi nos Mes-

sieurs qui ont été employés à cette ouvre se sont toujours

tenus dans un grand silence; d'où vient que M.l'Abbé De

Fenelon ayant été un jour interrogé par Monseigneur de

Pestrée (2)notre Evêque, de ce qu'on pourroit mettre en

la relation (3) touchant la Mission de Kénté, il lui fit

réponse-" que la plus grande grâce qu'il nous pourroit

faire étoit de ne point faire parler de nous."

"Ce fut l'année 1668 qu'on nous donna mission pour

partir pour les Iroquois et le lieu principal de notre

Mission nous fut assigné à Kenté, parce que cette même

(1) Quoique dans le cette phrase soit immédiate4t liée avec la sui-
vante, laquelle comm, cpar une petite lettre, nous avens cru pouvoir les

séparer, commencer un autre alinéa, et y ajouter de guillemets.

(2) Pétrée.

(3) Sans doute la Relation de 1668, pour la Lettre qu'il y inséra.

Z

I
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aunée plusieurs personnes de ce Village étoient venues

au Montreal et nous avoient demandé positivement pour

les aller instruire dans leur pays,-leur ambassade se fit

au mois de Juin, mais comme nous attendions cette année

là de France un Supérieur, nos Messieurs trouvèrent à

propos qu'on les priât de revenir, ne jugeant pas qu'on

dût entreprendre une affaire de cette importance sans

attendre son avis, pour ne rien faire là-dedans que sui-

vant ses ordres :-Au mois de Septembre le Chef de ce

Village ne manqua pas de se rendre au temps qu'on lui

avoit prescrit afin de tacher d'avoir et de conduire des

Missionnaires en son pays, alors M. L'Abbé de Quelus

étant venu pour Supérieur de cette Communauté on lui

demanda et il donna très-'tolontiers son agrément pour ce

dessein, ensuite de quoi on alla pour ce sujet trouver

Mgr.l'Evêque, lequel nous appuya de sa mission (1),
quant à M. le Gouverneur et M. r'Intendant de ce pays

on n'eut pas de peine à avoir leur consentement, vu qu'ils

avoient d'abord jeté les yeux sur nous pour cette entre-

prise; ces démarches absolument nécessaires étant faites

nous partimes sans tarder par ce que nous étions déjà

bien avancés dans l'automne ; enfin nous nous embarquâ-

mes àla Chine pour Kenté le 2 octobre, accompagnés de 2

Sauvages duVillage ou nous allionsaprès avoir déjà avan-

cé notre route et surmonté les dilficultés qui sont entre

le lac St. Louis et celui de- St. François, lesquelles con-

sistent en quelques portages et trainages de canots, nous

apperçumes de la fumée dans une des ances du lac de

St. François, nos Iroquois crurent d'abord que c'étoient de

leurs gens qui étoient sur ce lac, c'est pourquoi ils allèrent

au feu, mais nous fûmes bien surpris, car nous trouvâmes

2 pauvresSauvagesses toutes décharnées qui se retiroient

(1) Voir Appendice XIX.
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aux habitations françoises pour se délivrer de l'esclavage

ou elles étoient depuis quelques années, ily avoit 40 jours

qu'elles étoient parties du Village Onneiou d'bù elles

étoient esclaves et n'avoient vécu, pendant tout ce temps

là, que d'écureuils qu'un enfant âgé de 10 à 12 ans tuoit

avec quelques flèches que lui avoient fait ces pauvres

femmes abandonnées; nous leur fimes présent à notre

arrivée de quelques biscuits qu'ellesjettèrent incontinant

dans un peu d'eau pour les ramollir et pouvoir plutôt

apaiser leur faim, leur canot étoit si petit qu'à peine pou-
voit-on être dedans sans tourner; nos deux Sauvages

délibérant ensemble ce qu'ils avoient à faire se résolurent

de mener chez eux ces deux pauvres victimes ave'e cet

enfan\t, et comme elles craignoientqu'on ne les brûlât par

ce que c'est là le chatiment ordinaire des esclaves fugi-

tifs parmi les sauvages, elles commencèrent à s'atrister,

alors je tachai de parler aux Sauvages et de les obliger à
laisser aller ces femmes qui dans peu seroient chez les

François, je leur disois que s'ils les emmenoient M. le

Gouverneur venant à le savoir seroit convaincu qu'il n'y
avoit encore rien d'assuré pour la paix puisque un des

points des articles de paix étoit de rendre les prisonniers;

toutes ces menaces ne purent rien sur leur esprit, ils nous

disoient pour raisons que la vie de ces femmes étoit con-

sidérable, que si les Sauvages du Village ou elles s'étoient

sauvées venoient à les rencontrer ils leur casseroient la
tête sur le champ: ensuite nous marchâmes quatre

journées par les plus difficiles rapides qu'ils y aient sur

cette route : après cela un de nos Sauvages qui portoit

un petit baril d'eau de vie dans son pays en but et par-

tant il s'enivra, puisqu'ils ne boivent point autrement ni
pour autre sujet, à moins qu'on ne les empêche par force;

or comme ces gens sont teribles dans leur ivresse nos

- prisonnières crurent que c'étoit fait d'elles, par ce que
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pour l'ordinaire lessauvages s'enivrent pour faire leurs

mauvais coups, cet Iroquois ayant passé dans cet excès
il entra dans un état furieux et inaccessible, et pour lors

il se mit à poursuivre une de ces femmes, celle-ci épou-
vantée s'enfuit dans le bois aimant mieux périr par la

faim que par la hache de son ennemi, le lendemain ce

brutal surpris de sa proie échappée l'alla chercher dans

le bois mais eu vain: voyant enfin que le tems nous
pressoit de nous rendre à son village et que nous avions

déjà eu de la neige il se résolut de la laisser en ce lieu

là avec son enfant, et afin de Py faire mourir de faim ils

voulurent rompre leur petit canot, à cause que cet endroit

étoit-une isle au milieu du fleuve St. Laurent, néanmoins

à force de prière ils leur laissèrent à nos instances ce

seul moyen de salut; après notre départ et que la Sau-

vagesse fut un peu rassurée elle sortit hors de sa cache

et trouvant alors son canot que nous lui avions faitlaisser,

elle s'embarqua dedans avec son petit garçon et vint heu-

reusement au Montreal, 'ancien aêile des malheureux

fugitifs; quant à nous ayant emmené l'autre Sauvagesse

5 ou 6 jours audessus de cette isle sans jamais avoir su ob-

tenir sa liberté, à la fin ayant trouvé des hurons qui s'en

alloient en traite au Montreal nos Sauvages réfléchirent

sur ce que je leur avois dit que M. de Courcelle, qu'ils

appréhendoient extraordinairement, trouveroit mauvais

leur..........-....(1) lorsqu'il le sauroit, cette réflection leur

fit remettre l'autre femme entre les mains de ces hurons

pour la ramener au Montreal, ce qu'ils firent fidèlement

comme nous rapprimes rannée d'après où nous sûmes

aussi ce qui étoit arrivé à cette autre pauvre femme et à

son petit enfant: à laifin à force de nager, le jour de la

fête St. Simon et St. Jude (2) nous arrivâmes à Kenté ou

(n1 msibe.
(2) 23 octobre. (J. V..
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nous serions arrivé la veille si~ce n'avoit été la rencontre

de quelques Sauvages qui ravis d'apprendre que nous

allions à Kenté pour y demeurer nous firent présent

de la moitié d'un Orignal : au reste ce même

soir après avoir retrouvé les hommes qui nous

avoient fait ce présent étant tout près des cabanes,

nous apperçûmes au milieu d'une belle rivière ou nous

étions entrés ce jour-là pour accoursir notre chemin, un

animal qu'ici on nomme Scononton et qu'en France on

appelle chevreuil, ce qui nous donna le plaisir d'une

chasse fort agréable surtout à cause de sa beauté et

gentillesse qui surpasse de beaucoup ce que nous voyons

en ceux de France, son gout aussi est bien meilleur et

surpasse toutes les venaisons de la nouvelle France, étant

Arrivés à Kenté nous y fûmes regalés autant bien
qu'il fut possible aux Sauvages du lieu, il est vrai que

le festin ne fut que de quelques Citrouilles fricassées
avec de la graisse et............ que nous trouvâmes

bonnes, aussi sont-elles excellentes en ce pays et ne
peuvent entrer en comparaison avec celles de l'Europe,
même on peut dire que c'est leur faire tort que de leur
donner le nom de citrouilles, il y e. a d'une très-grande
quantité de figures et aucune n'a quasi rapport avec
celles de France, même il y en a de si dures qu'il faut

avoir des haches lorsqu'elles ne sont pas cuites et qu'on

les veut ouvrir, toutes ont des noms différents : un pau-
vre homme n'ayant rien de quoi nous donner fut tout

le long du jour à la pêche afin de nous attraper
quelque chose, et n'attrapant qu'un petit brocheton nous
le présenta tout déconforté et confus de n'avoir que cela

à nous donner: il n'y a rien qui soit plus capable de mor-
tifier:un Iroquois que quand il voit arriver quelqu'étran-
ger dans son pays et qu'iln'a rien de quoi lui présenter;
ils sont fort hospitaliers et vont trés-souvent convier
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ceux qui arrivent à leur nation de venir loger chez eux:

Il est vrai que depuis qu'ils hantent les Européens ils coin-

mencent à se comporter d'une autre façon: Mais voyant

que les Anglois et Flamands leur vendent toutjusqu'à une

pomme, ils les aiment moins que les François qui ordi-

nairement leur font présent de pain et autres petites

choses quand ils vont chez eux. On ne peut pas être

reçu avec plus d'amitié que nous reçurent ces barbares

chacun fit tout ce qu'il put, jusqu'à une bonne vieille qui

par grand régale jetta un peu de sel dans une sagamité,

ou bouillie de bled d'inde qu'elle nous faisoit; après

avoir un peu respiré l'air de ce pays, nous délibérâmes

M De Fénélon et moi ce que nous avions à faire sur le

sujet de la religion, nous convinmes pour cela de nous

adresser au Chef du village appelé Rohiario lequel nous

avoit obligé d'aller en son pays, ensuite de quoinous lui

allâmes...... qu'il savoit assez qu'il nous étoit venu

chercher afin .de les instruire, que nous n'étions venus

que pour cela, qu'il commenceroit à nous aider en ce

dessain, qu'il avertit dans son Village un chacun, d'en-

voyer ses enfans dans notre cabanne afin d'être ensei-

gnés; ce qui ayant réussi comme nous l'avions désiré,

quelque temps après nous priâmes ce même Sauvage de

trouver bon et de faire agréer à sa Nation que

nous baptisions (1) leurs enfans; à cela ce vieillard répon-

dit-" On dit que ce lavement d'eau" (c'est ainsi qu'ils ap-

pèlent le baptême) "fait mourir les enfans, si iu en bapti-

ses et qu'ils meurent on dira que tu es un Andastoguero-

non" (2) (qui sont leurs ennemis), "lequel estvenu dans no-

tre Village pour nous détruire."-" Ne crains point," lui

dis-je, " ce sont des mal-avisés qui t'ont dit que ce baptême

(1) Baptisassions.

(2) Voir Appendice No. XX.
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tuoit les enfans nous autres françois sommes tous bap-

tisés et sans cel ious n'irions pas au ciel, et pourtant tu

sais bien que nous sommes en grand nombre."-Alors, il

nous dit,-" Fais comme tu votidras, tu es le maître."

Notis assignâmes donc le jour que nous devions conférer

ce grandSacrement ou plusieurs adultes se trouvèrent,

et nous baptisâmes environ -50 petits enfans dont la

fille de Rohario-qui est unique-fut la première et s'ap-

pela Marie, mettant ainsi nos prémices sous la protection

de la Ste. Vierge, ce qui est à remarquer c'est que n'é-

tant mort aucun de ces 50 premiers baptisés, ils n'ont

plus eu de peine contre le St. baptême, encore qu'il

soit mort depuis plusieurs autres enfans après le St.

baptême. Le printemps en 1669, M. De Fenelon étant

descendu au Montreal pour la consultation des difficul-

tés qu'il eut dans le voyage ou il traina lui-même son

canot tant en montant qu'en descendant, au millieu des

plus furieux rapides, il baptisa un enfant qui mourut

tôt après, ce qui le réjouit beaucoup au milieu de ses pei-

nes qui sont si grandes qu'on ne seroit pas cru si on osoit

les rapporter, puisque en quantité d'endroits et très-

souvent l'on monte des eaux plus impétueuses que la

descente d'un moulin, y -étant parfois jusque sous les

esselles, marchant nu-pieds sur des pierre fort coupantes

dont la plupart de ces eaux sont pavées: M. de Fenelon

revenant du Montreal amena avec lui un autre mis-

sionnaire qui fut M. D'Urfé, ensuite étant arrivé- il

s'en alla hiverner dans le Village de Gandatsetiagon, peu-

plé de Sonontouans détachés-lesquels étoient venu à la

côte du Nord dont nous avons le soin; ces gens nous

ayant demandé pour les aller instruire, furent ravis

qu'on leur accordât cette grâce sitôt après l'avoir deman-

dée, quant à nous ayant été obligés d'aller avec les

Sauvages dans les bois pour nous tirer de la nécessité
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des vivres dans laquelle nous étions à cause que notre

établissement étoit nouveau; je tombai par une provi-

dence singulière dans le chemin de quelgrjaes Sauvages

qui étoient passés il y avoit déjà un peu de temps, mais

nous fûmes au soir surpris, noú's'voyant arrivés dans un

lieu où il y avoit de la fumée, c'étoient les mêmes Sauva-

ges sur la piste desquels nous marchions parmiles neiges:

Approchant de plus près nous vîmes quelques branches

d'arbres de..desquelles il sortoitun peu de fumée; c'é-
toit une pauvre Iroquoise laquelle avoit accouché de deux

enfans qui étoient cachés sous. ce méchant cabanage,

avec quelques autres, alors son mari en s'éveillant me dit-

"Viens voir, Robe noire, elle a accouché de trois enfans:"

Ces pauvre gens étoient réduits dans la dernière néces-

sité car ils n'avoient aucuns vivres et ils ne subsistoient.

que par le moyen de quelques porcs-épic qu'ils tuoient

et qu'ils mangeoient, tout n'étoit pas capable de rassasier

deux quoiqu'ils fussent plus de neuf ou dix, Voyant cette

pauvre femme j'en fus d'autant plus touché que je ne

pouvois lui prêter aucun secours, car nous; étions pour le

moins aussi dépourvus qu'eux je lui demandai ai ses en-

fans étoient en bonne santé, le mari répondit qu'un des

deux mourroit bientôt, la femme les démaillota tous deux

devant moi et je-vis qu'ils étoient à demi gelés et par-

dessus cela il y en avoit un qui avoit la fièvre et étoit

moribond, je pris dela occasion de leur parler de notre

religion en leur disant,-" Que j'étois bien faché que ces

deux enfans allassent mourir sans être baptisés et qu'ils

n'iroient jamais au ciel sans cela; " après quoi je leur

expliquai ces choses plus en détail, jusqu'à ce que le.

mari m'interrompant dit: "Courage, baptises-les fous

4eux, mon frère, cela est facheux de n'aller pas au ciel."

Ce consentement donné je les baptisai tous deux et peu

après bon nombre de ces nouveaux chrétiens alla jouir
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de la gloire ce même hiver, qui fut en 1670; Depuis cela

il arriva à M. D'Urfé une chose qui lui pensa être fu-

neste et que je veux bien remarquer; après avoir dit la

Ste. messe, il alla faire son actioli de grâce dans le bois,

mais il s'y enfonça si avant qu'il s'y égara et ne pouvoit

revenir, il passa le jour et la nuit à chercher son chemin

sans le pouvoir trouver, et après enfin-il fut obligé de

se reposer, ce qu'il fit dans une attrape à loup qu'un

Sauvage avoit fait, il y avoit déjà quelque temps, le len-

demain au milieu de la sollicitude ou le mettoit son égare-

ment il eut recours à feu M. Ollier auquel s'étant recom-

mandé il poursuivit de marcher, et alors il alla droit au

village, pour cela il croyoit devoir beaucoup à sa protec-

tion; pendant son absence les Sauvages avoient couru de

toutes parts pour le cherëher, étant deretour ils firent

tous un festin pour remercier l'esprit de ce qu'il n'étoit

pas mort dans le bois, il dit que pendant sa marche il

-s'étoit substanté- de ces méchants champignons qui vien-

nent autour, du pied des arbres et il assure qu'il les

trouva fort bons, tant il est vrai que l'appétit donne bon

gout aux choses qui sont les plus mauvaises. En 1671,
le même Missionnaire pensa périr par une autre dis-

grace, qui fut que venant au Montreal son canot tourna

sous voile d'un gros vent-arrière, quasi au milieu du

fleuve, mais par bonheur, encore qu'il ne sçut point

nager, Dieu le préserva d'autant qu'il se tint si bien au

canot qu'on eut loisir de le secourir, encore qu'on fut

loin de lui. Cette dernière année, M. D'Urfé ayant

fait quelque séjour à un village de noire Mission

nommé Ganeraské, il prit résolution d'aller visiter quel-

ques Sauvages établis à 5 lieues de là, pour voir s'il n'y

auroit pas quelque chose à faire pour la religion, le

lendemain de son arrivée une pauvre Iroquoise se trouva

en mal d'enfant, or comme ces pauvres Sauvagesses sont
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extrêmement honteuses quand elle sont en cet état lors-

qu'il y a des étrangers, cette pauvre femme se résolut sans

en rien dire d'aller dehors sur les neiges pour enfanter,

quoique dans la plus grancde rigueur de l'hiver: En effet

peu de temps après on entendit crier l'enfant, les femmes

de cette cabanne toutes surprises y accoururent pour

prendre cet enfant et secourir la mère, M. D'Urfé voyant

que cette honte avoit produit un si facheux effet partit

au plus vite -pour retourner à Ganeraské, et laisser la

cabane libre, mais le 3e jour il résolut de revenir à cette

cabane avec quelques françois parce que sa chapelle y

étoit restée, y étant de retour il trouva cette accouchée

bien mal, les Sauvagesses lui dirent que depuis son

départ elle avoit euencore un autre. enfant et qu'elle

perdoit tout son sang ; trois quarts d'heure après la ma-

lade criant à haute voix à quelqu'une de ses compagnes-

" donne-moi de l'eau" et elle mourut au même instant,
aussitôtaprès celles qui l'assistoient la poussèrent dans

un coin de la cabane comme une buche et jettèrent au-

près d'elle ses deux enfans, tous vivans qu'ils étoient,

pour être dès le lendemain matin enterrés avec leur

mère; M. D'Urfé qui étoit assez proche pour entendre

mais non pas en commodité de voir ce qui se passoit, de-

manda ce que c'étoit et pourquoi on remuoit tant, les

Sauvages lui dirent,-" C'est que cette femme est morte,"

alors ce M. ayant Xu de ses yeux la perte de la mère il

voulut garantir les deux enfans par le baptême, ce qu'il

fit incontinant et fort à propos, car il y en eut un qui
mourut la même nuit, l'autre se portant très-bien le len-

demain un Sauvage le prit pour l'enterrer tout vivant

avec sa mère, à quoi M. D'Urfé leur dit :-" Est-ce là e
votre manière d'agir, à quoi pensez-vous?" Un d'eux lui

répartit :-" Que veux-tu que nous en fassions, qui le

nourrira? "-Ne trouvera-t-on pas une Sauvagesse qui
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l'allaitera ;" lui répliqua M. D'Urfé.-" Non," lui régsàtit

le Sauvage. M. D'Urfé voyant ces choses demande la

vie de l'enfant auquel il fit prendre quelque jus de raisin

et quelque sirop de sucre de quoi il laissa une petite
provision afin d'assister cet orphelin, pendant qu'il iroit

à Kenté, éloigné de 12 grandes lieues, chercher une

nourrice, mais il le fit en vain les Sauvagesses par une

superstition étrange ne voudroient pas pour quoi quece

soit au monde allaiter un. enfant d'une décédée. Ce

Missionnaire revenant voir son orphelin il le trouva mort

au monde et vivant à l'éternité, après avoir vécu de ces

jus et sirop plusieurs jours. Voilà la misère dans la-

quelle sont réduits ces pauvres Sauvages, ce qui ne

s'étend pas seulement sur les femmes qui sont enceintes

dont il en meurt une grande quantité faute d'avoir de

quoi se soulager dans leurs couches, mais aussi sur toutes

les malades, car ils n'ont aucun rafraichissement, et un

pauvre malade dans ces nations est ravi de la visite d'un

Missionnaire espérant qu'après l'instruction qu'il lui va

faire il lui fera présent d'une prune, de 2 ou 3 grains

de raisin ou d'un petit morceau de sucre gros comme

une noix.

"Nous avons eu de temps -en temps des adultes que

Dieu a tellement touchés dans leurs maladies, qu'après

avoir obtenu le Saint Baptême ils sont morts entre nos

mains avec d'admirables sentimens de douleur pour leurs

péchés passés ; où il est à remarquer que les Sauvages

n'ayant pas reçu comme nous cette grande grâce de l'é-

ducation chrétienne, ils ne sont pas en récompense punis

comme nous à La mort de ce grand endurcissement qui se

trouve ordinairement en nous pour lors, quand nous

avons mal vécu; au contraire, d'abord que les gens sont

abattus du mal et par ce moyen plus en état de refléchir

sur le peu qu'est cette vie et sur la grandeur de celui qui
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est ainsi le Maître de nos jours, si la Providence dans ce

temps le met entre les mains d'un Missionnaire, commu-

nément il meurt dans les apparences d'un grand regret

de tout le passé. Il faut que je rapporte un exemple qui

est arrivé cet année (1) sur ce sujet, aussi bien y a-t-il

quelque chose d'extraordinaire qui mérite bien d'être

mise au jour Un Sauvage un peu éloigné de nous et qui

ne se soucioit guère de s'en approcher parcequ'il ne fai-

soit pas grand estime de la religion, fut saisi cet hiver

d'une maladie languissante et à la fin 1'a conduit au tom-

beau, longtemps auparavant son -décès il rêva dans son

sommeil qu'il voyoit une belle grande maison à Kenté

toute remplie de Missionnaires et qu'un jeune d'entre'eux

le baptisoit ce qui l'empêchoit d'aller brûIer en un feu et

le mettoit en état d'aller au ciel ; aussitôt qu'il fut ré-

veillé il envoya à Kenté chercher un prêtre par sa fem-

me pour le baptiser, M. d'Urfé ayant vu cette femme alla

voir ceque c'étoit; le malade lui ayant dit la chose comme

je la viens de rapporter, il se mit à l'instruire fortement,

ce que le malade écoutoit avec une grande attention ;
après cela M. d'Urfé me vint trouver et j'y allai à mon

tour, près de 3 mois durant nous lui fîmes successive-

ment tous deux nos visites, toujours ce malade nous

écoutoit avec des oreilles sis;vides que nous étions extrê-

mement touchés en l'instruisant, ce n'étoit que des regrets

du péché, des déplaisirs.d'avoir offensé Dieu et des sou-

pirs pourson service, incessamment il nous demandoit

le baptême afin d'être'en état d'aller voir son Créateur

mais toujours nous différions de lui conférer, soit à cause

de la circonspection que nous y apportons, soit à cause des

grands avantages que le malade tiroit de ses fervents désirs

pour la préparation à recevoir ce sacrement'; Enfin après

(1) 1672. (J.V.)
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beaucoup d'importunités sur le même sujet nous lui avons

accordé ses souhaits, lorsque nous avons vu qu'il étoit

temps de, le faire, et depuis avoir été lavé de cette eau

salutaire ayant édifié un chacun de ceux qui le voyoient

pratiquer tant. de beaux actes de vertu il est mort pour

vivre plus heureux, allant au lieu des soupirs du dernier

temps de sa vie ; de pareilles bonnes couvres font la seule

consolation des missionnaires parmi toutes les peines qui se

rencontrent dans l'instruction de ces pauvres abandonnés,
je les appèle ainsi même à l'égard de leurs âmes, parce-

que très-souvent ils n'ont pas pour le spirituel tput le

secours qui leur seroit.nécessaire, operaravy pauci missi

vero multa (1). Nous avons 3 Villages dans cette étendue

de notre Mission, sans compter les cabanes écartées. Il n'y

pas un de ces Villages ou il n'y eut pour employer un

bon Missionnaire. Nos principales occupations sont au-

près des malades ou auprès des enfans qui écoutent vo-
lontiers les instructions qu'on leur fait et même prient

bien Dieu en leur langue et se croient bien récompensés

si après leur instruction le missionnaire leur fait présent

d'un pruneau ou d'une graine de raisin, ou quelqu'autre

semblable rafraichissement, ce qui nous sert comme les
agnus et les images servent en France à ceux qui y
font le cathéchisie. Les pères et les mères n'ont aucune

opposition à ce qu'on instruise leurs enfans, au contraire

ils en sont vains et en prient même souvent les mission-

naires. Je suis, obligé de rendre ce témoignage à la vérité,
que les Sauvages tous barbares qu'ils sont et sans les
lumières ·de l'évangile ne commettent point tant de

péchés que la plupart des Chrétiens."

Voilà un petit crayon de tout ce qui s'est passé dans

notre Mission, autant que la mémoire me l'a pu fournir,

(1) Je ne comprends point ce latli. Et moi, 'je comprsend qu'on a du
écrire :-Operarii pauci, messis vero mulla. (J. V.)
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car jamais je me suis appliqué à en faire aucune remar-

que, sachant bien que Dieu est une grande lumière et

que quand il veut qu'on connoisse les choses qui regarde
sa gloire, il feroit plustôt parler les arbres et les pierres
Je ne me suis pas fort attaché à décrire les petites peines
qu'ont pu ressentir les missionnaires de Kenté, ni les
privations dans.lesquelles ils se sont trouvés très-fréquem-

ment depuis le temps que cette ouvre est entreprise:

Ce que je puis ajouter à la lettre de M. Trouvé est que
Les missionnaires de Kenté souffriront beaucoup moins à
l'avenir que par le passé, d'autant que Messieurs du Sé-
minaire 'de St. Sulpice ont fourni le lieu de besliaux,

cochons et volailles et que Messieurs les Missnaires

ont transférés avec beaucoup de peines; Que siýlgh oi

fait faire un jour quelque entreprise sur Nontario, comme

le lieu semble l'exiger pour tenir les Iroquois dans la

dernière soumission et avoir toutes leurs pelleteries

qu'ils viennent faire sur nos terres et qu'ils portent par

après aux étrangers, ceu qui seront commandés our

cette exécution et établissement pourront recevoir de
grands secours spirituels et temporels tout à la fois de

Kenté, par le moyen des travaux et dépenses.que font

Messrs. du Séminaire de St. Sulpice en ce lieu,: Je ne

nomme pas en cette-histoire ceux de ce Séminaire qui

font les dépenses du Montreal et .de Kenté, quoique

grandes et considérables, parce que je l'ose pas faire:
que si ceux qui liront ceci le trouvent à redire, qu'ils

trouvent bon que je me soumette à leur condamnation

et que je n'encours point la disgrâce de ces Messieurs,

qui auroient bientôt raturé leur nom, si je le voulois

mettre sur le papier.

Ayant conclu cette Relation,.-on m'a fait voir la lettre

qui suit, elle est écrite par M. De Courcelles et est adressée
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a Monsieur le Curé du Montreal (1); j'ai estimé àpopos

d'en mettre la copie ci-après, afin d'en sceler-cette His-

toire, par ce que j'ai cru ne pouwoir donner plus de poids
et d'autorité aux vérités qui y sont^rènfermées qu'en

usant d'une aussi digne main que la sienne pour faire

connoitre quels sont ceux dont j'ai entrepris de parler.

"De Québec ce 25e 7bre., 1672.

"Monsieur le Comte de Frontenac étant arrivé (2), que

le Roi a pourvu de ce gouvernement pour me venir rele-

ver, ayant eu mon Congé de la Cour pour m'en retourner,
je -e prépare à partir, et devant que de mi'embarquerje

suis bien aise de vous écrire celle-ci tant pour l'inclina-

tion que j'ai pour vous que pour tous vos Messieurs, à

cause de la fidélité au service du Roi que j'ai toujours

reconnu en vous; pour vous en teioigner ma reconnois-

je, ous prie aussi de faire connoitre à tous nos habi-

tans-q'tie je leur rends la justice qui leur est due, recon-

nossant u'ils ont toujours été prêts et des premiers,

quad& il s'est agi du service de Sa Majesté, et qu'ils aient

à continuer comme ils ont commencé, je témoignerai à

Messieurs les Ministres, quand l'occasion s'en présentera,

que Sa Majesté a dans votre quartier de véritables et

fidèles sujets.

"Et comme je ne doute pas que les gens qui

obéissent bien à leur Prince ainsi qu'ils le doivent,

ne soient des Chrétiens dont les prières sont bien agréa-

(1) M. Gilles Pérot (d'après autographe), 2me curé de Montréal, du .1er

Septembre 1664 au 17 Juillet 1680, qu'on le trouva mort d'apoplexie dans

le Jardin du Séminaire: c'est le 1er prêtre inhumé dans la vieille église pa-

roissiale. (J. V.)

(2) Commission enregistrée à Québec le 12 Septembre 1672. (J. V.)
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bles à Dieu, conviez-les,s'il vous plaît, à le prier pour mon

heureux retour en France, je demande cette même grete-

à tous vos Messieurs que je crois qu'ils ne me refuseront

pas, et à vous particulièrement, de qui j'espère toute as-

sistance par vos bons suffrages, sur lesquelsje vous assure

je fonde mes meilleures espérances, en vous disant adieu

je vous prie de:croire que je serai toujours de cour e

d'affection, etc."

"Monsieur

Monsieur Perot curé du Montreal,

par Monsieur DE CouIcommma

Vraie copie.

Montréal, Novembre, 11 a 26, 1845.

Js. Viger. L. J Papineau,



APPENDICES.

No. I. p. 25.

Les Annales (S.) de 'Hôtel Dieu de Montréal ont

sur ce sujet des renseignements différents de ceux-ci et

fournissent des détails que nos leêteurs pourront

lire avec intérêt : les voici........

Made. de Bullion demeura édifiée et très-satisfaite

de 'entiretien de Melle. Mance (à sa 1ère, visite); la pria

d'y retourner pour sa coisolation, ce qu'elle fit plusieurs

fois, et s'ouvrit enfin sur le dessein qu'elle avoit de fonder

un hôpital dans la nouvelle Colonie : et que, puisqu'elle

avoit assez de courage et de vertu pour y vouloir aller,
elle la chargeroit de tout, pourvu qu'elle lui promit un

secret inviolable; ce qu'elle fit sur le champ.........

",Melle. Mance retourna voir Mde. de Bullion et lui dit

qu'elle étoit disposée à exécuter toutes ses intentions, con-
vaincue qu'elle étoit que Dieu lavouloit en Canada pour y
prendre soin de son hôpital. Enfin le contrat se fit dans les
formes, à la réserve qu'elle ne parut que sous le nom d'une
personne inconnue qui ne veut point nommer d'autre que

celle à qui elle confioit-son secret-; laquelle reçut comp-

tant dans son tablier pour se mieux cacher et à plusieurs
reprises,-lasomme de 60,0001iv. ; sur quoi elle assignaune

pension de 100Oiv. à Mlle. Mance, sa vie durante. Elle

lui donna en outre plusieurs bijoux de dévotion de grand

prix' etc.".........

" Elle chargea en outre la d. Delle. Mance de l'Ad-
ministration du bien temporel du d. hôpital jusqu'à
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sa mort, ce qu'elle a exécuté avec beaucoup de peines

à cause de ses maladies continuelles qui l'ont obligé de

garder le lit plusieurs années de suite. Elle ordonna

par son contrat que la pension de 1000liv. de Mlle. Mance

retourneroit après sa mort à l'hôpital, qui a été fondé de

mille écus de rente; que ce fonds seroit inaliénable, et

que si à l'avenir lIsle de Montréal venoit à périr par la

guerre des Iroquois ou autres accidens, le d. fonds de

60,0001iv., retourneroit à PHôtel-Dieu de Paris, quijouiroit

de la rente jusqu'aurétablissement du d. Montréalauquel

elle retourneroit "........

"Mlle. Mance reçut son argent, comme je lai dit,

à plusieurs reprises ou payments, crainte qu'on ne

8 'en apperçût, ne pouvant pas tout porter à la fois.

Elle m'a raconté elle-même plusieurs fois agréable-

ment, qu'elle s'y faisoit porter en chaise et qu'un soir ses

porteurs lui dirent :-"Mais! d'où vient, Mlle., que quand

qus venez ici vous êtes moins pesante que quand vous

en sortez? Assurément cette Dame vous aime et vous

fait des pr,ésents. "-Ceci lui donna beaucoup de crainte

d'être volée et peut-être tuée, ce qui lui fit fort pru-

demment changer de porteurs et aussi d'heure, pour

aller voir Mde. de Bullion. Aussitôt qu'elle eut reçu

toute la somme, elle la mit en fonds de rentes constituées,

savoir : 22001iv. à l'Hôtel d'Angoulème, qui ont porté peu

de profit, et point du tout depuis plus de 30 ans, que les

propriétaires sont morts et leurs biens vendus par dé-

crêts : on nous fait espérer cependant que le fonds ne

sera pas tout perdu, mais il ne produit plus de rente et

on ne touche rien du fonds (1); ce qui obère notre pau-

vre hôpital notablement et 'auroit ruiné, si notre bon

Roi ne ravoit soutenu par ses libéralités, lui ayant donné

(1) Notre Annaliste écrit ceci en 1697. (J. V.)
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10001iv. chaque année, depuis 12 à 13 ans. Mlle. Mance fit

un autre contrat de 22001iv. sur M. le Baron de Renty qui

les prit dans le désir de servir à cette ouvre qu'il aimoit

et estimoit beaucoup, devant servir à la gloire de Dieu

et au salut de plusieurs âmes dans le Canada. Il en a

payé la rente 15 ou 16 ans, puis rendit le fonds qui a

été employé à soutenir les dépenses de 100 hommes tra-

vailleurs et artisans que Messr. de St. Sulpice (1) envoy-

èrent et firent passer de France au Montreal en 1653, à
quoi Mlle. Mance consentit, à cause, comme elle s'en est

déclarée plusieurs fois et même par écrit, qu'elle croyoit

.que, sans ce secours, l'entreprise du Montréal auroitpéri

et échoué entièrement, vû l'état où il étoit alors réduit"

....... ." Les 16,0001iv. restant furent mis sur M. Des-

bordes qui en a payé la rente jusqu'aujourd'huy ."(Annales

de l'Hôtel-Dieu de Montréal" MS. de la Soer Marie

Morin.) J. V.
No. II. p. 33.

Voilà enfin la confirmation (que je cherche depuis

longtemps) de ce qu'avance Charlevoix sur ce voyage à

Montréal de M. De Maisonneuve, dès l'automne même

de 1641, lorsqu'il dit, Tom. I. page 227 de son Histoire

de la Nouvelle-France "M. de Maisonneuve arriva à
Québec " (en 1641) " avec fne fille de condition nommée

Mademoiselle Manse "..."le Chevalier de Montmagny et

le Supérieur Général des Jésuites les conduisirent à Mont-

real; et le 15 d'Octobre M. de Maisonneuve fut déclaré

Gouverneur de l'Isle," Les Sours Juchereau, Bourgeoys

et Morin ne parlent point de ce fait, qu'on me dit être

cité, pourtant, dans la Relation du P. Vimont (2).

J..V.

(1) Non, mais MM. les Associés du Montréal. (J. V.)

(2) J'ai vu, depuis, cette Relation du Père Vimont.--Je l'ai copiée à la p.
107 et suivanies du T. IL de "Ma Saberdache, Lettre M." C'est un article
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No. III. p. 37.

Le "Château" dont parle ici M. Dollier estle synonyme

du Fort-à-bastions en bois que construisit M. de Maison-

neuve peu après son arrivée, sur les plans et sous la di-

rection de M. Louis D'Ailleboût de Coulonges (1)_ Tous les

contemporains s'accordent à en fixer le site à la pointe;

depuis appelée Pointe-à-Callière, d'après le chevaliér

Hector de Callière, gouverneur de Montréal, de 1684 à
à 1699, qu'il devint Gouverneur général. " La Maison-

du-Fort de M. de Chomedey (2)," dit la Sour Morin, "a

subsisté l'année 1682 ou '89, qu'on acheva de la démolir,

quoiqu'elle ne fût que de bois, où est à présent la Mai-

son de M. dp Callières (3), notre gouverneur d'aujour-

d'huy. (1697)."

Nous avons pu voir dans notre jeune temps les

traces de cette ancienne Maison fortifiés, à la Pointe

à Callière; elle ,avait été bâtie en pierre par son pro-

priétaire, concessionnaire du site qu'elle avait occupé-

par acte notarié du 2 juillet 1688. On l'appelait le

Chàteau-Callière, tant à cause de ses ailes servant de bas-

tions, que de l'Hôte qui l'habitait; on en voit le plan con-

out-à-fait intéressant, que le petit voyage à Montréal du P. Vimont et de
ses compagnons en 1642. Je déclare ostrogoth quiconque ne le lira pas avec

plaisir. 1846. (J. Y.)

[Nous avons cru devoir laisser cette note dans son intégrité. Elle montre

d'abord le travail de revision et de correction auquel se livrait le Com-

mandeur Viger ; elle fait voir ensuite, qu'à l'époque où il a commencé à

annoter cette Histoire on navait pas encore tous les renseignements que

nous donnent aujourd'hui la réimpression complète des Relalions. M.

Viger en avait copié les plus rares.]

(1) Voyez.aussi page 50.

(21 Autrement, le " chateau de M. Dollier." (J. V.)

(3) Il signait Callière j'ai son autographe. (J. V.
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servé dans toute son intégrité, aux plans de Montréal de

1723 par M. de Catalogne, et de 1761, par M. P. Labros-

se.

No. IV. p. 39.

Champlain est venu plusieurs fois à Montréal et a même
dressé une carte du lieu (1), où il indique, à ne s'y pou-
voir tromper, la Pointe-à-Callière comme point de son 1er
débarquement et de son 1er séjour. Il bâtit quelques
cabanes pour la traite, y sema ides graines de jardin
et y éleva une petite muraille{en briques. Il remar-
qua à 20 toises de cette Pointe un petit îlet d'environ
cent pas de long. Il appelle "Place Royale," mais jamais
Mont-Royal ou Mont-Réalle coin de terre qu'il défricha et
habita'; et il estimportant, ce me semble, pour l'intelligen-
ce des événements historiques de l'époque de Champlain,
de bien se rappeler que dans l'itinéraire des navigateurs
de ce temps, un "Voyage à Montréal," était ap-
pelé un "Voyage au Grand Sault St. Louis." Aussi tard
enfin que 1663, on lit à l'acte notarié du 9-Mars, par l4.
quel les Associés de Montréal font donation de cette Ile au
Séminaire de St. Sulpice de Paris:-" l'Isle de Montréal,
située en la Nouvelle-France sur la Rivière St. Laurent
au Sault St. Louis, sous le 44e degré, etc." (.2)

J. v.·

No. ·V. p. 113.

Lë document suivant a le mérite de relever deux

erreurs du R. P. De Charlevoix. Cet estimable historien
semble fixer au 1er Sept. 1656 le combat où le P. L. Gar-

t( DuIs son vOYag de 1611. (J. V.)

(2; Voir Edits et Ordonnances, Vol. I. page 82. (J. V.)

'j
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reau fut blessé à mort, et son décès au 4. Le Registre.
de Paroisse contredit ces deux faits, et voici comment

"IAnno D. 1656, die 2 Septembris, circà undeciman

4noctis horam, animam Deo reddidit P.- Leonardus Gar-

"reau, Sacerdos Societatis Jesu, omnibus sacramentis mu-

"' nitus, gland >d1mbeâ percussus ab Irocois die 30

"Augusti, dûnr Evangelii prædicandi causâ Superiores

"Regiones peteret. Vir exiniis Dei donis et virtutibus

"proeditus. Postridie per me Claudiun Pijart ejusdem

"Societatis Jesu Sacerdotem sepultus est in Cæmeterio,
"Loco Sacerdotibus designato." (Extrait.)

J. V.

No. VI. 127.

Si l'on en devait croire M. Dollier sur son récit, ce petit

voyage de nos deux hospitalières de Québec n'aurait

rien que de bien naturel et de bien innocent, et M. de

Maisonneuve comme Mlle. Mance auraient été joliment

mystifiés. Ce voyage de nos RR. Mères.de la Nativité

et de St. Paul se présente pourtant sous un bien différent

aspect à l'esprit du lecteur, quand il voit le motif qu'en

donne la R. Mère Juchereau 'de St. Ignace dans son

Histoire de 'Hôtel-Dieu de Québec," ouvrage publié en

1754 avec l'approbation sans doute de sa Communauté,
et toute mystification disparait à la lecture de ce que

disent sur ce même sujet les "Annales MS. de l'Hôtel-

Dieu de Montréal." Confrontons nos auteurs avant de

prononcer et consultons pour cela, ma "Notice historique

sur lAbbé de Queylus."

J.V.

No. VII. p. 134.

M. L'Abbé Faillon, Ptre.'de St. Sulpice de Paris, a pu-

blié, pour la 1ère fois peut-être, en 1841, la "Déclaration
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de Melle. Jeanne Mance " par elle écrite et signée, comme

il y est dit in fine,-" de la même main dont j'ai reçu

l'usage."-Elle " orte la date du 13 février 1659. C'est

la e esation de cette demoiselle qui en avait donné

une première le 2d du même mois, jour du miracle.

(Voir "Vie de M. Olier," Paris, Poussielgue-Rusand,

1841, Tome II, p. 518.)

J.V
No. VIII. p. 150.

EXTRAIT du Registre de la Paroisse de Montréal.

"1660, Juin 3. Nous avons reçu nouvelles par un Huron

"qui s'étoit sauvé d'entre les mains des Iroquois qui l'a-

"voient pris prisonnier au combat qui s'étoit fait huitjours

"auparavant entre les d. Iroquois qui étoient au nombre

"de 800 et 17 François de cette Hâbtation et 4 Algon-

"kins et environ 40 Hurons, au pied, du Long-Sault (1),
"que 13 de nos François avoient été tués sur la place

"et 4 emmenés prisonniers, lesquels du depuis nous

"avons appris par 4 autres hurons qui se sont sauvés

aussi, ont été cruellement brûlés par les d. Iroquois en

"leur pays. • Or les noms des d. François étoient:

"Adam Daulat (2), commandt., acques Brassier, Jean Ta.

"vernier d. Lacochetière, armurier, Nicolas Tiblemont, ser-

"rurier, Alonce De L'Estre, chaufournier, Laurent Hebert

"dit la Rivière, Nicolas Jòsselin, Robert Jurie. (Nous avons

"appris qu'il s'est sauvé par les Hollandois et retourné

"en France,) Jacques Boisseau, Christophe Augier d. Des-

"jardins, Etienne Robin dit Desforges, Jean Le Compte,

"Louis Martin, Jean Valets, René Doucin, Frs. Crusson d.

Pilote et Simon Grenet."

(1) Rivière des Outaouais. (J. V.)-
(2) Adam Dollard, Sieur Desormeaux. (J. V.)
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Je remarquerai qu'après inspection du Registre, j'ai

pu constater que Dollard était u'n jeune homme de 25

ans et qe tous les autres, à l'exception de deux qui

avaient 30 et 31 ans, étaient des jeunes gens de 21 à 27

ans au plus. N'est-il pas extraordinaire que Charlevoix

n'ait rien dit de cet étonnant fait d'armes ? Les Jésuites

en parlent amplement dans leur," Relation de 1559-

1660," par le P. Lalemant.

J.XV.

No. VIII. bis, p. 151.

M. Viger avait commencé sur la maison de Ste. Marie

une note qu'il n'a pu terminer. Pour y suppléer nous

empruntons à 'Histoire de la Colonie Française en Canada

t. II, p. 387, le passage suivant: "M. de Queylus, avant

"son départ du Canada, avait établi les maisons de St.

'Gabriel et de Ste. Marie. S'il fit construire cette dernière

51 dans un lieu éloigné de plus d'une demi-lieue de Ville-
"Marie, et par conséquent si exposé aux pilleries des Iro-

"quois, c'est qu'apparemment il y avait-là des grands es-

"paces de terres, défrichées autrefois, probablement par

"les sauvages du-village de Tutonaguy, dont parle Jac-

" ques Cartier, et qu'on pouvait les remettre en culture
"plus aisément et avec moins de dépenses; car le village

"de Tutonaguy semble avoir été situé dans le lieu même

" de Ste. Marie (aujourd'hui en dehors de la barrière.du

"Pied-du-Courant), puisque, d'après Cartier, ce village

"était environ à deux lieues au-dessous des Chutes d'eau,

"appelées ensuite de la Chine, ce qui convient très-bien

"à la position de Sainte-Marie."

Ajoutons à cela que M. Faillon rapporte aux terres de

St Gabriel et de Ste. Marie ce que M. Dollier dit à la

page 128, et que le nom de la rue Ste. Marie vient évi-

demment de celui de la Maison du Séminaire.
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No. IX. p. 161.

Pas tout-à-fait comme cela. M. l'Abbé de Queylus,

qui ne voulait pas reconnaître ici l'autorité de Mgr. de

Pétrée, mais y maintenir celle *de l'Archevêque de

Rouen dont il avait des lettres de Grand-Vicaire, repassa

un peu malgré lui, en France, dans l'automne de 1659. Il
y était à peine arrivé, que le Roi lui fit l'honneur .de lui

écrire la lettre dont suit copie, conservée aux Archives

du Diocèse de Québec

"M. l'Abbé de Queylus.-Ayant esté informé que

"vous faisiez estat de partir au plus tost par le premier

"vaisseau pour retourner en Canada, et ne désirant, pas

"pour bonnes considérations qus vous fassiez ce voyage,

"je vous fais cette Lettre pour vous dire que mon inten-

"tion est que vous demeuriez dans mon royaume vous

"défendant tres-expressement d'en partir sans -ma per-

"mission expresse à quoy m'assurant que vous satisfe-

"rez : Je ne vous ferez la présente plus longue, que pour

"prier Dieu qu'il vous ait M. l'Abbé de Queylus en sa

"sainte garde.

"Ecrit a Aix, ce 27 fevrier, 1660.

(Signé) "LOUIS."

et plus bas-(Signé) "LE TELLIER."

Ceci ressemble à une lettre de Cachet, à laquelle -

il ne convenait guère, pour un homme de la robe de

l'abbé, dje ne pas se soumettre. Il ne le voulut pas,

néanmoins, car le .3 août 1661, M. de Queylus était à

Québec, en dépit de la défense du Roi. Mgr. de Pétrée
sachant son arrivée lui fit signifier, dans les formes ec-

clésiastiques, de ne pas passer outre jusqu'à la venue du
prochain vaisseau de France, et de n'aller pas surtout à
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Montreal,-" sans nostre permission, sous peine de deso-,

beissance et de suspentions ab officio Sacardotis, encourue

ipso facto".-Lettre du*5 août.

L'Abbé était en trop beau chemin pour s'arrêter, il

partit, mais de nuit, pour Montréal, et l'Evêque lui écri-

vit le 6 août, 1661: ... " Et d'autant que depuis nostre

"Ordonnance Nous avons appris que non seulement

"vous vous disposez à partir au plus tost, mais en-

core que le jour d'hyer cinquiesme aoust, vous vous

"estes embarqué de nuict, nous vous réiterons les deffen-

"ses cy dessus, et au cas que vous ne retourniez a

"Quebec pour y recevoir nos ordreset y obéir, nous vous

"declarons suspens ab officio sacerdotis, encourue ipso fac-

"to que vous passerez outre.

"Ce sixieme Aoust mil six cent soixante et un."

(Signé) "FRANÇOIS."

"Evesque de Quebec."

Il repartit pour France le 22 octobre-1661, sur Lettre de

cachet adressée, dit l'Abbé de la Tour, au Baron du Bois

d'Avaugour, Gouverneur général (1)
J.V.

No. X. p. 172.

Marie des Neiges est la première fille iroquoise baptisée

à Montréal. Voici les entrées faites au Registre de Pa-

roisse sur le baptême et le décès de cette enfant sauvage.

"1658Aût 4.-A esté baptisée Marie, fille de Totinataghé-

"Agnor, ce qui signifie les deux Villaè.es, et de Teon-

"nhethary, qui veut dire il y a des Pins, ses père et mère,

(1) "M. l'Abbé de Kélus reçut l'ordre de retourner en France, qu'on lui

fit signifier à Montréal par un commandant et uqe escouade de soldats."

(Abbé de Belmont).
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" -laquelle mère étant venue en ce lieu au retour de sa

"chasse avec d'autres Sauvages de son Village, a donné

"volontairement sa ditte fille, âgée d'environ 10 mois à

"M. de-Maison-neufve, Gouverneur de ce lieu, pour en

"* disposer comme de sa propre fille, lequel l'a acceptée

"en cette qualité; et la ditte mère ayant, quatre jours

"après, la d. donation et acceptation confirmé, promet-

"tant de ne la redemander jamais, il l'a fait baptiser et

"en a esté le parain, et la maraine, Damelle. Eliza-

"beth Moyen, femme du Sieur Lambert Closse, Sergent-

"Major de la garnison. La dite fille âgée d'envron neuf

mois."

"1663, Août, 11.-A esté enterrée Marie surnommée~

"des Neiges, âgée de 5 ans et 10 mois, prise à la Congré-
"gation. Elle 'étoit Agnierone. Donnée pour fille à
"M. de Maisonneufve par sa mère, à l'âge de 10 mois."

J. V.

No. XI. p..177.

L'Histoire du Montréal nous révèle ici un fait ignoré

jusqu'à .présent (1845). Sur l'a rmation de Charlevoix

(Tom. 1er p. 407, édit. in 4 to. on avait'cru que M. de

Maisonneuve s'était retiré de lui même et que soi uicces-

seur immédiat avait été M. Perrot. M. Dollier nous ap-

prend le contraire, sans cependant nous donner assez de

détails pour nous permettre de trancher la question. Il

faut donc l'examiner.

D'abord, il est certain, comme nous le ferons voir.dans

un travail que la Société Historique publiera bientôt, que

M. de Maisonneuve a souvent été remplacé dans le gou-
vernement de Montréal pendant les voyages qu'il. faisait

en France. Ainsi M. D'Ailleboust le remplaça en 1652,
M. Closse en 1657, M. Dupui en 1662., Le remplaçant
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prenait ordinairement le titre de Commandant; cepen-

dant M. D'Ailleboust est désigné comme Gouverneur.

[Par lettre patente du 13 Février 1644, le Roi avait ra-

tifié l'acte de cession de l'Isle à la Compagnie de Mont-

real, consenti par M. Jean de Lauson le 7e août 1640, et

celui de confirmation de la dite cession par la "Compa-

gnie des Cent Associés," du 17 décembre suivant. Ces

lettres de ratification donnaient. en même temps aux

Associés du Montréal la justice de l'Ile et" le pouvoir

de nommer le Gouverneur de lanouvelle colonie et d'y

avoir du canon, etc". Ce pouvoir fut librement exercé jus-

qu'en 1663, et M. de Maisonneuve remplacé quelque-

fois, comme'nous venons de, dire, fut tout le temps

gouverneur de Montréal ; mais en 1663, M. de' Mesy ôta

âu Séminaire et la Justice et le droit de nommer le gou-

verneur: M. de Maisonneuve reçut de nouveaux pou-

voirs (1) pour Montréal, de M. de Mesy avec cette clause

" qu'ils cesseroient quand M. de Mesy le jugeroit conve-

" nable".

Enfin au mois de Juin 1664 M. de Mesy nomma M.

de latouche (2) à la place de M. de Maisonneuve "et

"fit commandement à celui-ci, dit la Sour Morin, de

"retourner en Frañce, comme étant incapable de la

"place et du rang de gouverneur qu'il tenoit ici....... .

"Il repassa en France."

Il ne paraît pas, cependant, que M. de Maisonneuve

ait obéi immédiatement. M. Dollier ne metison départ

qu'e 1665, et on voit son nom à certains actes des regis-

tres de laparoisse de Montréal aux dates du 6, du 13 et

( ommission du 23 Octobre, 1863.

(2) Etienne Pézard de la Touche, Seigneur de Champlain. De luisont

venus les La Touche de Champlain, dont quelques-uns ne s'appelèrent que

Champla*t et erurent avoir.des rapports de parenté avec l'illustre fondateur

de Québec. La,commisEion du gouv'erneur de Montréal est du 21 juin, 1664.
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du 20 avril, 1665. Le-titre de gouverneur de Montréal

lui est conservé dans ces actes. Il a pu être encore à

Québec lors de là mort de M. de Mesy, 5 mai 1665.

Il semblerait que l'administration de M. de Maison-

neuve doive se terminer au 21 juin 1665. Ce n'est pas

cependant ce que Charlevoix donne à entendre Cet

historien ne parle ni des indignités prodiguées à M.

de Maisonneuve, ni de la commission donnée à M.

de Latouche en violation flagrante du droit in-

contestablement admis à la "Compagnie du Montreal"

par la lettre de ratification du Roi. "l se fit alors (1670,)
"dit-il quelques changemens par.rapport au Gouverne-

"mentile Montreal. M. de Maisonneuve ayant souhaité

"de se retirer, M. de Bretonvilliers Supérieur Général du

"Séminaire de St. Sulpice, nomma de droit pour le rempla-

"cer M. Perrot, qui avoit épousé la Niéce de M. Talon.; Ce

"nouveau Gouverneur jugea que la Commission 'un

"Particulier ne lui donnoit pas un caractèrggqi con-

"vînt à un Officier du Roy, et craignit peut-être que les

"services qu'il rendoit dans ce poste ne lui fussent pas

"pas comptés. Il demanda donc et obtint des Provisions de

"Sa Majesté, où il éoit expressément marqué, qu'elles <voient

"été données sur la nomination de M. de Bretenvilliers.

Telle est la version de Charlevoix qui tend à établir

que M. de Maisonneuve a été gouverneur sans interrup-

depuis 1641 jusqu'à 1670. Voyons celle de M. l'abbè

Faillon (1): "Un des premiers actes de M. Talon

"ce fut de rendre au séminaire la justice de l'île de

"Montréal. On lui rendit aussi le droit de nommer le

"gouverneur, et sur le choix que fit M. de Bretonviffiers

de la personne de M. Perrot (M. de Maisonneuve étant

(V> Vie de la Saur Bourgeois T. 1. pp, 174-1'. IL Viger n'a pas eu con-

naissance de VlHistoire de la Colonie Francaisem Canada.
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"trop âgé pour-retourner·en Canada), le roi expédia des
"lettres pour ce gouvernement en declarant qu'il
"vaquait alors parla 'mission de-M. de Maisonneuve (1);
"ce qui donnai entendre que la nomination du Sr. La-

"touche étaïj nulle, comme contraire au droit des Sei-
"rgneur&<

Peuaon maintenant dire que M. de Maisonneuve,

.eurt pour -successeur M. de Lato'ache ? Je ne le
,rois pas ...... Quelques recherches que j'ai faites au

Registres' de Paroisse, t laissé faire au, Greffe de
cette ville par le patient M. U. Beaudry, on n'a trouvé
nulle part le nom de M. de Latouche, ni comme simple
particulier, ni comme gouverneur, de 1664 à 1670. Au-

can acte d'administration de sa part n'est encore venu

au jour. Il n'a donc pas succédé à M. de Maisonneuve,
selon moi au moins, et je ne-saurai le qualifier de 2me

Gouverneur de Montréal (2).]

Mais puisque M. de Maisonneuve était absent, et qu'il
fallait à Montréal une autorité pour maintenir l'ordre,
sur qui les fonctions de Gouverneur sont elles retom-

bées ?

Non pas sur M. de Latouche. 'Sa commission était du
20 Juin 1664, et le 18 Juillet de la même année M.

Souart présentait au Çonseil Souverain la copie des
pièces qui établissaient les droits du Séminaire. Il est
assez probable que le Conseil ne voùlut pas troubler M.
de Maisonneuve jusqu'au moment de la production des
originaux. Mais suivant M. Faillon, M. de Tracy aurait

destitué M. de Maisonneuve dès le mois d'Octobre 1665
et nommé à sa place M. Zacharie Dupui. La commis-
sion.de ce dernier porte cependant: "Ayant permis à M.

(1) Archives de la M4arine, Registres des 'éprhes, 16Il r 5,

(2) Extrait du MS. intitulé: Gotvernemeni eà Gourerneu-s de Yontré
par J. Viger. Cet opuscule sera prochainement publié.

. . f 1.
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" de Maisonneuve Gouverneur de Montréal de faire un

" voyage en France pour ses affaires particulières, nous

avons jugé ne pouvoir faire un plus digne choix, pour

"commander en son absence que la personne du Sr. Du

Puis " (1).

Nous avions déjà constaté nous même que M. Dupui

fût Commandant à Montréal. Il portait encore ce titre en

1668 à son contrat de mariage devant Rageot, le 22

octobre.

Mais en 1669,. le commandement parut dévolu à M. de

Lamotte (Greffe des Audiences, 1669) (2), qui le possédait

encore le 10 mars 1670, où il est qualifié, dans le contrat

de mariage du Sr. Abraham Bouat, de: "Noble homme

Pierre de St. Paul, Sieur de la Mothe, Commandant de cette

isie."

Il est probable que M. de Lamotte fut le dernier

remplaçant de M. de Maisonneuve,,les droits de ce der-

nier se trouvant implicitement reconnus jusqu'à la nomi-

nation de M. Perrot.

Il n'est peut être pas inutile de dire que ce dernier prit

d'abord lui aussi le titre de Commandant du lieu jusqu'en

1671, qu'il reçut une commission royale. En même

temps on voit "Messire Sidrac Du Gué" s'appeller

tantôt Commandant de ce lieu, tantôt Commandant des

Armes du Roi.

No. XII. p. 187.

Voici une anecdote qui trahit notre auteur en nous

faisant connaître que l'Ecclésiastique dont il nous cèle ici

le nom avec tant de modestie et de circonspection, était

(1) Histoire de la Colonie Française, T. III, p. 111.

(2) Dès le 14 janvier 1669, M. Dupui est désigné par son ancien titre

de "Major de ce lieu" (Reg. de la Paroisse.d
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M- IDllier de Casson, lui-même. Voici comment j'établis

ce -fait.

M. Grandet, curé de. Ste.. Croix à Angers, a laissé une

'Notice manuscrite sur M. Dollier: j'en ai une copie et je

lis ce qui suit:

Sa charité éclata daus le service qu'il rendit aux

"troupes françoises en qualité d'Aum ônier dans la guerre

"dAgnié (1). Ce fut* à peu près dans ce tems. là qu'il :fit

aun acte de la charité la plus hé(roïque et digne d'une

mémoire éternelle Uin soldat s'étoit enfoncé dans la

«z glace sur le lac Champlain et étoit prêt à se noyer. Le

"ctrou dans lequel il étoit tombé étoit de très-difficile

cabord ; les glaces étoient foibles et fort rompues par les

efforts que faisoit ce'soldat pour se sauver, personne

n' jôsoit se commettre à un si grand péril, pour l'en dé-

iver. -M. Dollier seul, armé du signe de la Croix, lui

ctendit généreusement le bras,- s'avançant sur le bord

du précipice ; et Dieu lui donna,' comme par miracle,

"ztoute la force, la dextérité et la -vitesse nécessaires pour

tle tirer- de r7esu.")

M.Grandet- dit en outre- de M. Dollier :-11 Qu'il avoit

C-une taule avantagreuse et une force si extraordinaire

cqu'il portoit deux hommes assis sur ses deux mains."

EnRcore -&Qu'avant d'entrer dans les Sts. Ordres"... il

"zsuivit le parti des armes, fut Capitaine de Cavalerie,

cservit sons le Maréchal de Turenne, et s'acquit par sa
abravoure l'estime de ce grand Général d'armée.

No. XIII. p. 160.

,EXTRAITSdu Registre de la Paroisse pou] 1661.

"91661., Mars, 2.-Vincent Boutereau, Sébastien Du

"Puy, Olivier Martin, Pierre Martin'.dit Larivière ont

~l}E'Npêdition de M. de Tracy en 1666.
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été enterrés, tués le 24 par les Iroquois,-et Michel

"Messier, Pierre Cannin dit Le Grand Pierre, Pierre

"Pitre, hollendois, et Jean Millet, emmenés prisonniers

"le dit 24 Mars."

"Du depuis, nous avons appris que les Iroquois ont tué

"le Grand Pierre, que Pitre s'étoit sauvé d'entre leurs

"mains, et comme on ne l'a pas revu ici, il y - apparence

"qu'il est mort dans les bois, et qu'ils ont tué Jean

Millet à coups de bâtons."

" 1661, Août, 24. Jean Pichard, tué à la Pointe St.

Charles."
" Août, 29. Messire Jacques Le Maître, prêtre,

"Econôme du Séminaire, et Gabriel Rié, tués. Les Iro-

"quois ont emporté la tête de M. Le Maître. Enterrés

"tous deux le 30 Août."

Septembre, 28. François Bertrand, Sr. de la Fre-

minière, soldat, tué par les Iroquois."

- .V.

No. XIV. p. 165.

EXTRAIT des Registres de la Paroisse.

"1662, Mars, 13. Nous avons reçu nouvelle par des
"lettres du R.P. Lemoyne, estant en mission à Onontaghé,
"que Messire Guillaume Vignal qui avoit été pris par les
"Iroquois à l'Isle-à-la-pierre, le 25 Octobre dernier

(1661), a été tué par eux deux jours après," (c'est-i-
"dire le 27), "et que le Grenadier Claude de Brigard,

"Soldat et Secrétaire de M. le Gouverneur, qui fut

"pris en la même occasion, âgé de 30 ans, a été cruelle-
"ment brûlé par eux dans leur Village."

EXTRAIT des Annales de l'Hôtel-Dieu de Montréal.
"·Vers la fin*de l'année 1661, M. Vignal fut tué par les

Iroquois, à demi-lieue de l'Habitation, en un lieu appelé
"l'Isle-à-la-pierre, où il.étoit allé afin d'en tirer d'une car-

D*
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"rière qui est en ce lieu-là, pour bâtir le Séminaire, dont il
"avoit été fait éconôme après la mort de M. Le Maître.
"M. Vignal ne fut pas seulement tué, mais ces malheu-
"reuxfirent rôtir ce qu'il avoit de chair en son corps et la
"mangèrent " (MS. de la Sour Meorin, 1697)

J.V.

No. XV. p. 177.

C'est au Fief St. Joseph de nos jours, alors propriété de

l'Hôtel-Dieu et maintenant celle de l'Hon. F. A. Quesnel,
que Rolin Bazile fut tué, et Guillaume Jérome blessé à

mort par les Iroquois, le 24 avril 1665, et que Jacques Pe-
tit et Montor furent pris et emmenés par ces Sauvages, le
même jour. Les Annales de l'Hôtel-Dieu disent à cette

occasion.

"Malgré toutes les caresses des Iroquois prisonniers

"dans notre hôpital, leur Nation ne laissa pas de faire
"coup à St. Joseph, qui ne faisoit que commencer à s'éta-

"blir. De 4 travailleurs que nous y avions il en' prirent

"deux, en tuèrent un sur la place et blessèrent l'autre à
"mort: cela dans le désert qui étoit encore bien petit

"et tout proche de la cabane où étoit le bonhomme Joi-

"neau (1), qui apprêtoit le diner comme Maître de la mai-

"son. . Il eut la présence d'esprit de ne point sortir de-
"&hors, mais au contraire ferma sa porte et se mit en devoir
"de se défendre, montrant «les armes aux ennemis, qui

"n'osèrent l'attaquer par un effet de la providence de

"Dieu toute pure. Quand on vint sonner la cloche et

"qu'on dit que les ennemis étoient à St. Joseph, je n'eus

(1) " C'étoit un vieux garçon, assez dévot, dit la Sour Morin. qil s'étoit

-donné à nous vers 1661, avec ce qu'il avoit de bien, savoir : 15 arpents

de terre dont la moitié en valeur, une petite grange-de bois et une cabanne

sous terre, dont la cheminée étoit une souche pourrie: plus, une vache et

"un cochon. (J.V.)
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"pint d'envie de monter au clocher.......On dit d'abord

"que tout étoit pris et tué, etla maison pillée. La mort du

"bonhomme Joineau touchoit nos SSurs plus que tout le

"reste, par reconnaissance du bien qu'il leur avoit déjà

"fait et qu'il leur pouvoit faire encore en prenant soin de

"leurs travaux, et d'un autre côté, pour sa vertu et ses

"bonnes qualités......... Joineau vint lui-même apporter

"la nouvelle qu'il n'étoit ni pris, ni tué, et que la maison

"étoit encore ^en son entier, les ennemis n'y étant point

"entrés. Il en sortit à la faveur de ceux qui étoient venus

"au secours dont la vue avoit fait retirer les ennemis......

Joineau redemanda d'autres tiavailleurs pour retourner

<'avec lui à St. Joseph, ne perdant pas courage pour cette

perte et le péril qu'il avoit couru. On lui donna 4 autres

"hommes, en leur recommandant de se tenir mieux sur

"leurs gardes." (MS. de la Sour Morin.)

J. V.

No. XVI (1). p. 15.

CoNcEssIoN par la Compagnie de la N. F. de l'Ile de
Montreal en faveur de Me. Jacques Girard, Seigneur

de la Chaussée.

15 Janvier 1636.

La 'Compagnie de la Nelle France a t. pres. et à
venir Salut-Le désir que nous avons d'accroitre la
colonie en la Nelle France .'nous faisant recevoir
ceux qui peuvent nous assister en cette louable entre-
prise et voulant afin de les y inciter davantage, les grati-
fier de quelque portion des terres à nous concédées
par le Roy après avoir été certifié des bonnes intentions
de Messire Jacques Girard Chevalier, Seigneur de la

(1) C'est par erreur qu'à la page 166 on a oublié de mettre bis à la refé.
rence XVI. Pour cette note, voir plus loin No. XVI bis.
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Chaussée, à iceluy pour ces causes et autres à ce nous
mouvans et en vertu du pouvoir à nous donné par Sa
Majesté avons donné et octroyé, donnons et octroyons
par ces présentes l'étendue et consistance des terres
ainsi qu'il en suit.-C'est à savoir l'Ile de Montréal si-
tuée en la Nouvelle France dans la rivière St. Laurent
au dessus du Lac St, Pierre pour en jouir par le dit
Sieur de la Chaussée ses successeurs ou ayant cause en
toute propriété,justice et seigneurie à perpétuité tout
ainsi et à pareil droit qu'il a plu à Sa Majesté donner le
pays de la Nele France à la d. compagnie à la réserve
toutefois de la foi et hommage que le dit Sieur de la Chaus-
sée ses successeurs et ayant cause seront tenus de porter
au Fort St. Louis de Québec, ou autre lieu qui sera désigné
par ladite Compagnie par un seul hommage lige à chaque
mutation de possesseurs des dits lieux avec une médaille
d'or du poids de mi-once et le revenu d'une année de ce
que le dit Sieur de la Chaussée se sera réservé après
avoir donné en fief ou à cens et rentes tout ou parties
des dits lieux.........ressortiront pardevant le-Prevost-ou-
bailliff qui sera établi par la compagnie en la rivière des
prairies et par appel au Parlement du dit lieu que les
hommes que le dit Sieur de la Chaussée et ses successeurs

feront passer en la Nelle France tourneront à la dé-
charge de la Compagnie et seront réputés du nombre
de ceux qu'elle y doit faire passer selon l'Edit de son
Etablissement et à cet effet ceux qui en feront les em-

barquements seront tenus de faire tous les ans au Bureau
de la Compagnie le rôle des hommes qui s'embarqueront

dans les vaisseaux pour aller au dit pays, afin que la
dite compagnie en soit certifié sans toutefois que le

Sieur de la Chaussée ses successeurs ou ayant cause ni
aucuns qu'ils auront fait passer au dit pays puissent trai-

ter avee les Sauvages des peaux autrement qu'aux condi-
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tions du dit Edit et en cas que le dit Sieur veuille faire
porter à la dite étendue de terre quelque titre et nom

plus honorable il se retirera à cet effet pardevant le Roy
et Monseigneur le Cardinal de Richelieu pair de France,

Grand Maître, chef et surintendant général de la naviga-

tion et commerce de ce Royaume pour lui être pourvu

conformément au dit Edit. Mandons au Sr. de Montma-

gny, chevalier de l'ordre de St. Jean de Jérusalem, Gou-

verneur pour la dite Compagnie sous l'autorité du'Roy

et de mon dit Seigneur le Cardinal Duc de Richelieu de

Québec et des autres lieux et place étant sur le fleuve St.

Laurent que de la présente concession il fasse et souffre

jouir le dit Sr. de la Chaussée, lui assignant les bornes et

limites des clauses ci dessus ainsi qu'il appartiendra.
. Fait en l'Assemblée générale de la Compagnie de la

Nelle France tenue à Paris en l'Hôtel de M. de Lau-

zon, Conseiller du Roy en ses Conseils, Intendant de la

dite Compagnie-le 15e jour de Janvier 1636.

Foxtrait des délibérations de la Compagnie signée

par moi A. CHEFFAULT Secrétaire.

TRANSPORT de la concession ci-dessus et de l'autre part à

Mess. Jean de Lauzon-30 Avril 1638.

Aujourd'hui est comparu pardevant les notaires, garde-

notes du Roy en son Chatelet de Paris soussignés Jac-

ques Girard, Escuyer Sieur de la Chaussée et de la Cal-

lière demeurant ordinairement à la Gilardie pays de Poi-

tou,lequel a reconnu et confessé et déclaré n'avoir

prétendu et ne prétendre aucune chose en la concession

qui luy a été faite le 15 du mois de Janvier 1636 au dit

pays de la Nelle France, de l'Ile de MontpéAl, située au

dit pays de la Neue France, moyennant et aux charges

amplement déçlarées et mentionh ées en la dite conces-
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sion est et appartient à Messire Jean de Lauzon, Conseiller

du Roi en ses Conseils d'Etat et directeur de ses finances,
n'ayant le dit Sieur de la Chaussée accepté la dite con-

cession que pour faire plaisir et prêter son nom seule-

ment au dit. Sieur de Lauzon en la possession duquel

elle est toujours demeurée et en tant.......Il fait la pré-

sente déclaration et transport de la dite Concession terres

et droits y mentionnés au dit Sieur de Lauzon et le su-

broge en son lieu et4roits noms, raisons, actions sans tou-

tefois aucune gatantie pour en jouir et disposer par le

Sieur de Lap;on, ses hoirs et ayant cause comme de sa

propre chose et à lui appartenant et acceptant pour le

dit Sieur de Lauzon Maître Nicolas Hardin garde et

juge de la monnoie de Paris et demeurant en la dite Mon-

noie, paroisse St Germain de l'Auxerrois à ce présent,

promettant, obligeant &c., renonçant &c.

Fait est passé à Paris en l'Etude des Notaires Sous-

signés l'an mil huit cent trente huit le trentième jour d'A-

vril avant midi et ont signé-ainsi-JACQUES GIRARD

IARDIN-HUART et HAGUENIER Notaires.

DONATION et transport de la concession de l'Ile de Mont-

real par M. Jean de Lauzon aux Sieurs Chevrier de

Fouancant et le Royer de la Doversière

Pardevant le notaire Royal de la ville de Vienne sous-

signé et en présence des ténoins soussignés fut présent

et personnellement établi Messire Jean de Lauzon, Con-

seiller du Roy en ses Conseils d'Etat et Privé, Intendant

de la justice police et finances en Dauphiné, lequel de

son bon gré pure franche et libre volonté a cédé donné

et transporté purement et simplement sans aucune chose

en excepter se retenir et se réserver pour et que cy après

à Pierre Chevrier, Ecuyer Sieur de Fouancant et à Jérôme
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le Royer Sieur de la Dauversière demeurant en la ville de

La Flèche en Anjou, le dit Sieur Chevrier absent et le,

Sieur Le Royer tant en son privé nom que comme pro-

cureur du dit Sieur Chevrier par acte passé au sujet des

présentes par devant Maître de la Fousse et Jacques

druillier notaires Royaux et tabellions au dit La Flèche

le 12 de juillet dernier icelle procuration exhibée et jointe

aux présentes en l'original présent et acceptant et avec

le notaire soussigné stipulant à savoir l'Ile de Montréal

située en la Nelle France dans la rivière St. Laurent

au dessus du Lac St. Pierre, tout ainsi qu'elle a été don-

née et octroyée par Messieurs de la Compagnie de la

Neue France à Messire Jacques Girard Chevalier Sei-

gneur de la Chaussée par acte du 15 janvier 1636 signé

Lamy secrétaire de la dite Compagnie duquel Sieur Gi-

rard le dit Sieur de Lauzon a droits de la dité Ile de

Montréal par déclaration du treize d'avril 1638, reçu par

Maître Haguenier et Huart Notaires au Châtelet de Pa-

ris pour en jouir par les dits Sieurs Chevrier et Royer et

autres ayant droit et cause comme de leur chose propre

-et-à-eurappartenant aux-chargeset conditions particu-

lièrement exprimées et contenues au susdit 'acte du 15

janvier 1636 lesquelles charges et conditions le dit Sieur

Royer a promis es d. nom d'acquitter et observer de

point en point leur teneur et-seloi leur forme- En sorte

que jamais le dit Sieur de Lauzon ni les siens en soient

recherchés: lequel Seigneur de Lauzon a remis et réelle-

ment délivré au dit Sieur Le Royer le susdit acte de

concession ensemble la déclaration du Sieur de la Chaus-

sée pour s'en servir à l'effet des présentes .et tout aisi

qu'en peut faire le dit Sieur de Lauzon par vertu des dits

actes et les.constitût procureurs irrévocables avec élec-

tion de domicile suivant l'ordonnance sans toutefois au-

cune garantie sinon que de ses faits et promesses-Ainsi
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convenu promis et juré par les parties d'avoir le contenu

ci-dessus agréé ferme stable, observer maintenir et n'y

contre. enir directement ny indirectement soit en juge-
me tou dehors à peine de tous dépens dommages et inté-

rêts sur les obligations de tous leurs biens présents et à
venir quelconques, soumissions à toutes cours renonçant
à tous droits contraires et sous les autres clauses à ce re-

quises et nécessaires.

Fait et récité au dit Vienne dans l'hôtel de Maugiron

où habite le dit Seigneur de Lauzon le 7ème d'aout 1640
après-midi. Présent Sieur Polidor Duteil, Secrétaire d*
dit Sieur de Lauzon et Sieur Marc Justeau, Sieur de la
Plaine du pays d'Angers, habit. au dit Vienne; témoins
requis soussignés avec les parties. Ainsi signé-DK

LAUZON-LE ROYER-DUTEIL-JUSTEAU.

ACTE qui prouve que les Sieurs Chevrier de Fancamps
et Royer de la Dauversière n'ont stipulé qu'au nom

de la Compagnie de Montreal et comme Membres

Aujourd'hui date des présentes sont comparus par-

devant les Not: Gard: Not: du Roy notre Sire, en son

Châtelet de Paris les soussignés Pierre Chevrier sieur

de f. et nobl. homme Jerome le Royer Sieur de la Dau-

versière demeurant en la ville de la Flèche étant de pré-

sent en cette ville de Paris logés ensemblement rue des

Marmousets en la maison où est pour enseigne la fleur

de lys -paroisse de la Magdelaine de la cité lesquels ont

déclaré reconnu et confessé que l'acceptation qu'ils ont

faite de la donation qui leur a été faite tant par Mr. de

Lauzon, conseiller du Roy en ses Conseils, que par Mess.

de la Compagnie de la Neue France de l'Ile de Mont-
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real en la dite N. F. et autres terres au d.'lieu par trois

divers contrats dont l'un passé en la ville de Vienne,.....

le second........et le 3e signé Lami Secrétaire de la

Compagnie de la Nelle. France a été et est pour et au

nom de Messieurs les associés pour la conversion des

Sauvages de la Nelle. France dans la dite Ile de Montreal

auxquels partant ils en font en tant que besoin est ou

serait cession et transport n'y prétendant aucune chose

que comme étant du·nombre des associés dont et de la-

quelle présente déclaration les sieurs de Fancamps et

de la Dauversière ont requis le présent acte aux d. Not.

pour servir à la d. Compagnie en temps et lieu ce que

de raison-Ce fut ainsi fait et passé, &c., 25 Mars

Signé POURCELLE et CHAussIÈRE Ndtaires.

ACTE par lequel ils se font donation mutuelle et entre-

vifs au dernier survivant d'entr'eux à l'exclusion de

leurs héritiers, des forts, habitations et dépendances

concédés à la dite Société.

Le 21e jour de Mars 1650, sont comparus par devant

les d. Notaires les d. Sieurs Pierre Chevrier et Jerome

Le Royer, étant de présent en cette ville de Paris logés

à la fleur de lys rue des Marmousets, paroisse St. Pierre

aux Boufs, lesquels ont déclaré que Messieurs les As-

sociés pour la conversion des Sauvages de la Nouvelle

France en l'Ile de Montreal ci-dessus désignés sont :

10. Messire Jean Jacques Ollier, prêtre curé de Saint

Sulpice.

2o. Mess. Alexandre le Ragois Ecclésiastique.

3o. Nicolas Barreau aussi Ecclésiastique.

4o. Messire Roger Duplessis, Seigneur de Liancourt,

Due de la Rocheguyon et autres lieux, chevalier des

Ordres du Roy.
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5. Mre. Henri Louis Habert, Seigneur de Montmort,
Conseiller du Roy en ses Conseils et Maitre des Requê-
tes ordinaire de son hôtel.

6o. Bertrand Drouart, Ecuyer.

7o. Louis Séguier, Sr. de St. Germain, a'u profit des-
quels à ce présent et acceptant tant pour eux que pour
8 et 9 Louis D'ailleboust et Paul de Chaumedy, Ecuyers.

Les dits Sieurs de Chevrier et Ré er de la Dauversière

font en tant que besoin est ou seroit la declaration ci-
dessus à l'effet de la plus grande validité d'icelle recon-
noissant.d'abondant iceux sieurs Fancamps et de la Dau-
versière qu'ils ne prétendent aucune chose en la dite
Isle de Montréal. forts et habitations d'icelle et autres
dépendances que comme assQciés avec les d. Sieurs ci-
dessus nonimés et tous ensemble s'en font en tant que
besoin est ou seroit donation mutuelle et réciproque irré-
vocable et éntrevifs au survivant les uns des autres en
cas de prédecedés d'iceux et au survivant et dernier
survivant de to.us en excluant à jamais tous leurs héri-
tiers et ayant cause pour quelque cause et occasion que
ce soit donnant pouvoir au porteur en cas qu'il se
trouvat nécessaire de faire insinuer les présentes partout
où besoin sera dont ils ont requis acte aux dits No-
taires à eux octroyé ès études des d. Notaires les dits
jour et an que dessus et ont signé-ainsi CHEVRIER-

LE ROYER, L. SÉGUIER,'&c.., &c.

No. XVI. bis, p. 166.

.oici ce que la Relation de 1661-62 nous apprend de
la mort de MM. Vignal°et Brigeac.

"L'autre perte n'est pas moins considerable. C'est d'vn
bon ecclesiastique nommé M. Vignal, qui,;dans le mois

"d'Octobre de l'année passée, accompagnant es ouuriers
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rir des pierres en vne isle voisine de

E ils mettoient à terre sans defiance,les

"Iroquois qui se t noient cachés dans les bois, se ruerent

"à l'improuiste su eux, auec vn grand cri, et déslapre-

"miere decharge e leurs fusils, ils en tuerent trois sur la

"place, blesserent les autres, et se saisirent de M. Vignaly

"qui auoit dèiàTeç plusieurs plaies, desquelles il mourut

"peu de temps ap és entre leurs mains. Sa vie estoit

"d'vne très-douce deur à tous les François par la prati-

"que de l'humilité de la charité et de la penitence, ver-

"tus qui estoient r res en luiet qui le rendoient aimable à

'" tout le monde; et sa mort a esté bien précieuse aux yeux

"de Dieu, puis q 'il l'a reçue de la main de ceux pour

"lesqnels il a souu nt voulu donner sa vie; il auoit de

grandes tendresse pour leur salut,il s'est offert plusieurs

"fois de nous veni joiuiÏre, quand nous estions à Onnon-

"taghé, afin de tra ailler coniointement à la conuersion

"de ces Barbares; t il l'auroit fait, si sa complexion et

"ses forces eussent correspondu à son courage et à ses

"ferueurs" (1........ . ... ...............................

"Et, non seuleme t ceux qui sont auec le Pere, ont

" ces bonnes volont s pour leurs bourreaux ; mais les

"autres qui sont e loignez de lui, escriuent dans les

"mesmes sentiments comme il paroist par vne lettre de

"l'vn des deux Fran ois pris auec feu M. Vignal, et me-

"né à Onneiout; cel y qui l'escrit, a eu le bras droit

"cassé dans sa prise, et l'on croit que c'est celuy des

"deux que ces barba es ont tué, pour n'estre pas plus

longtemps chargez 'vn homme estropié. Voici la te-

"neur de sa lettre, q a de trop bons sentiments, pour

"n'estre pas. couché dans ce Ghapitre. Il escrit au P.

(1) Relation de 1661-62 pp Edit. de Québec.
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"Simon Lemoine, qu'il sauoit estre à Onnontaghlé, enui-

"ron vingt lieues esloigné de luy.

"Nous sommes deux prisonniers de Montreal à Onne-

"ïout. M. Vignal a esté tué par ces barbares; n'ayant

"pu marcher que deux iours pour ses blessures. Nous

"sommes arrivés ici le premier dimanche de Décembre)

"en pauure esquipage : mon camarade a desia deux on-

"gles arrachés; nous vous prions, pour l'amour de

"CDieu, de vous transporter iusques ici, et de faire vostre

" possible, par presents, de nous retirer auprés de vous,
" et puis nous ne nous soucions plus de mourir. Nous

"auons fait alliance de faire et patir tout ce que nous

"pourrons pour la conuersion de ceux qui nous tuent,

"et nous prions Dieu tous les iours pour leur salut.

"Nous n'auons trouué ici aucun François, comme nous

"esperions; ce qui nous auroit grandement consolez. le

" vous escris de la main gauche. Vostre seruiteur,

" BnIGEAC." (1).
La Relation de 1664-65 (2) donne des détails circons-

tanciés sur la mort et les souffrances que les malheu-

reux compagnons de M. Vignal eurent à endurer. M.

Viger avait copié ce récit au long parce qu'il était peu

connu alors; mais comme les Relations ont depuis été

imprimées nous y renvoyons nos lecteurs.

No. XVII. p. 58. (3)

BEATISSIME PATER,

Ad vestræ sanctitatis pedes accediunt humillimi orato-

res, christianissimi regni, pro conversione infidelium no-

vo Franciæ solliciti. Et se suaque pro tanto nogotio

vota fundentes, exponunt.

(1) Même année, page 9.

(2) Relion de 1664-65 pp. 20-22. Edit. de Québec.

(3) Pour la note de la page 185 voir plus loin No. XVII bis.



Quartum jam effluere aii in um ex quo, Deo Optimo Ma,

ximo authore, ex prScîpuis, GalhS ordinibus, quamplu-

res tam ecclesiastici quam sSculares utriusque sexûs,,

duces, comites, senàtores féré omnes Deo soh noti, seclu-

so quocumque temporalié commodi, luc*, negotiationis

intuitu, pro unius Dei gloria, fidei ac religionis in NovS

FranciS plantatione, totque infidelium salute procuranda

8oIhcitý societati hinc nomen dedere, ut suis consiffis, CU7

ris, sudoribus, opibus, êieTao«s*yiÙs, transmarinis navic,:ra-

tionibus in eas nationes fidem inducerent.

Iluic operi promovendo del égit societas locum, Cui

nomen'insulS Montis -Regalis quod ipsa videtur, natura
e

indidisse, quinquaginta milliarum ambitûs, in 459 latitudinis
0-radu- octoginta nationum barbararum quasi

ob confiàentes omni ex parte flu-vios alliciendis infidéli-

bus Propriuni, prSdicandS autem singulis fidei Ob flu-
vium famosum sancti Laurentii cui trecentarum leuca..,

rum cursus, peropportunum, obque plura vitS huma-ý
nS quibus abundat commoda, fovendis, et ad vitam fum,

civilem, tum christianam formandis infidehbus peropti-

mura.

Insulam hanc, quam Societas prSfata jure possidebat

propriam fécit imm aculatS DeiparS ac sacellum dedica.

-vit, et conversionis infidelium patronam nomina-vit, om.

niumque in msuia habitantium matrem et dominam -vo-

luit, celebrantibus in eo RR. PP. Societatis' Jesu ac sa»

cramentum divinum custodientibus jam - ex sýLpe-

rioribus annis ad septuag'enia vi'ros.nobües,, eqùites, ope--

rarios-transvexit, Plur'esque etiam nunc transmittit qui

terram excolant, -barbaris ostium fldei ac civilis vitS ape-

riunt, sani et infirmis, xenodochio quod jam extr zunt,

alimenta et pharmaca charitatis et pietatis exempla mi-

nistrant, Christo eos pariunt, EcclesiS sanctS èatholicS
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apostolîcS romanS et Sanctitatis vestrS fihos faciunt ob-

'seqùienÛssÙnos. 1

IlisqueitaexpositisetiampricleînsuSSanctitatisnuncio

in GoEis residente notis, qua possunt humilitate, üdem

oratores supplices à vestr aA Sanctitate exponunt, ut concep-

tum etiam Deo propitio félicibus successibus approbatum,

negrotium omnesque et -sinoiùos in eo incumbentes, Suâ

apostolieâ benedictione faveat, novamque prolem. NovS

Franciaè in dies per humiles nostrS Societatis labores

baptismate sacro, tinctam ut pastor totius ovilis foveat.

Deinde ut societatem prSdictam tam in Gallüs quam

in Novâ Francia et thesauro ecclesiS sîbi credito ditare

dign;ýLtur, plenariâ. indulgentià et remissione omnium

peccaforum diebus festivis Purificationis et Assump#onis

J)eipaml, -sicut in Galliâ existentes, ubivis exstiterint

eceleýsiam visitantes, confessi et sacro pane, in Nova.

]Francia qui sac ' . prSfatum DeiparS in. insulaà Montis

Regalis praéfatig diebus visiteverint tam nostri quam

barba-ri Christiani, pro vestrâ Sanctitate, ecclesiS.propa-

gatione, pace principum et infidehum conversione

preces fùderint, similiter confessi et sacramento cibati,

prSfat.,ùn lucrentur indulcreûtiam. quot annis diebus

prSdictis.

insuper, pro fSliciori 'uce'essu fidei, in dissitis adeo

partibus, ut missionarüs in prSfatis reggionibus laboran-

tibus et a domino illusti7issimo Nuntio Galharum pro-

latis, eas -facultates spirituales - concedere dignatur, quas

in simili casu missionariis ad infideles euntibus solet

elargire Cum, eeedem subsint ratieoiles.

Tandema, ne qui in hac vineà excolendâ accedunt ne-

cessario, careant subsidio,- duo altaria privilegiata conce-

aere placeat, alte-rum in prSfatâ insalà Montis Recralis

in sacellé DeiparS, alterum in Parisiis . in sâcello a- socie-
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tate electo et.erecto, ubi socii consueverunt de profatâ

fidei propagatione deliberare, collectas facere et secum-

dum Deum huic operi vacare.

(Au dos) AU PAPE POUR MONTREAL, CANADA. (1)

No. XVII. bis. p. 185.

Le Fort Ste. Anne fut construit à l'entrée du lac Cham-

plain. C'était le cinquième que M. de Tracy faisait bâtir

depuis: son arrivée: il complétait la ligne de défense

qui devait nous protéger contre les incursions des Iro-

quois. Aujourd'hui, il n'y en a plus de traces; mais nous

savons qu'il s'élevait dans une île qui porte le nom de

M. de Lamotte, capitaine du régiment de Carignan qui

dirigea les travaux (2) et qui y commanda ensuite.
Il ne fut probablement commencé qu'au printemps

de 1666. D'abord, je n'ai pas vu qu'il en soit question

avant cette date. M. de Courcelle, au retour de sa mal-

heureuse expédition, étant déjà vers le milieu du lac

Champlain, est obligé d'envoyer chercher des provisions

déposées par prudence dans une cache (3). Mais comme
les provisions avaient été volées et que ses hommes
mouraient de faim, il se serait propablement adressé au
fort St. Anne, si celui-ci avait existé.

(1) Ce document a été pris sur la copie des MS. du Parlement, à Outaouais,
1 vol., 2de. série. Il est intitulé: Mémoire écrit au Pape par les RECOL-
LETS au sujet de l'Eglise de la Nouvelle France, 1644-45.· Ce qui a pu don-
ner lieu à cette erreur c'est que loriginal se trouve aux Archives Départe.
mentales de Versailles, dans un carton intitulé : Recollels de St. Denis.

L'flist. de la Col. Fran. t. I, p. 468 rapporte ce document à 1643. Nous
avons cru néanmoins devoir le placer plus tard parce qu'il dit positivement
"qu'il s'est déjà écoulé quatre ans depuis, que plusieurs personnes......

sont entrées dans le Compagnie," or celle-ci fut formée en 1640.

(2) Relation de 1666, p. 8, édit. de Québec.

(3) Journal des PP. JJ. 1666.
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D'ailleurs, le Journal MS. des PP. JJ. semble assez

précis: " 1666, Juillet, 20. Nouvelle arrive des Forts-

"de la bastisse du Fort Ste. Aune, dans le lac Champellain,

"dans une isle à 4 lieues de l'embouchure."

La Relation de 1666 est aussi claire en parlant de l'ex-

pédition de M. de Tracy: "Le rendez-vous général

"estoit donné au 28 Septembre au fort Ste. Anne cons-

"truit nouvellement dans une isle du lac Champlain (1)".

L'idée de construire un fort sur le lac Champlain

entrait sans doute dans les plans de M. de Tracy ; mais

le choix du site aura été vraisemblablement déterminé

pendant l'expédition de M. Courcellp.

Pourquoi fut-il appelé Ste. Anne ? La dévotion à cette

grande sainte était alors en pleine ferveur, et elle était

justifiée par de nombreux miracles. M.M. de Tracy, de

Courcelle et unie trentaine d'autres personnes, parmi les-

quelles devaient se trouver plûsieurs officiers, venaient

fde faire le pélérinage de Ste. Anne, à la côte de Beaupré

(2) : rien de plus naturel, d'ailleurs, que de mettre la navi-

gation du lac Champlain sous la protection de celle qui a

toujours été regardée comme la patronne des marins.

Les travaux n'étaient pas pas encore terminés qu'un

triste évènement vint jeter le deuil dans lapetite garnison.

Plusieurs officiers, croyant à la paix qui avait été signée

avec quatre des cantons iroquois, avaient formé un par-

ti de chasse sur la terre ferme, probablement du côté de

la rivière Chasy. .Jne troupe d'Agniers (3) les surprit, en

tua quelques-uns et fit les autres prisonniers. Parmi les

(1) Relalion de 1666, p. 8, édit. de Québec.

(2) Journal des PP. JJ., 1666, Mars.

(3) Marie de l'Incarnation, Lettre p. 612 dit qu'ils étaient commandés par

le Batard-Flamand. La Potherie, lisioire de l'Amrique, t iI, p. 85, met à

leur tête un chef de la Nation neutre auquel il dDnne le nom d'Agariata.
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premiers se trouvait M. de Chay, et parmi les seconds,

M. de Lerole, tous deux proches parents du Marquis de

Tracy (1).
Le nom de M. de Chasy donné à la rivière près de la-

quelle il tomba devait rappeler la mort prématurée de ce

brave officier et le souvenir de la perfidie des Agniers.

Les prisonniers heureusement ne furent pas longtemps'

dans l'incertitude de leur sort: la rapidité de la marche

de M. de Saurel et de ses hommes, déjà sur le point

d'envahir le territoire ennemi, força le Batard-Flamand

de ramener sains et saufs M. de Lerole et ses compagnons.

C'est au fort Lamotte que. M. de Tracy avait donné

rendez-vous à ses troupes pour son expédition de 1666,

dont on n'a peu su apprécier assez la conséquence. M.

Dollier qui y assista, en parle assez brièvement pp. 180-81.

C'est encore à ce fort que se refugiaient les voyageurs,
surtout les missionnaires, quand ils étaient en route pour

(1) M. de Chasy était son neveu, et M. de Lerole, son cousin.

Quant au nombre et aux noms des autres officiers, il est assez difficile de

s'en assurer avec précision.

Le Journal des PP. JJ. à l'endroit cité plus haut ajoute: "Nouvelle......

"de la mort de M. de Chasy avec deux autres, et 4 pris prisonniers, entre

"autres M. de Lerole cousin de M. de Tracy."

La Relation de 1666, p. 7, édit. de Québec: On apprit que " quelques

"François du Fort St. Anne...... avoient été surpris par les Agniebrono-

"nons, et que le Sieur de 7raversy, Capitaine au Régiment de Carignan
"et le Sieur de Chasy en avoient esté tués."

M. de Tracy dans une lettre qu'il écrit aux commissaires d'Albany, le 22

juillet 1666 (Documents de Paris, traduits en anglais et publiés dans le N.

1. Col: Hist-: t. III p. 131,) accuse les Agniers d'avoir "assassiné Sept de

mes jeunes gens, parmi lesquels étoient quatre gentilhommes."

M. Talon, dans un mémoire à l'occasion de l'expédition de l'été de 1666,
(mémes .Documents, t. IX, p. 5-) dit positivement: "La mort de MM.

"Chazy et Travery et des Sieurs Chamo et -Morin est une preuve, etc."

La Potherie, Histoire de l'lAmérique, t. 11, p. 85, "Certains guerriers

"(iroquois) rencontrèrent à la chasse Mrs. de Chasy, de Lerole, de Montagni,

"dont les deux étoient parens de M. de Trasi. Agariata tua Mrs. de Chasi

F*

'4

I
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le pays des Iroquois, surpris par l'annonce d'une embus-

cade ou d'une incursion ennemie (1). Mgr. Laval qui

courait partout où son zèle voyait du bien à faire s'y

rendit en 1668, pour de là descendre à Tadoussac (2).

A cela près, se bornent les Annales du fort, qui était cer-

tainement abandonné en 1691.

et de Montagni, quelques autres François et emmenèrent M. de Lérole."

Perrot, dans ses Mémoires, dont Charlevoix a eu le MS. et qui ont été

publiés depuis à Leipzig par le P. Tailhan, dit pp. 111-12: Les Aniez......

"avoient de nos prisonniers chez eux, entr'autres. M. de Noirolle, nepveu

"de M. de Tracy. M. de Chasy son cousin, fut tué au nord du fort de la

"Motte...... M. de Tracy fit commander l'esté suivantiin parti de trois cents

"hommes François et Algonkins qui rencontrèrent le Bâtard Flamand ayant

"avec luy M. de Noyrolle et trois autres François, dont il y en avoit un

"de blessé au talon que M. de Courcelles recommanda en partant au Sieur

"Corlard."

Charlevoix, Histoire de la Ndue. France, t. 11, p. 384, édit. in 4to, in-

dique comme tués -' MM. de Chasy. Chamot et Marin"" et ne parle pas des

autres.

Enfin M. Faillon, Hist. de la Col. Fran., t. M11, p. 135: "Quelques

"Franeais...... tombèrent dans une embuscade de sauvages Agniers qui

"en prirent qatre, du nombre desquels était M. de Roles...... et en tuèrent

"trois, M. de Chasy, M. de Traversy, capitaine au régiment de Carignan et

"un autre."

On peut conclure, il me semble, 1o. Que le -parti se composait de sept

personnes, d'après le témoignage de M. de Tracy, qui devait être bien in-

formé, et que quatre furent tués, d'après M. Talon, également bien informé;

20. Que des quatre gentilhommes et officiers deux furent tués, MM. de

Chasy et Traversy ; deux faits prisonniers MM. de Lerole et de Montagny,

quoique la Potherie dise ce dernier tué;

3o. Que des trois autres, qui n'étaient sans doute que de simples soldats,

deux furt tués: Chamot et Morin. M. Talon a bien soin de les distinguer

des gentilhommes;

4o. Enfin, que le Bàtard Flamand ramena MM. de Lerole, de Montagny

et le 3e prisonnier. . Le 4e français de la troupe est évidemment un des

soldats que M. de Courcelle avait dû abandonner pour les faire soigner à

Albany, à la suite de son expédition.

(1) Relation 1668, p. 4, édit de Québec.

(2) Idem; p.23.
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M. de Lamotte me paraît y avoir commandé tout le

temps qu'on y tint garnison: il méritait par sa bravoure,

dont N. Perrot fait l'éloge dans ses Mémoires, qu'on lui

confiât le poste le plus avancé, et partant, le plus ex-

posé du pays. En 1670, il était commandant à Montréal.

(Appendice No XI.)

No. XVIII. p. 202.

Ce voyage de M. de. Courcelle n'était que la consé-

quence des instructions de la Cour (N. Y. Col. Hist. t.

IX p. 62.). Fait à l'improviste par une voie, encore plus

difficile que celle du Richelieu, il dut surprendre et il

surprit en effet entièrement les Iroquois qui virent leurs

cantons exposés à nos attaques par deux côtés à la fois.

Ils comprirent plus que jamais qu'il leur serait impos-

sible de résis'er à une nation qui ne se laissait arrêter

ni par les saisons, ni par les obstacles de la route. Mais

je n'ai encore pu trouver aucun document officiel qui

confirme que "les Européens...... voisins " des Iroquois

conçu'ent des craintes à l'occasion de ce voyage de M.

de Courcelle, comme ils en avaient eu dans l'hiver de

1666 (N. Y. Col. Hist. t. III, p. 118). Voici cependant ce

que dit la Mère Marie de l'Incarnation.

"Les Sonontouans ont remué pour faire la guerre aux

outaouak, Monsieur nôtre Gouverneur a' tellement inti-

midé les uns et les autres, qu'il les a rendus amis. Nean-

moins comme l'on®ne se peut fier entièrement aux Sau-

vages afin de leur faire voir, qu'on les pourra humilier

quand on voudra, il a pris sans faire bruit une troupe

de François,-et s'est embarqué avec eux en des batteaux

et en des canots qu'il a conduits par des rapides et boûil-

ons où jamais les Sauvages n'avoient pu passer, quoiqu'ils

soient tres habiles à canoter. Il arriva heureusement à
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Quinté, qui est une habitation d'Hiroquois; dont ces Bar-

bares furent tellement effraiez, qu'aprés avoir long-temps

tenu la>ain sur la bouche pour marque de leur étonne-

ment, ils s'écrièrent que les François étoient des Diables

qui venoient à bout de tout ce qu'ils vouloient et qu'Onon-

tio était l'incomparable. Monsieur le Gouverneur

leur dit qu'il perdroit tous ceux qui feroient revolte, et

qu'il prendroit et détruiroit leur païs quand il voudroit.

Vous remarquqerez qu'avant ces troubles les Sonontouans

étoient d'intelligence avec les An<rlois pour leur mener

les Outaouak, afin de fruster la traite des François, ce

qui eût perdu tout le commerce. Mais les Anglois aiant

appris ce voiage de Monsieur le Gouverneur chez les

Sauvages, ne furent pas moins effraiez que les Sauvages

mémes, et eurent crainte qu'on ne les allât attaquer

pour les chasser de leur lieu (1)."

No. XIX. p. 210.

Les Instructions de Mgr. Laval à MM. de Fénélon et

Trouvé font infiniment d'honneur à la main qui les

à tracées et au cœur qui les a dictées. (J. V.)

"INSTRUCTION pour nos bien aymez en nostre Sei-

gneur CLAUDE TRouvi-t FRANÇOIS DE SALA-

GNAC, PL'eS- allants en Mission aux Iroquois
situez en la coste du nord du lac Ontario.

"I. Qu'ils se persuadent bien qu'estant envoyez pour

travailler a la conuersion des Infidelles, ils ontl'edploy

le plus important qui soit dans l'Eglise, ce qui les doit

obliger pour se rendre dignes instrumens de Dieu, a

se perfectionner dans toutes les vertus propres, d'un

(t) Marie de l'Incarnation, Lettres, pp. 669-70.
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Missiolnaire apostolique, meditant souvent a l'imitation
de St. François Xavier le Patron et l'idée des Mission-
naires ces paroles de l'Evangile,-Qûid prodest homini
si universum mundum lucretur, anime vero sua detrimen-
tum patiatur.

"IL. Qu'ils taschent d'éviter deux extremitez qui sont a
craindre en ceux qui s'appliquent a la conuersion des
ames, de trop esperer, ou de trop desesperer; ceux qui
esperenf t-op sont souuent les premiers a desesperer de
tout a la veue des grandes diffloultez qui se trouuent
dans l'entreprise de la conuersion des Infidelles, qui est
plustost l'ouvrage de Dieu que de l'industrie des hommes.
Qu'ils se souuiennent que la semence de la parole de
Dieu-fructum affert in patientid, Ceux qui n'ont pas
cette patience,'sont en danger après auoir ietté beau-
coup de feu au commencement de perdre enfin cou-
rage, et de quitter l'entreprise.

"III. La langue est nécessaire pour agir avec les Sau-
uages, c'est toutefois une des moindres parties d'un bon
Missionnaire, de mesme que dans la france de bien
parler françois n'est pas ce qui fait prescher avec fruit.

"IV. Les Talens qui font les bons Missionnaires, sont...
10. Estre remply de l'Esprit de Dieu,-cet Esprit-doit

animer nos paroles et nos cœurs. Ex abundantid
cordis os loquitur.

2o. Auoir une grande prudence pour le choix et l'ordre
des choses qu'il faut faire soit pour esclairer l'en-
tendemeut,-soit pour flechir la volonté; tout ce
qui ne porte point la sont paroles perdues.

3o. Auoir une grande application pour ne perdre pas
les moments du salut des ames et suppleer a la
négligence qui souuent se glisse dans les Cathe-
cumenes, car comme le Diable de son costé, circ.uit
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tanquam leo rugiens quorens quem devoret, aussy

faut il que nous soyons vigilans contre ses efforts

auec soin, douceur et amour.

4o. N'auoir rien dans nostre vie et dans nos mours qui

paroisse dementir ce que nous disons, ou qui

mette de l'indisposition dans les esprits et dans

les.cœurs de ceux qu'on veut gagner a Dieu.

5o. Il faut se faire aymer par sa douceur, sa patience et

sa charité et se gagner les esprits et les cœurs

pour les gagner a Dieu; souuent une parole d'ai-

greur, une impatience, un visage rebutant detrui-

ront en un moment ce qu'on auoiftfaité iii long

temps.

6o. L'Esprit .de Dieu demande un cœur paisible, re-

cueilly, et non pas un cœur inquiet et dissipé,

Il faut un visage ioyeux et modeste, il faut euiter

les railleries et les ris dereglez et generalement

tout ce qui est contraire a une sainte et ,ioyeuse

modestie. modet esQanota sit omnibus ho-

minibus.

"V. Leur application principale dans l'estat present

ou ils se trouuent, sera de ne laisser mourir autant qu'il

sera possible, aucun Sauuage sans baptesme ; qu'ils

prennent garde néantmoins d'agir tousiours avec pru-

dence et reserue dansles occasions a l'égard des bap'-

tesmes des adultes, et mesme des enfans hors des dan-

gers dee 6 rt.

"VI. Dans le doute qu'un adulte aura esté autrefois

baptisé, qu'il le baptise sous condition et pour asseurer

d'auantage son salut, qu'il luy fasse faire en outre une

confession generale de toute sa vie, l'instruisant aupa-

rauant des moyens de la bien faire.
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"VII. Qu'ils ayent un grand soin de marquer par esorit

les noms des baptisez, des peres et meres, et mesme de

quelques autres parens, le iour, le mois et l'année du

baptesme.

VIII. Dans les occasions qu'ils escriuent aux Peres

Jesuites qui sont employez dans les missions Iroquoises

pour la resolution de leurs doutes et pour receuoir de

leur longue experience les lumieres nécessaires pour

leur conduite.

"IX. Ils auront aussi grand soin de nous informer

par toutes les voyes qui se presenteront de l'estat de

leur mission et du progrez qu'ils feront dans la conuer-

sion des ames.

"X. Qu'ils lisent souuent ces aduis et les autres

memoires des Instructions que nous leur auons donnez

pour s'en rafraichir la memoire et les biens obseruer,

se persuadant bien que de la depend l'heureux succez

de leur Mission.
(Signé) FRANÇOIS,

Evesque de Petrée (1).

No. XX. p. 214.

Les, Andastogués (pluriel huron, Andastogueronon) ou

Andastes étaient de la famille huronne. Les mission-

naires les désignaient aussi par l'expression générale de

Sauvages de la Nouvelle Suède,' Ils paraissent avoir sur-'

t« thbt sur les bords de la Susquehanna, qui est
lou ,

quelquefois appelée Rivière des Andastes. Ennemis, na.

turels des Iroquois, ils avaient su se rendre-redoutables,

malgré leur petit nombre. Mais ils durent enfin céder

à la force toujours envahissante des Cinq Nations.

(1) Begistre% de l'Archevêché de Québec.
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ADDENDA.

I p. 15, Note (1).

M. de Lauson fut d'abor<l choisi par la Compagnie lela Nelle France.puis

nommé par le Roi. Le document suivant nous fait connaitre aussi tesnoms

de ceux qui furent en mème temps présentés au choix royal.

PROVIsIoNs de Gouverneur de la Nelle. France pour le

Sr. de Lauzon.

Du deuxièmejour de Janvier mil six' cent cinquante

un;n l'assemblée de la Compagnie de la Nele. France

té1nue.çhez le Secrétaire de"la compainie au bureau

d'icelle.

Aujourd'hui la Compagnie de la Nouvelle Fiance

ayant mis en délibération qu'attendu que les trois ans

du gouvernement de M. D'Ailleboust Gouverneur et Lieu-

tenant General pour le Roy ent la Nelle. France étoient

expirés il estoit nécesdire de pourvoir à luy donner un

Successeur et suivant qu'il est accordé à la compagnie

présenter au Roy et à la Reyne Regente trois associés en

a d. Compagnie pour par l'un d:iceux faire et exercer la

d. tcharge pendant trois ans. Il a esté résolu que les

Sieurs de Lauzon conseiller ordinaire du Roy en son

Conseil d'Estat et privé Duplessis Guerbodo et Robineau

Becancour associés en la d. Og-mpagnie seront présentés

au Roy et à la Dame Reyne pour être l'un des trois qu'il

leur plaira 'choisir pourveu du Gouvernement de la

Nelle. France--Conformément . à la faculté accordée

à la d. Compagnie par l'édict deT'établissement d'icelle.

Ext. des délibérations de la Comp. de la Nelle

France.

Ainsi signé.

4 A. CHEFFAULT.

Serét. de la Compagnie.
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IL

La concession de terre qui suit parait être la emiè-e faite à Montral:
comme elle eut lieu en 1648, où l'on bâtit au:si' le premier moulin à Mont-

réal, on peut la rapporter à la page 68

PAUL DE'CHOMEDEY ESCUYER.SIEUR DE MAISON-

NEUFVE gouverieur de l'Isle de Montreal et terres qui

en despendent soubsigné suvvant les ordres que avons

nous receus de Messieurs les Associés pour la conversion

des Sauvages de la Nouvelle France en la dite isle de

Montreal et Seigneurs d'icelle afin de donner et despartir

les terres et héritages contenus en la dite isle a ceulx les-

quels auroient affection de s'y establir et y faire leur

demeure ordinaire afin par ce moyen de procurer l'es-

tendue de la foy dans le pays, concede par les présentes

à Pierre Gadoys laboureur, demeurant à Ville Marye,

quarante arpens de terre mesure du pays savoir cent

perches pour arpent à dix huiet pieds pour perche, (2)

proche du dit Ville Marye. a prendre pour la longueur

suivant l'alignement de deux pieux. plantés sur pilotis

establis su-est quart d'est et nord ouest quart d'ouest,
le premier des dits pieux estant planté a 23 perches

du milieu du pont basti sur pilotis proche du fort du

dit Ville Marye, sur la petite rivière qui passe joignant

le dit fort (3) ou sur ouest quart d'ouest du dit inilieu du

pont, les dits deux pieux et pilotis avant été plantés (4)

pour servir de borne et pour marquer le run de vent

de la dite concession, et pour la largeur de la concession

a prendre depuis la susdite borne et allignement susdit,

a dix perches proche de la dite petite rivière en mon-

) C'était l'ancienne mesure de Paris. Voir Dict. UnivensAl de Bouillet.

(3) Maintenant couverte par le marché Ste.:Anne.

(> Vraisemblablement par le 'Milieu de la rue St. Pierre.
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tant et cotoyant icelle a la ditte espace de dix perches

jusques a la quantité de vingt perches en droite ligne
etpcontinuer la dite largeur en tirant vers la montagne
pour jouyr par le dit Gadoys ses successeurs et avant

cause de la dite concession aux charges clauses et con-

ditions qui sensuyvent savoir : Premièrement que le dit

Gadovs.sera tenu et obligé de faire sa. résidence ordi-

naire en la ditte isle de Mont lý et a default de. quoy

il ne pourra plus prétendre aucun droit de proprieé

sur les dites terres concédées et lequel cas arrivant

seront les dittes terres vendues au plus offrant et der-

nier encherisseur a la diiligence du procureur fiscal en

la justice du dict Ville Marye et l'argent provenant de

la ditte vente sera dellivré et mis ès mains du procureur

scindicq des habitàns du dict Ville Marie pour estre

employé au profict de la communauté des dicts habitans

et dont il sera obligé de rendre bon et fidel conte par

devant le gouverneur de Montreal ou aultre comman-

dant en la ditte isle ; Et néantmoins si le diet gouver-

neur donne un consentment par escript au dict Gadoys

pour aller faire sa demeure ailleurs qu'en la dite isle,

en ce cas pourra le dit Gadoys si bon luy semble vendre

les dittes terres concédées nonobstant qu'il allast de-

meurer ailleurs qu'en la ditte isle. Deplus le dict Ga-

doys sera obligé d'avoir une maison dans sa.ditte con-

cession au lieu et place destinée pour la construction

d'un bourg ou ville, et ne pourra le dict Gadoys vendre

la totalité des dittes terres cy-dessus conceddées ny par-

tyre d'icelles sans le consentement par escript du dict

gouverneur ou commandant 'en la ditte isle en default

de quoy toutes les ventes qu'il pourroit faire seront de

nul effect et valleur. Sera le diet Gadoys tenu et obligé

de payer annuellement aux dicts Seigneurs de Mont-

real trois deniers de censive pour chascun arpan des

0
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dittes terres cy-dessus conceddées (5) et en oultre a la
charge des lots et ventes defaults et amendes, toutesfois
et quantes que le cas escherra, le tout suvvant et con-
formément a la coustume de la prevosté et vicomté de
Paris qui sera observée en la ditte isle de iMontreal.
Sera le dit Gadoys obligé de laisser les terres que le
gouverneur ou commandant en la ditte isle jugeront
nécessaires pour les chemins et commodité publicque
en remplassant au dict Gadoys pareille quantité de
terre. au bout de sa ditte concession proche de la
montagne, lesquelles terres le dict Gadoys tiendra aux
mesmes conditions que le surplus de sa ditte concession.
Pourront les dicts Seigneurs de Montreal, quand bon
leur semblera pour faciliter la construction d'un bourg
ou ville au dict Ville Marye reprendre deux arpens de
terre de la susditte concession pour chasque habitant qui
se voudra bastir au lieu destiné pour le dict bourg ou
ville, à la réserve néanmoins de la maison principale du
dict Gadois et de deux arpens aux environs d'icelle et
en ce cas seront les dicts Seigneurs de Montreal obligés
pour dédommager le dict Gadoys de luy donner pa-
reille quantité de terres que celles quils auront reprises,
au bout de sa dite concession vers la montagne, que
le dict Gadoys tiendra aux mesmes- cônditions que
le surplus de sa ditte concession et en oultre seront les
dicts Seigneurs de Montreal obligés de rembourser le
dict Gadoys des frais qu'il pdurroit avoir faits pour le
deffrichement des ditte's terres suyvant le dire de gens
a ce cognoissans.

Fait au fort de Ville Marye en l'isle de ,Montreal en
la Nouvelle France le quatriesme jour de janvier mil six
cents quarante-huict.

PAUL DE CHOMEDEY.

Cest-à-dire un quart de sou par arpent.

Aý

I
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Pardevant nous Jean de Sainct Pere commis au greffe

et tabellionage de Ville Marye soubsigné est comparu

en sa personne Pierre Gadoys, laboureur demeurant au

dict Ville Marye lequel en la présence de Louis Gou-

deau Mtre. chirurgien du dict Ville Marye et Cezar

Leger Mtre. taillandyer demeurant au dict Ville Marye

tesmoins soubsignés a recogneu et confessé avoir ce-

jourd'huy accepté la concession cy-dessus dont lecture

luy a esté faitte aux charges clauses et conditions por-

tées par icelle auxquelles il s'est obligé et obligé si

comme, obligeant, etc., renonçant, etc., promettant, etc.

Faict et passé au dict Ville Marye le quatriesme jour

de janvier mil six cent quarente huict et a le dict Gadoys

signé.

PAUL DE CHOMEDEY.

P. GADOYS. L. GOUDEAU. CEZAR LEGER. J. DE ST.

PERE (6).

(6) Cet acte de St. Pere porte le No. 1.
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ERRATA.

Page 204, Note 3 : Galinée, lisez Galinier.

Il s'est glissé quelques autres fautes d'impression que

le lecteur pourra facilement corriger.




